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No 8070
CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2021-2022

P R O J E T  D E  L O I
portant modification :

1° du Code du travail ;

2° de la loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant pour objet la 
création d’un registre public maritime luxembourgeois ;

3° de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général 
des fonctionnaires de l’Etat ;

4° de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut géné-
ral des fonctionnaires communaux,

en vue de la transposition de la directive (UE) 2019/1152 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à 
des conditions de travail transparentes et prévisibles dans 

l’Union européenne

* * *

Document de dépôt

Dépôt: le 7.9.2022

*

ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire et après 
délibération du Gouvernement en conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire est 
autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi portant. modification :
1° du Code du travail ;
2° de la loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime 

luxembourgeois ;
3° de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat ;
4° de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux,
en vue de la transposition de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du  
20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne.

Cabasson, le 22 août 2022

 Le Ministre du Travail, de l’Emploi, 
 et de l’Economie sociale et solidaire,
 Georges ENGEL HENRI
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EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi a pour objet de transposer la directive (UE) 2019/1152 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans 
l’Union européenne.

Depuis l’adoption de la directive 91/533/CEE du Conseil du 14 octobre 1991 relative à l’obligation 
de l’employeur d’informer le travailleur des conditions applicables au contrat ou à la relation de travail, 
le marché du travail a connu de profondes mutations dues à l’évolution démographique, à la dématé-
rialisation de l’économie, ainsi qu’à l’émergence de nouvelles formes d’emploi. 

Face à un marché du travail qui est en constante évolution, il devient donc nécessaire que les tra-
vailleurs soient pleinement informés des conditions de travail essentielles auxquelles ils sont soumis, 
ces informations devant être données en temps utile, par écrit et sous une forme accessible. 

C’est dans ce contexte et à la suite de la proclamation du socle européen des droits sociaux par les 
institutions de l’Union européenne proclamé à Göteborg le 17 novembre 2017 que la Commission 
européenne a présenté la proposition de la directive qui fut adoptée le 16 avril 2019 et signée par le 
Parlement européen et le Conseil le 20 juin 2019. 

La directive a été publiée dans le cadre de l’article 31 de la charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne qui prévoit que tout travailleur a droit à des conditions de travail qui respectent 
sa santé, sa sécurité et sa dignité, de même qu’à une limitation de la durée maximale du travail et à 
des périodes de repos journalier et hebdomadaire, ainsi qu’à une période annuelle de congés payés. 

Cette directive se base également sur les principes n°5 et 7 du socle européen des droits sociaux 
proclamés à Göteborg le 17 novembre 2017, lesquels sont relatifs d’une part, au droit des travailleurs 
à un traitement égal et équitable concernant les conditions de travail, l’accès à la protection sociale et 
la formation, et d’autre part, au droit des travailleurs d’être informés de leurs droits et obligations 
découlant de leur relation de travail, de connaître les raisons de leur licenciement et de bénéficier d’un 
délai raisonnable de préavis, ainsi que d’avoir accès à des mécanismes de règlement des litiges efficaces 
et impartiaux, et, en cas de licenciement injustifié, de disposer d’un droit de recours, assorti d’une 
compensation efficace. 

L’objectif principal de la directive est ainsi de promouvoir un emploi plus transparent et plus pré-
visible, en améliorant l’accès des travailleurs aux informations essentielles applicables à leur relation 
de travail, en leur garantissant des exigences minimales applicables à leurs conditions de travail et en 
veillant à l’application stricte des règles y relatives en droit interne.

La directive vise encore à remédier aux faiblesses résultant du champ d’application personnel et 
matériel trop restreint de la directive 91/533/CEE du Conseil du 14 octobre 1991, en élargissant son 
champ d’application à tous les travailleurs de l’Union qui sont liés par un contrat de travail ou plus 
généralement par une relation de travail au sens du droit, des conventions collectives ou de la pratique 
en vigueur dans chaque Etat membre, avec la particularité qu’il faudra tenir compte, dans la détermi-
nation de la définition du travailleur, de la jurisprudence de la Cour de Justice.

Finalement, la directive a pour objet de conférer une protection aux travailleurs contre tout traitement 
défavorable ou toutes conséquences défavorables, et notamment contre tout licenciement qui serait 
prononcé en réaction à l’exercice par ceux-ci de leurs droits résultant de la directive.

Dans le cadre du présent projet de loi portant transposition de la directive, il est ainsi prévu d’insérer 
des dispositions ayant notamment trait à :
– un élargissement des informations essentielles à transmettre aux salariés, apprentis, salariés détachés, 

salariés intérimaires, marins, fonctionnaires d’Etat, employés d’Etat, salariés d’Etat, fonctionnaires 
communaux, employés communaux et salariés des communes, en relation avec leurs conditions de 
travail, ainsi que les conditions de forme et les délais endéans lesquels ces informations doivent 
impérativement être transmises;

– un encadrement de la durée de la période d’essai convenue dans le cadre d’un contrat à durée 
déterminée;

– l’instauration de sanctions effectives, proportionnées et dissuasives applicables en cas d’infraction 
aux dispositions nationales relatives aux droits découlant de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019;
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– l’instauration d’une procédure relative à une transition vers des formes d’emploi plus sûres et plus 
prévisibles, tel que la transition vers un contrat de travail à durée indéterminée ou un contrat de 
travail à temps plein;

– la généralisation du principe d’accessibilité et de gratuité des formations qui sont mises à la charge 
de l’employeur en vertu de dispositions légales, réglementaires, administratives, ou de dispositions 
issues d’une convention collective déclarée d’obligation générale ou d’un accord en matière de 
dialogue social interprofessionnel déclaré d’obligation générale;

– la prohibition de disposition visant à interdire à l’apprenti, le salarié ou le salarié intérimaire, d’oc-
cuper un emploi parallèle et plus particulièrement l’interdiction de clause dite « d’exclusivité » qui 
ne serait pas justifiée par des intérêts supérieurs légitimes et objectivement vérifiables.
Il est également tenu compte, dans le cadre des modifications prévues par le présent projet de loi, 

du projet de loi tel qu’amendé n°7329 et 1° portant coordination et modification de la loi modifiée du 
9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxembourgeois ; 2° portant 
modification : a) du Code de la consommation ; b) de la loi modifiée du 14 avril 1992 instituant un 
code disciplinaire et pénal pour la marine ; c) de la loi du 23 septembre 1997 portant réglementation 
de la navigation de plaisance et portant modification de certaines autres dispositions légales ; et d) de 
la loi du 29 avril 2000 transposant la directive n° 92/29/CEE du Conseil du 31 mars 1992 concernant 
les prescriptions minimales de sécurité et de santé pour promouvoir une meilleure assistance médicale 
à bord des navires, lequel prévoit de réformer très largement le droit du travail applicable aux gens de 
mer en le rapprochant du droit commun du travail.

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Chapitre Ier – Le Code du travail est modifié comme suit :

Art. 1er. L’article L. 010-1 prend la teneur suivante : 
« Constituent des dispositions d’ordre public applicables à tous les salariés exerçant une activité 

sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg toutes les dispositions légales, réglementaires, 
administratives, ainsi que celles résultant de conventions collectives déclarées d’obligation générale 
ou d’une décision d’arbitrage ayant un champ d’application similaire à celui des conventions col-
lectives d’obligation générale ou d’un accord en matière de dialogue social interprofessionnel 
déclaré d’obligation générale ayant trait:
 1° au contrat de travail écrit ou au document établi en vertu de la directive (UE) 2019/1152 du 

Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transpa-
rentes et prévisibles dans l’Union européenne;

 2° à la rémunération correspondant aux taux de salaires minima ainsi qu’à tous les éléments consti-
tutifs du salaire fixés par une disposition légale, réglementaire, administrative, ou par une 
convention collective déclarée d’obligation générale ou par un accord en matière de dialogue 
social interprofessionnel déclaré d’obligation générale et à l’adaptation automatique du salaire 
à l’évolution du coût de la vie;

 3° à la durée du travail, au temps de pause, au repos journalier et au repos hebdomadaire;
 4° au congé payé;
 5° aux congés collectifs;
 6° aux jours fériés légaux;
 7° à la réglementation du travail intérimaire et du prêt de main-d’œuvre;
 8° à la réglementation du travail à temps partiel et à durée déterminée;
 9° aux mesures de protection applicables aux conditions de travail et d’emploi des enfants et des 

jeunes, des femmes enceintes et des femmes venant d’accoucher;
10° à l’égalité de traitement entre les hommes et les femmes et à la non-discrimination;
11° aux conventions collectives de travail;
12° à l’inactivité obligatoire conformément à la législation sur le chômage intempéries et le chômage 

technique;
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13° au travail clandestin ou illégal, y compris les dispositions concernant les autorisations de travail 
pour salariés non ressortissants d’un Etat membre de l’Espace économique européen;

14° à la sécurité et la santé des salariés sur le lieu de travail en général et plus particulièrement aux 
prescriptions minimales de sécurité et de santé établies par voie de règlement grand-ducal sur 
base de l’article L. 314-2;

15° aux conditions d’hébergement du salarié lorsque l’employeur met à disposition un logement au 
salarié éloigné de son lieu de travail habituel;

16° aux allocations ou au remboursement de dépenses en vue de couvrir les dépenses de voyage, 
de logement ou de nourriture encourues par le salarié éloigné de son domicile pour des raisons 
professionnelles. »

Art. 2. L’article L. 010-2 tel que prévu dans le projet de loi n°7901 portant: 1° transposition de la 
directive (UE) 2020/1057 du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2020 établissant des règles 
spécifiques en ce qui concerne la directive 96/71/CE et la directive 2014/67/UE pour le détachement 
de conducteurs dans le secteur du transport routier et modifiant la directive 2006/22/CE quant aux 
exigences en matière de contrôle et le règlement (UE) n°1024/2012 ; 2° modification du Code du travail 
prend la teneur suivante : 

« (1) Aucun salarié ne peut faire l’objet d’un traitement défavorable ou de représailles, ni en 
raison de protestation, ni en réaction à une plainte ou à l’exercice d’un recours visant à faire respecter 
ses droits prévus à l’article L. 010-1. 

De même, aucun salarié ne peut faire l’objet de représailles pour avoir témoigné des agissements 
définis à l’alinéa 1er ou pour les avoir relatés.

Est considérée comme nulle et non avenue toute disposition figurant notamment dans un contrat, 
une convention individuelle ou collective ou un règlement intérieur d’entreprise qui serait contraire 
à l’interdiction visée aux alinéas 1er et 2.

(2) La notification au salarié de la résiliation de son contrat de travail ou, le cas échéant, de la 
convocation à l’entretien préalable visé à l’article L. 124-2, effectuée en violation du paragraphe 1er 
est interdite. 

Il en est de même de la notification au salarié d’une modification d’une clause essentielle de son 
contrat de travail rendant applicable les dispositions de l’article L. 121-7. 

A l’exception du cas du licenciement avec effet immédiat et de la modification immédiate pour 
motifs graves visés aux articles L. 124-10 et L. 121-7, alinéa 2, le salarié qui considère avoir été 
licencié ou avoir fait l’objet d’une modification d’une clause essentielle de son contrat de travail en 
méconnaissance des dispositions des alinéas 1er et 2, peut demander à l’employeur de lui commu-
niquer les motifs justifiant sa décision et l’employeur est tenu de les lui fournir avec précision dans 
les formes et les délais prévus à l’article L. 124-5.

En cas de résiliation du contrat de travail effectuée en violation de l’interdiction visée aux  
alinéas 1er et 2, le salarié peut introduire l’action judiciaire en réparation de la résiliation abusive 
de son contrat de travail, telle que prévue à l’article L. 124-11. »

Art. 3. L’article L. 111-3 est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 1er prend la teneur suivante :

« (1) Le contrat d’apprentissage est conclu entre l’organisme de formation et l’apprenti ou son 
représentant légal, s’il est mineur. 

Le contrat d’apprentissage doit être constaté par écrit au plus tard au moment de l’entrée en 
apprentissage. Il doit être transmis par l’organisme de formation à l’apprenti sous format papier ou, 
à condition que l’apprenti y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que l’organisme de 
formation conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format électronique. 
Il comprend une période d’essai non renouvelable de trois mois pendant laquelle le contrat peut être 
résilié unilatéralement et sans préavis. 

Si l’apprentissage se fait selon le système pluriel de lieux de formation, une convention séparée 
est à signer entre l’organisme de formation initial et l’organisme de formation accessoire. Le contrat 
d’apprentissage initial reste en vigueur tout au long de l’apprentissage sous les conditions visées au 
paragraphe 2. 
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Le contrat d’apprentissage mentionne obligatoirement : 
 1° les nom, prénoms, profession, numéro d’identification et adresse d’exercice du patron forma-

teur; lorsqu’il s’agit d’une personne morale, la dénomination, le siège social, les nom, prénoms 
et qualité des personnes qui la représentent au contrat et du patron formateur et le cas échéant 
le numéro sous lequel elle est inscrite au registre de commerce; 

 2° les nom, prénoms, numéro d’identification, date et lieu de naissance, sexe, nationalité, coordon-
nées de contact et domicile de l’apprenti, s’il est mineur, les nom, prénoms et domicile de son 
représentant légal; 

 3° les objectifs et les modalités de formation dans le métier ou la profession concernés ;
 4° la date de la signature, la date du début et la durée du contrat; 
 5° le détail des droits et devoirs des parties contractantes, ainsi que le cas échéant, les conventions 

collectives régissant les conditions de travail dans le métier ou la profession concernée; 
 6° le montant de l’indemnité de base et le cas échéant, tous les compléments de l’indemnité de 

base, les accessoires, les gratifications ou participations éventuellement convenues qui devront 
être indiqués séparément, ainsi que la périodicité et les modalités de versement de l’indemnité 
auquel l’apprenti a droit; 

 7° la période d’essai convenue qui est de trois mois, ainsi que ses conditions d’application; 
 8° la durée du congé payé auquel l’apprenti a droit ou, si cette indication est impossible au moment 

de la conclusion du contrat, les modalités d’attribution et de détermination de ce congé; 
 9° la durée et l’horaire normal de travail, ainsi que les modalités relatives à la prestation d’heures 

supplémentaires et à leur rémunération et le cas échéant, toutes les modalités relatives au chan-
gement d’équipe; 

10° le lieu de l’apprentissage: un lieu fixe ou prédominant ou, à défaut, le principe selon lequel 
l’apprenti sera occupé à des lieux divers se situant au Luxembourg ou à l’étranger ou sera libre 
de déterminer son lieu de travail; 

11° en cas de système pluriel de lieux de formation: les enseignes, adresses et personnes de contact 
des lieux de formation; 

12° les nom, prénoms et coordonnées de contact du tuteur;
13° l’identité du ou des organismes de sécurité sociale percevant les cotisations sociales et le régime 

de protection sociale y relatif, ainsi que le cas échéant, l’existence et la nature d’un régime 
complémentaire de pension, le caractère obligatoire ou facultatif de ce régime, les droits à des 
prestations y afférentes, ainsi que l’existence éventuelle de cotisations personnelles;

14° la procédure à observer par l’apprenti ou l’organisme de formation en cas de résiliation du 
contrat d’apprentissage, y compris les conditions de forme et les délais de préavis à respecter 
ou, si cette indication est impossible au moment de la conclusion du contrat, les modalités de 
détermination de ces délais.

Les données concernant le sexe et la nationalité de l’apprenti sont utilisées à des fins statistiques 
par les chambres professionnelles patronales. 

L’information sur les éléments visés à l’alinéa 4, points 3°, 6° à 9°, 13° et 14°, peut résulter d’une 
référence aux dispositions légales, réglementaires, administratives ou statutaires ou aux conventions 
collectives régissant les matières y visées. 

Lorsque les informations visées à l’alinéa 4, points 1° à 4°, 6°, 7° et 9° à 11°, n’ont pas été 
communiquées préalablement à l’apprenti, celles-ci lui sont fournies individuellement sous la forme 
d’un ou de plusieurs documents au cours d’une période débutant le premier jour de travail et se 
terminant le septième jour calendaire au plus tard. Il en est de même pour les informations visées à 
l’alinéa 4, points 5°, 8°, 13° et 14°, qui lui sont, dans ce cas, fournies individuellement sous la forme 
d’un ou de plusieurs documents au plus tard dans un délai d’un mois à compter du premier jour de 
travail.

Lorsqu’une ou plusieurs informations visées à l’alinéa 7 n’ont pas été fournies individuellement 
à l’apprenti dans les délais maximums impartis et après que l’organisme de formation ait été dûment 
mis en demeure par l’apprenti de s’exécuter, l’apprenti peut, dans un délai de quinze jours à compter 
de la notification de la mise en demeure restée infructueuse, demander, par simple requête, au pré-
sident de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les parties 
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entendues ou dûment convoquées, d’enjoindre l’organisme de formation, y compris sous peine 
d’astreinte, à fournir à l’apprenti les informations manquantes.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision. Elle est sus-
ceptible d’appel qui est porté par simple requête dans les quarante jours à partir de la notification 
par la voie du greffe devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à laquelle sont 
attribués les appels en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties entendues ou 
dûment convoquées. »

2° A la suite du paragraphe 1er, il est ajouté un nouveau paragraphe 1erbis qui prend la teneur 
suivante :

« (1bis) Si l’apprenti est amené à exercer son travail pendant plus de quatre semaines consécutives 
hors du territoire du Grand-Duché de Luxembourg, l’organisme de formation est tenu de lui délivrer, 
avant son départ, un document écrit devant comporter au moins l’information sur les éléments 
suivants:
1° le ou les pays dans lequel la prestation de travail doit être effectuée et la durée de travail exercé 

à l’étranger;
2° la devise servant au paiement de l’indemnité de base, ainsi que la rémunération à laquelle il a 

droit en vertu des dispositions de l’Etat membre d’accueil;
3° le cas échéant, les avantages en espèces et en nature liés à l’expatriation, ainsi que les allocations 

propres au détachement et les modalités de remboursement des dépenses de voyage, de logement 
et de nourriture;

4° le cas échéant, les conditions de rapatriement de l’apprenti;
5° le lien vers le site internet national officiel mis en place par l’Etat membre d’accueil conformé-

ment à l’article 5, paragraphe 2, de la directive 2014/67/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 15 mai 2014 relative à l’exécution de la directive 96/71/CE concernant le détachement de 
travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de services et modifiant le règlement (UE) 
n°1024/2012 concernant la coopération administrative par l’intermédiaire du système d’informa-
tion du marché intérieur («règlement IMI»).
L’information sur les éléments visés à l’alinéa 1er, point 2°, peut, le cas échéant, résulter d’une 

référence aux dispositions légales, réglementaires, statutaires, administratives, ou aux conventions 
collectives régissant la matière visée. »

3° A la suite du nouveau paragraphe 1erbis, il est ajouté un nouveau paragraphe 1erter qui prend la 
teneur suivante :

« (1ter) Toute modification des éléments visés aux paragraphes 1er et 1erbis, fait l’objet d’une 
modification écrite du contrat d’apprentissage. Le document modificatif est établi par l’organisme de 
formation en autant d’exemplaires qu’il y a de parties contractantes, dont l’un est remis à l’apprenti, 
l’autre étant remis à l’organisme de formation au plus tard au moment de la prise d’effet des modifi-
cations concernées. Une copie est remise à la chambre professionnelle patronale compétente ou auprès 
du Service de la formation professionnelle, pour les organismes de formation qui ne dépendent d’au-
cune chambre professionnelle patronale, à moins que le ministre ayant la Formation professionnelle 
dans ses attributions ne délègue cette mission à l’une des chambres professionnelles patronales.

Toutefois, les documents écrits visés à l’alinéa 1er ne sont pas obligatoires en cas de modification 
des dispositions légales, réglementaires, administratives ou statutaires ou des conventions collectives 
auxquelles le contrat d’apprentissage ou le document visé au paragraphe 1erbis font référence.

A défaut d’écrit conforme à l’alinéa 1er, et après que l’organisme de formation ait été dûment mis 
en demeure par l’apprenti de s’exécuter, l’apprenti peut, dans un délai de quinze jours à compter de 
la notification de la mise en demeure restée infructueuse, demander, par simple requête, au président 
de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les parties entendues 
ou dûment convoquées, d’enjoindre l’organisme de formation, y compris sous peine d’astreinte, à 
fournir à l’apprenti le document modificatif visé à l’alinéa 1er.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision. Elle est sus-
ceptible d’appel qui est porté par simple requête dans les quarante jours à partir de la notification 
par la voie du greffe devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à laquelle sont 
attribués les appels en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties entendues ou 
dûment convoquées. »
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4° Le paragraphe 3 est complété par les deux alinéas suivants :
« Est nulle et de nul effet, toute clause de nature à interdire à un apprenti d’exercer, en dehors 

de l’horaire normal de travail convenu au contrat d’apprentissage, une autre relation de travail auprès 
d’un ou de plusieurs employeurs. Il en est de même de toute clause qui aurait pour objet de soumettre 
l’apprenti à un traitement défavorable pour ce motif.

L’interdiction visée à l’alinéa 2, ne s’applique pas lorsque le cumul de relations de travail est 
incompatible avec des motifs objectifs, tel que la sécurité et la santé au travail, la protection de la 
confidentialité des affaires, l’intégrité de la fonction publique ou la prévention de conflit 
d’intérêts.».

5° Au paragraphe 7, les termes « et sont publiés sur leur site internet visé à l’article L. 111-13 » sont 
ajoutés à la fin du paragraphe.

6° A la suite du paragraphe 7, il est ajouté un nouveau paragraphe 8 qui prend la teneur suivante : 
« (8) A défaut d’écrit conforme aux dispositions des paragraphes 1er à 1erter, l’apprenti peut établir 

l’existence et le contenu du contrat d’apprentissage par tous moyens de preuve quelle que soit la 
valeur du litige. »

7° A la suite du nouveau paragraphe 8, il est ajouté un nouveau paragraphe 9 qui prend la teneur 
suivante : 

« (9) Pour un contrat d’apprentissage existant au XX.XX.XXXX, l’organisme de formation doit 
remettre à l’apprenti qui en fait la demande dans un délai de deux mois à partir de la réception de 
celle-ci un document conforme aux dispositions des paragraphes 1er et 1erbis. »

Art. 4. A la suite de l’article L. 111-12, il est ajouté un nouvel article L. 111-13 qui prend la teneur 
suivante : 

« Art. L. 111-13. Les chambres professionnelles compétentes publient sur leur site internet officiel 
les renseignements relatifs aux obligations d’information en matière de conditions de travail trans-
parentes et prévisibles applicables aux apprentis. »

Art. 5. A la suite du nouvel article L. 111-13, il est ajouté un nouvel article L. 111-14 qui prend la 
teneur suivante :

« Art. L. 111-14. Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par apprenti concerné, tout orga-
nisme de formation qui ne se conforme pas aux obligations lui incombant en vertu des dispositions 
de l’article L. 111-3, paragraphes 1er à 4 et 9.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum. »

Art. 6. L’article L. 121-4 est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :

a) A l’alinéa 1er, les termes « par l’employeur » sont insérés entre les termes « doit être constaté » 
et les termes « par écrit ».

b) L’alinéa 2 est supprimé.
c) A la fin de l’ancien alinéa 3, devenant le nouvel alinéa 2, la phrase « Il doit être transmis par 

l’employeur au salarié sous format papier ou, à condition que le salarié y ait accès, qu’il puisse 
être enregistré et imprimé, et que l’employeur conserve un justificatif de sa transmission ou de 
sa réception, sous format électronique. » est ajoutée.

2° Le paragraphe 2 prend la teneur suivante :
« (2) Sans préjudice des dispositions de l’article L. 122-2, le contrat de travail doit comporter les 

mentions ci-après:
 1° l’identité des parties à la relation de travail;
 2° la date du début de l’exécution du contrat de travail;
 3° le lieu de travail; à défaut de lieu de travail fixe ou prédominant, le principe selon lequel le 

salarié sera occupé à divers endroits et plus particulièrement à l’étranger ou sera libre de déter-
miner son lieu de travail, ainsi que le siège ou, le cas échéant, le domicile de l’employeur;
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 4° la nature de l’emploi occupé et, le cas échéant, la description des fonctions ou tâches assignées 
au salarié au moment de l’engagement et sans préjudice d’une nouvelle affectation ultérieure 
sous réserve du respect des dispositions de l’article L. 121-7;

 5° la durée de travail journalière ou hebdomadaire normale du salarié et les modalités relatives à 
la prestation d’heures supplémentaires et à leur rémunération ainsi que, le cas échéant, toutes 
les modalités relatives au changement d’équipe ;

 6° l’horaire normal du travail;
 7° la rémunération, y compris le salaire de base et, le cas échéant, tous les compléments de salaire, 

les accessoires de salaires, les gratifications ou participations éventuellement convenues qui 
devront être indiqués séparément, ainsi que la périodicité et les modalités de versement du salaire 
auquel le salarié a droit;

 8° la durée du congé payé auquel le salarié a droit ou, si cette indication est impossible au moment 
de la conclusion du contrat, les modalités d’attribution et de détermination de ce congé;

 9° la procédure à observer par l’employeur et le salarié en cas de résiliation du contrat de travail, 
y compris les conditions de forme et les délais de préavis à respecter ou, si cette indication est 
impossible au moment de la conclusion du contrat, les modalités de détermination de ces délais 
de préavis;

10° la durée et les conditions d’application de la période d’essai éventuellement prévue;
11° les clauses dérogatoires ou complémentaires dont les parties ont convenu;
12° le cas échéant, la mention des conventions collectives régissant les conditions de travail du 

salarié;
13° l’identité du ou des organismes de sécurité sociale percevant les cotisations sociales et le régime 

de protection sociale y relatif, ainsi que le cas échéant, l’existence et la nature d’un régime 
complémentaire de pension, le caractère obligatoire ou facultatif de ce régime, les droits à des 
prestations y afférentes ainsi que l’existence éventuelle de cotisations personnelles;

14° le cas échéant, le droit à la formation octroyée par l’employeur.
Les informations sur les éléments visés à l’alinéa 1er, points 5°, 7° à 10°, 13° et 14°, peuvent 

résulter d’une référence aux dispositions légales, réglementaires, administratives ou statutaires ou 
aux conventions collectives régissant les matières y visées 

Lorsqu’elles n’ont pas été communiquées préalablement, les informations visées à l’alinéa 1er, 
points 1° à 7° et 10°, sont fournies individuellement au salarié sous la forme d’un ou de plusieurs 
documents au cours d’une période débutant le premier jour de travail et se terminant le septième jour 
calendaire au plus tard. Il en est de même pour les informations visées à l’alinéa 1er, points 8°, 9° et 
12° à 14°, lesquelles sont, dans ce cas, fournies individuellement au salarié sous la forme d’un ou de 
plusieurs documents au plus tard dans un délai d’un mois à compter du premier jour de travail.

Lorsqu’une ou plusieurs informations visées à l’alinéa 3 n’ont pas été fournies individuellement 
au salarié dans les délais maximums impartis et après que l’employeur ait été dûment mis en demeure 
par le salarié de s’exécuter, le salarié peut, dans un délai de quinze jours à compter de la notification 
de la mise en demeure restée infructueuse, demander, par simple requête, au président de la juridic-
tion du travail, qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les parties entendues ou dûment 
convoquées, d’enjoindre l’employeur, y compris sous peine d’astreinte, à fournir au salarié les 
informations manquantes.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision. Elle est sus-
ceptible d’appel qui est porté par simple requête dans les quarante jours à partir de la notification 
par la voie du greffe devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à laquelle sont 
attribués les appels en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties entendues ou 
dûment convoquées. »

3° Le paragraphe 3 prend la teneur suivante : 
« (3) Si le salarié est amené à exercer son travail pendant plus de quatre semaines consécutives 

hors du territoire du Grand-Duché de Luxembourg, l’employeur est tenu de délivrer au salarié, sous 
réserve du respect des dispositions du paragraphe 2, avant son départ, un document écrit devant 
comporter au moins les informations suivantes:
1° le ou les pays dans lequel la prestation de travail doit être effectuée et la durée de travail exercé 

à l’étranger;
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2° la devise servant au paiement du salaire, ainsi que la rémunération à laquelle il a droit en vertu 
des dispositions de l’Etat membre d’accueil;

3° le cas échéant, les avantages en espèces et en nature liés à l’expatriation, ainsi que les allocations 
propres au détachement et les modalités de remboursement des dépenses de voyage, de logement 
et de nourriture;

4° le cas échéant, les conditions de rapatriement du salarié.;
5° le lien vers le site internet national officiel mis en place par l’Etat membre d’accueil conformé-

ment à l’article 5, paragraphe 2, de la directive 2014/67/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 15 mai 2014 relative à l’exécution de la directive 96/71/CE concernant le détachement de 
travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de services et modifiant le règlement (UE) 
n°1024/2012 concernant la coopération administrative par l’intermédiaire du système d’informa-
tion du marché intérieur («règlement IMI»).
L’information sur les éléments visés à l’alinéa 1er, point 2°, peut, le cas échéant, résulter d’une 

référence aux dispositions légales, réglementaires, statutaires, administratives, ou aux conventions 
collectives régissant les matières visées. »

4° Le paragraphe 4 est modifié comme suit : 
a) L’alinéa 1er est modifié comme suit :

i) Les parenthèses « ( ) » entourant le chiffre 2 sont supprimées.
ii) Les termes « par l’employeur » sont insérés entre le terme « établi » et les termes « en deux 

exemplaires, ».
b) A l’alinéa 2, les parenthèses « ( ) » entourant le chiffre 3 sont supprimées.
c) A l’alinéa 3, les parenthèses « ( ) » entourant le chiffre 3 sont supprimées.
d) A la suite de l’alinéa 3, il est ajouté un nouvel alinéa 4 qui prend la teneur suivante : 

« A défaut d’écrit conforme aux alinéas 1er à 3, et après que l’employeur ait été dûment mis 
en demeure par le salarié de s’exécuter, le salarié peut, dans un délai de quinze jours à compter 
de la notification de la mise en demeure restée infructueuse, demander, par simple requête, au 
président de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les 
parties entendues ou dûment convoquées, d’enjoindre l’employeur, y compris sous peine d’as-
treinte, à fournir au salarié le document modificatif visé aux alinéas 1er et 2. »

e) A la suite du nouvel alinéa 4, il est ajouté un nouvel alinéa 5 qui prend la teneur suivante : 
« L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision. Elle est 

susceptible d’appel qui est porté par simple requête dans les quarante jours à partir de la notifi-
cation par la voie du greffe devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à laquelle 
sont attribués les appels en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties entendues 
ou dûment convoquées. »

5° Au paragraphe 5, les termes « conforme aux dispositions des paragraphes 1er à 4 » sont insérés entre 
les termes « A défaut d’écrit » et les termes «, le salarié peut établir ».

6° Au paragraphe 6, les parenthèses « ( ) » entourant le chiffre 2 sont supprimées.
7° Au paragraphe 7, la référence à la date du 1er juin 1995 est remplacée par la référence à la date du 

XX.XX.XXXX.
8° A la suite du paragraphe 7, il est ajouté un nouveau paragraphe 8 qui prend la teneur suivante :

« (8) Est nulle et de nul effet, toute clause de nature à interdire à un salarié d’exercer, en dehors 
de l’horaire normal de travail convenu au contrat de travail, une autre relation de travail auprès d’un 
ou de plusieurs employeurs. Il en est de même de toute clause ou de tout acte qui aurait pour objet 
de soumettre le salarié à un traitement défavorable pour ce motif. 

L’interdiction visée à l’alinéa 1er ne s’applique pas lorsque le cumul d’emploi est incompatible 
avec des motifs objectifs, tel que la sécurité et la santé au travail, la protection de la confidentialité 
des affaires, l’intégrité de la fonction publique ou la prévention de conflit d’intérêts. »

9° A la suite du nouveau paragraphe 8, il est ajouté un nouveau paragraphe 9 qui prend la teneur 
suivante :

« (9) Lorsque l’employeur est tenu, en vertu de dispositions légales, réglementaires, administra-
tives ou statutaires ou de conventions collectives, de fournir une formation au salarié pour l’exécu-
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tion du travail pour lequel il est engagé, cette formation doit être dispensée gratuitement au salarié 
pendant ses heures de travail, les heures consacrées à cette formation devant être considérées comme 
du temps de travail effectif. 

Ne sont pas visées par l’alinéa 1er les formations professionnelles que doivent suivre les salariés 
pour obtenir, conserver ou renouveler leur qualification professionnelle à moins que l’employeur ne 
soit tenu de les assurer en vertu d’une disposition légale, réglementaire, administrative, ou d’une 
disposition issue d’une convention collective déclarée d’obligation générale ou d’un accord en 
matière de dialogue social interprofessionnel déclaré d’obligation générale. »

Art. 7. Au livre 1er, titre II, le chapitre premier est complété d’une nouvelle section 8 de la teneur 
suivante :

« Section 8. – Publication et Informations

Art. L. 121-10. L’Inspection du travail et des mines publie sur son site internet national officiel 
et unique les renseignements relatifs aux obligations d’information en matière de conditions de 
travail transparentes et prévisibles applicables aux salariés. 

A cet effet, différents modèles de contrat de travail sont publiés par l’Inspection du travail et des 
mines sur son site internet national. »

Art. 8. Au livre 1er, titre II, le chapitre premier est complété d’une nouvelle section 9 de la teneur 
suivante :

« Section 9. – Sanctions

Art. L. 121-11. Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par salarié concerné, tout employeur 
qui ne se conforme pas aux obligations lui incombant en vertu des dispositions de l’article L. 121-4.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
 maximum. »

Art. 9. L’article L. 122-2, paragraphe 1er, prend la teneur suivante:
« (1) Sans préjudice des dispositions de l’article L. 121-4, le contrat de travail conclu pour une 

durée déterminée doit comporter, outre la définition de son objet, les indications ci-après:
1° lorsqu’il est conclu pour une durée précise, la date d’échéance du terme;
2° lorsqu’il ne comporte pas de date d’échéance du terme, la durée minimale pour laquelle il est 

conclu; 
3° lorsqu’il est conclu pour le remplacement d’un salarié absent, le nom du salarié absent au cas où 

il s’agit d’un remplacement indirect d’un salarié absent pour cause de congé parental, le contrat 
indiquera le nom de ce salarié, même si le remplacement s’effectue sur un autre poste;

4° la durée et les conditions d’application de la période d’essai éventuellement prévue; 
5° le cas échéant, la clause de renouvellement visée à l’article L. 122-5, paragraphe 1er. »

Art. 10. A la suite de l’article L. 122-9, il est ajouté un nouvel article L. 122-9bis de la teneur 
suivante :

« Art. L. 122-9bis. Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par salarié concerné, tout 
employeur qui ne se conforme pas aux obligations lui incombant en vertu des dispositions des 
articles L. 122-2 et L. 122-10bis, alinéa 2.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
 maximum. »

Art. 11. A la suite de l’article L. 122-10, il est ajouté un nouvel article L. 122-10bis de la teneur 
suivante:

« Art. L. 122-10bis. A l’expiration de la période d’essai éventuellement convenue par les parties, 
le salarié travaillant depuis au moins six mois auprès d’un même employeur, peut demander par 
écrit, à raison d’une fois tous les douze mois, de convertir son contrat de travail à durée déterminée 
en un contrat de travail à durée indéterminée avec maintien de tous les autres droits et obligations 
y attachés.
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Dans un délai d’un mois à compter de la notification de la demande du salarié visée à l’alinéa 1er, 
l’employeur est tenu, soit de procéder à la modification du contrat d’un commun accord des parties, 
soit d’énoncer avec précision et par écrit, les motifs de son refus d’accéder à la demande du 
salarié. »

Art. 12. A l’article L. 122-11, paragraphe 1er, il est ajouté à la suite de l’alinéa 2, un nouvel alinéa 3 
de la teneur suivante :

« Sans préjudice des dispositions de l’article L. 121-5, paragraphe 2, la période d’essai éventuel-
lement convenue entre parties ne peut être, ni inférieure à deux semaines, ni supérieure à un quart 
de la durée fixée au contrat de travail à durée déterminée, respectivement de la durée minimale pour 
laquelle le contrat à durée déterminée est conclu. »

Art. 13. A la suite de l’article L. 123-3, il est ajouté un nouvel article L. 123-3bis qui prend la teneur 
suivante : 

« Art. L. 123-3bis. A l’expiration de la période d’essai éventuellement convenue par les parties, 
le salarié travaillant depuis au moins six mois auprès d’un même employeur, peut demander par 
écrit à l’employeur, à raison d’une fois tous les douze mois, soit d’occuper ou de reprendre un emploi 
à temps complet, soit d’occuper ou de reprendre un emploi à temps partiel.

Dans un délai d’un mois à compter de la notification de la demande du salarié visée à l’alinéa 1er, 
l’employeur est tenu, soit de procéder à la modification du contrat d’un commun accord des parties, 
soit d’énoncer avec précision et par écrit, les motifs de son refus d’accéder à la demande du 
salarié. »

Art. 14. L’article L. 123-4 est modifié comme suit : 
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit : 

a) Le chiffre « 1 » entre des parenthèses « ( ) » est inséré au début du paragraphe 1er, alinéa 1er.
b) Les points qui suivent les chiffres 1 à 4 sont remplacés par des exposants.

2° A la suite du nouveau paragraphe 1er, il est ajouté un nouveau paragraphe 2 de la teneur 
suivante :

« (2) A défaut d’écrit mentionnant la durée du travail du salarié à temps partiel, ainsi que sa 
répartition, le salarié est présumé engagé à temps plein. »

Art. 15. Au livre 1er, titre II, le chapitre 3 est complété d’une nouvelle section 6 de la teneur 
suivante :

« Section 6. – Sanctions 

Art. L. 123-9. Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par salarié concerné, l’employeur qui 
ne se conforme pas aux obligations lui incombant en vertu de l’article L. 123-3bis, alinéa 2.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum. »

Art. 16. L’article L. 131-6 est modifié comme suit : 
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit : 

a) A l’alinéa 1er, les termes « par l’entrepreneur de travail intérimaire » sont insérés entre les termes 
« doit être établi » et « par écrit ».

b) L’alinéa 3 prend la teneur suivante :
« Sans préjudice des dispositions de l’article L. 121-4, le contrat de mission doit comporter: 

1° l’identité de l’utilisateur; 
2° la reproduction des clauses et mentions énumérées à l’article L. 131-4, paragraphe 2; 
3° lorsqu’il est conclu pour une durée précise, la date d’échéance du terme; lorsqu’il ne comporte 

pas de date d’échéance du terme, la durée minimale pour laquelle il est conclu; 
4° lorsqu’il est conclu pour le remplacement d’un salarié absent, le nom du salarié absent; 
5° la durée et les conditions d’application de la période d’essai éventuellement prévue; 
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6° le cas échéant, la clause de renouvellement visée à l’article L. 131-9, alinéa 2. »
c) A la suite de l’alinéa 4, il est ajouté un nouvel alinéa 5 qui prend la teneur suivante :

« Pour un contrat ou une relation de travail existant au XX.XX.XXXX, l’entrepreneur de 
travail intérimaire doit remettre au salarié qui en fait la demande, dans un délai de deux mois à 
partir de la réception de celle-ci, un document conforme aux dispositions du présent article. »

2° Au paragraphe 2, les termes « conforme au paragraphe 1er » sont insérés entre les termes « A défaut 
d’écrit » et les termes « ou d’écrit spécifiant ».

Art. 17. Au livre 1er, titre III, le chapitre premier est complété d’une nouvelle section 5 de la teneur 
suivante :

« Section 5. – Publication et informations 

Art. L. 131-22. L’Inspection du travail et des mines publie sur son site internet national officiel 
et unique les renseignements relatifs aux obligations d’information en matière de conditions de 
travail transparentes et prévisibles applicables aux salariés intérimaires. 

A cet effet, différents modèles de contrat de travail sont publiés par l’Inspection du travail et des 
mines sur son site internet national. »

Art. 18. L’article L. 134-3 est modifié comme suit : 
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :

a) A l’énumération de l’alinéa 1er, les points qui suivent les chiffres 1 à 3 sont remplacés par des 
exposants «°».

b) A la lettre d), parenthèses «( )» entourant le chiffre 1 situé après le terme «paragraphe» sont 
supprimées et les lettres «er» sont ajoutés à la suite du chiffre 1.

2° Le paragraphe 2 est modifié comme suit : 
a) Les parenthèses entourant le chiffre «1» situé après le terme « paragraphe » sont supprimées et 

les lettres «er» sont ajoutées à la suite du chiffre 1.
b) Le terme « sous » figurant avant le chiffre 1 et avant le chiffre 2 est supprimé.
c) Il est ajouté un exposant «°» après les chiffres 1 et 2.

3° A la suite du paragraphe 3, il est ajouté un nouveau paragraphe 4 de la teneur suivante :
« (4) Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par salarié concerné, l’entrepreneur de travail 

intérimaire qui ne se conforme pas aux obligations lui incombant en vertu de l’article L. 131-6, 
paragraphe 1er.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum. »

Art. 19. A l’article L. 142-3, alinéa 1er, point 5°, tel que modifié par le projet de loi n° 7901 portant. 
1° transposition de la directive (UE) 2020/1057 du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2020 
établissant des règles spécifiques en ce qui concerne la directive 96/71/CE et la directive 2014/67/UE 
pour le détachement de conducteurs dans le secteur du transport routier et modifiant la directive 
2006/22/CE quant aux exigences en matière de contrôle et le règlement (UE) n°1024/2012; 2° modi-
fication du Code du travail, les termes « ou tout document équivalent » sont supprimés et la référence 
à la directive « 91/533/CEE du 14 octobre 1991 relative à l’obligation de l’employeur d’informer le 
salarié des conditions applicables au contrat ou à la relation de travail » est remplacée par la référence 
à la directive «(UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des 
conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne ».

Art. 20. A l’article L. 145-6, alinéa 1er, point 4°, nouvellement ajouté par le projet de loi n° 7901 
portant. 1° transposition de la directive (UE) 2020/1057 du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 
2020 établissant des règles spécifiques en ce qui concerne la directive 96/71/CE et la directive 2014/67/
UE pour le détachement de conducteurs dans le secteur du transport routier et modifiant la directive 
2006/22/CE quant aux exigences en matière de contrôle et le règlement (UE) n°1024/2012 ; 2° modi-
fication du Code du travail, les termes «ou tout document équivalent » et « de l’article 3» sont supprimés 
et la référence à la directive « 91/533/CEE du 14 octobre 1991 relative à l’obligation de l’employeur 
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d’informer le salarié des conditions applicables au contrat ou à la relation de travail » est remplacée 
par la référence à la directive «(UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 
relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne ».

Art. 21. L’article L. 151-3 prend la teneur suivante :
« (1) Le contrat d’engagement doit être conclu par écrit pour chaque élève ou étudiant indivi-

duellement, au plus tard au moment de l’entrée en service. Il doit être transmis par l’employeur à 
l’élève ou l’étudiant sous format papier ou, à condition que l’élève ou l’étudiant y ait accès, qu’il 
puisse être enregistré et imprimé et que l’employeur conserve un justificatif de sa transmission ou 
de sa réception, sous format électronique. 

Ce contrat doit mentionner: 
 1° le nom, le prénom, la date de naissance et le domicile de l’élève ou de l’étudiant; 
 2°  le nom, prénom et l’adresse de l’employeur ou si l’employeur est une personne morale, la raison 

sociale et le siège social; 
 3° la date de début et la date de fin du contrat; 
 4° la nature de l’emploi occupé et, le cas échéant, la description des fonctions ou tâches assignées 

à l’élève ou étudiant au moment de l’engagement, ainsi que le lieu du travail à exécuter ou, à 
défaut de lieu de travail fixe ou prédominant, le principe selon lequel l’élève ou l’étudiant sera 
occupé à divers endroits et plus particulièrement à l’étranger ou sera libre de déterminer son 
lieu de travail, ainsi que le siège ou, le cas échéant, le domicile de l’employeur;

 5° la durée journalière et hebdomadaire du travail et les modalités relatives à la prestation d’heures 
supplémentaires et à leur rémunération ainsi que, le cas échéant, toutes les modalités relatives 
au changement d’équipe; 

 6° le salaire convenu, compte tenu des dispositions de l’article L. 151-5 et, le cas échéant, tous les 
compléments de salaire, les accessoires de salaires, les gratifications ou participations éventuel-
lement convenues qui devront être indiqués séparément;

 7° l’époque et les modalités de versement du paiement du salaire; 
 8° le lieu où est logé l’élève ou l’étudiant, lorsque l’employeur s’est engagé à le loger;
 9° la procédure à observer par l’employeur et l’élève ou l’étudiant en cas de résiliation du contrat 

d’embauche, y compris les conditions de forme à respecter;
10° l’identité du ou des organismes de sécurité sociale percevant les cotisations sociales et le régime 

de protection sociale y relatif;
11° le cas échéant, la mention des conventions collectives régissant les conditions de travail appli-

cables à l’élève ou l’étudiant;
12° le cas échéant, le droit à la formation octroyée par l’employeur.

Les informations sur les éléments visés à l’alinéa 2, points 5° à 7°, 9°, 10° et 12°, peuvent résulter 
d’une référence aux dispositions légales, réglementaires, administratives ou statutaires ou aux 
conventions collectives régissant les matières y visées. 

Lorsqu’elles n’ont pas été communiquées préalablement, les informations visées à l’alinéa 2, 
points 1° à 7°, sont fournies individuellement à l’élève ou l’étudiant sous la forme d’un ou de plu-
sieurs documents au cours d’une période débutant le premier jour de travail et se terminant le 
septième jour calendaire au plus tard. Il en est de même pour les informations visées à alinéa 2, 
points 9° à 12°, lesquelles sont, dans ce cas, fournies individuellement à l’élève ou l’étudiant sous 
la forme d’un ou de plusieurs documents au plus tard dans un délai d’un mois à compter du premier 
jour de travail ou, lorsque le contrat est conclu pour une durée inférieure à un mois, au plus tard le 
dernier jour de travail.

Lorsqu’une ou plusieurs informations visées à l’alinéa 4 n’ont pas été fournies individuellement 
à l’élève ou l’étudiant dans les délais maximums impartis, et après que l’employeur ait été dûment 
mis en demeure par l’élève ou l’étudiant de s’exécuter, l’élève ou l’étudiant peut, dans un délai de 
quinze jours à compter de la notification de la mise en demeure restée infructueuse, demander, par 
simple requête, au président de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière 
sommaire, les parties entendues ou dûment convoquées, d’enjoindre l’employeur, y compris sous 
peine d’astreinte, à fournir à l’élève ou l’étudiant les informations manquantes.
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L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision. Elle est sus-
ceptible d’appel qui est porté par simple requête dans les quarante jours à partir de la notification 
par la voie du greffe devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à laquelle sont 
attribués les appels en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties entendues ou 
dûment convoquées.

L’employeur est tenu de communiquer à l’Inspection du travail et des mines copie du contrat 
dans les sept jours suivant le début du travail. 

A défaut de contrat écrit selon les dispositions du chapitre premier, l’engagement est réputé fait 
sous contrat de louage de service; la preuve du contraire n’est pas admissible. 

Le ministre ayant le Travail dans ses attributions établit un contrat-type à utiliser dans les relations 
entre l’employeur et l’élève ou l’étudiant, lequel est publié sur le site internet national et officiel de 
l’Inspection du travail et des mines visé à l’alinéa 10.

L’Inspection du travail et des mines publie sur son site internet national officiel et unique les 
renseignements relatifs aux obligations d’information en matière de conditions de travail transpa-
rentes et prévisibles applicables aux élèves et étudiants. 

(2) Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par élève ou étudiant concerné, l’employeur qui 
ne se conforme pas aux obligations lui incombant en vertu du paragraphe 1er.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum.»

Art. 22. L’article L. 312-4 est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :

a) Les points «.» qui suivent les chiffres 1 et 2 sont remplacés par des exposants «°».
b) Au point 1°, le terme «et/ou» est remplacé par le terme « ou ».

2° Le paragraphe 2 est modifié comme suit :
a) A l’alinéa 1er, les parenthèses «( )» entourant le chiffre 1 sont supprimées et les lettres « er» sont 

ajoutées à la suite du chiffre 1.
b) A la suite de l’alinéa 2, il est ajouté un nouvel alinéa 3 de la teneur suivante:

« La formation visée à l’alinéa 2 doit être fournie gratuitement aux salariés et, dans la mesure 
du possible, pendant leurs heures de travail. Le temps consacré à la formation des salariés doit 
être considéré comme du temps de travail effectif. »

3° Au paragraphe 3, les points devant les chiffres 1 à 3 sont remplacés par des exposants «°».

Art. 23. L’article L. 312-8 est modifié comme suit1 :
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :

a) A l’alinéa 1er, les points qui suivent les chiffres 1 à 4 sont remplacés par des exposants «°»;
b) A l’alinéa 2, les chiffres 1 et 2 suivi d’un exposant «°» sont insérés devant chacune des deux 

énumérations de l’alinéa.
2° Au paragraphe 6, alinéa 2, les points qui suivent les chiffres 1 à 3 sont remplacés par des exposants 

«°».
3° Le paragraphe 7 est modifié comme suit :

a) L’alinéa 1er est modifié comme suit :
i) Les parenthèses « ( ) » entourant les chiffres 1, 3, 4 et 5 sont supprimées et les lettres «er» sont 

insérées à la suite du chiffre 1 situé après le terme « paragraphes »;
ii) Les termes « des salariés, les heures consacrées à la formation devant être considérées comme 

du temps de travail effectif » sont insérés à la fin de l’alinéa 1er.
b) Les parenthèses entourant les chiffres 3 et 5 sont supprimées.

1 L’article L. 312-8 tel que modifié dans le cadre des amendements du projet de loi n° 7319 portant modification: 1. du Code 
du travail, 2. de la loi du 21 décembre 2007 portant réforme de l’Inspection du travail et des mines
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Chapitre II – La loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant 
pour objet la création d’un registre public maritime 

luxembourgeois est modifiée comme suit2 : 

Art. 24. A la suite de l’article 3.1.2-1, il est ajouté un nouvel article 3.1.2-1bis de la teneur 
suivante :

« Art. 3.1.2-1bis. (1) Aucun marin ne peut faire l’objet d’un traitement défavorable ou de repré-
sailles, ni en raison de protestation, ni en réaction à une plainte ou à l’exercice d’un recours visant 
à faire respecter ses droits prévus au présent titre. 

De même, aucun marin ne peut faire l’objet de représailles pour avoir témoigné des agissements 
définis à l’alinéa 1er ou pour les avoir relatés.

Est considérée comme nulle et non avenue toute disposition figurant notamment dans un contrat, 
une convention individuelle ou collective ou un règlement intérieur d’entreprise qui serait contraire 
à l’interdiction visée aux alinéas 1er et 2.

(2) La notification au marin de la résiliation de son contrat de travail effectuée en violation du 
paragraphe 1er est interdite. 

A l’exception du cas visée à l’article 3.1.2-59, le marin qui considère avoir été licencié en mécon-
naissance des dispositions du paragraphe 1er peut demander à l’armateur de lui communiquer les 
motifs justifiant sa décision et l’armateur est tenu de les lui fournir avec précision dans les formes 
et les délais prévus à l’article 3.1.2-55.

En cas de résiliation du contrat de travail effectuée en violation de l’interdiction visée à l’alinéa 1er, 
le marin peut introduire l’action judiciaire en réparation de la résiliation abusive de son contrat de 
travail, telle que prévue à l’article 3.1.2-60. »

Art. 25. L’article 3.1.2-3 prend la teneur suivante :
« Les prescriptions suivantes sont applicables à bord des navires battant pavillon 

luxembourgeois: 
1° au plus tard au moment de l’entrée en service, les gens de mer doivent être en possession d’un 

contrat d’engagement maritime constaté par l’armateur ou le cas échéant, son représentant, par 
écrit et signé par le marin et l’armateur ou son représentant ou préposé, ou lorsqu’ils ne sont pas 
salariés, d’un document attestant l’existence d’un arrangement contractuel ou assimilable, leur 
garantissant des conditions de travail et de vie décentes à bord ainsi que l’exige la présente loi. 
Le contrat d’engagement maritime ou le cas échéant, le document attestant l’existence d’un 
arrangement contractuel ou assimilable, doit être transmis par l’armateur au marin sous format 
papier ou, à condition que le marin y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé et que 
l’employeur conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format 
électronique.

 Lorsque le marin est engagé par le représentant en ce compris une agence de placement telle que 
définie aux articles 3.1.1-21 et suivants de la présente loi, ledit représentant ou préposé doit faire 
clairement état de cette qualité dans le contrat d’engagement ;

2° le contrat d’engagement doit clairement mentionner que les gens de mer signant un tel contrat 
doivent disposer d’un délai suffisant afin de pouvoir l’examiner et de demander conseil avant de 
le signer et disposer de toute autre facilité propre à assurer qu’ils se lient librement en étant 
dûment informés de leurs droits et responsabilités; 

3° l’armateur et le marin détiennent l’un et l’autre un original signé du contrat d’engagement 
maritime;

2 Les dispositions de la loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxem-
bourgeois sont issues du projet de loi tel qu’amendé n° 7329 1° portant coordination et modification de la loi modifiée du 
9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxembourgeois ; 2° portant modification : a) 
du Code de la consommation ; b) de la loi modifiée du 14 avril 1992 instituant un code disciplinaire et pénal pour la marine ; 
c) de la loi du 23 septembre 1997 portant réglementation de la navigation de plaisance et portant modification de certaines 
autres dispositions légales ; et d) de la loi du 29 avril 2000 transposant la directive n° 92/29/CEE du Conseil du 31 mars 
1992 concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé pour promouvoir une meilleure assistance médicale à 
bord des navires.
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4° le capitaine du navire tient à bord, à la disposition des autorités du pavillon ou des personnes 
agissant pour son compte et des autorités du port où le navire fait escale, le texte des dispositions 
légales en ce compris la Convention du travail maritime 2006, une copie des contrats et des 
conventions collectives applicables. Le capitaine tient à bord, à la disposition du marin, le texte 
des dispositions légales ou conventionnelles qui régissent le contrat. L’accès peut être assuré par 
voie électronique;

5° pour faciliter l’accès à un autre emploi ou pour satisfaire aux conditions de service en mer requises 
à des fins d’avancement ou de promotion, tout marin reçoit un document avec sa traduction en 
anglais mentionnant ses états de service à bord du navire, qui mentionne la date du début et de 
fin du contrat ainsi que la nature du travail effectué. Le certificat ne peut contenir aucune autre 
mention ou appréciation relative à la qualité du travail ou au salaire. Le livret de marin visé à 
l’article 3.1.1-20 peut, s’il satisfait aux différentes exigences, constituer un document suffisant 
pour établir les états de service du marin. »

Art. 26. L’article 3.1.2-5 est modifié comme suit:
1° Le paragraphe 1er prend la teneur suivante : 

« (1) Le contrat d’engagement maritime soumis au droit luxembourgeois comprend les indications 
suivantes: 
 1° l’identité des parties à la relation de travail, dont notamment les informations suivantes :

a) le nom complet du marin, sa résidence habituelle, sa date de naissance ou son âge, son lieu 
de naissance; 

b) le nom, prénom et domicile de l’armateur ou si l’armateur est une personne morale, la raison 
sociale et le siège social et, le cas échéant, la dénomination sous laquelle l’armateur s’adresse 
au public;

 2° le lieu, la date de conclusion du contrat d’engagement maritime, ainsi que le lieu de travail, à 
défaut de lieu de travail fixe ou prédominant, le principe selon lequel le marin sera occupé à 
divers endroits et plus particulièrement à l’étranger, ainsi que le siège ou, le cas échéant, le 
domicile de l’armateur;

 3° la fonction à laquelle le marin est affecté et, le cas échéant, la description de celle-ci ou du ou 
des voyages à entreprendre ainsi que le lieu et la date de l’entrée en service; 

 4° la durée de travail journalière ou hebdomadaire normale du marin et les modalités relatives à 
la prestation d’heures supplémentaires et à leur rémunération ainsi que, le cas échéant, toutes 
les modalités relatives au changement d’équipe;

 5° la rémunération, y compris le salaire de base et, le cas échéant, tous les compléments de salaire, 
les accessoires de salaire, les gratifications ou participations éventuellement convenues qui 
devront être indiqués séparément, ainsi que la périodicité et la méthode de versement de la 
rémunération auquel le marin a droit;

 6° la durée du congé payé auquel le marin a droit ou, si cette indication est impossible au moment 
de la conclusion du contrat, les modalités d’attribution et de détermination de ce congé;

 7° le terme du contrat et les conditions de sa cessation, notamment:
a) la procédure à observer par l’armateur et le marin en cas de résiliation du contrat de travail, 

y compris les conditions de forme et les délais de préavis à respecter ou, si cette indication 
est impossible au moment de la conclusion du contrat, les modalités de détermination de ces 
délais de préavis;

b) si le contrat est conclu pour une durée déterminée ou au voyage, les dispositions figurant à 
l’article 3.1.2-9 de la présente loi;

 8° les prestations en matière de protection de la santé et de sécurité sociale qui doivent être assurées 
au marin par l’armateur;

 9° la durée et les conditions d’application de la période d’essai éventuellement prévue ; 
10° le droit du marin à un rapatriement; 
11° le cas échéant, la mention des conventions collectives régissant les conditions de travail du 

marin;
12°  les clauses complémentaires dont les parties ont convenu; 
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13° le cas échéant, le droit à la formation octroyée par l’armateur.
Les précisions figurant aux points 4° à 9° et 13° peuvent résulter d’une référence aux dispositions 

légales, réglementaires, administratives ou aux conventions collectives régissant les matières y 
visées. 

Lorsqu’elles n’ont pas été communiquées préalablement, les informations visées à l’alinéa 1er, 
points 1° à 5°, 7°, lettre b), et 9°, sont fournies individuellement au marin sous la forme d’un ou de 
plusieurs documents au cours d’une période débutant le 1er jour de travail et se terminant le septième 
jour calendaire au plus tard. Les informations visées à l’alinéa 1er, points 6°, 7, lettre a), 8°, 11°et 13°, 
sont fournies individuellement au marin sous la forme d’un ou de plusieurs documents au plus tard 
dans un délai d’un mois à compter du premier jour de travail.

Lorsqu’une ou plusieurs informations visées à l’alinéa 3 n’ont pas été fournies individuellement 
au marin dans les délais maximums impartis, et après que l’armateur ait été dûment mis en demeure 
par le marin de s’exécuter, le marin peut, dans un délai de quinze jours à compter de la notification 
de la mise en demeure restée infructueuse, demander, par simple requête, au Commissaire aux 
affaires maritimes, d’enjoindre l’armateur, y compris sous peine d’une amende administrative d’un 
montant de 251 à 5.000 euros, à fournir au marin les informations manquantes.

Un recours en réformation est ouvert devant le tribunal administratif à l’encontre de la décision 
visée à l’alinéa 4 conformément à l’article 3 de la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant orga-
nisation des juridictions de l’ordre administratif.

Lorsque le contrat est soumis à un droit étranger, les indications figurant à la norme A.2.1, para-
graphe 4, de la Convention du travail maritime, 2006, constituent les indications minimales qui 
doivent figurer dans le contrat d’engagement. »

2° Le paragraphe 2 prend la teneur suivante : 
« (2) Toute modification des éléments visés au paragraphe 1er fait l’objet d’une modification 

écrite du contrat. Le document modificatif signé par les deux parties est établi en deux exemplaires, 
dont l’un est remis au marin, l’autre étant remis à l’armateur, au plus tard au moment de la prise 
d’effet des modifications concernées. 

Toutefois le document écrit visé à l’alinéa qui précède n’est pas obligatoire en cas de modification 
des dispositions légales, réglementaires, administratives ou des conventions collectives auxquelles 
le contrat d’engagement maritime fait référence. 

A défaut d’écrit conforme aux alinéas 1er à 2, et après que l’armateur ait été dûment mis en 
demeure par le marin de s’exécuter, le marin peut, dans un délai de quinze jours à compter de la 
mise en demeure restée infructueuse, demander, par simple requête, au Commissaire aux affaires 
maritimes, d’enjoindre l’armateur, y compris sous peine d’une amende administrative d’un montant 
de 251 à 5.000 euros, à fournir au marin le document modificatif visé aux alinéas 1er et 2.

Un recours en réformation est ouvert devant le tribunal administratif à l’encontre de la décision 
visée à l’alinéa 3, conformément à l’article 3 de la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant orga-
nisation des juridictions de l’ordre administratif. »

3° Au paragraphe 3, les termes « conforme aux paragraphes 1er et 2 » sont insérés entre les termes « à 
défaut d’écrit » et « le marin ».

4° A la suite du paragraphe 3, il est inséré un nouveau paragraphe 4 de la teneur suivante : 
« (4) Pour un contrat ou une relation de travail existant au XX.XX.XXXX l’armateur doit remettre 

au marin qui en fait la demande dans un délai de deux mois à partir de la réception de celle-ci, un 
document conforme aux dispositions du présent article. »

Art. 27. L’article 3.1.2-6, paragraphe 3, prend la teneur suivante : 
« (3) La période d’essai convenue entre parties ne peut être inférieure à deux semaines et sa 

durée maximale ne peut être supérieure à: 
1° six mois pour les officiers; 
2° deux mois pour les autres personnels. 

La période d’essai n’excédant pas un mois doit être exprimée en semaines entières. La période 
d’essai dépassant un mois doit être exprimée en mois entiers. 
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En cas de suspension de l’exécution du contrat pendant la période d’essai, cette période est pro-
longée d’une durée égale à celle de la suspension, sans que la prolongation de l’essai ne puisse 
excéder un mois.

Art. 28. Au livre 1er, titre I, chapitre 2, la section 1ère est complétée d’une nouvelle sous-section 5 
de la teneur suivante: 

« Sous-section 5. – Publication et information.

Art. 3.1.2-7bis. Le Commissariat aux affaires maritimes publie sur son site internet national 
officiel et unique les renseignements relatifs aux obligations d’information en matière de conditions 
de travail transparentes et prévisibles applicables aux marins. 

A cet effet, différents modèles de contrat d’engagement sont publiés par le Commissariat aux 
affaires maritimes sur son site internet national. »

Art. 29. Au livre 1er, titre I, chapitre 2, la section 1ère est complétée d’une nouvelle sous-section 6 
de la teneur suivante:

« Sous-section 6. – Sanctions.

Art. 3.1.2-7ter. Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par marin concerné, tout armateur 
qui emploie un marin en violation des dispositions figurant à l’article 3.1.2-5. 

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum. »

Art. 30. L’article 3.1.2-9 prend la teneur suivante: 
« Art. 3.1.2-9. Sans préjudice des dispositions de l’article 3.1.2-5, paragraphe 1er, le contrat 

d’engagement maritime conclu pour une durée déterminée doit comporter, les indications 
suivantes : 
1° lorsqu’il est conclu pour une durée précise, la date d’échéance du terme; 
2° lorsqu’il est conclu pour un voyage, la désignation nominative du port où le voyage prendra fin 

et le moment où les opérations commerciales et maritimes effectuées dans ce port seront réputées 
terminées. Au cas où la désignation de ce port ne permettrait pas d’apprécier la durée approxi-
mative du voyage, le contrat doit fixer une durée maximale après laquelle le marin pourra deman-
der son débarquement au premier port d’escale même si le voyage, pour lequel le contrat a été 
conclu, n’est pas achevé; 

3° la durée et les conditions d’application de la période d’essai éventuellement prévue; 
4° le cas échéant, la clause de renouvellement visée à l’article 3.1.2-12. 

A défaut d’écrit ou d’écrit spécifiant que le contrat d’engagement maritime est conclu pour une 
durée déterminée, celui-ci est présumé conclu pour une durée indéterminée. La preuve contraire 
n’est pas admissible. »

Art. 31. A la suite de l’article 3.1.2-16, il est ajouté un nouvel article 3.1.2-16bis de la teneur 
suivante:

« Art. 3.1.2-16bis. Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par marin concerné, tout armateur 
qui emploie un marin en violation des dispositions figurant à l’article 3.1.2-9. 

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum. »

Art. 32. L’article 3.1.2-18 est modifié comme suit : 
1° Au paragraphe 1er, alinéa 1er, point 2°, les termes « la durée de la période d’essai éventuellement 

convenue est limitée comme suit » sont ajoutés à la fin de la phrase précédant l’énumération des 
lettres a) à f);

2° A la suite du paragraphe 4, il est ajouté un nouveau paragraphe 5 de la teneur suivante : 
« (5) Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par marin concerné, tout armateur qui emploie 

un marin en violation des dispositions figurant au paragraphe 1er. 

8070 - Dossier consolidé : 21



19

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum. ».

Art. 33. A la suite de l’article 3.1.2-21, il est ajouté un nouvel article 3.1.2-21bis de la teneur 
suivante :

« Art. 3.1.2-21bis. (1) Lorsque l’armateur est tenu, en vertu de dispositions légales, réglemen-
taires, administratives ou statutaires ou de conventions collectives, de fournir une formation au marin 
pour l’exécution du travail pour lequel il est engagé, cette formation doit être dispensée gratuitement 
au marin, dans la mesure du possible pendant ses heures de travail, les heures consacrées à cette 
formation devant être considérées comme du temps de travail effectif. 

(2) Ne sont pas visées par l’alinéa 1er les formations professionnelles que doivent suivre les marins 
pour obtenir, conserver ou renouveler leur qualification professionnelle à moins que l’armateur ne 
soit tenu de les assurer en vertu d’une disposition légale, réglementaire, administrative, ou d’une 
disposition issue d’une convention collective déclarée d’obligation générale ou d’un accord en 
matière de dialogue social interprofessionnel déclaré d’obligation générale.

(3) Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par marin concerné, tout armateur qui fournit 
une formation au marin en violation des dispositions figurant au paragraphe 1er. 

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum. » 

Chapitre III – La loi modifiée du 16 avril 1979 
fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat 

est modifiée comme suit : 

Art. 34. L’article 1er est modifié comme suit : 
1° Au paragraphe 3, les termes « l’article 3bis, » sont insérés entre les termes « l’article 2, para- 

graphe 1er, » et les termes « l’article 4 ».
2° Au paragraphe 5, alinéa 1er, les termes « l’article 3bis, » sont insérés entre les termes « paragraphe 2, 

alinéa 1er, 1re phrase, » et les termes « l’article 4 ».

Art. 35. A la suite de l’article 3, il est inséré un nouvel article 3bis de la teneur suivante:
« Art. 3bis. (1) Au moment de son entrée en fonction, le fonctionnaire se voit remettre par le chef 

d’administration un document écrit comportant au moins les informations suivantes : 
 1° l’identité des parties à la relation de travail;
 2° la date d’entrée en fonction;
 3° le lieu de travail; à défaut de lieu de travail fixe ou prédominant, le principe selon lequel le 

fonctionnaire sera occupé à divers endroits ainsi que le siège ou l’adresse du département 
ministériel ou de l’administration d’affectation du fonctionnaire;

 4° la rubrique, la catégorie de traitement, le groupe de traitement, le sous-groupe de traitement et 
la fonction;

 5° le droit à la formation;
 6° la durée normale de travail, les modalités d’aménagement du temps de travail ainsi que les 

modalités relatives à la prestation d’heures supplémentaires et à leur rémunération;
 7° la rémunération, y compris le traitement de base et, le cas échéant, tous les accessoires de trai-

tement, ainsi que la périodicité et les modalités de versement du traitement auquel le fonction-
naire a droit;

 8° la durée du congé de récréation;
 9° la procédure à observer en cas de cessation des fonctions;
10° l’identité de l’organisme de sécurité sociale percevant les cotisations sociales et le régime de 

protection sociale y relatif.
Ce document doit être transmis au fonctionnaire sous format papier ou, à condition que le fonc-

tionnaire y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que le chef d’administration conserve 
un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format électronique.
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L’information sur les éléments visés à l’alinéa 1er, points 5° à 10°, peut résulter d’une référence 
aux dispositions légales ou réglementaires.

Lorsqu’elles n’ont pas été communiquées au moment de son entrée en fonction, les informations 
visées à alinéa 1er, points 1° à 7°, sont fournies individuellement au fonctionnaire sous la forme d’un 
ou de plusieurs documents au cours d’une période débutant le premier jour de l’entrée en fonction 
et se terminant le septième jour calendaire au plus tard. Il en est de même pour les informations 
visées à l’alinéa 1er, points 8° à 10°, lesquelles sont, dans ce cas, fournies individuellement au 
fonctionnaire sous la forme d’un ou de plusieurs documents au plus tard dans un délai d’un mois à 
compter du premier jour de l’entrée en fonction.

Lorsqu’une ou plusieurs informations visées à l’alinéa 4 n’ont pas été fournies individuellement 
au fonctionnaire dans les délais maximums impartis, le fonctionnaire peut user de son droit de 
réclamation prévu à l’article 33.

(2) Si le fonctionnaire est amené à exercer son travail pendant plus de quatre semaines consécu-
tives hors du territoire du Grand-Duché de Luxembourg, le chef d’administration est tenu de délivrer 
au fonctionnaire, sous réserve du respect des dispositions du paragraphe 1er, avant son départ, un 
document écrit devant comporter au moins les informations suivantes:
1° le ou les pays dans lequel la prestation de service doit être effectuée et la durée de travail exercée 

à l’étranger;
2° la devise servant au paiement du traitement;
3° le cas échéant, les avantages en espèces et en nature liés à l’expatriation, ainsi que les allocations 

propres au détachement et les modalités de remboursement des dépenses de voyage, de logement 
et de nourriture;

4° le cas échéant, les conditions de rapatriement du fonctionnaire.
L’information sur les éléments visés à l’alinéa 1er, point 2°, peut, le cas échéant, résulter d’une 

référence aux dispositions légales ou réglementaires, régissant les matières visées.

(3) Toute modification des éléments visés au paragraphe 1er est faite par écrit. Le document 
modificatif est établi par le chef d’administration en deux exemplaires, dont l’un est remis au fonc-
tionnaire au plus tard au moment de la prise d’effet des modifications concernées.

Il en est de même de toute modification des éléments visés au paragraphe 2 qui fait l’objet d’un 
document écrit à remettre par le chef d’administration au fonctionnaire au plus tard au moment de 
la prise d’effet des modifications concernées.

Toutefois, les documents écrits visés aux alinéas 1er et 2 ne sont pas obligatoires en cas de modi-
fication des dispositions légales ou réglementaires visées aux paragraphes 1er et 2.

(4) A défaut d’écrit conforme aux dispositions des paragraphes 1er à 3, le fonctionnaire peut user 
de son droit de réclamation prévu à l’article 33.

(5) Lorsqu’une relation de service est existante au XX.XX.XXXX le chef d’administration doit 
remettre au fonctionnaire qui en fait la demande dans un délai de deux mois à partir de la réception 
de celle-ci, un document conforme aux dispositions du présent article. »

Chapitre IV – La loi modifiée du 24 décembre 1985 
fixant le statut général des fonctionnaires communaux 

est modifiée comme suit :

Art. 36. A l’article 1er, paragraphe 4, alinéa 2, les termes « l’article 3bis, » sont insérés entre les 
termes « paragraphe 2, alinéa 1er, première phrase, » et les termes « ainsi que les articles »

Art. 37. A la suite de l’article 3, il est inséré un nouvel article 3bis de la teneur suivante :
« Art. 3bis. (1) Au moment de son entrée en fonction, le fonctionnaire se voit remettre par le 

collège des bourgmestre et échevins un document écrit comportant au moins les informations 
suivantes : 
 1° l’identité des parties à la relation de travail;
 2° la date d’entrée en fonction;
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 3° le lieu de travail; à défaut de lieu de travail fixe ou prédominant, le principe selon lequel le 
fonctionnaire sera occupé à divers endroits ainsi que le siège ou l’adresse du de l’administration 
d’affectation du fonctionnaire;

 4° la rubrique, la catégorie de traitement, le groupe de traitement, le sous-groupe de traitement et 
la fonction;

 5° le droit à la formation;
 6° la durée normale de travail, les modalités d’aménagement du temps de travail ainsi que les 

modalités relatives à la prestation d’heures supplémentaires et à leur rémunération;
 7° la rémunération, y compris le traitement de base et, le cas échéant, tous les accessoires de trai-

tement, ainsi que la périodicité et les modalités de versement du traitement auquel le fonction-
naire a droit;

 8° la durée du congé de récréation;
 9° la procédure à observer en cas de cessation des fonctions;
10° l’identité de l’organisme de sécurité sociale percevant les cotisations sociales et le régime de 

protection sociale y relatif.
Ce document doit être transmis au fonctionnaire sous format papier ou, à condition que le fonc-

tionnaire y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que le collège des bourgmestre et 
échevins conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format électronique.

L’information sur les éléments visés à l’alinéa 1er, points 5° à 10°, peut résulter d’une référence 
aux dispositions légales ou réglementaires.

Lorsqu’elles n’ont pas été communiquées au moment de son entrée en fonction, les informations 
visées à alinéa 1er, points 1° à 7°, sont fournies individuellement au fonctionnaire sous la forme d’un 
ou de plusieurs documents au cours d’une période débutant le premier jour de l’entrée en fonction 
et se terminant le septième jour calendaire au plus tard. Il en est de même pour les informations 
visées à l’alinéa 1er, points 8° à 10°, lesquelles sont, dans ce cas, fournies individuellement au 
fonctionnaire sous la forme d’un ou de plusieurs documents au plus tard dans un délai d’un mois à 
compter du premier jour de l’entrée en fonction.

Lorsqu’une ou plusieurs informations visées à l’alinéa 4 n’ont pas été fournies individuellement 
au fonctionnaire dans les délais maximums impartis, le fonctionnaire peut user de son droit de 
réclamation prévu à l’article 37.

(2) Si le fonctionnaire est amené à exercer son travail pendant plus de quatre semaines consécu-
tives hors du territoire du Grand-Duché de Luxembourg, le collège des bourgmestre et échevins est 
tenu de délivrer au fonctionnaire, sous réserve du respect des dispositions du paragraphe 1er, avant 
son départ, un document écrit devant comporter au moins les informations suivantes:
1° le ou les pays dans lequel la prestation de service doit être effectuée et la durée de travail exercée 

à l’étranger;
2° la devise servant au paiement du traitement;
3° le cas échéant, les avantages en espèces et en nature liés à l’expatriation, ainsi que les allocations 

propres au détachement et les modalités de remboursement des dépenses de voyage, de logement 
et de nourriture;

4° le cas échéant, les conditions de rapatriement du fonctionnaire.
L’information sur les éléments visés à l’alinéa 1er, point 2°, peut, le cas échéant, résulter d’une 

référence aux dispositions légales ou réglementaires, régissant les matières visées.

(3) Toute modification des éléments visés au paragraphe 1er est faite par écrit. Le document 
modificatif est établi par le collège des bourgmestre et échevins en deux exemplaires, dont l’un est 
remis au fonctionnaire au plus tard au moment de la prise d’effet des modifications concernées.

Il en est de même de toute modification des éléments visés au paragraphe 2 qui fait l’objet d’un 
document écrit à remettre par le collège des bourgmestre et échevins au fonctionnaire au plus tard 
au moment de la prise d’effet des modifications concernées.

Toutefois, les documents écrits visés aux alinéas 1er et 2 ne sont pas obligatoires en cas de modi-
fication des dispositions légales ou réglementaires visées aux paragraphes 1er et 2.
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(4) A défaut d’écrit conforme aux dispositions des paragraphes 1er à 3, le fonctionnaire peut user 
de son droit de réclamation prévu à l’article 37.

(5) Lorsqu’une relation de service est existante au XX.XX.XXXX le collège des bourgmestre et 
échevins doit remettre au fonctionnaire qui en fait la demande dans un délai de deux mois à partir 
de la réception de celle-ci, un document conforme aux dispositions du présent article. »

*

COMMENTAIRES DES ARTICLES

Chapitre Ier – Modification du Code du travail 

Article 1er Modification de l’article L. 010-1
Les points qui suivent les chiffres 1 à 16 sont remplacés par un exposant «°» afin de tenir compte 

des dernières règles en matière de légistique.
La référence à la directive n°91/533/CEE du 14 octobre 1991 relative à l’obligation de l’employeur 

d’informer le salarié des conditions applicables au contrat ou à la relation de travail est remplacée par 
la référence à la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative 
à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne dans la mesure où cette 
dernière a abrogé la directive 91/533/CEE du 14 octobre 1991 préqualifiée.

Article 2 Modification de l’article L. 010-2
L’article L. 010-2 tel que prévu dans le projet de loi n°7901 portant : 1° transposition de la directive 

(UE) 2020/1057 du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2020 établissant des règles spéci-
fiques en ce qui concerne la directive 96/71/CE et la directive 2014/67/UE pour le détachement de 
conducteurs dans le secteur du transport routier et modifiant la directive 2006/22/CE quant aux exi-
gences en matière de contrôle et le règlement (UE) n°1024/2012 ; 2° modification du Code du travail 
est supprimé. 

Il est inséré un nouvel article L. 010-2 subdivisé en deux paragraphes afin de prévoir un principe 
général d’interdiction de tout traitement défavorable ou de représailles envers les salariés qui auraient 
protesté ou déposé une plainte ou un recours en vue de faire respecter les droits qui leur sont conférés 
à l’article L. 010-1.

Le paragraphe 1er, alinéa 1er, pose le principe général d’interdiction de représailles ou de traitement 
défavorable conformément aux exigences de l’article 17 de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles 
dans l’Union européenne. L’alinéa 1er vise à la fois les plaintes déposées auprès de l’employeur et les 
procédures, judiciaires ou administratives, engagées à l’extérieur dans le but de faire respecter les droits 
prévus par la directive UE 2019/1152 du 20 juin 2019.

Le paragraphe 1er, alinéa 2, étend le principe d’interdiction de tout traitement défavorable ou de 
représailles à tous les salariés qui ont témoigné de l’existence d’agissements contraire au principe 
général exposé à l’alinéa 1er y compris les représentants des salariés. Cet alinéa vise ainsi à élargir le 
champ d’application de protection prévue à l’alinéa 1er en conformité avec les exigences de l’article 17 
de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des 
conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne.

Le paragraphe 2 traite plus particulièrement de l’interdiction de tout licenciement ou de toutes 
modifications défavorables d’une clause essentielle du contrat de travail du salarié qui constituerait un 
acte de représailles en raison de protestation ou en réaction à une plainte ou à l’exercice d’un recours 
par le salarié visant à faire respecter ses droits conformément aux exigences de l’article 18 de la direc-
tive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions 
de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. 

Le paragraphe 2, alinéa 2, vise plus particulièrement le cas de la modification d’une clause essentielle 
du contrat du travail en défaveur du salarié qui doit être entendu comme étant un « équivalent au 
licenciement » au sens de l’article 18 de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union 
européenne.
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Le paragraphe 2, alinéa 3, prévoit une procédure de demande et de communication écrite des motifs 
en cas de licenciement et de modification d’une clause essentielle du contrat de travail avec préavis 
conformément aux exigences de l’article 18, paragraphe 2, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles 
dans l’Union européenne. Cet alinéa renvoie à la procédure de droit commun telle que visée à  
l’article L. 124-5.

Le paragraphe 2, alinéa 4, prévoit les sanctions applicables en cas de licenciement ou de modification 
d’une clause essentielle du contrat de travail en défaveur du salarié qui constituerait une mesure de 
représailles telle que visée au paragraphe 1er. Dans un tel cas, la résiliation du contrat de travail du 
salarié peut faire l’objet de l’action en réparation de la résiliation abusive du contrat de travail qui 
ouvre droit au salarié à l’allocation de dommages et intérêts destinées à compenser le préjudice subi 
conformément aux exigences de l’article 16 de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et 
du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union 
européenne

Article 3 Modification de l’article L. 111-3 
Ad 1°
A l’alinéa 2, le terme « et » est supprimé et il est inséré un point « . » après le terme « apprentis-

sage », afin de pouvoir insérer une nouvelle phrase relative à la forme que peut prendre le contrat 
d’apprentissage.

Une nouvelle phrase est insérée au sujet de la forme que peut prendre le contrat d’apprentissage afin 
de prévoir que celui-ci doit être transmis par l’organisme de formation à l’apprenti par écrit, c’est-à-
dire soit, sous format papier, soit, à condition que l’apprenti y ait accès, qu’il puisse être enregistré et 
imprimé, et que l’organisme de formation conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, 
sous format électronique. L’ajout de cette phrase vise à conformer le droit national aux exigences de 
l’article 3 de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative 
à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne et à encadrer la trans-
mission du contrat par voie électronique en la subordonnant aux trois conditions cumulatives 
susvisées.

A l’alinéa 4, les points qui suivent les chiffres 1 à 12 sont remplacés par un exposant «°» afin de 
tenir compte des dernières règles en matière de légistique.

Aux points 1° à 12°, l’espace entre le dernier mot de la phrase et le point-virgule « ; » situé à la fin 
de phrase est supprimé, afin de tenir compte des dernières règles en matière de légistique.

Au point 5°, une virgule est ajoutée après les termes « parties contractantes » pour des raisons de 
pure forme.

Les termes « ainsi que le cas échéant, les conventions collectives régissant les conditions de travail 
dans le métier ou la profession concernée » sont ajoutés à la fin de la phrase du point 5° afin d’ajouter 
cette information à la liste des informations à transmettre à l’apprenti conformément aux exigences de 
l’article 4, paragraphe 2, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 
2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne.

Au point 6°, les termes « de base et le cas échéant, tous les compléments de l’indemnité de base, 
les accessoires, les gratifications ou participations éventuellement convenues qui devront être indiqués 
séparément, ainsi que la périodicité et les modalités de versement de l’indemnité auquel l’apprenti a 
droit » sont ajoutés à la fin de la phrase, afin d’élargir le champ d’application de l’information relative 
à sa rémunération conformément aux exigences de l’article 4, paragraphe 2, de la directive (UE) 
2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail 
transparentes et prévisibles dans l’Union européenne en droit national. Le point 6° vise tous les élé-
ments de la rémunération de l’apprenti, fixe ou variable, en numéraire ou en nature. Il est également 
spécifié que « tous » les compléments d’indemnité éventuellement convenus par les parties doivent y 
être mentionnés de manière séparé, afin de bien distinguer ce qui relève de l’indemnité de base et ce 
qui relève des compléments, accessoires, gratifications ou participations. 

Au point 7°, les termes « convenue qui » sont ajoutés après les termes « période d’essai » afin 
d’améliorer le sens de la phrase.

Les termes « ainsi que ses conditions d’application » sont ajoutés à la fin de la phrase du point 7° 
afin d’élargir l’information qui doit être donnée à l’apprenti au régime juridique applicable à la période 
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d’essai et de pouvoir ainsi transposer en droit interne les dispositions de l’article 4 de la directive (UE) 
2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 en droit national. Le point 7° ne se 
limite pas à la seule indication de la durée de la période d’essai, il y ajoute encore l’indication obliga-
toire des conditions de la période d’essai. Ces conditions de la période d’essai pourraient être, par 
exemple, le délai de préavis au cas où l’employeur ou l’apprenti souhaite mettre fin à la relation de 
travail avant la fin de la période d’essai, ou le moment auquel l’employeur doit au plus tard informer 
l’apprenti s’il a l’intention de mettre fin à la relation de travail ou les conditions dans lesquelles la 
période d’essai peut être prolongée.

Une virgule « , » est insérée entre le terme « mois » et le terme « ainsi » nouvellement ajouté pour 
des raisons de pure forme.

Au point 8°, les termes « les dispositions concernant le congé » sont remplacés par les termes « la 
durée du congé payé auquel l’apprenti a droit ou, si cette indication est impossible au moment de la 
conclusion du contrat, les modalités d’attribution et de détermination de ce congé » afin de préciser la 
portée et la nature de l’information à donner à l’apprenti en matière de congés payés et de reprendre 
les termes plus précis de l’article 4, paragraphe 2, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans 
l’Union européenne.

Au point 9°, les termes « la durée et » sont ajoutés en début de phrase et il est inséré le terme 
« normal » entre le terme « horaire » et les termes « de travail », afin de pouvoir préciser que les 
éléments relatifs à la durée et à l’horaire normale de travail sont des informations essentielles à trans-
mettre à l’apprenti par l’organisme de formation conformément aux exigences de la directive (UE) 
2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail 
transparentes et prévisibles dans l’Union européenne.

Les termes « ainsi que les modalités relatives à la prestation d’heures supplémentaires et à leur 
rémunération et le cas échéant, toutes les modalités relatives au changement d’équipe » sont ajoutés à 
la fin de la phrase du point 9° afin d’étendre la portée de l’information à donner à l’apprenti en ce qui 
concerne le durée du travail, aux modalités d’exécution et à la rémunération des éventuelles heures 
supplémentaires qui seraient prestées par l’apprenti conformément aux exigences de l’article 4 de la 
directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions 
de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. La référence au changement d’équipe 
concerne plus particulièrement le cas des salariés concernés par le travail posté.

Au point 10°, les termes « le principe selon lequel l’apprenti sera occupé à » sont insérés entre les 
termes « à défaut » et « des lieux divers » pour améliorer le sens de la phrase telle que modifiée dans 
le cadre du présent projet de loi.

Il est inséré un nouveau principe selon lequel l’apprenti sera libre de déterminer son lieu de travail. 
Si les parties conviennent d’un tel principe, ils devront alors le mentionner expressément dans le contrat 
d’apprentissage. L’ajout de ce nouveau principe tient compte des exigences de l’article 4, paragraphe 2, 
de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des 
conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne.

Au point 12°, le point « .» situé à la fin de la phrase est remplacé par un « ; » pour des raisons de 
pure forme suite à l’ajout d’un nouveau point 13°.

Un nouveau point 13° est inséré afin d’étendre la liste des informations à communiquer par l’orga-
nisme de formation à l’apprenti à « l’identification des organismes de sécurité sociale percevant les 
cotisations sociales et au régime de protection sociale y relatif » conformément aux exigences de 
l’article 4, paragraphe 2, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 
2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne.

Un nouveau point 14° est inséré afin d’étendre la liste des informations à communiquer par l’orga-
nisme de formation à l’apprenti à « la procédure à observer par l’apprenti ou par l’organisme de for-
mation en cas de résiliation du contrat d’apprentissage, y compris les conditions de forme et les délais 
de préavis à respecter » conformément aux exigences de l’article 4, paragraphe 2, de la directive (UE) 
2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail 
transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. 

Un nouvel alinéa 6 est inséré afin de prévoir limitativement les cas dans lesquels l’information sur 
certains éléments du contrat d’apprentissage peut résulter d’une simple référence aux dispositions 
légales, réglementaires, administratives ou statutaires ou aux conventions collectives régissant les 
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matières y visées. Cet alinéa vise plus spécifiquement l’information sur les éléments visés aux points 3°, 
6° à 9°, 13°et 14°, lesquels sont identiques à ceux visés dans la liste de l’article 4, paragraphe 3, de la 
directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions 
de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne.

Un nouvel alinéa 7 est inséré à la suite du nouvel alinéa 6, afin de prévoir les délais maximums 
endéans lesquels certaines informations visées à l’alinéa 1er qui n’auraient pas été transmises à l’apprenti 
préalablement à son entrée en service doivent impérativement lui être transmises. La fixation des délais 
maximums et la détermination des informations devant être communiquées tiennent compte des exi-
gences de l’article 5, paragraphe 1er, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil 
du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. 
Cet alinéa ne doit cependant pas avoir pour objet de permettre à l’employeur de retenir l’information 
manquante s’il en a déjà connaissance. La référence au « premier jour de travail » doit être compris 
comme le début effectif de l’exécution du travail par l’apprenti. Cela signifie que si un apprenti a son 
premier jour de travail un dimanche, le délai expire le samedi de la semaine suivante. En outre, « dans 
un délai d’un mois » doit être compris comme un mois calendaire, c’est-à-dire la période allant d’une 
date particulière d’un mois à la même date du mois suivant. Cela signifierait que si le premier jour 
ouvrable est, par exemple, le 5 juin, le délai expirerait le 4 juillet, ou, si le premier jour ouvrable est le 
31 janvier, le délai expirerait le 28 février (le 29 février dans une année bissextile).

Un nouvel alinéa 8 est inséré afin de mettre en place une procédure permettant à l’apprenti qui 
n’aurait pas reçu toutes les informations dans les délais maximums visés à l’alinéa 7, de saisir le 
Président du tribunal du travail siégeant en matière de référé, afin qu’il puisse enjoindre l’organisme 
de formation à transmettre les informations manquantes à l’apprenti. L’ajout de cet alinéa tient compte 
des exigences de l’article 15, paragraphes 1er et 2, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans 
l’Union européenne. Cette procédure en référé est soumise à la condition préalable que l’organisme de 
formation soit mis en demeure de s’exécuter par l’apprenti, afin de permettre à l’organisme de forma-
tion de s’exécuter volontairement. 

Cette procédure d’injonction a pour seul objet d’enjoindre l’organisme de formation à transmettre 
la ou les informations manquantes, sans préjudice quant au droit pour l’apprenti de prouver par tous 
moyens et dans le cadre d’une affaire au fond l’existence et le contenu de son contrat.

Un nouvel alinéa 9 est inséré, afin de déterminer le caractère exécutoire de l’ordonnance qui est 
prise en vertu de l’alinéa 8 et de prévoir et d’encadrer les voies de recours qui sont ouvertes à l’encontre 
de cette ordonnance. 

Ad 2°
Un nouveau paragraphe 1erbis est inséré à l’article L. 111-3 afin de prévoir la transmission d’infor-

mations complémentaires à l’apprenti dans l’hypothèse où il serait amené à exercer son travail pendant 
plus de quatre semaines consécutives hors du territoire du Grand-Duché de Luxembourg. Ces infor-
mations sont celles qui sont reprises dans l’article 7, paragraphes 1er et 2, de la directive (UE) 2019/1152 
du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes 
et prévisibles dans l’Union européenne.

Un nouvel alinéa 2 est inséré à la suite du nouveau paragraphe 1erbis, alinéa 1er, afin de préciser 
que les informations relatives à la devise servant au paiement de l’indemnité de base de l’apprenti, 
ainsi qu’à la rémunération à laquelle il a droit en vertu des dispositions de l’Etat membre d’accueil, 
peut résulter d’une référence aux dispositions légales, réglementaires, statutaires, administratives, ou 
aux conventions collectives régissant la matière visée conformément à l’article 7, paragraphe 3, de la 
directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions 
de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne.

Ad 3°
Un nouveau paragraphe 1erter est inséré à l’article L. 111-3, lequel est subdivisé en quatre alinéas.
L’alinéa 1er est inséré afin de prévoir que toute modification apportée aux éléments visés aux para-

graphes 1er et 1erbis doit faire l’objet d’un écrit qui doit être communiqué à l’apprenti au plus tard au 
moment de la prise d’effet des modifications concernées. L’ajout de cet alinéa permet ainsi de transposer 
et d’appliquer en droit interne les dispositions de l’article 6, paragraphe 1er, de la directive (UE) 2019/1152 
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du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et 
prévisibles dans l’Union européenne. Il est précisé qu’une modification portant sur un ou plusieurs des 
éléments visés aux paragraphes 1er et 1erbis doit être transmise à l’apprenti dans un document écrit, c’est 
à dire sous format papier ou sous format électronique. Si les modifications sont transmises sous un format 
électronique, trois conditions cumulatives devront alors être remplies, à savoir que l’information devra 
être accessible à l’apprenti, être susceptible d’être stocké ou imprimé et l’employeur devra conserver une 
preuve de transmission ou de réception par l’apprenti du document électronique. 

L’alinéa 2 est inséré afin de prévoir que la communication par écrit des modifications des éléments 
visés aux paragraphes 1er et 1erbis ne s’applique pas en cas de modification des dispositions légales, 
réglementaires, administratives ou statutaires ou des conventions collectives auxquelles le contrat de 
travail ou le document visé au paragraphe 1erbis font référence conformément aux exigences de l’arti- 
cle 6, paragraphe 2, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 
2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne.

L’alinéa 3 est inséré afin de mettre en place une procédure permettant à l’apprenti qui n’aurait pas 
reçu le document modificatif visé aux alinéas 1er et 2, de saisir le Président du tribunal du travail 
siégeant en matière de référé afin qu’il puisse enjoindre l’organisme de formation à transmettre ce 
document à l’apprenti conformément aux exigences de l’article 15, paragraphes 1er et 2, de la directive 
(UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de 
travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. Cette procédure en référé est soumise à 
la condition préalable que l’organisme de formation soit mis en demeure de s’exécuter par l’apprenti, 
afin de lui permettre de s’exécuter volontairement. 

Cette procédure d’injonction a pour seul objet d’enjoindre l’employeur à transmettre la ou les infor-
mations manquantes, sans préjudice quant au droit pour l’apprenti de prouver par tous moyens et dans 
le cadre d’une action au fond l’existence et le contenu de son contrat.

L’alinéa 4 est inséré afin de déterminer le caractère exécutoire de l’ordonnance qui est prise en vertu 
de l’alinéa 3 et de prévoir et d’encadrer les voies de recours qui sont ouvertes à l’encontre de cette 
ordonnance.

Ad 4°
Au paragraphe 3, un deuxième alinéa est ajouté afin de prévoir un principe général de prohibition 

de toute clause de nature à interdire à l’apprenti d’occuper un emploi parallèle ou de le soumettre à un 
traitement défavorable pour ce motif conformément aux exigences de l’article 9, paragraphe 1er, de la 
directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions 
de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. Il s’agit notamment d’interdire les 
clauses dites « d’exclusivité » qui seraient rédigées dans un contrat d’apprentissage.

Un troisième alinéa est inséré afin de prévoir des exceptions à l’interdiction visée à l’alinéa 2 
conformément aux exceptions mentionnées à l’article 9 de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles 
dans l’Union européenne. Il s’agit plus particulièrement de l’incompatibilité entre, d’une part, le cumul 
d‘emploi de l’apprenti et, d’autre part, des motifs objectifs. L’exception est formulée de manière géné-
rale afin d’apprécier au cas par cas si les motifs invoqués sont ou non justifiés tout en tenant compte 
de l’énumération des motifs repris à la fin de la phrase et correspondant plus particulièrement à la 
préservation de la sécurité et de la santé au travail, la protection de la confidentialité des affaires, 
l’intégrité de la fonction publique ou la prévention de conflit d’intérêts.

Ad 5°
Au paragraphe 7, les termes « et sont publiés sur leur site internet visé à l’article L. 111-13 » sont 

ajoutés à la fin de la phrase afin de prévoir que les modèles de contrat d’apprentissage sont publiés sur 
le site internet des chambres professionnelles compétentes tout comme les informations sur le cadre 
juridique applicable aux informations devant figurer au contrat, conformément aux dispositions de 
l’article 5, paragraphe 2, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 
2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. 

Ad 6°
Un huitième paragraphe est ajouté à l’article L. 111-3 afin d’instaurer une présomption favorable 

au profit de l’apprenti en lui permettant, à défaut de disposer d’un écrit conforme aux dispositions des 
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paragraphes 1er et 1erbis, de pouvoir rapporter la preuve de l’existence et du contenu du contrat d’ap-
prentissage par tous moyens. L’ajout de ce huitième paragraphe permet ainsi de transposer l’article 15 
de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des 
conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne.

Ad 7°
Un neuvième paragraphe est ajouté à l’article L. 111-3 afin de donner la possibilité aux apprentis 

disposant d’un contrat d’apprentissage antérieur à l’entrée en vigueur du présent projet de loi de pouvoir 
solliciter la délivrance d’un document conforme aux paragraphes 1er et 1erbis et de s’en voir remettre 
un exemplaire dans un délai de deux mois à compter de leur demande conformément aux exigences 
de l’article 22 de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 
relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. L’obligation 
de transmettre un document écrit conforme aux exigences des paragraphes 1er et 1erbis incombe à 
l’organisme de formation.

Article 4 Ajout d’un nouvel article L. 111-13
Il est ajouté un nouvel article L. 111-13 afin de prévoir que les chambres professionnelles compé-

tentes sont chargées de publier sur leur site internet national, officiel et unique, les informations rela-
tives au cadre juridique applicable en matière de conditions de travail des apprentis. Il s’agit d’un 
complément à l’obligation qui est déjà mise à la charge des chambres professionnelles compétentes et 
qui consiste à mettre à disposition différents modèles de contrat d’apprentissage (article L. 111-3, 
paragraphe 7). L’ajout de cet article permet ainsi de mettre en conformité le droit national avec les 
dispositions de l’article 5, paragraphe 3, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union 
européenne.

Article 5 Ajout d’un nouvel article L. 111-14
Il est ajouté un nouvel article L. 111-14 afin prévoir des sanctions efficaces et proportionnées 

conformément aux exigences de l’article 19 de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et 
du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union 
européenne.

L’alinéa 1er prévoit une amende d’un montant compris entre 251 à 5.000 euros par apprenti concerné. 
Le fait que l’amende soit encourue pour chaque apprenti concerné par le manquement de l’employeur 
permet également, outre son caractère plus dissuasif, de tenir compte de la taille de l’entité employeuse, 
alors que plus l’employeur dispose de salariés et d’apprentis, plus la charge financière résultant des 
amendes prononcées à son encontre en cas de manquement à ses obligations légales risque d’être 
élevée. 

L’alinéa 2 prévoit que ces peines peuvent être portées au double du maximum en cas de récidive 
dans les deux ans.

Article 6 Modification de l’article L. 121-4
Ad 1°
A l’alinéa 1er, les termes « par l’employeur » sont insérés entre les termes « doit être constaté » et 

les termes « par écrit » afin de préciser que l’obligation de rédiger et de transmettre au salarié un contrat 
de travail incombe à l’employeur.

L’alinéa 2 est supprimé, afin de mettre fin au régime dérogatoire relatif au contrat conclu par la 
commune avec un candidat détenteur de l’attestation délivrée par le Collège des inspecteurs de l’en-
seignement primaire et de se conformer ainsi aux dispositions de l’article 4 de la directive (UE) 
2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail 
transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. De plus, il est précisé, à cet effet, que la déro-
gation n’est plus nécessaire puisque depuis la réforme de 2009 introduite par la loi modifiée du 6 février 
2009 concernant le personnel de l’enseignement fondamental, plus aucun agent n’a été engagé par la 
commune pour assurer des remplacements dans l’Enseignement fondamental.

A la fin du paragraphe 1er, au nouvel alinéa 2, il est précisé la forme que doit prendre un contrat de 
travail et plus particulièrement qu’ « Il doit être transmis par l’employeur au salarié sous format papier 
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ou, à condition que le salarié y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que l’employeur 
conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format électronique » conformément 
aux exigences de l’article 3 de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du  
20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne.

Ad 2°
Les points qui suivent les chiffres 1 à 13 sont remplacés par des exposants «°» afin de tenir compte 

des dernières règles en matière de légistique.
Au point 1°, les termes « à la relation de travail » sont ajoutés après les termes « l’identité des 

parties », afin de reprendre les termes exacts de l’article 4, paragraphe 2, de la directive (UE) 2019/1152 
du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019.

Au point 3°, le terme « que » est remplacé par les termes « selon lequel » afin d’améliorer le sens 
de la phrase. Il est inséré un nouveau principe selon lequel le salarié sera libre de déterminer son lieu 
de travail. Si les parties conviennent d’un tel principe, ils devront alors le mentionner dans le contrat 
de travail conformément aux exigences de l’article 4, paragraphe 2, de la directive (UE) 2019/1152 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et 
prévisibles dans l’Union européenne.

Au point 5°, les termes « et les modalités relatives à la prestation d’heures supplémentaires et à leur 
rémunération ainsi que, le cas échéant, toutes les modalités relatives au changement d’équipe » sont 
ajoutées afin que le salarié puisse être informé par l’employeur, tant des situations dans lesquelles il 
pourrait être amené à prester des heures supplémentaires, que des majorations de salaire qui s’ap-
pliquent en cas de prestation d’heures supplémentaires. Cette information est à préciser, ensemble, avec 
l’information relative à la durée de travail journalière ou hebdomadaire normale de travail. 

Au point 7°, le terme plus général de « la rémunération » est ajouté en début de phrase afin de 
reprendre le terme exact utilisé à l’article 4, paragraphe 2, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles 
dans l’Union européenne. L’ajout de ce terme vise également à étendre le champ d’application du  
point 7° à tous les éléments de la rémunération du salarié. A cet effet, il est spécifié que « tous » les 
compléments de salaire éventuellement convenues par les parties doivent être « indiqués séparément », 
de manière à bien distinguer ce qui relève du salaire de base et ce qui relève des compléments, acces-
soires, gratifications ou participations accordées au salarié et ce, conformément aux exigences de 
l’article 4, paragraphe 2, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 
2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. 

Au point 9°, les termes « la durée des délais de préavis » sont remplacés par le terme plus général 
et plus large de « la procédure » qui est à respecter par le salarié ou par l’employeur en cas de résiliation 
du contrat de travail. L’ajout de ce terme permet d’étendre l’information, non plus seulement au délai 
de préavis à respecter mais à l’ensemble de la procédure à suivre, en y incluant toujours l’information 
sur les conditions de forme et les délais de préavis à respecter par l’ajout des termes «y compris les 
conditions de forme et les délais de préavis à respecter » conformément aux exigences de l’article 4, 
paragraphe 2, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 
relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. L’information 
sur la procédure à suivre par l’employeur et le salarié en cas de rupture de leur relation de travail devrait 
également pouvoir inclure le délai pour introduire une action en contestation de la résiliation du contrat 
de travail. 

Au point 10°, les termes « et les conditions d’application » sont ajoutés après le terme « durée » 
afin d’étendre l’information que l’employeur doit transmettre au salarié au régime juridique applicable 
à la période d’essai conformément aux exigences de l’article 4, paragraphe 2, de la directive (UE) 
2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail 
transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. Ces conditions de la période d’essai pourraient 
être, par exemple, le délai de préavis au cas où l’employeur ou le salarié souhaite mettre fin à la relation 
de travail avant la fin de la période d’essai ou le moment auquel l’employeur doit au plus tard informer 
le salarié s’il a l’intention de mettre fin à la relation de travail ou les conditions dans lesquelles la 
période d’essai peut être prolongée.

Au point 13°, il est ajouté l’information sur l’identité du ou des organismes de sécurité sociale 
percevant les cotisations sociales et sur le régime de protection sociale y relatif afin d’étendre le champ 
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d’application du point 13° et de prévoir une information plus complète du salarié sur la protection 
sociale qui lui est accordée, les autorités ou l’organisme compétent et sur le régime de protection sociale 
qui s’applique à lui.

Le point «.» situé à la fin de l’énumération du point 13°, est remplacé par un point-virgule « ; » 
pour des raisons de pure forme justifiées par l’ajout d’un nouveau point 14°.

Il est ajouté un nouveau point 14° pour prévoir une nouvelle information complémentaire à fournir 
par l’employeur au salarié et portant plus particulièrement sur le droit à la formation qui serait octroyée 
par l’employeur au salarié. Ainsi, si une formation doit être octroyée au salarié par l’employeur, celle-ci 
doit être précisée au contrat de travail. Les informations sur le droit à la formation fournies par l’em-
ployeur devraient comprendre, le cas échéant, le nombre de jours de formation auxquels le salarié a droit 
par an, et des informations sur les conditions générales de la politique de formation de l’employeur.

A l’alinéa 2, il est indiqué que certaines informations visées à l’alinéa 1er pourront résulter d’une 
référence aux dispositions légales, réglementaires, administratives ou statutaires ou aux conventions 
collectives s’y rapportant. Cet article permet d’élargir la liste des informations pouvant être données 
moyennant une référence aux dispositions légales, réglementaires, administratives ou statutaires ou aux 
conventions collectives, en tenant compte des exigences de l’article 4, paragraphe 3, de la directive 
(UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de 
travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. Le terme « légales » situé après le terme 
« dispositions » est préféré au terme « législatives » dans un soucis d’uniformisation et de précision 
quant à la terminologie employée.

Un nouvel alinéa 3 est inséré afin de prévoir les délais maximums endéans lesquels certaines infor-
mations visées à l’alinéa 1er, qui n’auraient pas été transmises au salarié préalablement à son entrée en 
service, doivent impérativement lui être transmises. La fixation des délais maximums et la détermina-
tion des informations devant être communiquées tiennent compte des exigences de l’article 5, para-
graphe 1er, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative 
à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. Cet alinéa ne doit 
cependant pas avoir pour objet de permettre à l’employeur de retenir l’information manquante s’il en 
a déjà connaissance. La référence au « premier jour de travail » doit être compris comme le début 
effectif de l’exécution du travail par le salarié. Cela signifie que si un salarié a son premier jour de 
travail un dimanche, le délai expire le samedi de la semaine suivante. En outre, « dans un délai d’un 
mois » doit être compris comme un mois calendaire, c’est-à-dire la période allant d’une date particulière 
d’un mois à la même date du mois suivant. Cela signifierait que si le premier jour ouvrable est, par 
exemple, le 5 juin, le délai expirerait le 4 juillet, ou, si le premier jour ouvrable est le 31 janvier, le 
délai expirerait le 28 février (le 29 février dans une année bissextile).

Un nouvel alinéa 4 est inséré pour mettre en place une nouvelle procédure permettant au salarié qui 
n’aurait pas reçu toutes les informations dans les délais maximums visés à l’alinéa 3, de saisir le 
Président du tribunal du travail siégeant en matière de référé, afin qu’il puisse enjoindre l’employeur 
à transmettre les informations manquantes au salarié. Cet alinéa permet de se mettre en conformité 
avec les exigences de l’article 15, paragraphes 1er et 2, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles 
dans l’Union européenne. Cette procédure en référé est soumise à la condition préalable que l’em-
ployeur soit mis en demeure de s’exécuter par le salarié afin de lui permettre de s’exécuter 
volontairement. 

Cette procédure d’injonction a pour seul objet d’enjoindre l’employeur à transmettre la ou les infor-
mations manquantes sans préjudice quant au droit pour le salarié, de prouver par tous moyens et dans 
le cadre d’une action au fond, l’existence et le contenu de son contrat.

Un nouvel alinéa 5 est inséré afin de déterminer le caractère exécutoire de l’ordonnance qui est prise 
en vertu de l’alinéa 4 et de prévoir et d’encadrer les voies de recours qui sont ouvertes à l’encontre de 
cette ordonnance. 

Ad 3°
A l’alinéa 1er, la référence au délai d’« un mois » est remplacée par la référence au délai de « quatre 

semaines » pour reprendre les délais tel que prévus à l’article 7, paragraphe 4, de la directive (UE) 
2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail 
transparentes et prévisibles dans l’Union européenne.
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A l’alinéa 1er, les parenthèses entourant le chiffre 2 après le terme paragraphe sont supprimées afin 
de tenir compte des dernières règles en matière de légistique.

A l’alinéa 1er, point 1°, il est ajouté à l’information devant être donnée au salarié, l’indication du 
ou des pays dans lesquels la prestation de travail doit être effectuée conformément aux exigences de 
l’article 7 de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative 
à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne.

A l’alinéa 1er, point 2°, l’information relative à la devise servant au paiement du salaire est étendue 
et il y est ajouté l’information relative à la rémunération à laquelle le salarié à droit en vertu des dis-
positions de l’Etat membre d’accueil conformément aux exigence de l’article 7 de la directive (UE) 
2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail 
transparentes et prévisibles dans l’Union européenne.

A l’alinéa 1er, point 3°, il est ajouté à l’information devant être donnée au salarié, les mentions 
relatives aux allocations propres au détachement et aux modalités de remboursement des dépenses de 
voyage, de logement et de nourriture conformément aux exigences de l’article 7 de la directive (UE) 
2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail 
transparentes et prévisibles dans l’Union européenne.

A l’alinéa 1er, point 4°, le point «.» situé à la fin de la phrase est remplacé par une point-virgule «;» 
pour des raisons de pure forme justifiées par l’ajout d’un nouveau point 5°.

A l’alinéa 1er, un nouveau point 5° est ajouté, afin de prévoir une nouvelle information à donner au 
salarié. Il s’agit de l’indication du lien vers le site internet national officiel mis en place par l’Etat 
membre d’accueil conformément à l’article 5, paragraphe 2, de la Directive UE 2014/67 du Parlement 
européen et du Conseil du 15 mai 2014 relative à l’exécution de la directive 96/71/CE concernant le 
détachement de travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de services et modifiant le règlement 
(UE) n° 1024/2012 concernant la coopération administrative par l’intermédiaire du système d’infor-
mation du marché intérieur («règlement IMI»). L’ajout de ce nouveau point 5°, permet de conformer 
le droit national avec les exigences de l’article 7 la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen 
et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans 
l’Union européenne.

Au paragraphe 3, alinéa 2, les termes « aux numéros 2 et 3 de l’alinéa qui précède » sont remplacés 
par les termes « à l’alinéa 1er, point 2° » afin de se conformer aux dernières règles en matière de 
légistique. Les points 2° et 3° visés au paragraphe 3, alinéa 2, sont remplacés par le seul point 2°, afin 
de tenir compte des exigences de l’article 7, paragraphe 3, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles 
dans l’Union européenne qui ne prévoit la possibilité de transmettre l’information au moyen d’une 
référence aux dispositions légales, réglementaires, administratives ou statutaires ou aux conventions 
collectives que pour les éléments visés à l’alinéa 1er, point 2°. Le terme « légales » situé après le terme 
« dispositions » est préféré au terme « législatives » dans un soucis d’uniformisation et de précision 
quant à la terminologie employée.

Ad 4°
Au paragraphe 4, alinéa 1er, il est précisé que le document modificatif est établi par « l’employeur » 

afin de déterminer qui a la charge et la responsabilité de rédiger et de transmettre le document écrit 
comportant les modifications des éléments visés aux paragraphes 2 et 3.

Au paragraphe 4, alinéas 1er, 2 et 3, les parenthèses « ( ) » entourant les chiffres 2 et 3 sont suppri-
mées afin de tenir compte des dernières règles en matière de légistique.

Au paragraphe 4, alinéa 3, le terme « légales » situé après le terme « dispositions » est préféré au 
terme « législatives » dans un soucis d’uniformisation et de précisions quant à la terminologie employée.

A la suite de l’alinéa 3, il est inséré un nouvel alinéa 4 est inséré afin de mettre en place une pro-
cédure permettant au salarié qui n’aurait pas reçu le document modificatif visé aux alinéas 1er et 2, de 
saisir le Président du tribunal du travail siégeant en matière de référé afin qu’il puisse enjoindre 
 l’employeur à transmettre ce document au salarié conformément aux exigences de l’article 15, para-
graphes 1er et 2, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 
relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. Cette procé-
dure en référé est soumise à la condition préalable que l’employeur soit mise en demeure de s’exécuter 
par le salarié, afin de lui permettre de s’exécuter volontairement. 
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Cette procédure d’injonction a pour seul objet d’enjoindre l’employeur à transmettre la ou les infor-
mations manquantes, sans préjudice quant au droit pour le salarié de prouver par tous moyens et dans 
le cadre d’une action au fond l’existence et le contenu de son contrat.

Un nouvel alinéa 5 est inséré afin de déterminer le caractère exécutoire de l’ordonnance qui est prise 
en vertu de l’alinéa 4 et de prévoir et d’encadrer les voies de recours qui sont ouvertes à l’encontre de 
cette ordonnance.

Ad 5°
Les termes « conforme aux dispositions des paragraphes 1er à 4 » sont ajoutés, afin de prévoir une 

présomption favorable au bénéfice du salarié qui n’a pas reçu tout ou partie des documents visés aux 
paragraphes 1er et 4 et ce, conformément aux exigences de l’article 15, paragraphe 1er, de la directive 
(UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019.

Ad 6 °
Les parenthèses « ( ) » entourant le chiffre 2 sont supprimés afin de tenir compte des dernières règles 

en matière de légistique.

Ad 7°
La référence à la date du 1er juin 1995 est remplacée par la date de l’entrée en vigueur du présent 

projet de loi, afin de prévoir un droit accordé au salarié qui en fait la demande et qui dispose d’un 
contrat de travail signé avant l’entrée en vigueur du projet de loi de pouvoir disposer, dans un délai de 
deux mois à compter de sa demande, d’un écrit conforme aux dispositions de l’article L. 121-4. 
L’obligation de remettre le document écrit précité incombe à l’employeur.

Ad 8°
Un nouveau paragraphe 8 est inséré afin de prévoir le principe général de prohibition de toute clause 

visant à interdire à un salarié d’exercer, en dehors de l’horaire normal de travail convenu au contrat 
de travail, une autre relation de travail auprès d’un ou de plusieurs autres employeurs. Il en est de 
même de toute clause ou de tout acte qui aurait pour objet de soumettre le salarié à un traitement 
défavorable pour ce motif. Cette interdiction vise ainsi le cas des clauses dites « d’exclusivité ». La 
sanction de toute disposition ou de tout acte contraire à ce principe est la nullité. L’ajout de ce nouveau 
paragraphe permet de transposer l’article 9 de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et 
du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union 
européenne en droit interne.

L’alinéa 2 du paragraphe 8 nouvellement introduit prévoit une exception au principe de prohibition 
de l’interdiction d’emploi parallèle visé à l’alinéa 1er conformément aux dispositions de l’article 9 de 
la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des condi-
tions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. Il s’agit plus particulièrement de 
l’incompatibilité entre, d’une part, le cumul d‘emploi du salarié et, d’autre part, des motifs objectifs. 
L’exception est formulée de manière générale afin d’apprécier au cas par cas si les motifs invoqués 
sont ou non justifiés tout en tenant compte de l’énumération des motifs repris à la fin de la phrase et 
correspondant plus particulièrement à la préservation de la sécurité et de la santé au travail, la protection 
de la confidentialité des affaires, l’intégrité de la fonction publique ou la prévention de conflit 
d’intérêts.

Ad 9°
Un nouveau paragraphe 9 est inséré afin de prévoir un principe général de gratuité des formations 

que l’employeur est tenu de faire suivre au salarié en vertu de dispositions légales, réglementaires, 
administratives ou statutaires ou de conventions collectives conformément aux exigences de l’article 13 
de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des 
conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. Il est également précisé que 
cette formation doit être dispensée gratuitement au salarié, si possible pendant ses heures de travail, 
lesdites heures de formation devant être considérées comme du temps de travail effectif.

A l’alinéa 2 du nouveau paragraphe 9, il est apporté des précisions complémentaires sur les forma-
tions professionnelles qui sont exclues du champ d’application de l’alinéa 1er. Il s’agit plus particuliè-
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rement des formations professionnelles que doivent suivre les salariés pour obtenir, conserver ou 
renouveler leur qualification professionnelle à moins que l’employeur ne soit tenu de les assurer en 
vertu d’une disposition légale, réglementaire, administrative, ou d’une disposition issue d’une conven-
tion collective déclarée d’obligation générale ou d’un accord en matière de dialogue social interpro-
fessionnel déclaré d’obligation générale, conformément à la définition visée au considérant 37 de la 
directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions 
de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne.

Article 7 Ajout d’une nouvelle section 8.
Une nouvelle section 8 intitulée « publication et informations » est ajoutée au Titre II, chapitre 1er, 

afin de pouvoir insérer un nouvel article L. 121-10.
Un nouvel article L. 121-10 est inséré afin de prévoir que l’Inspection du travail et des mines publie 

sur son site internet national officiel et unique les renseignements relatifs aux obligations d’information 
en matière de conditions de travail transparentes et prévisibles applicables aux salariés, ainsi que dif-
férents modèles de contrat de travail. L’insertion de ce nouvel article permet de transposer en droit 
interne les dispositions de l’article 5, paragraphes 2 et 3, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles 
dans l’Union européenne.

Article 8 Ajout d’une nouvelle section 9
Une nouvelle section 9 intitulée « sanctions » est ajoutée au Titre II, chapitre 1er, afin de pouvoir 

insérer un nouvel article L. 121-11.
Un nouvel article L. 121-11 est inséré afin de prévoir des sanctions effectives et dissuasives envers 

l’employeur qui ne se conformerait pas aux obligations lui incombant en vertu de l’article L. 121-4.
L’alinéa 1er prévoit une amende d’un montant compris entre 251 à 5.000 euros par salarié concerné. 

Le fait que l’amende soit encourue pour chaque salarié concerné par le manquement de l’employeur 
permet également, outre son caractère plus dissuasif, de tenir compte de la taille de l’entité employeuse, 
alors que plus l’employeur occupe de salariés, plus la charge financière résultant des amendes pronon-
cées à son encontre en cas de manquement à ses obligations risque d’être élevée. 

L’alinéa 2 prévoit que ces peines peuvent être portées au double du maximum en cas de récidive 
dans les deux ans.

Article 9 Modification de l’article L. 122-2
Les points «.» qui suivent les chiffres 1 à 5 sont remplacés par des exposants «°» afin de tenir compte 

des dernières règles en matière de légistique.
Au point 4°, les termes « et les conditions d’application » sont insérés entre les termes « la durée » 

et « de la période d’essai » afin de préciser que l’information doit porter tant, sur la durée de la période 
d’essai, que sur le régime juridique applicable à la période d’essai (renouvellement, modalités relative 
à la résiliation pendant l’essai, suspension de la période d’essai…).

Au point 5°, les parenthèse «( )» situées entre le chiffre 1 sont supprimées et un «er» est ajouté après 
le chiffre 1 afin de tenir compte des dernières règles en matière de légistique.

Article 10 Ajout d’un nouvel article L. 122-9bis
Un nouvel article L. 122-9bis subdivisé en deux alinéas est inséré afin de prévoir des sanctions 

effectives et dissuasives envers l’employeur qui ne se conformerait pas aux obligations lui incombant 
en vertu des articles L. 122-2 et L. 122-10bis, alinéa 2, et de transposer en droit interne les dispositions 
de l’article 19 de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 
relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne.

L’alinéa 1er prévoit une amende d’un montant compris entre 251 à 5.000 euros par salarié concerné. 
Le fait que l’amende soit encourue pour chaque salarié concerné par le manquement de l’employeur 
permet également, outre son caractère plus dissuasif, de tenir compte de la taille de l’entité employeuse, 
alors que plus l’employeur dispose de salariés, plus la charge financière résultant des amendes pronon-
cées à son encontre en raison de manquement à ses obligations risque d’être élevée. 
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L’alinéa 2 prévoit que ces peines peuvent être portées au double du maximum en cas de récidive 
dans les deux ans.

Article 11 Ajout d’un nouvel article L. 122-10bis
Un nouvel article L. 122-10bis subdivisé en deux alinéas est inséré afin de prévoir et d’encadrer 

une nouvelle procédure relative à la transformation d’un contrat de travail à durée déterminée en un 
contrat de travail à durée indéterminée, conformément aux exigences de l’article 12 de la directive 
(UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de 
travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne.

L’alinéa 1er du nouvel article L. 122-10bis précise que la demande est réservée au salarié qui a 
travaillé depuis au moins six mois auprès du même employeur et qu’elle ne peut être formulée qu’après 
l’expiration de la période d’essai éventuellement convenue au contrat. La fréquence à laquelle une telle 
demande peut être introduite est strictement encadrée à raison d’une fois tous les douze mois. Il est 
également spécifié que la transition vers un contrat à durée indéterminée ne doit pas avoir pour effet 
d’entraîner la perte des avantages concédées au salarié dans le cadre de son contrat à durée déterminée, 
de sorte que cette transformation doit inclure le maintien de tous les autres droits et obligations attachées 
au contrat.

L’alinéa 2 prévoit et encadre les obligations qui sont mises à la charge de l’employeur suite à la 
demande formulée par salarié conformément à l’alinéa 1er. 

Si l’employeur accède à la demande du salarié, il devra formaliser cet accord par la rédaction d’un 
écrit portant modification du contrat de travail à durée déterminée en contrat de travail à durée 
indéterminée.

En cas de refus d’accéder à la demande du salarié, l’employeur devra justifier sa décision par un 
écrit devant contenir, avec précision, les motifs de son refus.

En cas d’acception ou de refus, la réponse de l’employeur doit intervenir au plus tard dans le délai 
d’un mois à compter de la notification de la demande du salarié à l’employeur. 

Article 12 Modification de l’article L. 122-11
Un nouvel alinéa 3 est inséré à l’article L. 122-11, paragraphe 1er, afin de prévoir que la durée de 

la période d’essai qui est prévue dans un contrat à durée déterminée soit proportionnée à la durée de 
ce contrat à durée déterminée, tout en respectant les règles relatives à la durée maximale de la période 
d’essai et ce, conformément aux exigences de l’article 8, paragraphe 2, de la directive (UE) 2019/1152 
du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes 
et prévisibles dans l’Union européenne.

Dans ce contexte, il est prévu que, la période d’essai éventuellement convenue entre parties ne peut 
être, ni inférieure à deux semaines, ni supérieure à un quart de la durée fixée au contrat de travail à 
durée déterminée, respectivement de la durée minimale pour laquelle le contrat à durée déterminée est 
conclu. La détermination de la proportion, à savoir « un quart », tient compte de la situation d’une 
période d’essai de six mois maximum lorsque le contrat à durée déterminée est conclu pour la durée 
maximum, à savoir 24 mois.

Article 13 Ajout d’un nouvel article L. 123-3bis
Un nouvel article L. 123-3bis subdivisé en deux alinéas est inséré afin de prévoir et d’encadrer une 

nouvelle procédure relative à la transformation d’un contrat de travail à temps partiel en un contrat de 
travail à temps plein, respectivement d’un contrat de travail à temps plein en un contrat de travail à 
temps partiel, conformément aux dispositions de l’article 12 la directive (UE) 2019/1152 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles 
dans l’Union européenne interprétées à la lumière du considérant 36 de ladite directive.

L’alinéa 1er du nouvel article L. 122-10bis précise que la demande est réservée au salarié qui a 
travaillé depuis au moins six mois auprès du même employeur et qu’elle ne peut être formulée qu’après 
l’expiration de la période d’essai éventuellement convenue au contrat. La fréquence à laquelle une telle 
demande peut être introduite est strictement encadrée, à raison d’une fois tous les douze mois, pour 
éviter d’imposer une charge trop lourde pour les employeurs en cas de multitude de demandes de la 
part des salariés. 
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L’alinéa 2 précise les obligations mises à la charge de l’employeur suite à la demande formulée par 
le salarié conformément à l’alinéa 1er. 

L’acceptation de l’employeur d’accéder à la demande du salarié devra être formalisée par la rédaction 
d’un écrit portant modification du contrat de travail en ce qui concerne la durée du travail du salarié.

En cas de refus d’accéder à la demande du salarié, l’employeur devra justifier sa décision par écrit, 
laquelle devra contenir, avec précision, les motifs de son refus.

En cas d’acception ou de refus, la réponse de l’employeur doit intervenir au plus tard dans un délai 
d’un mois à compter de la notification de la demande du salarié à l’employeur. 

Article 14 Modification de l’article L. 123-4
Ad 1° 
Il est ajouté un chiffre « 1 » entre des parenthèses au début du premier alinéa 1er afin de subdiviser 

l’article en deux paragraphes.
Les points « . » qui suivent les chiffres 1 à 4 sont remplacés par des exposants «°» afin de tenir 

compte des dernières règles en matière de légistique.

Ad 2° 
Un deuxième paragraphe est inséré afin de prévoir une présomption en faveur du salarié engagé à 

temps partiel qui ne disposerait pas d’un écrit mentionnant la durée du travail et sa répartition. Dans 
un tel cas, le salarié est présumé engagé à temps plein et il appartient à l’employeur de rapporter la 
preuve contraire. 

L’ajout de ce paragraphe permet de transposer en droit interne les dispositions de l’article 15, para-
graphe 1er, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative 
à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne.

Article 15 Ajout d’une nouvelle section 6
Il est ajouté une nouvelle section 6 intitulée « Sanctions » afin de pouvoir insérer un nouvel  

article L. 123-9.
Il est inséré un nouvel article L. 123-9 afin de prévoir des sanctions effectives et proportionnées en 

cas d’infraction par l’employeur aux dispositions de l’article L. 123-3bis, alinéa 2, conformément aux 
exigences de l’article 19 de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 
2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne.

L’alinéa 1er prévoit une amende d’un montant compris entre 251 à 5.000 euros par salarié concerné. 
Le fait que l’amende soit encourue pour chaque salarié concerné par le manquement de l’employeur 
permet également, outre son caractère plus dissuasif, de tenir compte de la taille de l’entité employeuse, 
alors que plus l’employeur dispose de salariés, plus la charge financière résultant des amendes pronon-
cées à son encontre risque d’être élevée. 

L’alinéa 2 prévoit que ces peines peuvent être portées au double du maximum en cas de récidive 
dans les deux ans.

Article 16 Modification de l’article L. 131-6
Ad 1°
A l’alinéa 1er, les termes « par l’entrepreneur de travail intérimaire » sont insérés entre les termes 

« doit être établi » et « par écrit » afin de préciser que l’obligation de remettre le contrat de mission 
au salarié intérimaire incombe à l’entrepreneur de travail intérimaire.

A l’alinéa 3, les points «.» situés au début de chacune des cinq énumérations sont remplacés par les 
chiffres 2 à 6 suivi d’un exposant «°» afin de tenir compte des dernières règles en matière de 
légistique. 

A l’alinéa 3, un nouveau point 1°, est inséré avant le point 2°, afin d’entendre la liste des informa-
tions à mentionner au contrat de mission en y ajoutant la mention de « l’identité de l’utilisateur ».

A l’alinéa 3, point 5°, les termes « et les conditions d’application » sont ajoutés après le terme 
« durée » afin d’élargir l’information à transmettre au salarié intérimaire au régime juridique applicable 
à la période d’essai conformément aux exigences de l’article 4, paragraphe 2, de la directive (UE) 
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2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 la directive (UE) 2019/1152 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et 
prévisibles dans l’Union européenne.

Il est inséré un nouvel alinéa 5, afin de prévoir et d’encadrer le droit octroyé au salarié intérimaire 
qui en fait la demande et qui dispose d’un contrat de mission signé avant l’entrée en vigueur de la loi 
de se voir remettre, dans un délai de deux mois à compter de sa demande, un écrit conforme aux dis-
positions de l’article L. 131-6. L’obligation de remettre le document écrit précité incombe à l’entre-
preneur de travail intérimaire.

Ad 2° 
Les termes « conforme aux paragraphes 1er » sont insérés après les termes « A défaut d’écrit », afin 

de préciser que la sanction applicable et relative au droit pour le salarié de réclamer une indemnité 
compensatoire de préavis de la part de l’entrepreneur de travail intérimaire s’applique, non seulement 
à défaut d’écrit, mais également en cas de non-respect des dispositions prévues au paragraphe 1er et 
ce, conformément aux exigences de l’article 15 de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen 
et du Conseil du 20 juin 2019.

Article 17 Insertion d’une nouvelle section 5
Une nouvelle section 5 intitulée « Publication et informations » est insérée au Titre III, chapitre 1er, 

afin de pouvoir insérer un nouvel article L. 131-22.
Un nouvel article L. 131-22 est inséré afin de prévoir que l’Inspection du travail et des mines est 

chargée de publier sur son site internet national officiel et unique les renseignements relatifs aux obli-
gations d’information en matière de conditions de travail transparentes et prévisibles applicables aux 
salariés intérimaires, ainsi que différents modèles de contrat de travail. L’insertion de ce nouvel article 
permet de conformer le droit national aux exigences figurant à l’article 5, paragraphes 2 et 3, de la 
directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions 
de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne.

Article 18 Modification de l’article L. 134-3
Ad 1° 
Les points qui suivent les chiffres 1 à 3 sont remplacés par des exposants «°» afin de se conformer 

aux dernières règles en matière de légistique.
Au point 2°, d), les parenthèses « ( ) » entourant le chiffre 1 sont supprimés et les lettres «er» sont 

ajoutées à la suite du chiffre 1 afin de tenir compte des dernières règles en matière de légistique.

Ad 2° 
Les parenthèses entourant le chiffre « 1 » situées après le terme « paragraphe » sont supprimées. 
Le terme « sous » figurant avant les chiffres 1 et 2 est supprimé et il est ajouté un exposant «°» 

après les chiffres 1 et 2 afin de tenir compte des dernières règles en matière de légistique.
Le terme « points » est inséré avant de chiffre 1 avant de tenir compte des dernières règles en matière 

de légistique.

Ad 3° 
Il est inséré un nouveau paragraphe 4, afin de prévoir des sanctions efficaces et dissuasives envers 

l’entrepreneur de travail intérimaire qui ne se conformerait pas aux obligations lui incombant en vertu 
des dispositions de l’article L. 131-6, paragraphe 1er, relatif aux informations devant figurer dans le 
contrat de mission.

L’alinéa 1er prévoit une amende d’un montant compris entre 251 à 5.000 euros par salarié intérimaire 
concerné. Le fait que l’amende soit encourue pour chaque salarié concerné par le manquement de 
l’entrepreneur de travail intérimaire permet également, outre son caractère plus dissuasif, de tenir 
compte de la taille de l’entité concernée par le manquement, alors que plus l’entrepreneur de travail 
intérimaire emploi de salariés, plus la charge financière résultant des amendes prononcées à son 
encontre en cas de non-respect de ses obligations risque d’être élevée. 
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L’alinéa 2 prévoit que ces peines peuvent être portées au double du maximum en cas de récidive 
dans les deux ans.

Article 19  Modification de l’article L. 142-3 tel que modifié par le projet de loi n° 7901 portant.  
1° transposition de la directive (UE) 2020/1057 du Parlement européen et du Conseil du 
15 juillet 2020 établissant des règles spécifiques en ce qui concerne la directive 96/71/CE 
et la directive 2014/67/UE pour le détachement de conducteurs dans le secteur du transport 
routier et modifiant la directive 2006/22/CE quant aux exigences en matière de contrôle et 
le règlement (UE) n°1024/2012 ; 2° modification du Code du travail.

Au point 5°, la réfrérence à la directive 91/533/CEE du 14 octobre 1991, relative à l’obligation de 
l’employeur d’informer le salarié des conditions applicables au contrat ou à la relation de travail est 
remplacée par la référence la directive (UE) 2019/1152 du parlement européen et du conseil du 20 juin 
2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne, qui 
constitue le droit positif.

Article 20  Modification du nouvel article L. 145-6 nouvellement introduit par le projet de loi n° 7901 
portant. 1° transposition de la directive (UE) 2020/1057 du Parlement européen et du 
Conseil du 15 juillet 2020 établissant des règles spécifiques en ce qui concerne la directive 
96/71/CE et la directive 2014/67/UE pour le détachement de conducteurs dans le secteur 
du transport routier et modifiant la directive 2006/22/CE quant aux exigences en matière 
de contrôle et le règlement (UE) n°1024/2012 ; 2° modification du Code du travail.

Au point 4°, la réfrérence à la directive 91/533/CEE du 14 octobre 1991, relative à l’obligation de 
l’employeur d’informer le salarié des conditions applicables au contrat ou à la relation de travail est 
remplacée par la référence la directive (UE) 2019/1152 du parlement européen et du conseil du 20 juin 
2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne, qui 
constitue le droit positif.

Article 21 Modification de l’article L. 151-3
Au début de l’alinéa 1er, il est ajouté le chiffre 1 entre des parenthèses « ( ) », afin de subdiviser 

l’article L. 151-3 en paragraphes et d’ajouter ainsi un nouveau paragraphe 2.
A l’alinéa 1er, il est précisé la forme que doit prendre un contrat d’engagement et plus particulière-

ment qu’ «Il doit être transmis par l’employeur à l’élève ou l’étudiant sous format papier ou, à condition 
que l’élève ou l’étudiant y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que l’employeur conserve 
un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format électronique», conformément aux 
exigences de l’article 3 de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 
2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne.

A l’alinéa 2, les points «.» situés après les chiffres 1 à 8 sont remplacés par des exposants afin de 
se conformer aux dernières règles en matière de légistique.

A l’alinéa 2, point 2°, les informations relatives au prénom de l’employeur sont ajoutées, ainsi que 
l’identité de l’employeur lorsqu’il s’agit d’une personne morale, et plus particulièrement sa raison 
sociale et son siège social.

A l’alinéa 2, point 4°, l’information relative à la nature de l’emploi est étendue à l’information 
relative à « la nature de l’emploi occupé et, le cas échéant, la description des fonctions ou tâches 
assignées à l’élève ou étudiant au moment de l’engagement », afin de se conformer aux exigences de 
l’article 4, paragraphe 2, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 
2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. Il est 
également ajouté au point 4°, une nouvelle information à donner aux élèves et étudiants en ce qui 
concerne leur lieu de travail et plus particulièrement le principe selon lequel l’élève ou l’étudiant sera 
occupé à divers endroits et plus particulièrement à l’étranger ou sera libre de déterminer son lieu de 
travail, ainsi que l’information relative au siège ou, le cas échéant, au domicile de l’employeur confor-
mément aux exigences de l’article 4, paragraphe 2, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles 
dans l’Union européenne.

A l’alinéa 2, point 5°, il est ajouté à l’information relative à la durée journalière et hebdomadaire 
du travail, celle concernant les modalités de prestation d’heures supplémentaires et leur rémunération 
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ainsi que, le cas échéant, toutes les modalités relatives au changement d’équipe conformément aux 
exigences de l’article 4, paragraphe 2, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union 
européenne. La référence au changement d’équipe concentre plus particulièrement le travail posté.

A l’alinéa 2, point 6°, il est précisé que « tous » les compléments de salaire doivent être portés à la 
connaissance des élèves et étudiants tout en spécifiant que les compléments de salaire devront être 
indiqué de manière séparée afin de bien distinguer ce qui relève du salaire de base et ce qui relève des 
compléments, accessoires, gratifications ou participations accordées à l’élève ou aux étudiants, confor-
mément aux exigences de l’article 4, paragraphe 2, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles 
dans l’Union européenne. 

A l’alinéa 2, point 7°, l’information relative aux modalités de paiement du salaire est ajoutée à celle 
relative à l’époque du paiement du salaire. 

A l’alinéa 2, point 8, le point «.» situé à la fin de la phrase est remplacé par un point-virgule « ; » 
pour des raisons de pure forme justifiées par l’ajout de nouveaux points 9° à 12°.

Un nouveau point 9° est inséré afin de prévoir une nouvelle information à donner aux élèves et aux 
étudiants en ce qui concerne la procédure à observer par l’employeur et l’élève ou l’étudiant en cas de 
résiliation du contrat d’embauche. L’ajout de ces termes permet d’étendre l’information, non plus 
seulement au délai de préavis à respecter mais à l’ensemble de la procédure à suivre, en y incluant 
toujours l’information sur les conditions de forme et les délais de préavis à respecter par l’ajout des 
termes «y compris les conditions de forme et les délais de préavis à respecter » conformément aux 
exigences de l’article 4, paragraphe 2, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union 
européenne. L’information sur la procédure à suivre par l’employeur et le salarié en cas de rupture de 
leur relation de travail devrait également pouvoir inclure le délai pour introduire une action en contes-
tation du licenciement. 

Un nouveau point 10° est inséré afin de prévoir une nouvelle information à donner aux élèves et 
étudiants en ce qui concerne l’identité du ou des organismes de sécurité sociale percevant les cotisations 
sociales et le régime de protection sociale y relatif, conformément aux exigences de l’article 4, para-
graphe 2, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative 
à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. 

Un nouveau point 11° est inséré afin de prévoir une nouvelle information à donner aux élèves et 
aux étudiants concernant la mention des conventions collectives régissant les conditions de travail 
applicables à l’élève ou l’étudiant conformément aux exigences de l’article 4, paragraphe 2, de la 
directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions 
de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. Cette information n’est à donner que 
dans la mesure où une convention collective est applicable aux salariés de l’entreprise ou dans la 
branche dans laquelle l’étudiant ou l’élève est employé.

Un nouveau point 12° est inséré afin de prévoir une nouvelle information à donner aux élèves et 
aux étudiants en ce qui concerne la formation qui serait éventuellement octroyée par l’employeur, afin 
de se conformer aux exigences de l’article 4, paragraphe 2, la directive (UE) 2019/1152 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles 
dans l’Union européenne. Les informations sur le droit à la formation octroyée par l’employeur 
devraient comprendre le nombre de jours de formation et les conditions générales de la politique de 
formation de l’employeur.

Un nouvel alinéa 3 est inséré afin de prévoir que certaines des informations visées à l’alinéa 2 
peuvent faire l’objet d’une référence aux dispositions légales, réglementaires, administratives ou sta-
tutaires ou aux conventions collectives régissant les matières y visées conformément aux dispositions 
de l’article 4, paragraphe 3, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 
20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union 
européenne. 

Un nouvel alinéa 4 est inséré afin de prévoir les délais endéans lesquels certaines informations visées 
à l’alinéa 2 qui n’auraient pas été transmises aux élèves et aux étudiants préalablement à leur entrée 
en service doivent impérativement être données. La fixation des délais maximums et la détermination 
des informations devant être communiquées tiennent compte des exigences de l’article 5, paragraphe 1er, 
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de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des 
conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. Cet alinéa ne doit cependant 
pas avoir pour objet de permettre à l’employeur de retenir l’information manquante s’il en a déjà 
connaissance. La référence au « premier jour de travail » doit être compris comme le début effectif de 
l’exécution du travail par l’élève ou l’étudiant. Cela signifie que si un élève ou un étudiant a son pre-
mier jour de travail un dimanche, le délai expire le samedi de la semaine suivante. En outre, « dans 
un délai d’un mois » doit être compris comme un mois calendaire, c’est-à-dire la période allant d’une 
date particulière d’un mois à la même date du mois suivant. Cela signifierait que si le premier jour 
ouvrable est, par exemple, le 5 juin, le délai expirerait le 4 juillet, ou, si le premier jour ouvrable est 
le 31 janvier, le délai expirerait le 28 février (le 29 février dans une année bissextile). Le nouvel  
alinéa 4 prévoit également la situation où « le contrat est conclu pour une durée inférieure à un mois, », 
dans ce cas, les informations devront être transmises aux élèves et aux étudiants « au plus tard le dernier 
jour de travail » qui doit être compris comme le dernier jour effectif de travail de l’élève ou de 
l’étudiant.

Un nouvel alinéa 5 est inséré afin de mettre en place une procédure permettant à l’élève ou l’étudiant 
qui n’aurait pas reçu toutes les informations dans les délais maximums visés à l’alinéa 4, de saisir le 
Président du tribunal du travail siégeant en matière de référé afin qu’il puisse enjoindre l’employeur à 
transmettre les informations manquantes à l’élève ou l’étudiant. Cet alinéa permet de mettre en confor-
mité le droit interne avec les exigences de l’article 15, paragraphes 1er et 2, de la directive (UE) 
2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail 
transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. Cette procédure en référé est soumise à la condi-
tion préalable que l’employeur soit mis en demeure de s’exécuter par l’élève ou l’étudiant, afin de 
permettre à l’employeur de s’exécuter volontairement. 

Cette procédure d’injonction a pour seul objet d’enjoindre l’employeur à transmettre la ou les infor-
mations manquantes, sans préjudice quant au droit pour l’élève ou l’étudiant de prouver par tous 
moyens et dans le cadre d’une action au fond l’existence et le contenu de son contrat.

Un nouvel alinéa 6 est inséré afin de déterminer le caractère exécutoire de l’ordonnance qui est prise 
en vertu de l’alinéa 5 et de prévoir et d’encadrer les voies de recours qui sont ouvertes à l’encontre de 
cette ordonnance.

A l’ancien alinéa 4 devenant le nouvel alinéa 8, le terme « présent » situé avant le terme « chapitre » 
est supprimé et le chiffre « 1 » du terme « chapitre 1 » est remplacé par le terme « premier » afin de 
se conformer aux dernières règles en matière de légistique.

A l’ancien alinéa 5 devenant le nouvel alinéa 9, le point « . » situé après le terme « étudiant » est 
remplacé par une virgule pour des raison de pure forme suite à l’ajout des termes « lequel est publié 
sur le site internet national et officiel de l’Inspection du travail et des mines visé à l’alinéa 8. ».

Les termes « lequel est publié sur le site internet national et officiel de l’Inspection du travail et des 
mines visé à l’alinéa 10» sont ajoutés en fin de phrase afin de prévoir que l’Inspection du travail et 
des mines est chargée de publier des modèles de contrats à utiliser entre l’employeur et l’élève ou 
l’étudiant conformément aux dispositions de l’article 5, paragraphe 2, de la directive (UE) 2019/1152 
du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes 
et prévisibles dans l’Union européenne. 

Un nouvel alinéa 10 est inséré afin de prévoir que l’Inspection du travail et des mines sera chargée 
de publier sur son site internet national officiel et unique les renseignements relatifs aux obligations 
d’information en matière de conditions de travail transparentes et prévisibles applicables aux élèves et 
étudiants. L’ajout de cet alinéa permet de transposer en droit interne les dispositions de l’article 5, 
paragraphe 3, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 
relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. 

Un nouveau paragraphe 2 subdivisé en deux alinéas est inséré à la suite du nouveau paragraphe 1er, 
afin de prévoir des sanctions efficaces et dissuasives envers l’employeur qui ne se conformerait pas 
aux obligations lui incombant en vertu du paragraphe 1er.

L’alinéa 1er du nouveau paragraphe 2 prévoit une amende d’un montant compris entre 251 à  
5.000 euros par élève ou étudiant concerné. Le fait que l’amende soit encourue pour chaque élève ou 
étudiant concerné par le manquement de l’employeur permet également, outre son caractère plus dis-
suasif, de tenir compte de la taille de l’entité concernée par le manquement, alors que plus l’employeur 
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emploie de salariés, plus la charge financière résultant des amendes prononcées à son encontre en cas 
de non-respect de ses obligations risque d’être élevée. 

L’alinéa 2 du nouveau paragraphe 2 prévoit que ces peines peuvent être portées au double du maxi-
mum en cas de récidive dans les deux ans.

Article 22. Modification de l’article L. 312-4
Ad 1° 
Les points «.» qui suivent les chiffres 1 et 2 sont remplacés par des exposants «°» afin de tenir 

compte des dernières règles en matière de légistique.
Au point 1°, le terme «et/ou» est remplacé par le terme « ou » afin de tenir compte des dernières 

règles en matière de légistique.

Ad 2° 
Les parenthèse «( )» entourant le chiffre 1 sont supprimées et les lettres « er » sont ajoutées à la 

suite du chiffre « 1 » afin de tenir compte des dernières règles en matière de légistique.
Un troisième alinéa est inséré afin de prévoir que la formation des salariés en matière de premiers 

secours, de lutte contre l’incendie et d’évacuation des salariés doit être fournies gratuitement aux 
salariés désignés visés à l’alinéa 2. La formation doit être dispensée aux salariés concernés, dans la 
mesure du possible, pendant les heures de travail mais doit, en tout état de cause, être considérée comme 
du temps de travail effectif. L’ajout de cet alinéa permet de conformer le droit national aux dispositions 
de l’article 13 de directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 
relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. 

Ad 3° 
Les points «.» qui suivent les chiffres 1 à 3 sont remplacés par des exposants «°» afin de tenir compte 

des dernières règles en matière de légistique.

Article 23  Modification de l’article L. 312-8 issu du projet de loi tel qu’amendé n° 7319 portant modi-
fication: 1. du Code du travail, 2. de la loi du 21 décembre 2007 portant réforme de l’Ins-
pection du travail et des mines

Ad 1° 
Les points qui suivent les chiffres 1 à 4 sont remplacés par des exposants «°» afin de tenir compte 

des dernières règles en matière de légistique.
A l’alinéa 2, les chiffres 1 et 2 suivi d’un exposant «°» sont insérés devant chacune des deux énu-

mérations de l’alinéa, afin de tenir compte des dernières règles en matière de légistique.

Ad 2°
Au paragraphe 6, alinéa 2, les points qui suivent les chiffres 1 à 3 sont remplacés par des exposants 

«°» afin de tenir compte des dernières règles en matière de légistique.

Ad 3°
Au paragraphe 6, les points qui suivent les chiffres 1 à 3 sont remplacés par des exposants, afin de 

tenir compte des dernières règles en matière de légistique.

Ad 4° 
Au paragraphe 7, alinéa 1er, les parenthèses entourant les chiffres 1, 3, 4 et 5 sont supprimées et les 

lettres «er» sont insérées à la suite du chiffre 1, afin de tenir compte des dernières règles en matière de 
légistique.

A la fin du paragraphe 7, alinéa 1er, il est précisé que les heures consacrées à la formation des salariés 
visé à l’article L. 312-8 doivent être considérées comme du temps de travail effectif.

Au paragraphe 7, alinéa 2, les parenthèses entourant les chiffres 3 et 5 sont supprimées, afin de tenir 
compte des dernières règles en matière de légistique.
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Chapitre II – Modification de la loi modifiée  
du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un 

registre public maritime luxembourgeois3

Article 24 Ajout d’un nouvel article 3.1.2-1bis
Il est ajouté un nouvel article 3.1.2-1bis subdivisé en deux paragraphes, afin de prévoir un principe 

général d’interdiction de tout traitement défavorable et de toutes mesures de représailles qui seraient 
prises à l’encontre du marin en réaction à une plainte ou à l’exercice d’un recours visant à faire respecter 
ses droits prévus au titre 1er conformément aux exigences des articles 16, 17 et 18 de la directive (UE) 
2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail 
transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. L’interdiction posée à l’alinéa 1er vise à la fois 
les plaintes déposées auprès de l’armateur et les procédures, judiciaires ou administratives, engagées 
à l’extérieur.

Le paragraphe 2 traite du cas particulier de la résiliation du contrat de travail du marin effectuée en 
réaction à une plainte ou à l’exercice d’un recours visé au paragraphe 1er. 

L’alinéa 2 instaure une procédure de demande et de communication écrite des motifs telle que prévue 
à l’article 3.1.2-55 et relatif à la résiliation du contrat de travail du marin avec préavis. 

L’alinéa 3 prévoit que la résiliation effectuée en violation de l’interdiction posée à l’alinéa 1er peut 
faire l’objet d’un recours en réparation de la résiliation abusive du contrat de travail pour tenir compte 
des exigences des articles 16, 17 et 18 de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union 
européenne.

Article 25 Modification de l’article 3.1.2-3
Au point 1°, les termes « par l’armateur ou le cas échéant son représentant » sont insérés entre le 

terme « constaté » et « par écrit » afin de préciser que le contrat de travail maritime doit être établi 
par l’armateur ou par son représentant dans l’hypothèse où le marin est engagé par une agence de 
placement telle que définie à l’article 3.1.1-21.

Au point 1°, après la première phrase, il est précisé la forme que doit prendre un contrat de travail 
maritime et plus particulièrement qu’Il « doit être transmis par l’armateur au marin sous format papier 
ou, à condition que le marin y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que l’armateur 
conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format électronique » conformément 
aux exigences de l’article 3 de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 
20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union 
européenne.

Article 26 Modification de l’article 3.1.2-5
Ad 1° 
Aux points 1° à 12°, un espace est supprimé entre le dernier terme de la phrase et les points-virgules 

« ; » situés en fin de phrase, afin de tenir compte des dernières règles en matière de légistique.
A l’alinéa 1er, point 1°, les termes « l’identité des parties à la relation de travail, dont notamment 

les informations suivantes : » sont insérés avant l’énumération du point 1°, afin de reprendre la termi-
nologie exacte employée à l’article 4, paragraphe 2, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles 
dans l’Union européenne. L’emploi des termes plus généraux de « parties à la relation de travail » 
permet de viser la situation où le marin n’est pas employé directement par l’armateur.

Il est inséré la lettre « a » devant les termes « le nom complet du marin » afin de subdiviser le  
point 1° en deux parties.

3 Les dispositions de la loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxem-
bourgeois sont issues projet de loi tel qu’amendé n° 73291° portant coordination et modification de la loi modifiée du 9 novembre 
1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxembourgeois ; 2° portant modification : a) du Code de la 
consommation ; b) de la loi modifiée du 14 avril 1992 instituant un code disciplinaire et pénal pour la marine ; c) de la loi 
du 23 septembre 1997 portant réglementation de la navigation de plaisance et portant modification de certaines autres dis-
positions légales ; et d) de la loi du 29 avril 2000 transposant la directive n° 92/29/CEE du Conseil du 31 mars 1992 concernant 
les prescriptions minimales de sécurité et de santé pour promouvoir une meilleure assistance médicale à bord des navires.
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Le chiffre 2 suivi d’un exposant est remplacé par la lettre b suivi d’une parenthèse « ) » en raison 
de la nouvelle numérotation du point 1°.

A l’ancien point 3°, devenant le nouveau point 2°, le terme « et » est supprimé et les termes « que 
le lieu de travail, à défaut de lieu de travail fixe ou prédominant, le principe selon lequel le marin sera 
occupé à divers endroits et plus particulièrement à l’étranger, ainsi que le siège ou, le cas échéant, le 
domicile de l’armateur » sont ajoutés afin de prévoir que le marin doit être informé de son lieu de 
travail conformément aux exigences de l’article 4, paragraphe 2, de la directive (UE) 2019/1152 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et 
prévisibles dans l’Union européenne.

A l’ancien point 4°, devenant le nouveau point 3°, les termes « doit être » sont remplacés par le 
terme « est » pour tenir compte des dernières règles en matière de légistique. 

Un nouveau point 4°, est inséré entre l’ancien point 4°, devenu le nouveau point 3°, et le point 5°, 
afin de prévoir que le marin doit être informé de sa durée de travail journalière ou hebdomadaire nor-
male et des modalités relatives à la prestation d’heures supplémentaires et à leur rémunération, ainsi 
que, le cas échéant, toutes les modalités relatives au changement d’équipe conformément aux exigences 
de l’article 4, paragraphe 2, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 
20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union 
européenne.

Au point 5°, l’information relative « au montant du salaire de base ou la formule éventuellement 
utilisée pour le calculer et, le cas échéant, les compléments de salaires, les accessoires de salaires, les 
gratifications ou participations convenues » est remplacée par l’information relative « à la rémunéra-
tion, y compris le salaire de base et, le cas échéant, tous les compléments de salaire, les accessoires de 
salaire, les gratifications ou participations éventuellement convenues qui devront être indiqués séparé-
ment, ainsi que la périodicité et la méthode de versement de la rémunération auquel le marin a droit », 
conformément aux exigences de l’article 4, paragraphe 2, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles 
dans l’Union européenne.

Le point 5°, vise ainsi le terme plus général de « rémunération » en précisant que tous les autres 
éléments constitutifs doivent être indiqués séparément du salaire de base, afin de bien distinguer ce 
qui relève du salaire de base, de ce qui relève des compléments de salaire. Ce point prévoit également 
de mentionner la périodicité et la méthode de versement de la rémunération, mentions qui font défaut 
dans le projet de loi maritime.

Au point 6°, l’information relative au «congé payé annuel ou la formule éventuellement utilisée 
pour le calculer» est remplacée par l’information relative à «la durée du congé payé auquel le marin a 
droit ou, si cette indication est impossible au moment de la conclusion du contrat, les modalités d’at-
tribution et de détermination de ce congé», conformément aux exigences de l’article 4, paragraphe 2, 
de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des 
conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. Les termes plus précis 
employés par la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 sont 
ainsi repris afin d’indiquer que l’information doit porter sur « la durée » du congé payé et non seulement 
sur le droit au congé payé annuel. De plus, l’information est plus large, alors qu’elle vise les congés 
payés en général (congés de formation, congés pour raisons sociales etc…) et non seulement le congé 
payé annuel qui est englobé dans la notion plus générale de congé payé. La disposition ne couvre que 
les congés payés par l’armateur dans le cadre de la relation de travail. L’exemple le plus évident d’un 
tel congé est le congé annuel payé, mais d’autres types de congés payés par l’armateur (y compris via 
un fonds sectoriel ou un arrangement similaire) seraient également couverts.

Au point 7°, lettre a), les termes « si le contrat est conclu pour une durée indéterminée, les conditions 
dans lesquelles chaque partie pourra le dénoncer ainsi que le délai de préavis » sont remplacés par les 
termes plus larges visant «la procédure à observer par l’armateur et le marin en cas de résiliation du 
contrat de travail, y compris les conditions de forme et les délais de préavis à respecter ou, si cette 
indication est impossible au moment de la conclusion du contrat, les modalités de détermination de 
ces délais de préavis », conformément aux exigences de l’article 4, paragraphe 2, de la directive (UE) 
2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail 
transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. L’information sur la procédure à suivre par l’ar-
mateur et le marin en cas de rupture de leur relation de travail devrait pouvoir inclure le délai pour 
introduire une action en contestation du licenciement.
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Au point 9°, les termes « et les conditions d’application » sont ajoutés entre les termes « la durée » 
et « de la période d’essai » afin d’étendre l’information devant être donnée au marin aux conditions 
d’application de la période d’essai et non plus seulement à sa durée, conformément aux exigences de 
l’article 4, paragraphe 2, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 
2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. Ces 
conditions d’application de la période d’essai pourraient être, par exemple, le délai de préavis au cas 
où l’armateur ou le marin souhaite mettre fin à la relation de travail avant la fin de la période d’essai, 
ou le moment auquel l’armateur doit au plus tard informer le marin s’il a l’intention de mettre fin à la 
relation de travail ou les conditions dans lesquelles la période d’essai peut être prolongée.

Au point 11°, les termes « régissant les conditions de travail du marin » sont ajoutés à la fin de la 
phrase afin de reprendre les termes utilisés par l’article 4, paragraphe 2, de la directive (UE) 2019/1152 
du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes 
et prévisibles dans l’Union européenne et de préciser que l’information doit porter sur les seules 
conventions collectives qui s’appliquent, le cas échéant, au marin.

Un nouveau point 13°, est inséré afin de prévoir la transmission au marin d’une nouvelle information 
relative au droit à la formation qui a été octroyée, le cas échéant, par l’armateur au marin conformément 
aux exigences de l’article 4, paragraphe 2, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et 
du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union 
européenne. Les informations sur le droit à la formation fourni par l’armateur devraient pouvoir prendre 
la forme d’informations comprenant le nombre de jours de formation, le cas échéant, auxquels le marin 
a droit par an, et des informations sur les conditions générales de la politique de formation de 
l’armateur.

A l’alinéa 2, les termes « ci-dessus énumérés » sont remplacés par la référence aux points « 4° à 9° 
et 13 » afin de reprendre la liste des éléments d’information telle que visée à l’article 5, paragraphe 1er, 
de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des 
conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne pour une transposition cor-
recte de celle-ci. Le terme « légales » situé après le terme « dispositions » est préféré au terme « légis-
latives » dans un soucis d’uniformisation et de précision quant à la terminologie employée.

Un nouvel alinéa 3 est inséré afin de prévoir les délais maximums endéans lesquels les informations 
visées à l’alinéa 3 qui n’auraient pas été transmises au marin préalablement à son entrée en service 
doivent impérativement lui être transmises. La fixation des délais maximums et la détermination des 
informations devant être communiquées tiennent compte des exigences de l’article 5, paragraphe 1er, 
de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des 
conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. Cet alinéa ne doit cependant 
pas avoir pour objet de permettre à l’armateur de retenir l’information manquante s’il en a déjà 
connaissance.

Un nouvel alinéa 4 est inséré afin de mettre en place une procédure permettant au marin qui n’aurait 
pas reçu toutes les informations dans les délais maximums visés à l’alinéa 3, de saisir le Commissaire 
aux affaires maritimes, afin qu’il puisse enjoindre l’armateur à transmettre les informations manquantes 
au marin. Cet alinéa permet de se mettre en conformité avec les exigences de l’article 15, para- 
graphes 1er et 2, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 
relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne. Cette procé-
dure est soumise à la condition préalable que l’armateur soit mise en demeure de s’exécuter par le 
marin, afin de lui permettre de s’exécuter volontairement. 

Cette procédure d’injonction a pour seul objet d’enjoindre l’armateur à transmettre la ou les infor-
mations manquantes, sans préjudice quant au droit pour le marin de prouver par tous moyens et dans 
le cadre d’une action au fond l’existence et le contenu de son contrat d’engagement maritime.

Un nouvel alinéa 5 est inséré afin de déterminer les voies de recours qui sont ouvertes à l’encontre 
de la décision prise par le Commissaire aux affaires maritimes. 

Ad 2° 
Au paragraphe 2, alinéa 2, le terme « légales » situé après le terme « dispositions » est préféré au 

terme « législatives » dans un soucis d’uniformisation et de précision quant à la terminologie employée.
Au paragraphe 2, à la suite de l’alinéa 2, il est inséré un nouvel alinéa 3 est inséré afin de mettre 

en place une procédure permettant au marin qui n’a pas reçu le document modificatif visé à l’alinéa 1er, 
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de saisir le Commissaire aux affaires maritimes, afin qu’il puisse enjoindre l’armateur à transmettre au 
marin le document modificatif. Cet alinéa permet de mettre en conformité le droit national avec les 
exigences de l’article 15, paragraphes 1er et 2, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen 
et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans 
l’Union européenne. Cette procédure est soumise à la condition préalable que l’armateur soit mis en 
demeure de s’exécuter par le marin, afin de lui permettre de s’exécuter volontairement. 

Cette procédure d’injonction a pour seul objet d’enjoindre l’armateur à transmettre la ou les infor-
mations manquantes, sans préjudice quant au droit pour le marin de prouver par tous moyens et dans 
le cadre d’une action au fond l’existence et le contenu de son contrat d’engagement maritime.

Un nouvel alinéa 4 est inséré afin de déterminer les voies de recours qui sont ouvertes à l’encontre 
de la décision prise par le Commissaire aux affaires maritimes 

Ad 3° 
Au paragraphe 3, les termes « conforme aux paragraphes 1er et 2 » sont insérés entre les termes « à 

défaut d’écrit » et « le marin », afin d’étendre la présomption stipulée en faveur du marin et lui per-
mettre de prouver, tant l’existence, que le contenu de son contrat ou du document portant modification 
de son contrat par tous moyens. 

Ad 4°
Un nouveau paragraphe 4 est inséré afin de prévoir un droit au marin qui en fait la demande et qui 

dispose d’un contrat de travail maritime signé avant l’entrée en vigueur du projet de loi de pouvoir 
disposer, dans un délai de deux mois à compter de sa demande, d’un écrit conforme aux dispositions 
des paragraphes 1er et 3. L’obligation de remettre le document écrit précité incombe à l’armateur.

Article 27 Modification de l’article 3.1.2-6
Au paragraphe 3, un nouvel alinéa 3 est inséré afin de prévoir le cas de la suspension de l’exécution 

du contrat d’engagement maritime pendant la période d’essai en instaurant le principe selon lequel la 
période d’essai est prolongée d’une durée égale à celle de la suspension, sans que la prolongation de 
l’essai ne puisse excéder un mois conformément aux dispositions de l’article 8, paragraphe 3, de la 
directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions 
de travail transparentes et prévisibles dans l’Union Européenne. L’alinéa 3 constitue une reprise des 
règles établies par le Code du travail et applicables aux salariés de droit commun.

Article 28 Ajout d’une nouvelle sous-section 5
Une nouvelle sous-section 5 intitulée « Publication et information » est ajoutée afin de pouvoir 

insérer un nouvel article 3.1.2-7bis. 
Un nouvel article 3.1.2-7bis est inséré afin de prévoir que le Commissariat aux affaires maritime 

est chargé de publier les renseignements relatifs aux obligations d’information en matière de conditions 
de travail transparentes et prévisibles applicables aux marins et des modèles de contrat d’engagement 
maritime sur son site internet conformément aux exigences de l’article 5, paragraphes 2 et 3, de la 
directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions 
de travail transparentes et prévisibles dans l’Union Européenne.

Article 29 Ajout d’une nouvelle sous-section 6 
Une nouvelle sous-section 6 intitulée « Sanctions » est ajoutée afin de pouvoir insérer un nouvel 

article 3.1.2-7ter relatif aux sanctions applicables à l’armateur en cas de violation de ses obligations 
d’information visées à l’article 3.1.2-5.

Un nouvel article 3.1.2-7ter est inséré afin de prévoir des sanctions efficaces et dissuasives en cas 
de violation par l’armateur des dispositions relatives au droit d’information des marins quant à leurs 
conditions de travail conformément aux exigences de l’article 19 de la directive (UE) 2019/1152 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et 
prévisibles dans l’Union Européenne.

L’alinéa 1er prévoit une amende d’un montant compris entre 251 à 5.000 euros par marin concerné. 
Le fait que l’amende soit encourue pour chaque marin concerné par le manquement de l’armateur 
permet également, outre son caractère plus dissuasif, de tenir compte de la taille de l’entité employeuse, 
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alors que plus l’armateur dispose de marins à son service, plus la charge financière résultant des 
amendes prononcées à son encontre en cas de non-respect de ses obligations risque d’être élevée. 

L’alinéa 2 prévoit que ces peines peuvent être portées au double du maximum en cas de récidive 
dans les deux ans.

Article 30 Modification de l’article 3.1.2-9
Les points qui suivent les chiffres 1 à 4 sont remplacés par des exposants «.», afin de tenir compte 

des dernières règles en matière de légistique.
Au point 3°, les termes « et les conditions d’application » sont ajoutés entre le terme « durée » et 

les termes « de la période d’essai » afin d’élargir l’information qui doit être donnée au marin au régime 
juridique applicable à la période d’essai et de pouvoir ainsi transposer les dispositions de l’article 4 de 
la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 en droit national. 
Ces conditions de la période d’essai pourraient être, par exemple, le délai de préavis au cas où l’arma-
teur ou le marin souhaite mettre fin à la relation de travail avant la fin de la période d’essai, ou le 
moment auquel l’armateur doit au plus tard informer le marin s’il a l’intention de mettre fin à la relation 
de travail ou les conditions dans lesquelles la période d’essai peut être prolongée.

Aux points 1° à 3°, un espace est supprimé entre le dernier terme de la phrase et les points-virgules 
« ; » situés en fin de phrase, afin de tenir compte des dernières règles en matière de légistique.

Article 31 Ajout d’un nouvel article 3.1.2-16bis
Un nouvel article 3.1.2-16bis est inséré afin de prévoir des sanctions efficaces et dissuasives en cas 

de violation par l’armateur des dispositions relatives au droit d’information des marins quant à leur 
condition de travail conformément aux exigences de l’article 19 de la directive (UE) 2019/1152 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et 
prévisibles dans l’Union Européenne.

L’alinéa 1er prévoit une amende d’un montant compris entre 251 à 5.000 euros par marin concerné. 
Le fait que l’amende soit encourue pour chaque marin concerné par le manquement de l’armateur 
permet également, outre son caractère plus dissuasif, de tenir compte de la taille de l’entité employeuse, 
alors que plus l’armateur dispose de marins à son service, plus la charge financière résultant des 
amendes prononcées à son encontre en cas de non-respect de ses obligations risque d’être élevée. 

L’alinéa 2 prévoit que ces peines peuvent être portées au double du maximum en cas de récidive 
dans les deux ans.

Article 32 Modification de l’article 3.1.2-18
Ad1° 
Au paragraphe 1er, alinéa 1er, point 2°, les termes « la durée de la période d’essai éventuellement 

convenue est limitée comme suit » sont ajoutés à la fin de la phrase, afin d’améliorer le sens de celle-ci.

Ad 2° 
Un nouveau paragraphe 5 est inséré afin de prévoir des sanctions efficaces et dissuasives en cas de 

violation par l’armateur des dispositions relatives à la durée de la période d’essai prévue dans un contrat 
d’engagement maritime à durée déterminée, conformément aux exigences de l’article 19 de la directive 
(UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de 
travail transparentes et prévisibles dans l’Union Européenne.

L’alinéa 1er prévoit une amende d’un montant compris entre 251 à 5.000 euros par marin concerné. 
Le fait que l’amende soit encourue pour chaque marin concerné par le manquement de l’armateur 
permet également, outre son caractère plus dissuasif, de tenir compte de la taille de l’entité employeuse, 
alors que plus l’armateur dispose de marins à son service, plus la charge financière résultant des 
amendes prononcées à son encontre en cas de non-respect de ses obligations risque d’être élevée. 

L’alinéa 2 prévoit que ces peines peuvent être portées au double du maximum en cas de récidive 
dans les deux ans.

Article 33 Ajout d’un nouvel article 3.1.2-21bis
Il est inséré un nouvel article 3.1.2-21bis afin de prévoir un principe général de gratuité des forma-

tions et de préciser que lorsque l’armateur est tenu, en vertu de dispositions légales, réglementaires, 
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administratives ou statutaires ou de conventions collectives, de fournir une formation au marin pour 
l’exécution du travail pour lequel il est engagé, cette formation doit être dispensée gratuitement au 
marin pendant ses heures de travail, les heures consacrées à cette formation devant être considérées 
comme du temps de travail effectif. L’ajout de cet alinéa permet de transposer en droit interne les 
dispositions de l’article 13 de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du  
20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union Européenne.

L’alinéa 2 apporte des précisions complémentaires sur les formations professionnelles qui sont 
exclues du champ d’application de l’alinéa 1er. Il s’agit plus particulièrement des formations profes-
sionnelles que doivent suivre les marins pour obtenir, conserver ou renouveler leur qualification pro-
fessionnelle à moins que l’armateur ne soit tenu de les assurer en vertu d’une disposition légale, 
réglementaire, administrative, ou d’une disposition issue d’une convention collective déclarée d’obli-
gation générale ou d’un accord en matière de dialogue social interprofessionnel déclaré d’obligation 
générale, conformément à la définition visée au considérant 37 de la directive (UE) 2019/1152 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et 
prévisibles dans l’Union européenne.

Au paragraphe 3, il est prévu des sanctions efficaces et dissuasives en cas de violation par l’armateur 
des dispositions relatives à la formation obligatoire des marins conformément aux exigences de l’article 
19 de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des 
conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union Européenne.

L’alinéa 1er prévoit une amende d’un montant compris entre 251 à 5.000 euros par marin concerné. 
Le fait que l’amende soit encourue pour chaque marin concerné par le manquement de l’armateur 
permet également, outre son caractère plus dissuasif, de tenir compte de la taille de l’entité employeuse, 
alors que plus l’armateur dispose de marins à son service, plus la charge financière résultant des 
amendes prononcées à son encontre en cas de non-respect de ses obligations risque d’être élevée. 

L’alinéa 2 prévoit que ces peines peuvent être portées au double du maximum en cas de récidive 
dans les deux ans.

Chapitre III – Modification de la loi modifiée du 16 avril 1979 
fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat, 

Article 34 Modification de l’article 1er.
Ad 1°
Au paragraphe 3, les termes « l’article 3bis, » sont insérés entre les termes « l’article 2, para- 

graphe 1er, » et les termes « l’article 4 », afin de préciser que les dispositions prévues au nouvel  
article 3bis s’appliquent aux fonctionnaires stagiaires.

Ad 2° 
Au paragraphe 5, alinéa 1er, les termes « l’article 3bis, » sont insérés entre les termes « paragraphe 2, 

alinéa 1er, 1re phrase, » et les termes « l’article 4 », afin de préciser que les dispositions prévues au 
nouvel article 3bis s’appliquent aux employés d’Etat.

Article 35 Ajout d’un nouvel article 3bis
Un nouvel article 3bis est ajouté afin de prévoir une nouvelle obligation mise à charge du chef 

d’administration. Ainsi, et au plus tard, au moment de son entrée en fonction, le fonctionnaire doit se 
voir remettre un document écrit comportant la plupart des informations visées au futur article L. 121- 4, 
paragraphe 2, points 1° à 9°, 13° et 14° du Code du travail. Les points 10°, 11° et 12° ont été omis en 
ce qu’ils sont incompatibles avec le statut des fonctionnaires. L’ajout de ce paragraphe 1er, alinéa 1er, 
permet de transposer en droit interne et d’appliquer aux fonctionnaires et employés de l’Etat les dis-
positions de l’article 4, paragraphes 1er et 2, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et 
du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union 
européenne. 

A l’alinéa 2, il est précisé la forme que doit prendre le document visé à l’alinéa 1er conformément 
aux exigences de l’article 3 de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 
20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union 
européenne. 
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A l’alinéa 3, il est précisé que certaines informations visées à l’alinéa 1er pourront résulter d’une 
référence aux dispositions légales ou réglementaires en tenant compte des exigences de l’article 4, 
paragraphe 3, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 
relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne.

L’alinéa 4 prévoit les délais endéans lesquels certaines informations visées à l’alinéa 3 qui n’auraient 
pas été transmises au fonctionnaire préalablement à son entrée en fonction, doivent impérativement 
être données au fonctionnaire. La fixation des délais maximums et la détermination des informations 
devant être communiquées tiennent compte des exigences de l’article 5, paragraphe 1er, de la directive 
(UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de 
travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne.

L’alinéa 5 est inséré afin de préciser que le fonctionnaire peut user de son droit de réclamation prévu 
à l’article 33 du statut général lorsqu’il n’aurait pas reçu toutes les informations dans les délais maxi-
mums visés à l’alinéa 4 Cet alinéa permet de mettre le droit national en conformité avec les exigences 
de l’article 15, paragraphes 1er et 2, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil 
du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union 
européenne. 

Au paragraphe 2, alinéa 1er, il est précisé qu’au cas où le fonctionnaire serait amené à exercer ses 
fonctions pendant plus de quatre semaines hors du Luxembourg, il devra recevoir les informations y 
énumérées, afin de tenir compte des dispositions de l’article 7, paragraphes 1er et 2, de la directive 
(UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de 
travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne.

Au paragraphe 2, alinéa 2, il est précisé que l’information sur les éléments visés à l’alinéa 1er,  
point 2°, peut, le cas échéant, résulter d’une référence aux dispositions légales ou réglementaires 
conformément aux exigences de l’article 7, paragraphe 3, de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles 
dans l’Union européenne.

Au paragraphe 3, alinéas 1er et 2, il est précisé que toute modification des éléments visés aux para-
graphes 1er et 2 fait l’objet d’une modification écrite. Le document modificatif est établi par le chef 
d’administration en deux exemplaires, dont l’un est remis au fonctionnaire au plus tard au moment de 
la prise d’effet des modifications concernées. Il s’agit d’une reprise de l’article L. 121-4, paragraphe 4, 
du Code du travail, en adaptant ces dispositions au statut particulier des fonctionnaires.

Au paragraphe 3, alinéa 3, il est précisé que les documents écrits visés aux alinéas 1er et 2 ne sont 
pas obligatoires en cas de modification des dispositions légales ou réglementaires auxquelles les docu-
ments visés aux paragraphes 1er et 2 font référence conformément aux exigences de l’article 6, para-
graphe 2, de la directive.

Au paragraphe 4 il est de nouveau renvoyé au droit de réclamation au cas où l’agent n’aurait pas 
reçu le document modificatif.

Au paragraphe 5, il est instauré un droit accordé au fonctionnaire qui est déjà en fonction au moment 
de l’entrée en vigueur du projet de loi de pouvoir disposer, dans un délai de deux mois à compter de 
sa demande, d’un écrit conforme aux dispositions des paragraphes 1er à 3. L’obligation de remettre le 
document écrit précité incombe au chef d’administration. L’ajout de ce paragraphe permet de transposer 
en droit interne, les dispositions de l’article 22 de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen 
et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans 
l’Union européenne.

Chapitre IV – Modification de la loi modifiée du 24 décembre 1985 
fixant le statut général des fonctionnaires communaux.

Article 36 Modification de l’article 1er, paragraphe 4
L’article en question a pour but de rendre applicables aux employés communaux les dispositions du 

nouvel article 3bis, introduit par l’article 37.

Article 37 Ajout d’un nouvel article 3bis
L’article visé transpose mutatis mutandis dans la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut 

général des fonctionnaires communaux les dispositions du futur article 3bis, introduit par l’article 35 
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pour les fonctionnaires et employés de l’Etat, ceci en vertu du principe d’assimilation des fonctionnaires 
et employés communaux à leurs collègues étatiques en matière de conditions de travail et de 
rémunération.

L’article tient compte du fait que les fonctions de chef d’administration au sein d’une administration 
communale sont assumées par le collège des bourgmestre et échevins en application de l’article 57 de 
la loi communale modifiée du 13 décembre 1988.

*

TEXTE COORDONNE

Chapitre Ier – Modification du Code du travail

Art. L. 010-1. Constituent des dispositions d’ordre public applicables à tous les salariés exerçant 
une activité sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg toutes les dispositions légales, réglemen-
taires, administratives, ainsi que celles résultant de conventions collectives déclarées d’obligation 
générale ou d’une décision d’arbitrage ayant un champ d’application similaire à celui des conventions 
collectives d’obligation générale ou d’un accord en matière de dialogue social interprofessionnel 
déclaré d’obligation générale ayant trait:
 1.° au contrat de travail écrit ou au document établi en vertu de la directive 91/533/CEE du 14 octobre 

1991 relative à l’obligation de l’employeur d’informer le salarié des conditions applicables au 
contrat ou à la relation de travail;» (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 
20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union 
européenne;

 2.° à la rémunération correspondant aux taux de salaires minima ainsi qu’à tous les éléments consti-
tutifs du salaire fixés par une disposition légale, réglementaire, administrative, ou par une conven-
tion collective déclarée d’obligation générale ou par un accord en matière de dialogue social 
interprofessionnel déclaré d’obligation générale et à l’adaptation automatique du salaire à l’évo-
lution du coût de la vie;

 3.° à la durée du travail, au temps de pause, au repos journalier et au repos hebdomadaire;
 4.° au congé payé;
 5.° aux congés collectifs;
 6.° aux jours fériés légaux;
 7.° à la réglementation du travail intérimaire et du prêt de main-d’œuvre;
 8.° à la réglementation du travail à temps partiel et à durée déterminée;
 9.° aux mesures de protection applicables aux conditions de travail et d’emploi des enfants et des 

jeunes, des femmes enceintes et des femmes venant d’accoucher;
10.° à l’égalité de traitement entre les hommes et les femmes et à la non-discrimination;
11.° aux conventions collectives de travail;
12.° à l’inactivité obligatoire conformément à la législation sur le chômage intempéries et le chômage 

technique;
13.° au travail clandestin ou illégal, y compris les dispositions concernant les autorisations de travail 

pour salariés non ressortissants d’un Etat membre de l’Espace économique européen;
14.° à la sécurité et la santé des travailleurs salariés sur le lieu de travail en général et plus particu-

lièrement aux prescriptions minimales de sécurité et de santé établies par voie de règlement 
grand-ducal sur base de l’article L. 314-2;

15.° aux conditions d’hébergement du salarié lorsque l’employeur met à disposition un logement au 
salarié éloigné de son lieu de travail habituel;

16.° aux allocations ou au remboursement de dépenses en vue de couvrir les dépenses de voyage, de 
logement ou de nourriture encourues par le salarié éloigné de son domicile pour des raisons 
professionnelles.

[…]
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Art. L. 010-2.4 Aucun salarié ne peut faire l’objet de représailles en réaction à une action en justice 
visant à faire respecter ses droits au titre du présent Code.

Toute disposition ou tout acte contraire à l’alinéa 1er, et notamment tout licenciement en violation 
de ces dispositions, est nul de plein droit. 

En cas de résiliation du contrat de travail, le salarié peut demander dans les quinze jours qui suivent 
la notification de la résiliation, par simple requête au président de la juridiction du travail qui statue 
d’urgence, les parties étant entendues ou dûment convoquées, de constater la nullité du licenciement 
et d’ordonner son maintien, ou le cas échéant sa réintégration avec maintien de ses droits 
d’ancienneté. 

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision. Elle est suscep-
tible d’appel qui est porté par simple requête, dans les quarante jours à partir de la notification par 
voie du greffe, devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à laquelle sont attribués 
les appels en matière de droit du travail. 

Il est statué d’urgence, les parties étant entendues ou dûment convoquées. Les convocations par 
voie de greffe prévues à l’alinéa 4 contiendront, sous peine de nullité, les mentions prescrites à l’arti- 
cle 80 du Nouveau Code de procédure civile.

(1) Aucun salarié ne peut faire l’objet d’un traitement défavorable ou de représailles, ni en 
raison de protestation, ni en réaction à une plainte ou à l’exercice d’un recours visant à faire 
respecter ses droits prévus à l’article L. 010-1. 

De même, aucun salarié ne peut faire l’objet de représailles pour avoir témoigné des agisse-
ments définis à l’alinéa 1er ou pour les avoir relatés.

Est considérée comme nulle et non avenue toute disposition figurant notamment dans un 
contrat, une convention individuelle ou collective ou un règlement intérieur d’entreprise qui 
serait contraire à l’interdiction visée aux alinéas 1er et 2.

(2) La notification au salarié de la résiliation de son contrat de travail ou, le cas échéant, de 
la convocation à l’entretien préalable visé à l’article L. 124-2, effectuée en violation du para-
graphe 1er est interdite. 

Il en est de même de la notification au salarié d’une modification d’une clause essentielle de 
son contrat de travail rendant applicable les dispositions de l’article L. 121-7. 

A l’exception du cas du licenciement avec effet immédiat et de la modification immédiate pour 
motifs graves visés aux articles L. 124-10 et L. 121-7, alinéa 2, le salarié qui considère avoir été 
licencié ou avoir fait l’objet d’une modification d’une clause essentielle de son contrat de travail 
en méconnaissance des dispositions des alinéas 1er et 2, peut demander à l’employeur de lui 
communiquer les motifs justifiant sa décision et l’employeur est tenu de les lui fournir avec pré-
cision dans les formes et les délais prévus à l’article L. 124-5.

En cas de résiliation du contrat de travail effectuée en violation de l’interdiction visée aux 
alinéas 1er et 2, le salarié peut introduire l’action judiciaire en réparation de la résiliation abusive 
de son contrat de travail, telle que prévue à l’article L. 124-11.

[…]

Art. L. 111-3. (1) Le contrat d’apprentissage est conclu entre l’organisme de formation et l’apprenti 
ou son représentant légal, s’il est mineur. 

Le contrat d’apprentissage doit être constaté par écrit au plus tard au moment de l’entrée en appren-
tissage et. Il doit être transmis par l’organisme de formation à l’apprenti sous format papier ou, 
à condition que l’apprenti y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que l’organisme 
de formation conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format électro-

4 Le texte en noir et italique est issu du projet de loi n°7901 portant : 1° transposition de la directive (UE) 2020/1057 du 
Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2020 établissant des règles spécifiques en ce qui concerne la directive 96/71/
CE et la directive 2014/67/UE pour le détachement de conducteurs dans le secteur du transport routier et modifiant la 
directive 2006/22/CE quant aux exigences en matière de contrôle et le règlement (UE) n°1024/2012 ; 2° modification du 
Code du travail
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nique. Il comprend une période d’essai non renouvelable de trois mois pendant laquelle le contrat peut 
être résilié unilatéralement et sans préavis. 

Si l’apprentissage se fait selon le système pluriel de lieux de formation, une convention séparée est 
à signer entre l’organisme de formation initial et l’organisme de formation accessoire. Le contrat d’ap-
prentissage initial reste en vigueur tout au long de l’apprentissage sous les conditions visées au para-
graphe 2. 

Le contrat d’apprentissage mentionne obligatoirement : 
 1.° les nom, prénoms, profession, numéro d’identification et adresse d’exercice du patron formateur; 

lorsqu’il s’agit d’une personne morale, la dénomination, le siège social, les nom, prénoms et 
qualité des personnes qui la représentent au contrat et du patron formateur et le cas échéant le 
numéro sous lequel elle est inscrite au registre de commerce ; 

 2.° les nom, prénoms, numéro d’identification, date et lieu de naissance, sexe, nationalité, coordon-
nées de contact et domicile de l’apprenti, s’il est mineur, les nom, prénoms et domicile de son 
représentant légal ; 

 3.° les objectifs et les modalités de formation dans le métier ou la profession concernés ;
 4.° la date de la signature, la date du début et la durée du contrat ; 
 5.° le détail des droits et devoirs des parties contractantes, ainsi que le cas échéant, les conventions 

collectives régissant les conditions de travail dans le métier ou la profession concernée; 
 6.° le montant de l’indemnité de base et le cas échéant, tous les compléments de l’indemnité de 

base, les accessoires, les gratifications ou participations éventuellement convenues qui 
devront être indiqués séparément, ainsi que la périodicité et les modalités de versement de 
l’indemnité auquel l’apprenti a droit; 

 7.° la période d’essai convenue qui est de trois mois, ainsi que ses conditions d’application; 
 8.° les dispositions concernant le congé la durée du congé payé auquel l’apprenti a droit ou, si 

cette indication est impossible au moment de la conclusion du contrat, les modalités d’at-
tribution et de détermination de ce congé; 

 9.° la durée et l’horaire normal de travail, ainsi que les modalités relatives à la prestation 
d’heures supplémentaires et à leur rémunération et le cas échéant, toutes les modalités 
relatives au changement d’équipe; 

10.° le lieu de l’apprentissage: un lieu fixe ou prédominant ou, à défaut, le principe selon lequel 
l’apprenti sera occupé à des lieux divers se situant au Luxembourg ou à l’étranger ou sera libre 
de déterminer son lieu de travail; 

11.° en cas de système pluriel de lieux de formation: les enseignes, adresses et personnes de contact 
des lieux de formation ;

12.° les nom, prénoms et coordonnées de contact du tuteur. ;
13° l’identité du ou des organismes de sécurité sociale percevant les cotisations sociales et le 

régime de protection sociale y relatif, ainsi que le cas échéant, l’existence et la nature d’un 
régime complémentaire de pension, le caractère obligatoire ou facultatif de ce régime, les 
droits à des prestations y afférentes, ainsi que l’existence éventuelle de cotisations 
personnelles;

14° la procédure à observer par l’apprenti ou l’organisme de formation en cas de résiliation du 
contrat d’apprentissage, y compris les conditions de forme et les délais de préavis à respecter 
ou, si cette indication est impossible au moment de la conclusion du contrat, les modalités 
de détermination de ces délais.

Les données concernant le sexe et la nationalité de l’apprenti sont utilisées à des fins statistiques 
par les chambres professionnelles patronales. 

L’information sur les éléments visés à l’alinéa 4, points 3°, 6° à 9°, 13° et 14°, peut résulter 
d’une référence aux dispositions légales, réglementaires, administratives ou statutaires ou aux 
conventions collectives régissant les matières y visées. 

Lorsque les informations visées à l’alinéa 4, points 1° à 4°, 6°, 7° et 9° à 11°, n’ont pas été 
communiquées préalablement à l’apprenti, celles-ci lui sont fournies individuellement sous la 
forme d’un ou de plusieurs documents au cours d’une période débutant le premier jour de travail 
et se terminant le septième jour calendaire au plus tard. Il en est de même pour les informations 
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visées à l’alinéa 4, points 5°, 8°, 13° et 14°, qui lui sont, dans ce cas, fournies individuellement 
sous la forme d’un ou de plusieurs documents au plus tard dans un délai d’un mois à compter 
du premier jour de travail.

Lorsqu’une ou plusieurs informations visées à l’alinéa 7 n’ont pas été fournies individuelle-
ment à l’apprenti dans les délais maximums impartis et après que l’organisme de formation ait 
été dûment mis en demeure par l’apprenti de s’exécuter, l’apprenti peut, dans un délai de quinze 
jours à compter de la notification de la mise en demeure restée infructueuse, demander, par 
simple requête, au président de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en 
matière sommaire, les parties entendues ou dûment convoquées, d’enjoindre l’organisme de 
formation, y compris sous peine d’astreinte, à fournir à l’apprenti les informations 
manquantes.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision. Elle est 
susceptible d’appel qui est porté par simple requête dans les quarante jours à partir de la noti-
fication par la voie du greffe devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à 
laquelle sont attribués les appels en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties 
entendues ou dûment convoquées.

(1bis) Si l’apprenti est amené à exercer son travail pendant plus de quatre semaines consécu-
tives hors du territoire du Grand-Duché de Luxembourg, l’organisme de formation est tenu de 
lui délivrer, avant son départ, un document écrit devant comporter au moins l’information sur 
les éléments suivants:
1° le ou les pays dans lequel la prestation de travail doit être effectuée et la durée de travail exercé 

à l’étranger;
2° la devise servant au paiement de l’indemnité de base, ainsi que la rémunération à laquelle il 

a droit en vertu des dispositions de l’Etat membre d’accueil;
3° le cas échéant, les avantages en espèces et en nature liés à l’expatriation, ainsi que les alloca-

tions propres au détachement et les modalités de remboursement des dépenses de voyage, de 
logement et de nourriture;

4° le cas échéant, les conditions de rapatriement de l’apprenti;
5° le lien vers le site internet national officiel mis en place par l’Etat membre d’accueil confor-

mément à l’article 5, paragraphe 2, de la directive 2014/67/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 15 mai 2014 relative à l’exécution de la directive 96/71/CE concernant le détache-
ment de travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de services et modifiant le règle-
ment (UE) n°1024/2012 concernant la coopération administrative par l’intermédiaire du 
système d’information du marché intérieur («règlement IMI»).
L’information sur les éléments visés à l’alinéa 1er, point 2°, peut, le cas échéant, résulter d’une 

référence aux dispositions légales, réglementaires, statutaires, administratives, ou aux conven-
tions collectives régissant la matière visée.

(1ter) Toute modification des éléments visés aux paragraphes 1er et 1erbis, fait l’objet d’une 
modification écrite du contrat d’apprentissage. Le document modificatif est établi par l’orga-
nisme de formation en autant d’exemplaires qu’il y a de parties contractantes, dont l’un est remis 
à l’apprenti, l’autre étant remis à l’organisme de formation au plus tard au moment de la prise 
d’effet des modifications concernées. Une copie est remise à la chambre professionnelle patronale 
compétente ou auprès du Service de la formation professionnelle, pour les organismes de forma-
tion qui ne dépendent d’aucune chambre professionnelle patronale, à moins que le ministre ayant 
la Formation professionnelle dans ses attributions ne délègue cette mission à l’une des chambres 
professionnelles patronales.

Toutefois, les documents écrits visés à l’alinéa 1er ne sont pas obligatoires en cas de modification 
des dispositions légales, réglementaires, administratives ou statutaires ou des conventions collec-
tives auxquelles le contrat d’apprentissage ou le document visé au paragraphe 1erbis font 
référence.

A défaut d’écrit conforme à l’alinéa 1er, et après que l’organisme de formation ait été dûment 
mis en demeure par l’apprenti de s’exécuter, l’apprenti peut, dans un délai de quinze jours à 
compter de la notification de la mise en demeure restée infructueuse, demander, par simple 
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requête, au président de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière som-
maire, les parties entendues ou dûment convoquées, d’enjoindre l’organisme de formation, y 
compris sous peine d’astreinte, à fournir à l’apprenti le document modificatif visé à l’alinéa 1er.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision. Elle est 
susceptible d’appel qui est porté par simple requête dans les quarante jours à partir de la noti-
fication par la voie du greffe devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à 
laquelle sont attribués les appels en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties 
entendues ou dûment convoquées.

(2) La durée du contrat d’apprentissage est égale à la durée effective de l’apprentissage. La première 
prorogation du contrat d’apprentissage pour une durée maximale d’une année est automatiquement 
accordée si l’élève en a besoin pour terminer sa formation. Une deuxième prorogation du contrat d’ap-
prentissage pour une durée maximale d’une année a lieu avec l’accord des parties signataires du contrat. 

En cas d’absence prolongée de l’apprenti, pour cause de maladie, maternité ou autre cause dûment 
motivée et acceptée par les chambres professionnelles compétentes, le contrat d’apprentissage est 
suspendu intégralement pendant cette durée et prolongé d’autant par la suite. 

En cas de suspension de l’exécution du contrat pendant la période d’essai, cette période est prolongée 
d’une durée égale à celle de la suspension, sans que la prolongation de l’essai ne puisse excéder un 
mois. 

(3) Toute clause du contrat qui limite la liberté de l’apprenti dans l’exercice du métier ou de la 
profession à la fin de l’apprentissage est nulle. 

Est nulle et de nul effet, toute clause de nature à interdire à un apprenti d’exercer, en dehors 
de l’horaire normal de travail convenu au contrat d’apprentissage, une autre relation de travail 
auprès d’un ou de plusieurs employeurs. Il en est de même de toute clause qui aurait pour objet 
de soumettre l’apprenti à un traitement défavorable pour ce motif.

L’interdiction visée à l’alinéa 2, ne s’applique pas lorsque le cumul de relations de travail est 
incompatible avec des motifs objectifs, tel que la sécurité et la santé au travail, la protection de 
la confidentialité des affaires, l’intégrité de la fonction publique ou la prévention de conflit 
d’intérêts.

(4) Le contrat d’apprentissage doit, sous peine de nullité, être dressé sous seing privé en autant 
d’exemplaires qu’il y a de parties contractantes. Il est enregistré au plus tard un mois après sa conclu-
sion auprès de la chambre professionnelle patronale compétente ou auprès du Service de la formation 
professionnelle, pour les organismes de formation qui ne dépendent d’aucune chambre professionnelle 
patronale, à moins que le ministre ayant la Formation professionnelle dans ses attributions ne délègue 
cette mission à l’une des chambres professionnelles patronales. La conclusion des contrats se fait 
jusqu’au 1er novembre au plus tard. Des reprises de contrats sont permises tout au long de l’année et 
autorisées dans un délai de six semaines après la résiliation du contrat d’apprentissage antérieur. Des 
copies sont transmises à la chambre salariale compétente, ainsi qu’au service en charge de l’orientation 
professionnelle auprès de l’Agence pour le développement de l’emploi. 

(5) Le patron formateur assure l’éducation et la formation professionnelle de l’apprenti dans le cadre 
du programme de formation officiel. 

Il ne peut employer l’apprenti à des travaux ou services étrangers à la profession faisant l’objet du 
contrat, ni à des travaux ou services qui seraient insalubres ou au-dessus de ses capacités physiques. 

Le patron formateur et l’apprenti suivent les consignes des chambres professionnelles et du conseil-
ler à l’apprentissage. 

Le patron formateur se conduit envers l’apprenti en bon père de famille. Il maintient une commu-
nication régulière avec les chambres professionnelles compétentes, avec l’école qui assure la formation 
scolaire, ainsi que le cas échéant, avec d’autres patrons formateurs qui interviennent accessoirement 
dans la formation. 

(6) L’apprenti doit justifier au patron formateur ou à son tuteur la fréquentation régulière des cours 
scolaires. 
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Les dispositions de l’article L. 121-6 sont applicables à l’apprenti, sauf adaptation de terminologie 
s’il y a lieu. 

Il doit à son patron formateur et à son tuteur respect et loyauté. L’apprenti observe la plus grande 
discrétion sur les affaires de l’entreprise. 

(7) Les différents modèles de contrat d’apprentissage ainsi qu’un modèle de convention de lieux 
pluriels sont fixés par les chambres professionnelles compétentes et sont publiés sur leur site internet 
visé à l’article L. 111-13.

(8) A défaut d’écrit conforme aux dispositions des paragraphes 1er à 1erter, l’apprenti peut 
établir l’existence et le contenu du contrat d’apprentissage par tous moyens de preuve quelle que 
soit la valeur du litige.

(9) Pour un contrat d’apprentissage existant au XX.XX.XXXX, l’organisme de formation doit 
remettre à l’apprenti qui en fait la demande, dans un délai de deux mois à partir de la réception 
de celle-ci, un document conforme aux dispositions des paragraphes 1er et 1erbis.

[…]

Art. L. 111-13. Les chambres professionnelles compétentes publient sur leur site internet offi-
ciel les renseignements relatifs aux obligations d’information en matière de conditions de travail 
transparentes et prévisibles applicables aux apprentis. 

Art. L. 111-14. Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par apprenti concerné, tout orga-
nisme de formation qui ne se conforme pas aux obligations lui incombant en vertu des dispositions 
de l’article L. 111-3, paragraphes 1er à 4 et 9.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum.

[…]

Art. L. 121-4. (1) Le contrat de travail, soit à durée indéterminée, soit à durée déterminée, doit être 
constaté par l’employeur par écrit pour chaque salarié individuellement au plus tard au moment de 
l’entrée en service du salarié. 

Par dérogation à l’alinéa qui précède, le contrat conclu par la commune avec un candidat détenteur 
de l’attestation délivrée par le Collège des inspecteurs de l’enseignement primaire et l’habilitant à 
effectuer des remplacements, conformément à l’article 41 de la loi modifiée du 10 août 1912 concernant 
l’organisation de l’enseignement primaire, doit être constaté par écrit au plus tard le troisième jour 
ouvrable et ouvré suivant l’entrée en service.

Le contrat doit être passé en double exemplaire, le premier étant remis à l’employeur, le second 
étant remis au salarié. Il doit être transmis par l’employeur au salarié sous format papier ou, à 
condition que le salarié y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé et que l’employeur 
conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format électronique.

(2) Sans préjudice des dispositions de l’article L. 122-2, le contrat de travail doit comporter les 
mentions ci-après:
 1.° l’identité des parties à la relation de travail;
 2.° la date du début de l’exécution du contrat de travail;
 3.° le lieu de travail; à défaut de lieu de travail fixe ou prédominant, le principe que selon lequel le 

salarié sera occupé à divers endroits et plus particulièrement à l’étranger ou sera libre de déter-
miner son lieu de travail, ainsi que le siège ou, le cas échéant, le domicile de l’employeur;

 4.° la nature de l’emploi occupé et, le cas échéant, la description des fonctions ou tâches assignées 
au salarié au moment de l’engagement et sans préjudice d’une nouvelle affectation ultérieure sous 
réserve du respect des dispositions de l’article L. 121-7;
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 5.° la durée de travail journalière ou hebdomadaire normale du salarié et les modalités relatives à 
la prestation d’heures supplémentaires et à leur rémunération ainsi que, le cas échéant, 
toutes les modalités relatives au changement d’équipe ;

 6.° l’horaire normal du travail;
 7.° la rémunération, y compris le salaire de base et, le cas échéant, tous les compléments de salaire, 

les accessoires de salaires, les gratifications ou participations éventuellement convenues qui 
devront être indiqués séparément, ainsi que la périodicité et les modalités de versement du 
salaire auquel le salarié a droit;

 8.° la durée du congé payé auquel le salarié a droit ou, si cette indication est impossible au moment 
de la conclusion du contrat, les modalités d’attribution et de détermination de ce congé;

 9.° la durée des délais de préavis la procédure à observer par l’employeur et le salarié en cas de 
résiliation du contrat de travail, y compris les conditions de forme et les délais de préavis à 
respecter ou, si cette indication est impossible au moment de la conclusion du contrat, les moda-
lités de détermination de ces délais de préavis;

10.° la durée et les conditions d’application de la période d’essai éventuellement prévue;
11.° les clauses dérogatoires ou complémentaires dont les parties ont convenu;
12.° le cas échéant, la mention des conventions collectives régissant les conditions de travail du 

salarié;
13.° l’identité du ou des organismes de sécurité sociale percevant les cotisations sociales et le 

régime de protection sociale y relatif, ainsi que le cas échéant, l’existence et la nature d’un 
régime complémentaire de pension, le caractère obligatoire ou facultatif de ce régime, les droits 
à des prestations y afférentes ainsi que l’existence éventuelle de cotisations personnelles.;

14° le cas échéant, le droit à la formation octroyée par l’employeur.
Les informations sur les éléments visés aux numéros 8 et 9 à l’alinéa 1er, points 5°, 7° à 10°, 13°, 

et 14°, peuvent résulter d’une référence aux dispositions législatives légales, réglementaires, adminis-
tratives ou statutaires ou aux conventions collectives régissant les matières y visées 

Lorsqu’elles n’ont pas été communiquées préalablement, les informations visées à l’alinéa 1er, 
points 1° à 7° et 10°, sont fournies individuellement au salarié sous la forme d’un ou de plusieurs 
documents au cours d’une période débutant le premier jour de travail et se terminant le septième 
jour calendaire au plus tard. Il en est de même pour les informations visées à l’alinéa 1er, points 8°, 
9° et 12° à 14°, lesquelles sont, dans ce cas, fournies individuellement au salarié sous la forme 
d’un ou de plusieurs documents au plus tard dans un délai d’un mois à compter du premier jour 
de travail.

Lorsqu’une ou plusieurs informations visées à l’alinéa 3 n’ont pas été fournies individuelle-
ment au salarié dans les délais maximums impartis et après que l’employeur ait été dûment mis 
en demeure par le salarié de s’exécuter, le salarié peut, dans un délai de quinze jours à compter 
de la notification de la mise en demeure restée infructueuse, demander, par simple requête, au 
président de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les 
parties entendues ou dûment convoquées, d’enjoindre l’employeur, y compris sous peine d’as-
treinte, à fournir au salarié les informations manquantes.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision. Elle est 
susceptible d’appel qui est porté par simple requête dans les quarante jours à partir de la noti-
fication par la voie du greffe devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à 
laquelle sont attribués les appels en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties 
entendues ou dûment convoquées.

(3) Si le salarié est amené à exercer son travail pendant plus d’un mois de quatre semaines consé-
cutives hors du territoire du Grand-Duché de Luxembourg, l’employeur est tenu de délivrer au salarié, 
sous réserve du respect des dispositions du paragraphe (2), avant son départ, un document écrit devant 
comporter au moins les informations suivantes:
1.° le ou les pays dans lequel la prestation de travail doit être effectuée et la durée de travail exercé 

à l’étranger;
2.° la devise servant au paiement du salaire, ainsi que la rémunération à laquelle il a droit en vertu 

des dispositions de l’Etat membre d’accueil;
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3.° le cas échéant, les avantages en espèces et en nature liés à l’expatriation, ainsi que les allocations 
propres au détachement et les modalités de remboursement des dépenses de voyage, de loge-
ment et de nourriture;

4.° le cas échéant, les conditions de rapatriement du salarié.;
5° le lien vers le site internet national officiel mis en place par l’Etat membre d’accueil confor-

mément à l’article 5, paragraphe 2, de la directive 2014/67/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 15 mai 2014 relative à l’exécution de la directive 96/71/CE concernant le détache-
ment de travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de services et modifiant le règle-
ment (UE) n°1024/2012 concernant la coopération administrative par l’intermédiaire du 
système d’information du marché intérieur («règlement IMI»).
L’information sur les éléments visés aux numéros 2 et 3 de l’alinéa qui précède à l’alinéa 1er,  

point 2°, peut, le cas échéant, résulter d’une référence aux dispositions législatives légales, réglemen-
taires, statutaires, administratives, ou aux conventions collectives régissant les matières visées.

(4) Sans préjudice des dispositions de l’article L. 121-7, toute modification des éléments visés au 
paragraphe (2) fait l’objet d’une modification écrite du contrat de travail. Le document modificatif 
signé par les deux parties est établi par l’employeur en deux exemplaires, dont l’un est remis au salarié, 
l’autre étant remis à l’employeur, au plus tard au moment de la prise d’effet des modifications 
concernées.

Sans préjudice des dispositions de l’article L. 121-7, toute modification des éléments visés au para-
graphe (3) fait l’objet d’un document écrit à remettre par l’employeur au salarié au plus tard au moment 
de la prise d’effet des modifications concernées.

Toutefois les documents écrits visés aux deux alinéas qui précèdent ne sont pas obligatoires en cas 
de modification des dispositions législatives légales, réglementaires, administratives ou statutaires ou 
des conventions collectives auxquelles le contrat de travail ou le document visé au paragraphe (3) font 
référence.

A défaut d’écrit conforme aux alinéas 1er à 3, et après que l’employeur ait été dûment mis en 
demeure par le salarié de s’exécuter, le salarié peut, dans un délai de quinze jours à compter de 
la notification de la mise en demeure restée infructueuse, demander, par simple requête, au pré-
sident de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les parties 
entendues ou dûment convoquées, d’enjoindre l’employeur, y compris sous peine d’astreinte, à 
fournir au salarié le document modificatif visé aux alinéas 1er et 2.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision. Elle est 
susceptible d’appel qui est porté par simple requête dans les quarante jours à partir de la noti-
fication par la voie du greffe devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à 
laquelle sont attribués les appels en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties 
entendues ou dûment convoquées.

(5) A défaut d’écrit conforme aux dispositions des paragraphes 1er à 4, le salarié peut établir 
l’existence et le contenu du contrat de travail par tous moyens de preuve quelle que soit la valeur du 
litige.

(6) Lorsque l’une des parties refuse la signature d’un écrit conforme aux dispositions du para- 
graphe (2) du présent article, l’autre partie peut, au plus tôt le troisième jour qui suit la demande de 
signature d’un écrit, et dans les trente jours qui suivent l’entrée en service, résilier le contrat de travail 
sans préavis ni indemnité.

(7) Pour un contrat ou une relation de travail existant au 1er juin 1995 XX.XX.XXXX, l’employeur 
doit remettre au salarié qui en fait la demande dans un délai de deux mois à partir de la réception de 
celle-ci un document conforme aux dispositions du présent article.

(8) Est nulle et de nul effet, toute clause de nature à interdire à un salarié d’exercer, en dehors 
de l’horaire normal de travail convenu au contrat de travail, une autre relation de travail auprès 
d’un ou de plusieurs employeurs. Il en est de même de toute clause ou de tout acte qui aurait 
pour objet de soumettre le salarié à un traitement défavorable pour ce motif.
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L’interdiction visée à l’alinéa 1er ne s’applique pas lorsque le cumul d’emploi est incompatible 
avec des motifs objectifs, tel que la sécurité et la santé au travail, la protection de la confidentialité 
des affaires, l’intégrité de la fonction publique ou la prévention de conflit d’intérêts.

(9) Lorsque l’employeur est tenu, en vertu de dispositions légales, réglementaires, administra-
tives ou statutaires ou de conventions collectives, de fournir une formation au salarié pour l’exé-
cution du travail pour lequel il est engagé, cette formation doit être dispensée gratuitement au 
salarié, dans la mesure du possible pendant ses heures de travail, les heures consacrées à cette 
formation devant être considérées comme du temps de travail effectif.

Ne sont pas visées par l’alinéa 1er, les formations professionnelles que doivent suivre les salariés 
pour obtenir, conserver ou renouveler leur qualification professionnelle à moins que l’employeur 
ne soit tenu de les assurer en vertu d’une disposition légale, réglementaire, administrative, ou 
d’une disposition issue d’une convention collective déclarée d’obligation générale ou d’un accord 
en matière de dialogue social interprofessionnel déclaré d’obligation générale.

[…]

Section 8. – Publication et informations

Art. L. 121-10. L’Inspection du travail et des mines publie sur son site internet national officiel 
et unique les renseignements relatifs aux obligations d’information en matière de conditions de 
travail transparentes et prévisibles applicables aux salariés. 

A cet effet, différents modèles de contrats de travail sont publiés par l’Inspection du travail et 
des mines sur son site internet national.

Section 9. – Sanctions

L. 121-11. Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par salarié concerné, tout employeur qui 
ne se conforme pas aux obligations lui incombant en vertu des dispositions de l’article L. 121-4.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum.

[…]

Art. L. 122-2. (1) Sans préjudice des dispositions de l’article L. 121-4, le contrat de travail conclu 
pour une durée déterminée doit comporter, outre la définition de son objet, les indications ci-après:
1.° lorsqu’il est conclu pour une durée précise, la date d’échéance du terme;
2.° lorsqu’il ne comporte pas de date d’échéance du terme, la durée minimale pour laquelle il est 

conclu; 
3.° lorsqu’il est conclu pour le remplacement d’un salarié absent, le nom du salarié absent au cas où 

il s’agit d’un remplacement indirect d’un salarié absent pour cause de congé parental, le contrat 
indiquera le nom de ce salarié, même si le remplacement s’effectue sur un autre poste;

4.° la durée et les conditions d’application de la période d’essai éventuellement prévue; 
5.° le cas échéant, la clause de renouvellement visée à l’article L. 122-5, paragraphe (1)er.

(2) A défaut d’écrit ou d’écrit spécifiant que le contrat de travail est conclu pour une durée déterminée, 
celui-ci est présumé conclu pour une durée indéterminée; la preuve contraire n’est pas admissible.

[…]

L. 122-9bis. Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par salarié concerné, tout employeur 
qui ne se conforme pas aux obligations lui incombant en vertu des dispositions des articles L. 122-2 
et L. 122-10bis, alinéa 2.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum.
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[…]

Art. L. 122-10bis. A l’expiration de la période d’essai éventuellement convenue par les parties, 
le salarié travaillant depuis au moins six mois auprès d’un même employeur, peut demander par 
écrit, à raison d’une fois tous les douze mois, de convertir son contrat de travail à durée déter-
minée en un contrat de travail à durée indéterminée avec maintien de tous les autres droits et 
obligations y attachés.

Dans un délai d’un mois à compter de la notification de la demande du salarié visée à  
l’alinéa 1er, l’employeur est tenu, soit de procéder à la modification du contrat d’un commun 
accord des parties, soit d’énoncer avec précision et par écrit, les motifs de son refus d’accéder à 
la demande du salarié.

[…]

Art. L. 122-11. (1) Le contrat de travail conclu pour une durée déterminée peut prévoir une clause 
d’essai conforme aux dispositions de l’article L. 121-5.

Lorsque le contrat ne comporte pas de terme précis, la période d’essai est calculée par rapport à la 
durée minimale du contrat.

Sans préjudice des dispositions de l’article L. 121-5, paragraphe 2, la période d’essai éventuel-
lement convenue entre parties ne peut être, ni inférieure à deux semaines, ni supérieure à un 
quart de la durée fixée au contrat de travail à durée déterminée, respectivement de la durée 
minimale pour laquelle le contrat à durée déterminée est conclu.

(2) La période d’essai est prise en compte pour le calcul de la durée maximale du contrat visée à 
l’article L. 122-4. 

(3) II peut être mis fin au contrat comportant une clause d’essai dans les formes et sous les conditions 
prévues à l’article L. 121-5.

(4) Lorsqu’il n’est pas mis fin au contrat à l’essai dans les conditions visées au paragraphe qui 
précède avant l’expiration de la période d’essai convenue par les parties, le contrat de travail est consi-
déré comme étant conclu pour la durée convenue au contrat à partir du jour de l’entrée en service.

[…]

Art. L. 123-3bis. A l’expiration de la période d’essai éventuellement convenue par les parties, 
le salarié travaillant depuis au moins six mois auprès d’un même employeur, peut demander par 
écrit à l’employeur, à raison d’une fois tous les douze mois, soit d’occuper ou de reprendre un 
emploi à temps complet, soit d’occuper ou de reprendre un emploi à temps partiel.

Dans un délai d’un mois à compter de la notification de la demande du salarié visée à  
l’alinéa 1er, l’employeur est tenu, soit de procéder à la modification du contrat d’un commun 
accord des parties, soit d’énoncer avec précision et par écrit, les motifs de son refus d’accéder à 
la demande du salarié.

[…]

Art. L. 123-4. (1) Sans préjudice des dispositions de l’article L. 121-4, le contrat de travail du salarié 
à temps partiel doit mentionner: 
1.° la durée hebdomadaire du travail convenue entre parties; 
2.° les modalités de la répartition de la durée de travail entre les jours de la semaine; une modification 

éventuelle de cette répartition ne peut avoir lieu que d’un commun accord des parties du contrat; 
3.° le cas échéant les limites, conditions et modalités dans lesquelles peuvent être effectuées par le 

salarié à temps partiel des heures supplémentaires conformément aux articles L. 211-19 à L. 211-24; 
une modification de ces limites, conditions et modalités ne peut avoir lieu que d’un commun accord 
des parties au contrat; 
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4.° les limites et les modalités s’appliquant à la mise en œuvre des dispositions du paragraphe (2) de 
l’article L. 123-1.

(2) A défaut d’écrit mentionnant la durée du travail du salarié à temps partiel, ainsi que sa 
répartition, le salarié est présumé engagé à temps plein.

[…]

Section 6. – Sanctions

Art. L. 123-9. Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par salarié concerné, l’employeur 
qui ne se conforme pas aux obligations lui incombant en vertu de l’article L. 123-3bis, alinéa 2.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum.

[…]

Art. L. 131-6. (1) Le contrat de mission liant l’entrepreneur de travail intérimaire à chacun des salariés 
mis à la disposition d’un utilisateur doit être établi par l’entrepreneur de travail intérimaire par écrit 
et adressé au salarié au plus tard dans les deux jours ouvrables suivant sa mise à disposition. 

Le contrat de mission est réputé contrat de travail; nulle preuve n’est admise contre cette 
présomption. 

Sans préjudice des dispositions de l’article L. 121-4, le contrat de mission doit comporter: 
1° l’identité de l’utilisateur;
2° la reproduction des clauses et mentions énumérées à l’article L. 131-4, paragraphe (2); 
3° lorsqu’il est conclu pour une durée précise, la date d’échéance du terme; lorsqu’il ne comporte pas 

de date d’échéance du terme, la durée minimale pour laquelle il est conclu; 
4° lorsqu’il est conclu pour le remplacement d’un salarié absent, le nom du salarié absent; 
5° la durée et les conditions d’application de la période d’essai éventuellement prévue; 
6° le cas échéant, la clause de renouvellement visée à l’article L. 131-9, alinéa 2. 

Le contrat de mission doit mentionner que l’embauche du salarié par l’utilisateur à l’issue de la 
mission n’est pas interdite. 

Est nulle et ne produit pas d’effets, la clause du contrat de mission interdisant au salarié intérimaire 
de s’engager dans les liens d’un contrat de travail avec l’utilisateur après cessation du contrat de 
mission. 

Pour un contrat ou une relation de travail existant au XX.XX.XXXX, l’entrepreneur de travail 
intérimaire doit remettre au salarié qui en fait la demande, dans un délai de deux mois à partir 
de la réception de celle-ci, un document conforme aux dispositions du présent article.

(2) A défaut d’écrit conforme au paragraphe 1er ou d’écrit spécifiant que le contrat de mission est 
conclu pour une durée déterminée, le salarié a droit à l’indemnité compensatoire de préavis de la part 
de l’entrepreneur de travail intérimaire.

[…]

Section 5. – Publication et informations

Art. L. 131-22 L’Inspection du travail et des mines publie sur son site internet national officiel 
et unique les renseignements relatifs aux obligations d’information en matière de conditions de 
travail transparentes et prévisibles applicables aux salariés intérimaires. 

A cet effet, différents modèles de contrats de travail sont publiés par l’Inspection du travail et 
des mines sur son site internet national.

[…]
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Art. L. 134-3. (1) Est passible d’une amende de 500 à 10.000 euros, et, en cas de récidive, d’un 
emprisonnement de deux à six mois et d’une amende de 1 250 à 12 .500 euros, ou d’une de ces peines 
seulement:
1.° toute personne qui met des salariés à la disposition d’utilisateurs en violation des dispositions de 

l’article L. 133-1;
2.° tout entrepreneur de travail intérimaire qui:

a) exerce directement ou par personne interposée l’activité d’entrepreneur de travail intérimaire 
sans être titulaire de l’autorisation du ministre ayant le Travail dans ses attributions visée à 
l’article L. 131-2;

b) met un salarié intérimaire à la disposition d’un utilisateur sans y être autorisé par l’article L. 131-3 
ou sans avoir conclu avec celui-ci dans le délai visé à l’article L. 131-4 un contrat écrit de mise 
à disposition;

c) embauche un salarié intérimaire sans avoir conclu avec celui-ci dans le délai visé à l’article  
L. 131-6 un contrat écrit de mission;

d) son activité sans avoir observé les conditions et obligations lui imposées en application de 
l’article L. 131-3, paragraphe (1)er;

e) commet une infraction aux articles L. 133-1 et L. 133-2;
3.° tout utilisateur qui a recouru à un salarié intérimaire sans y être autorisé par l’article L. 131-3 ou 

sans avoir conclu avec un entrepreneur de travail intérimaire dans le délai prévu à l’article L. 131-4 
un contrat écrit de mise à disposition conforme aux dispositions de cet article.

L’amende prévue au présent paragraphe est appliquée autant de fois qu’il y a de salariés à l’égard 
desquels les dispositions visées ont été violées.

(2) Dans les cas visés au paragraphe (1)er, sous points 1° et sous 2°, lettres a) et d), le tribunal peut 
en outre prononcer l’interdiction d’exercer l’activité d’entrepreneur de travail intérimaire pour une 
durée qui ne peut être inférieure à un an ni supérieure à dix ans.

(3) Dans tous les cas, le tribunal peut ordonner aux frais de l’entrepreneur de travail intérimaire ou 
de l’utilisateur condamné l’affichage du jugement aux portes de l’entreprise et sa publication dans les 
journaux qu’il désigne.

(4) Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par salarié concerné, l’entrepreneur de travail 
intérimaire qui ne se conforme pas aux obligations lui incombant en vertu de l’article L. 131-6, 
paragraphe 1er.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum.

[…]

Art. L. 142-3.5 Toute entreprise visée à l’article L. 141-1, paragraphe 1er, conserve pendant la durée 
du détachement sur le lieu de travail du salarié détaché sur le territoire luxembourgeois ou dans tout 
lieu accessible à la personne de référence visée à l’article L. 142-2, paragraphe 1er, point 2°, et pré-
sente endéans le délai imparti, à la demande de l’Inspection du travail et des mines ou des autres 
autorités compétentes énumérées à l’article L. 142-4, les documents suivants sur support papier ou en 
format électronique:
 1° une copie du contrat de prestation de services conclu avec le maître d’ouvrage, le donneur d’ordre, 

l’entreprise sous-traitante, leurs cocontractants respectifs ainsi que, le cas échéant, une copie du 
contrat de mise à disposition; 

 2° (…)

5 Le texte en noir et italique est issu du projet de loi n° 7901 portant. 1° transposition de la directive (UE) 2020/1057 du 
Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2020 établissant des règles spécifiques en ce qui concerne la directive 96/71/
CE et la directive 2014/67/UE pour le détachement de conducteurs dans le secteur du transport routier et modifiant la directive 
2006/22/CE quant aux exigences en matière de contrôle et le règlement (UE) n°1024/2012 ; 2° modification du Code du 
travail.
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 3° l’original ou la copie du formulaire A1 ou, à défaut, la preuve d’une affiliation du salarié auprès 
des organismes de sécurité sociale, qui couvre toute la durée du détachement sur le territoire 
luxembourgeois;

 4° (…)
 5° la copie du contrat de travail ou tout document équivalent au sens de la directive 91/533/CEE du 

14 octobre 1991, relative à l’obligation de l’employeur d’informer le salarié des conditions appli-
cables au contrat ou à la relation de travail (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans 
l’Union européenne, telle que transposée par la législation de l’Etat compétent, délivrée par 
l’autorité de contrôle compétente du pays dans lequel l’entreprise détachante a son siège ou 
effectue habituellement ses prestations; 

 6° (…)
 7° (…)
 8° les fiches de salaires ainsi que les preuves de paiement pour toute la durée du détachement;
 9° les pointages indiquant le début, la fin et la durée du travail journalier pour toute la durée du 

détachement sur le territoire luxembourgeois;
10° une copie de l’autorisation de séjour ou d’un titre de séjour pour tout ressortissant de pays tiers 

détaché sur le territoire luxembourgeois;
11° (...)
12° (...)
13° (...) »

Les documents doivent être traduits en langue française ou allemande.

[…]

Art. L. 145-6.6 En cas de demande expresse de l’Inspection du travail et des mines, l’entreprise 
visée à l’article L. 145-1 est tenue de transmettre après la période de détachement et au plus tard huit 
semaines après la demande, via l’interface publique connectée IMI, la copie des documents 
suivants :
1° la preuve des opérations de transport ayant lieu sur le territoire national, telle qu’une lettre de 

voiture électronique (e-CMR) ou les preuves visées à l’article 8, paragraphe 3, du règlement (CE) 
n°1072/2009;

2° les enregistrements du tachygraphe, et en particulier les symboles pays des Etats membres où le 
salarié mobile a été présent lorsqu’il a procédé aux opérations de transport routier international 
ou aux transports de cabotage, conformément aux exigences en matière d’enregistrement et de 
conservation des relevés au titre des règlements (CE) n°561/2006 du Parlement européen et du 
Conseil du 15 mars 2006 relatif à l’harmonisation de certaines dispositions de la législation sociale 
dans le domaine des transports par route, modifiant les règlements (CEE) n°3821/85 et (CE) 
n°2135/98 du Conseil et abrogeant le règlement (CEE) n°3820/85 du Conseil (désigné ci-après 
« règlement (CE) n°561/2006 ») et (UE) n°165/2014; 

3° des documents ayant trait à la rémunération du salarié mobile pour la période de détachement;
4° le contrat de travail ou tout document équivalent au sens de l’article 3 de la directive 91/533/CEE 

du Conseil du 14 octobre 1991 relative à l’obligation de l’employeur d’informer le travailleur des 
conditions applicables au contrat ou à la relation de travail (UE) 2019/1152 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévi-
sibles dans l’Union européenne;

5° les relevés d’heures relatifs au travail du salarié mobile;
6° la preuve de paiement des heures visées au point. 

6 Le texte en noir et italique est issu du projet de loi n° 7901 portant. 1° transposition de la directive (UE) 2020/1057 du 
Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2020 établissant des règles spécifiques en ce qui concerne la directive 96/71/
CE et la directive 2014/67/UE pour le détachement de conducteurs dans le secteur du transport routier et modifiant la directive 
2006/22/CE quant aux exigences en matière de contrôle et le règlement (UE) n°1024/2012 ; 2° modification du Code du 
travail.
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Les documents doivent être traduits en langue française ou allemande. 
Si l’entreprise ne soumet pas les documents demandés dans le délai prévu à l’alinéa 1er, l’Inspection 

du travail et des mines peut demander, via l’IMI, l’assistance des autorités compétentes de l’Etat 
membre d’établissement. Une fois que cette demande a été présentée, les autorités compétentes de 
l’Etat membre d’établissement ont accès à la déclaration de détachement et à d’autres informations 
pertinentes soumises par l’entreprise visée à l’article L. 145-1 via l’interface publique connectée à 
l’IMI.

Les autorités compétentes de l’Etat membre d’établissement veillent à fournir la documentation 
demandée à l’Inspection du travail et des mines via l’IMI dans les vingt-cinq jours ouvrés suivant le 
jour de la demande d’assistance mutuelle.

Art. L. 151-3. (1) Le contrat d’engagement doit être conclu par écrit pour chaque élève ou étudiant 
individuellement, au plus tard au moment de l’entrée en service. Il doit être transmis par l’employeur 
à l’élève ou l’étudiant sous format papier ou, à condition que l’élève ou l’étudiant y ait accès, 
qu’il puisse être enregistré et imprimé et que l’employeur conserve un justificatif de sa transmis-
sion ou de sa réception, sous format électronique.

Ce contrat doit mentionner: 
 1.° le nom, le prénom, la date de naissance et le domicile de l’élève ou de l’étudiant; 
 2.° le nom, prénom et l’adresse de l’employeur ou si l’employeur est une personne morale, la 

raison sociale et le siège social;
 3.° la date de début et la date de fin du contrat; 
 4.° la nature et de l’emploi occupé et, le cas échéant, la description des fonctions ou tâches assi-

gnées à l’élève ou étudiant au moment de l’engagement, ainsi que le lieu du travail à exécuter 
ou, à défaut de lieu de travail fixe ou prédominant, le principe selon lequel l’élève ou l’étu-
diant sera occupé à divers endroits et plus particulièrement à l’étranger ou sera libre de 
déterminer son lieu de travail, ainsi que le siège ou, le cas échéant, le domicile de 
l’employeur;

 5.° la durée journalière et hebdomadaire du travail et les modalités relatives à la prestation 
d’heures supplémentaires et à leur rémunération ainsi que, le cas échéant, toutes les moda-
lités relatives au changement d’équipe; 

 6.° le salaire convenu, compte tenu des dispositions de l’article L. 151-5; et, le cas échéant, tous les 
compléments de salaire, les accessoires de salaires, les gratifications ou participations éventuel-
lement convenues qui devront être indiqués séparément;

 7.° l’époque et les modalités de versement du paiement du salaire; 
 8.° le lieu où est logé l’élève ou l’étudiant, lorsque l’employeur s’est engagé à le loger. ;
 9° la procédure à observer par l’employeur et l’élève ou l’étudiant en cas de résiliation du 

contrat d’embauche, y compris les conditions de forme à respecter;
10° l’identité du ou des organismes de sécurité sociale percevant les cotisations sociales et le 

régime de protection sociale y relatif;
11° le cas échéant, la mention des conventions collectives régissant les conditions de travail 

applicables à l’élève ou l’étudiant;
12° le cas échéant, le droit à la formation octroyée par l’employeur.

Les informations sur les éléments visés à l’alinéa 2, points 5° à 7°, 9°, 10° et 12°, peuvent 
résulter d’une référence aux dispositions légales, réglementaires, administratives ou statutaires 
ou aux conventions collectives régissant les matières y visées.

Lorsqu’elles n’ont pas été communiquées préalablement, les informations visées à l’alinéa 2, 
points 1° à 7°, sont fournies individuellement à l’élève ou l’étudiant sous la forme d’un ou de 
plusieurs documents au cours d’une période débutant le premier jour de travail et se terminant 
le septième jour calendaire au plus tard. Il en est de même pour les informations visées à alinéa 2, 
points 9° à 12°, lesquelles sont, dans ce cas, fournies individuellement à l’élève ou l’étudiant sous 
la forme d’un ou de plusieurs documents au plus tard dans un délai d’un mois à compter du 
premier jour de travail ou, lorsque le contrat est conclu pour une durée inférieure à un mois, au 
plus tard le dernier jour de travail.
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Lorsqu’une ou plusieurs informations visées à l’alinéa 4 n’ont pas été fournies individuellement 
à l’élève ou l’étudiant dans les délais maximums impartis, et après que l’employeur ait été dûment 
mis en demeure par l’élève ou l’étudiant de s’exécuter, l’élève ou l’étudiant peut, dans un délai de 
quinze jours à compter de la notification de la mise en demeure restée infructueuse, demander, 
par simple requête, au président de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en 
matière sommaire, les parties entendues ou dûment convoquées, d’enjoindre l’employeur, y com-
pris sous peine d’astreinte, à fournir à l’élève ou l’étudiant les informations manquantes.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision. Elle est 
susceptible d’appel qui est porté par simple requête dans les quarante jours à partir de la noti-
fication par la voie du greffe devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à 
laquelle sont attribués les appels en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties 
entendues ou dûment convoquées.

L’employeur est tenu de communiquer à l’Inspection du travail et des mines copie du contrat dans 
les sept jours suivant le début du travail. 

A défaut de contrat écrit selon les dispositions du présent chapitre 1 premier, l’engagement est 
réputé fait sous contrat de louage de service; la preuve du contraire n’est pas admissible. 

Le ministre ayant le Travail dans ses attributions établit un contrat-type à utiliser dans les relations 
entre l’employeur et l’élève ou l’étudiant. , lequel est publié sur le site internet national et officiel 
de l’Inspection du travail et des mines visé à l’alinéa 10.

L’Inspection du travail et des mines publie sur son site internet national officiel et unique les 
renseignements relatifs aux obligations d’information en matière de conditions de travail trans-
parentes et prévisibles applicables aux élèves et étudiants.

(2) Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par élève ou étudiant concerné, l’employeur 
qui ne se conforme pas aux obligations lui incombant en vertu du paragraphe 1er.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum. 

[…]

Art. L. 312-4. (1) L’employeur doit: 
1.° prendre en matière de premiers secours, de lutte contre l’incendie et d’évacuation des salariés, les 

mesures nécessaires, adaptées à la nature des activités et à la taille de l’entreprise et/ou de l’éta-
blissement, et compte tenu d’autres personnes présentes, et 

2.° organiser des relations nécessaires avec des services extérieurs, notamment en matière de premiers 
secours, d’assistance médicale d’urgence, de sauvetage et de lutte contre l’incendie. 

(2) En application du paragraphe (1)er, l’employeur doit notamment désigner, pour les premiers 
secours, pour la lutte contre l’incendie et pour l’évacuation des salariés, les salariés chargés de mettre 
en pratique ces mesures. 

Les salariés doivent être formés, être en nombre suffisant et disposer de matériel adéquat, en tenant 
compte de la taille ou des risques spécifiques de l’entreprise ou de l’établissement. 

La formation visée à l’alinéa 2 doit être fournie gratuitement aux salariés et, dans la mesure 
du possible, pendant leurs heures de travail. Le temps consacré à la formation des salariés doit 
être considéré comme du temps de travail effectif. 

(3) L’employeur doit: 
1.° informer le plus tôt possible tous les salariés qui sont ou qui peuvent être exposés à un risque de 

danger grave et immédiat sur ce risque et sur les dispositions prises ou à prendre en matière de 
protection; 

2.° prendre des mesures et donner des instructions pour permettre aux salariés, en cas de danger grave, 
immédiat et qui ne peut être évité, d’arrêter leur activité ou de se mettre en sécurité en quittant 
immédiatement le lieu de travail; 

3.° sauf exception dûment motivée, s’abstenir de demander aux salariés de reprendre leur activité dans 
une situation de travail où persiste un danger grave et immédiat. 
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(4) Un salarié qui, en cas de danger grave, immédiat et qui ne peut être évité, s’éloigne de son poste 
de travail ou d’une zone dangereuse, ne peut en subir aucun préjudice. La résiliation d’un contrat de 
travail effectué par un employeur en violation des dispositions du présent paragraphe est abusive. 

(5) L’employeur fait en sorte que tout salarié, en cas de danger grave et immédiat, pour sa propre 
sécurité ou celle d’autres personnes, puisse, en cas d’impossibilité de contacter le supérieur hiérarchique 
compétent et en tenant compte de ses connaissances et moyens techniques, prendre les mesures appro-
priées pour éviter les conséquences d’un tel danger. 

Son action n’entraîne pour lui aucun préjudice, à moins qu’il n’ait agi de manière inconsidérée ou 
qu’il ait commis une négligence lourde.

[…]

Art. L. 312-8.7 (1) L’employeur doit s’assurer que chaque salarié reçoive une formation à la fois 
suffisante et adéquate à la sécurité et à la santé, spécifiquement axée sur son poste de travail ou sa 
fonction, notamment sous forme d’informations et d’instructions, à l’occasion: 
1.° de son engagement;
2.° d’une mutation ou d’un changement de fonction;
3.° de l’introduction ou d’un changement d’un équipement de travail;
4.° de l’introduction d’une nouvelle technologie. 

Cette formation doit:
1° être adaptée à l’évolution des risques et à l’apparition de risques nouveaux, et 
2° être répétée périodiquement si nécessaire.

(2) L’employeur doit s’assurer que les salariés des entreprises ou établissements extérieurs inter-
venant dans son entreprise ou son établissement aient bien reçu des instructions appropriées en ce qui 
concerne les risques pour la sécurité et la santé pendant leur activité dans son entreprise ou son 
établissement 

(3) (...) 

(4) Les salariés désignés doivent suivre une formation appropriée et se soumettre périodiquement 
à une remise à niveau de leurs connaissances en matière de sécurité et de santé au travail 

(5) Les salariés occupant des postes à risques visés au point 2 de l’article L. 326-4, para- 
graphe (1)er, doivent suivre une formation appropriée complétée par une remise à niveau périodique 
de leurs connaissances en matière de sécurité et de santé.

(6) Les coordinateurs en matière de sécurité et de santé, tels que définis à l’article L. 311-2, points 7 
et 8, doivent être détenteurs d’un agrément délivré par le ministre ayant le Travail dans ses attributions 
et spécifiant les activités de coordination qu’ils peuvent exercer. 

L’agrément est délivré aux postulants
1.° porteurs d’un des diplômes suivants:
 diplôme d’architecte ou d’ingénieur en génie civil,
 diplôme d’ingénieur industriel en génie civil,
 ou d’ingénieur technicien en génie civil, 
 brevet de maîtrise dans un des métiers de la construction, 
 ou encore ayant accompli une formation équivalente; 

7 Le texte en noir et italique est issu du projet de loi tel qu’amendé n° 7319 portant modification:
 1. du Code du travail
 2. de la loi du 21 décembre 2007 portant réforme de l’Inspection du travail et des mines
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2.° justifiant qu’ils ont une expérience professionnelle dans le domaine de la construction d’une durée 
minimale de cinq, respectivement de trois ans, suivant l’activité de coordination que les candidats 
entendent exercer tel que visé au paragraphe 9; et

3.° ayant suivi une formation appropriée par rapport aux activités de coordination qu’ils entendent 
exercer, formation à définir par règlement grand-ducal. 

(7) Les formations prévues aux paragraphes (1)er, (3), (4) et (5) ne peuvent être mises à la charge 
des salariés ou de leurs représentants respectifs. Elles doivent se dérouler durant le temps de travail 
des salariés, les heures consacrées à la formation devant être considérées comme du temps de 
travail effectif.

Le contenu et les modalités des formations spécifiées aux paragraphes (3) à (5), ainsi que leur 
sanction sont fixés par règlement grand-ducal à prendre sur avis du Conseil d’Etat et de l’assentiment 
de la Conférence des présidents de la Chambre des députés.

8) Les coordinateurs visés au paragraphe 6 du présent article , qui entendent exercer l’activité à 
titre d’indépendant, doivent solliciter une autorisation d’établissement conformément à la loi modifiée 
du 28 décembre 1988 réglementant l’accès aux professions d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi 
qu’à certaines professions libérales à la loi du 2 septembre 2011 réglementant l’accès aux professions 
d’artisan, de commerçant, d’industriel ainsi qu’à certaines professions libérales.

(9) Les conditions d’octroi de l’agrément sont fonction de l’activité de coordination que les candi-
dats entendent exercer et de la classification des chantiers qui sont divisés en trois classes et des risques 
particuliers qu’ils présentent.

Les modalités d’octroi de l’agrément sont précisées et détaillées par voie de règlement grand-ducal. 
Les chantiers sont classés en trois classes de difficultés, selon le volume des travaux en « hommes/
jours » et les risques particuliers qu’ils présentent, comme suit :
1. « chantier niveau A »: tout chantier ayant un volume de travail inférieur à cinq cents hommes/

jours ;
2. « chantier niveau B »: tout chantier ayant un volume de travail inférieur à dix mille hommes/jours ;
 ou tout chantier ayant un volume de travail inférieur à cinq cents hommes/jours en fonction des 

risques définis par règlement grand-ducal;
3. «chantier niveau C»: tout chantier ayant un volume de travail supérieur à dix mille hommes/jours.

Les risques particuliers que présentent les différentes classes de chantiers sont définis par règlement 
grand-ducal.

L’agrément est délivré aux candidats répondant aux conditions minimum de
i) diplômes, ii) d’expérience professionnelle et iii) de formation, telles que retenues aux points 1, 2 

et 3 et selon l’activité de coordination à exercer, suivant qu’il s’agit de la phase d’élaboration du projet 
de l’ouvrage ou de la phase de réalisation de l’ouvrage, ou encore cumulativement de ces deux phases : 
1. chantiers niveau A :

a) un brevet de maîtrise dans un des métiers de la construction;
b) une expérience professionnelle de trois ans relative à l’élaboration d’un chantier temporaire ou 

mobile ou à la gestion et au suivi des travaux sur un tel chantier, respectivement à la phase 
réalisation d’un chantier temporaire ou mobile ou à la gestion et au suivi des travaux sur un tel 
chantier – alternativement ou cumulativement – selon l’activité de coordination faisant l’objet 
de la demande d’agrément ainsi qu’une expérience de cinq ans dans le métier de construction 
exercé;

c) un cycle de formation de vingt-quatre heures, soit en phase d’élaboration du projet, soit en phase 
de réalisation de l’ouvrage, selon l’activité de coordination correspondante faisant l‘objet de la 
demande d’agrément, respectivement un cycle de formation de quarante heures portant sur ces 
deux phases si la demande d’agrément s’y rapporte conjointement. 

2. chantiers niveau B :
a) un diplôme d’ingénieur industriel en génie civil ou d’ingénieur technicien en génie civil;
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b) une expérience professionnelle de trois ans, dans le cadre de la profession correspondante, en 
phase d’élaboration du projet, respectivement en phase de réalisation de l’ouvrage – alternati-
vement ou cumulativement – selon l’activité de coordination faisant l‘objet de la demande 
d’agrément ;

c) un cycle de formation de quarante heures, soit en phase d’élaboration du projet, soit en phase 
de réalisation de l’ouvrage, selon l’activité de coordination correspondante faisant l‘objet dela 
demande d’agrément, respectivement un cycle de formation de soixante heures portant sur ces 
deux phases si la demande d’agrément s’y rapporte conjointement.

3. chantiers niveau C :
a) un diplôme d’architecte ou d’ingénieur en génie civil ;
b) une expérience professionnelle de trois ans, dans le cadre de la profession correspondante, en 

phase d’élaboration du projet, respectivement en phase de réalisation de l’ouvrage – alternati-
vement ou cumulativement – selon l’activité de coordination faisant l‘objet de la demande 
d’agrément 

c) un cycle de formation de cent trente-deux heures portant sur la phase d’élaboration du projet et 
sur la phase de réalisation de l’ouvrage.

Les cycles de formation doivent en outre être complétés par des formations complémentaires d’un 
total de quatre, de huit ou de douze heures, suivies chaque fois dans un délai de cinq ans, selon que 
l’agrément se rapporte – dans l’ordre respectif – à des chantiers de niveau A, B ou C tels que définis 
précédemment.

Par dérogation, l’agrément peut être délivré au candidat qui, sans disposer de la formation de base 
correspondante visée à l’alinéa 5, points 1 à 3, justifie d’une formation reconnue comme équivalente 
par le ministre, sur avis obligatoire du Comité consultatif tel que défini par règlement grand-ducal.

Dans ce cas, l’agrément peut être limité à certains chantiers spécifiques en rapport avec la formation 
reconnue comme équivalente du candidat Pendant l’élaboration du projet de l’ouvrage, le ou les 
coordinateurs en matière de sécurité et santé sont chargés des tâches suivantes :
1. ils coordonnent la mise en œuvre des principes généraux de prévention en matière de sécurité et de 

santé tels que visés à l’article L.311-1 :
a) lors des choix architecturaux, techniques ou organisationnels afin de planifier les différents 

travaux ou phases de travail qui se déroulent simultanément ou successivement;
b) lors de la prévision de la durée impartie à la réalisation de ces différents travaux ou phases de 

travail.
2. ils établissent un plan général de sécurité et de santé précisant les règles spécifiques applicables 

au chantier concerné, en tenant compte, le cas échéant, des activités d’exploitation ayant lieu sur 
le site ;

3. ils établissent un dossier adapté aux caractéristiques de l’ouvrage reprenant les éléments utiles en 
matière de sécurité et de santé à prendre en compte lors d’éventuels travaux ultérieurs.
Pendant la phase de réalisation de l’ouvrage, le ou les coordinateurs en matière de sécurité et santé 

sont chargés des tâches suivantes :
1. ils coordonnent la mise en œuvre des principes généraux de prévention en matière de sécurité et de 

santé tels que visés à l’article L.311-1:
a) lors des choix techniques ou organisationnels afin de planifier les différents travaux ou phases 

de travail qui se déroulent simultanément ou successivement:
b) lors de la prévision de la durée impartie à la réalisation de ces différents travaux ou phases de 

travail.
2. ils s’assurent que les employeurs :

a) mettent en œuvre de façon cohérente les principes généraux de prévention énoncés à l’article 
L.312-2, paragraphe 2 ;

b) appliquent, lorsqu’il est requis, le plan général de sécurité et de santé.
3. ils procèdent aux adaptations éventuelles du plan général de sécurité et de santé et du dossier adapté 

aux caractéristiques de l’ouvrage, en fonction de l’évolution des travaux et des modifications éven-
tuelles intervenues, ainsi qu’en fonction des informations supplémentaires contenues dans les plans 
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particuliers de sécurité et de santé des entreprises. 4. ils organisent entre les employeurs, y compris 
ceux qui se succèdent sur le chantier, la coopération et la coordination des activités en vue de la 
protection des salariés et de la prévention des accidents et des risques professionnels d’atteinte à 
la santé, ainsi que leur information mutuelle prévues à l’article L.312-2, paragraphe 4 ;

5. ils coordonnent la surveillance de l’application correcte des procédures de travail;
6. ils veillent à ce que les mesures nécessaires soient prises à ce que seules les personnes autorisées 

puissent accéder au chantier. 
Les tâches et fonctions précitées du coordinateur en matière de sécurité et de santé, sont plus 

amplement précisées et détaillées par voie de règlement grand-ducal.

Chapitre II – Modification de la loi modifiée 
du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création 
d’un registre public maritime luxembourgeois8 

[…]

Art. 3.1.2-1bis. (1) Aucun marin ne peut faire l’objet d’un traitement défavorable ou de repré-
sailles, ni en raison de protestation, ni en réaction à une plainte ou à l’exercice d’un recours visant 
à faire respecter ses droits prévus au présent titre.

De même, aucun marin ne peut faire l’objet de représailles pour avoir témoigné des agisse-
ments définis à l’alinéa 1er ou pour les avoir relatés.

Est considérée comme nulle et non avenue toute disposition figurant notamment dans un 
contrat, une convention individuelle ou collective ou un règlement intérieur d’entreprise qui 
serait contraire à l’interdiction visée aux alinéas 1er et 2.

(2) La notification au marin de la résiliation de son contrat de travail effectuée en violation 
du paragraphe 1er est interdite.

A l’exception du cas visée à l’article 3.1.2-59, le marin qui considère avoir été licencié en 
méconnaissance des dispositions du paragraphe 1er, peut demander à l’armateur de lui commu-
niquer les motifs justifiant sa décision et l’armateur est tenu de les lui fournir avec précision dans 
les formes et les délais prévus à l’article 3.1.2-55.

En cas de résiliation du contrat de travail effectuée en violation de l’interdiction visée à  
l’alinéa 1er, le marin peut introduire l’action judiciaire en réparation de la résiliation abusive de 
son contrat de travail, telle que prévue à l’article 3.1.2-60.

[...]

Art. 3.1.2-3. Les prescriptions suivantes sont applicables à bord des navires battant pavillon 
luxembourgeois: 
1° au plus tard au moment de l’entrée en service, les gens de mer doivent être en possession d’un 

contrat d’engagement maritime constaté par l’armateur ou le cas échéant, son représentant, par 
écrit et signé par le marin et l’armateur ou son représentant ou préposé, ou lorsqu’ils ne sont pas 
salariés, d’un document attestant l’existence d’un arrangement contractuel ou assimilable, leur 
garantissant des conditions de travail et de vie décentes à bord ainsi que l’exige la présente loi. Le 
contrat d’engagement maritime ou le cas échéant, le document attestant l’existence d’un 
arrangement contractuel ou assimilable, doit être transmis par l’armateur au marin sous 
format papier ou, à condition que le salarié y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé 

8 Les dispositions de la loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime inscrites 
en noir et en italique sont issues du projet de loi tel qu’amendé n° 7329 1° portant coordination et modification de la loi 
modifiée du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxembourgeois ; 2° portant modi-
fication : a) du Code de la consommation ; b) de la loi modifiée du 14 avril 1992 instituant un code disciplinaire et pénal 
pour la marine ; c) de la loi du 23 septembre 1997 portant réglementation de la navigation de plaisance et portant modifi-
cation de certaines autres dispositions légales ; et d) de la loi du 29 avril 2000 transposant la directive n° 92/29/CEE du 
Conseil du 31 mars 1992 concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé pour promouvoir une meilleure 
assistance médicale à bord des navires.
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et que l’employeur conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format 
électronique.

 Lorsque le marin est engagé par le représentant en ce compris une agence de placement telle que 
définie aux articles 3.1.1-21 et suivants de la présente loi, ledit représentant ou préposé doit faire 
clairement état de cette qualité dans le contrat d’engagement; 

2° le contrat d’engagement doit clairement mentionner que les gens de mer signant un tel contrat 
doivent disposer d’un délai suffisant afin de pouvoir l’examiner et de demander conseil avant de le 
signer et disposer de toute autre facilité propre à assurer qu’ils se lient librement en étant dûment 
informés de leurs droits et responsabilités ; 

3° l’armateur et le marin détiennent l’un et l’autre un original signé du contrat d’engagement 
maritime ; 

4° le capitaine du navire tient à bord, à la disposition des autorités du pavillon ou des personnes 
agissant pour son compte et des autorités du port où le navire fait escale, le texte des dispositions 
légales en ce compris la Convention du travail maritime 2006, une copie des contrats et des conven-
tions collectives applicables. Le capitaine tient à bord, à la disposition du marin, le texte des dis-
positions légales ou conventionnelles qui régissent le contrat. L’accès peut être assuré par voie 
électronique ; 

5° pour faciliter l’accès à un autre emploi ou pour satisfaire aux conditions de service en mer requises 
à des fins d’avancement ou de promotion, tout marin reçoit un document avec sa traduction en 
anglais mentionnant ses états de service à bord du navire, qui mentionne la date du début et de fin 
du contrat ainsi que la nature du travail effectué. Le certificat ne peut contenir aucune autre mention 
ou appréciation relative à la qualité du travail ou au salaire. Le livret de marin visé à l’article 
3.1.1-20 peut, s’il satisfait aux différentes exigences, constituer un document suffisant pour établir 
les états de service du marin.

Art. 3.1.2-5. (1) Le contrat d’engagement maritime soumis au droit luxembourgeois comprend les 
indications suivantes: 
1° l’identité des parties à la relation de travail, dont notamment les informations suivantes :

a) le nom complet du marin, sa résidence habituelle, sa date de naissance ou son âge, son lieu de 
naissance ; 

2.°b) le nom, prénom et domicile de l’armateur ou si l’armateur est une personne morale, la raison 
sociale et le siège social et, le cas échéant, la dénomination sous laquelle l’armateur 
s’adresse au public;

32° le lieu et, la date de conclusion du contrat d’engagement maritime, ainsi que le lieu de travail, à 
défaut de lieu de travail fixe ou prédominant, le principe selon lequel le marin sera occupé 
à divers endroits et plus particulièrement à l’étranger, ainsi que le siège ou, le cas échéant, 
le domicile de l’armateur ;

43° la fonction à laquelle le marin doit être est affecté et, le cas échéant, la description de celle-ci ou 
du ou des voyages à entreprendre ainsi que le lieu et la date de l’entrée en service ; 

4° la durée de travail journalière ou hebdomadaire normale du marin et les modalités relatives 
à la prestation d’heures supplémentaires et à leur rémunération ainsi que, le cas échéant, 
toutes les modalités relatives au changement d’équipe;

5° le montant du salaire de base ou la formule éventuellement utilisée pour le calculer et, le cas 
échéant, les compléments de salaires, les accessoires de salaires, les gratifications ou participa-
tions convenues la rémunération, y compris le salaire de base et, le cas échéant, tous les 
compléments de salaire, les accessoires de salaire, les gratifications ou participations éven-
tuellement convenues qui devront être indiqués séparément, ainsi que la périodicité et la 
méthode de versement de la rémunération auquel le marin a droit ;

6° le congé payé annuel ou la formule éventuellement utilisée pour le calculer. la durée du congé 
payé auquel le marin a droit ou, si cette indication est impossible au moment de la conclusion 
du contrat, les modalités d’attribution et de détermination de ce congé;

7° le terme du contrat et les conditions de sa cessation, notamment:
a) si le contrat est conclu pour une durée indéterminée, les conditions dans lesquelles chaque 

partie pourra le dénoncer ainsi que le délai de préavis , la procédure à observer par l’arma-
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teur et le marin en cas de résiliation du contrat de travail, y compris les conditions de 
forme et les délais de préavis à respecter ou, si cette indication est impossible au moment 
de la conclusion du contrat, les modalités de détermination de ces délais de préavis;

b) si le contrat est conclu pour une durée déterminée ou au voyage, les dispositions figurant à 
l’article 3.1.2-9 de la présente loi , ;

 8° les prestations en matière de protection de la santé et de sécurité sociale qui doivent être assurées 
au marin par l’armateur ;

 9° la durée et les conditions d’application de la période d’essai éventuellement prévue ; 
10° le droit du marin à un rapatriement ; 
11° le cas échéant, la mention des conventions collectives applicables régissant les conditions de 

travail du marin;
12° les clauses complémentaires dont les parties ont convenu ; 
13° le cas échéant, le droit à la formation octroyée par l’armateur.

Les précisions figurant aux points ci-dessus énumérés 4° à 9° et 13° peuvent résulter d’une référence 
aux dispositions législatives légales, réglementaires, administratives ou aux conventions collectives 
régissant les matières y visées. 

Lorsqu’elles n’ont pas été communiquées préalablement, les informations visées à l’alinéa 1er, 
points 1° à 5°, 7°, lettre b), et 9°, sont fournies individuellement au marin sous la forme d’un ou 
de plusieurs documents au cours d’une période débutant le 1er jour de travail et se terminant le 
septième jour calendaire au plus tard. Les informations visées à l’alinéa 1er, points 6°, 7, lettre a), 
8°, 11° et 13°, sont fournies individuellement au marin sous la forme d’un ou de plusieurs docu-
ments au plus tard dans un délai d’un mois à compter du premier jour de travail.

Lorsqu’une ou plusieurs informations visées à l’alinéa 3 n’ont pas été fournies individuelle-
ment au marin dans les délais maximums impartis, et après que l’armateur ait été dûment mis 
en demeure par le marin de s’exécuter, le marin peut, dans un délai de quinze jours à compter 
de la notification de la mise en demeure restée infructueuse, demander, par simple requête, au 
Commissaire aux affaires maritimes, d’enjoindre l’armateur, y compris sous peine d’une amende 
administrative d’un montant de 251 à 5.000 euros, à fournir au marin les informations 
manquantes.

Un recours en réformation est ouvert devant le tribunal administratif à l’encontre de la déci-
sion visée à l’alinéa 4, conformément à l’article 3 de la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant 
organisation des juridictions de l’ordre administratif.

Lorsque le contrat est soumis à un droit étranger, les indications figurant à la norme A.2.1, para-
graphe 4, de la Convention du travail maritime, 2006, constituent les indications minimales qui doivent 
figurer dans le contrat d’engagement. 

(2) Toute modification des éléments visés au paragraphe 1er fait l’objet d’une modification écrite 
du contrat. Le document modificatif signé par les deux parties est établi en deux exemplaires, dont 
l’un est remis au marin, l’autre étant remis à l’armateur, au plus tard au moment de la prise d’effet 
des modifications concernées. 

Toutefois le document écrit visé à l’alinéa qui précède n’est pas obligatoire en cas de modification 
des dispositions législatives légales, réglementaires, administratives ou des conventions collectives 
auxquelles le contrat d’engagement maritime fait référence. 

A défaut d’écrit conforme aux alinéas 1er à 2, et après que l’armateur ait été dûment mis en 
demeure par le marin de s’exécuter, le marin peut, dans un délai de quinze jours à compter de 
la mise en demeure restée infructueuse, demander, par simple requête, au Commissaire aux 
affaires maritimes, d’enjoindre l’armateur, y compris sous peine d’une amende administrative 
d’un montant de 251 à 5.000 euros, à fournir au marin le document modificatif visé aux alinéas 1er 
et 2.

Un recours en réformation est ouvert devant le tribunal administratif à l’encontre de la déci-
sion visée à l’alinéa 3, conformément à l’article 3 de la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant 
organisation des juridictions de l’ordre administratif.
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(3) A défaut d’écrit conforme aux paragraphes 1er et 2, le marin peut établir l’existence et le 
contenu du contrat d’engagement maritime par tous moyens de preuve quelle que soit la valeur du 
litige.

(4) Pour un contrat ou une relation de travail existant au XX.XX.XXXX l’armateur doit 
remettre au marin qui en fait la demande dans un délai de deux mois à partir de la réception de 
celle-ci, un document conforme aux dispositions du présent article.

A défaut d’écrit conforme aux alinéas 1er à 2, et après que l’armateur ait été dûment mis en 
demeure par le marin de s’exécuter, le marin peut, dans un délai de quinze jours à compter de 
la mise en demeure restée infructueuse, demander, par simple requête, au Commissaire aux 
affaires maritimes, d’enjoindre l’armateur, y compris sous peine d’une amende administrative 
d’un montant de 251 à 5.000 euros, à fournir au marin le document modificatif visé aux alinéas 1er 
et 2.

Art. 3.1.2-6. (1) Sans préjudice des dispositions de l’article 3.1.2-15, alinéa 2, le contrat d’enga-
gement maritime conclu pour une durée indéterminée peut prévoir une clause d’essai. 

La clause d’essai doit, sous peine de nullité, être constatée dans l’écrit visé au paragraphe 1er de 
l’article 3.1.2-5, pour chaque marin individuellement, au plus tard au moment de l’entrée en service 
de celui-ci. A défaut d’écrit constatant que le contrat a été conclu à l’essai, il est réputé conclu pour 
une durée indéterminée. La preuve contraire n’est pas admissible. 

(2) La période d’essai débute lors de l’embarquement effectif du marin. 

(3) La période d’essai convenue entre parties ne peut être inférieure à deux semaines et sa durée 
maximale ne peut être supérieure à: 
1° six mois pour les officiers; 
2° deux mois pour les autres personnels. 

La période d’essai n’excédant pas un mois doit être exprimée en semaines entières. La période 
d’essai dépassant un mois doit être exprimée en mois entiers. 

En cas de suspension de l’exécution du contrat pendant la période d’essai, cette période est 
prolongée d’une durée égale à celle de la suspension, sans que la prolongation de l’essai ne puisse 
excéder un mois.

(4) La clause d’essai ne peut pas être renouvelée. 

(5) Il ne peut être mis fin au contrat à l’essai pendant la période d’essai minimale de deux semaines, 
sauf pour motif grave conformément à l’article 3.1.2-59. 

Sans préjudice des dispositions du paragraphe 4, l’armateur ou le marin peut mettre fin au contrat 
à l’essai dans les formes prévues à l’article 3.1.2-54, paragraphe 2. Dans ce cas, le contrat prend fin 
à l’expiration d’un délai de préavis qui ne peut être inférieur : 
1° à autant de jours que la durée de l’essai convenue au contrat compte de semaines ; 
2° à quatre jours par mois d’essai convenu au contrat sans pouvoir être inférieur à quinze jours. 

Lorsqu’il est mis fin au contrat à l’essai par l’armateur, la rupture ne prend effet que dans un port 
d’embarquement ou de débarquement. 

(6) Lorsqu’il n’est pas mis fin au contrat à l’essai dans les conditions visées au paragraphe 5 avant 
l’expiration de la période d’essai convenue par les parties, le contrat d’engagement maritime est 
considéré comme étant conclu pour une durée indéterminée à partir du jour de l’entrée en service.

Sous-section 5. – Publication et information.

Art. 3.1.2-7bis. Le Commissariat aux affaires maritimes publie sur son site internet national 
officiel et unique les renseignements relatifs aux obligations d’information en matière de condi-
tions de travail transparentes et prévisibles applicables aux marins. 
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A cet effet, différents modèles de contrat d’engagement sont publiés par le Commissariat aux 
affaires maritimes sur son site internet national.

Sous-section 6. – Sanctions.

Art. 3.1.2-7ter. Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par marin concerné, tout armateur 
qui emploie un marin en violation des dispositions figurant à l’article 3.1.2-5. 

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum. 

[…]

Art. 3.1.2-9. Sans préjudice des dispositions de l’article 3.1.2-5, paragraphe 1er, le contrat d’enga-
gement maritime conclu pour une durée déterminée doit comporter, les indications suivantes : 
1° lorsqu’il est conclu pour une durée précise, la date d’échéance du terme ; 
2° lorsqu’il est conclu pour un voyage, la désignation nominative du port où le voyage prendra fin et 

le moment où les opérations commerciales et maritimes effectuées dans ce port seront réputées 
terminées. Au cas où la désignation de ce port ne permettrait pas d’apprécier la durée approximative 
du voyage, le contrat doit fixer une durée maximale après laquelle le marin pourra demander son 
débarquement au premier port d’escale même si le voyage, pour lequel le contrat a été conclu, n’est 
pas achevé ; 

3° la durée et les conditions d’application de la période d’essai éventuellement prévue ; 
4° le cas échéant, la clause de renouvellement visée à l’article 3.1.2-12.

A défaut d’écrit ou d’écrit spécifiant que le contrat d’engagement maritime est conclu pour une 
durée déterminée, celui-ci est présumé conclu pour une durée indéterminée. La preuve contraire n’est 
pas admissible.

[…]

Art. 3.1.2-16bis. Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par marin concerné, tout arma-
teur qui emploie un marin en violation des dispositions figurant à l’article 3.1.2-9.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum.

[…]

Art. 3.1.2-18. (1) Le contrat conclu pour une période déterminée peut prévoir une clause d’essai 
conforme aux dispositions de l’article 3.1.2-6 sous réserve de ce qui suit : 
1° la période d’essai ne peut être convenue dans le contrat dont la durée est inférieure à deux mois ; 
2° sauf convention collective prévoyant une durée moindre et dans les limites posées à l’article 3.1.2-6, 

paragraphe 3, relatives aux officiers et subalternes, la durée de la période d’essai éventuellement 
convenue est limitée comme suit:
a) pour les contrats dont la durée est supérieure ou égale à deux mois et inférieure à trois mois, la 

période d’essai ne peut être supérieure à trois semaines ;
b) pour les contrats dont la durée est supérieure ou égale à six mois et inférieurs à neuf mois, la 

période d’essai ne peut être supérieure à deux mois ; 
c) pour les contrats dont la durée est supérieure ou égale à neuf mois et inférieurs à douze mois, 

la période d’essai ne peut être supérieure à trois mois ; 
d) pour les contrats dont la durée est supérieure ou égale à douze mois et inférieurs à quinze mois, 

la période d’essai ne peut être supérieure à quatre mois ; 
e) pour les contrats dont la durée est supérieure ou égale à quinze mois et inférieurs à dix-huit 

mois, la période d’essai ne peut être supérieure à cinq mois ; 
f) pour les contrats dont la durée est supérieure ou égale à dix-huit mois, la période d’essai ne peut 

être supérieure à six mois.

8070 - Dossier consolidé : 72



70

En l’absence de terme précis, la période d’essai est calculée de la même façon, par rapport à la 
durée minimale du contrat. 

Lorsque le contrat est au voyage, la période d’essai est calculée par rapport à la durée approxi-
mative du contrat. Si celle-ci ne peut être établie, la période d’essai est calculée par rapport à la durée 
maximale fixée au contrat après laquelle le marin peut demander son débarquement en application de 
l’article 3.1.2-9, alinéa 1er, point 2°.

(2) La période d’essai est prise en compte pour le calcul de la période du contrat. 

(3) Il peut être mis fin au contrat comportant une clause d’essai dans les formes et sous les condi-
tions prévues à l’article 3.1.2-6, paragraphe 5. 

(4) Lorsqu’il n’est pas mis fin au contrat à l’essai dans les conditions visées au paragraphe 3 avant 
l’expiration de la période d’essai convenue par les parties, le contrat est considéré comme étant conclu 
pour la durée convenue au contrat à partir du jour de l’entrée en service.

(5) Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par marin concerné, tout armateur qui emploie 
un marin en violation des dispositions figurant au paragraphe 1er. 

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum.

[…]

Art 3.1.2-21bis (1) Lorsque l’armateur est tenu, en vertu de dispositions légales, réglemen-
taires, administratives ou statutaires ou de conventions collectives, de fournir une formation au 
marin pour l’exécution du travail pour lequel il est engagé, cette formation doit être dispensée 
gratuitement au marin, dans la mesure du possible pendant ses heures de travail, les heures 
consacrées à cette formation devant être considérées comme du temps de travail effectif.

(2) Ne sont pas visées par l’alinéa 1er les formations professionnelles que doivent suivre les 
marins pour obtenir, conserver ou renouveler leur qualification professionnelle à moins que 
l’armateur ne soit tenu de les assurer en vertu d’une disposition légale, réglementaire, adminis-
trative, ou d’une disposition issue d’une convention collective déclarée d’obligation générale ou 
d’un accord en matière de dialogue social interprofessionnel déclaré d’obligation générale.

(3) Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par marin concerné, tout armateur qui fournit 
une formation au marin en violation des dispositions figurant au paragraphe 1er. 

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum.

Chapitre: III – Modification de la loi  
modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général 

des fonctionnaires de l’Etat

Art. 1er. (…)

3. Sans préjudice de l’article 2, paragraphes 3 et 4, de l’article 4bis, paragraphe 3 et de l’article 38, 
paragraphe 2, qui concernent le fonctionnaire stagiaire, désigné ci-après par le terme « stagiaire », sont 
applicables à celui-ci les dispositions suivantes: 
 les articles 1bis, 1ter et 1quater, l’article 2, paragraphe 1er, l’article 3bis, l’article 4, l’article 6, 

l’article 8, l’article 9, les articles 10 à 16bis, les articles 17 à 19, l’article 19quater, l’article 20, les 
articles 22 et 23, l’article 24, l’article 25, les articles 28 à 28-8, les articles 28-10 à 28-12,  
l’article 28-14, les articles 28-16 et 28-17, l’article 29, l’article 29bis si le stagiaire est en service 
depuis un an au moins, les articles 29ter à 29decies, l’article 30, paragraphe 1er, à l’exception du 
dernier alinéa, et paragraphes 3 et 4, l’article 31, paragraphe 6 et paragraphe 8, alinéa 1er, les arti-
cles 32 à 36-1., l’article 37 pour autant qu’il concerne la sécurité sociale, l’article 38, paragraphe 1er, 
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l’article 39, l’article 40, paragraphe 1er points a), b) et d), les articles 44 et 44bis, l’article 47  
numéros 1 à 3, l’article 54, paragraphe 1er ainsi que l’article 74.

(…)

5. Sans préjudice de l’application des dispositions légales et réglementaires existantes concernant 
le régime des employés de l’Etat, sont applicables à ces employés, compte tenu du caractère contractuel 
de l’engagement, les dispositions suivantes: 
 les articles 1bis, 1ter et 1quater, l’article 2, paragraphe 1er, alinéa 4 et paragraphe 2, alinéa 1er,  

1re phrase, l’article 3bis, l’article 4, l’article 4bis, l’article 4ter, l’article 6, les articles 8 à 20, les 
articles 22 à 26, les articles 28 à 30, les articles 31-2 à 37, l’article 38, à l’exception du para- 
graphe 2, les articles 39 à 42 ainsi que les articles 44 à 79 pour autant que l’employé tombe sous le 
régime disciplinaire des fonctionnaires de l’Etat.

Art 3bis. (1) Au moment de son entrée en fonction, le fonctionnaire se voit remettre par le chef 
d’administration un document écrit comportant au moins les informations suivantes :
 1° l’identité des parties à la relation de travail;
 2° la date d’entrée en fonction;
 3° le lieu de travail; à défaut de lieu de travail fixe ou prédominant, le principe selon lequel le 

fonctionnaire sera occupé à divers endroits ainsi que le siège ou l’adresse du département 
ministériel ou de l’administration d’affectation du fonctionnaire;

 4° la rubrique, la catégorie de traitement, le groupe de traitement, le sous-groupe de traitement 
et la fonction;

 5° le droit à la formation;
 6° la durée normale de travail, les modalités d’aménagement du temps de travail ainsi que les 

modalités relatives à la prestation d’heures supplémentaires et à leur rémunération;
 7° la rémunération, y compris le traitement de base et, le cas échéant, tous les accessoires de 

traitement, ainsi que la périodicité et les modalités de versement du traitement auquel le 
fonctionnaire a droit;

 8° la durée du congé de récréation;
 9° la procédure à observer en cas de cessation des fonctions;
10° l’identité de l’organisme de sécurité sociale percevant les cotisations sociales et le régime de 

protection sociale y relatif.
Ce document doit être transmis au fonctionnaire sous format papier ou, à condition que le 

fonctionnaire y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que le chef d’administration 
conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format électronique.

L’information sur les éléments visés à l’alinéa 1er, points 5° à 10°, peut résulter d’une référence 
aux dispositions légales ou réglementaires.

Lorsqu’elles n’ont pas été communiquées au moment de son entrée en fonction, les informa-
tions visées à alinéa 1er, points 1° à 7°, sont fournies individuellement au fonctionnaire sous la 
forme d’un ou de plusieurs documents au cours d’une période débutant le premier jour de l’en-
trée en fonction et se terminant le septième jour calendaire au plus tard. Il en est de même pour 
les informations visées à l’alinéa 1er, points 8° à 10°, lesquelles sont, dans ce cas, fournies indivi-
duellement au fonctionnaire sous la forme d’un ou de plusieurs documents au plus tard dans un 
délai d’un mois à compter du premier jour de l’entrée en fonction.

Lorsqu’une ou plusieurs informations visées à l’alinéa 4 n’ont pas été fournies individuelle-
ment au fonctionnaire dans les délais maximums impartis, le fonctionnaire peut user de son droit 
de réclamation prévu à l’article 33.

(2) Si le fonctionnaire est amené à exercer son travail pendant plus de quatre semaines consé-
cutives hors du territoire du Grand-Duché de Luxembourg, le chef d’administration est tenu de 
délivrer au fonctionnaire, sous réserve du respect des dispositions du paragraphe 1er, avant son 
départ, un document écrit devant comporter au moins les informations suivantes:
1° le ou les pays dans lequel la prestation de service doit être effectuée et la durée de travail 

exercée à l’étranger;
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2° la devise servant au paiement du traitement;
3° le cas échéant, les avantages en espèces et en nature liés à l’expatriation, ainsi que les alloca-

tions propres au détachement et les modalités de remboursement des dépenses de voyage, de 
logement et de nourriture;

4° le cas échéant, les conditions de rapatriement du fonctionnaire.
L’information sur les éléments visés à l’alinéa 1er, point 2°, peut, le cas échéant, résulter d’une 

référence aux dispositions légales ou réglementaires régissant les matières visées.

(3) Toute modification des éléments visés au paragraphe 1er est faite par écrit. Le document 
modificatif est établi par le chef d’administration en deux exemplaires, dont l’un est remis au 
fonctionnaire au plus tard au moment de la prise d’effet des modifications concernées.

Il en est de même de toute modification des éléments visés au paragraphe 2 qui fait l’objet 
d’un document écrit à remettre par le chef d’administration au fonctionnaire au plus tard au 
moment de la prise d’effet des modifications concernées.

Toutefois, les documents écrits visés aux alinéas 1er et 2 ne sont pas obligatoires en cas de 
modification des dispositions légales ou réglementaires visées aux paragraphes 1er et 2.

(4) A défaut d’écrit conforme aux dispositions des paragraphes 1er à 3, le fonctionnaire peut 
user de son droit de réclamation prévu à l’article 33.

(5) Lorsqu’une relation de service est existante au XX.XX.XXXX le chef d’administration doit 
remettre au fonctionnaire qui en fait la demande dans un délai de deux mois à partir de la récep-
tion de celle-ci, un document conforme aux dispositions du présent article.

Chapitre IV – Modification de la loi modifiée 
du 24 décembre 1985 fixant le statut général 

des fonctionnaires communaux.

Art. 1er. (….)

4. Sans préjudice de l’application des dispositions légales et réglementaires existantes concernant 
le régime des employés communaux, sont applicables à ces employés compte tenu du caractère contrac-
tuel de l’engagement, les dispositions suivantes du présent statut: 

Les articles 1bis, 1ter et 1quater, l’article 2, paragraphe 1er, point f), l’article 2, paragraphe 1er,  
alinéa 4, l’article 2, paragraphe 2, alinéa 1er, première phrase, l’article 3bis, ainsi que les articles 6, 
6bis, l’article 6ter, les articles 8, 10 à 22, 24 à 27, 29 à 48, 49, paragraphe 1er, 50 et 51, l’article 52, à 
l’exception de l’alinéa dernier, 53 et 54, 55 à 93 pour autant que l’employé communal tombe sous le 
régime disciplinaire des fonctionnaires communaux. 

[…]

Art. 3bis. (1) Au moment de son entrée en fonction, le fonctionnaire se voit remettre par le 
collège des bourgmestre et échevins un document écrit comportant au moins les informations 
suivantes :
 1° l’identité des parties à la relation de travail;
 2° la date d’entrée en fonction;
 3° le lieu de travail; à défaut de lieu de travail fixe ou prédominant, le principe selon lequel le 

fonctionnaire sera occupé à divers endroits ainsi que le siège ou l’adresse du de l’adminis-
tration d’affectation du fonctionnaire;

 4° la rubrique, la catégorie de traitement, le groupe de traitement, le sous-groupe de traitement 
et la fonction;

 5° le droit à la formation;
 6° la durée normale de travail, les modalités d’aménagement du temps de travail ainsi que les 

modalités relatives à la prestation d’heures supplémentaires et à leur rémunération;
 7° la rémunération, y compris le traitement de base et, le cas échéant, tous les accessoires de 

traitement, ainsi que la périodicité et les modalités de versement du traitement auquel le 
fonctionnaire a droit;
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 8° la durée du congé de récréation;
 9° la procédure à observer en cas de cessation des fonctions;
10° l’identité de l’organisme de sécurité sociale percevant les cotisations sociales et le régime de 

protection sociale y relatif.
Ce document doit être transmis au fonctionnaire sous format papier ou, à condition que le 

fonctionnaire y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que le collège des bourgmestre 
et échevins conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format 
électronique.

L’information sur les éléments visés à l’alinéa 1er, points 5° à 10°, peut résulter d’une référence 
aux dispositions légales ou réglementaires.

Lorsqu’elles n’ont pas été communiquées au moment de son entrée en fonction, les informa-
tions visées à alinéa 1er, points 1° à 7°, sont fournies individuellement au fonctionnaire sous la 
forme d’un ou de plusieurs documents au cours d’une période débutant le premier jour de l’en-
trée en fonction et se terminant le septième jour calendaire au plus tard. Il en est de même pour 
les informations visées à l’alinéa 1er, points 8° à 10°, lesquelles sont, dans ce cas, fournies indivi-
duellement au fonctionnaire sous la forme d’un ou de plusieurs documents au plus tard dans un 
délai d’un mois à compter du premier jour de l’entrée en fonction.

Lorsqu’une ou plusieurs informations visées à l’alinéa 4 n’ont pas été fournies individuelle-
ment au fonctionnaire dans les délais maximums impartis, le fonctionnaire peut user de son droit 
de réclamation prévu à l’article 37.

(2) Si le fonctionnaire est amené à exercer son travail pendant plus de quatre semaines consé-
cutives hors du territoire du Grand-Duché de Luxembourg, le collège des bourgmestre et échevins 
est tenu de délivrer au fonctionnaire, sous réserve du respect des dispositions du paragraphe 1er, 
avant son départ, un document écrit devant comporter au moins les informations suivantes:
1° le ou les pays dans lequel la prestation de service doit être effectuée et la durée de travail 

exercée à l’étranger;
2° la devise servant au paiement du traitement;
3° le cas échéant, les avantages en espèces et en nature liés à l’expatriation, ainsi que les alloca-

tions propres au détachement et les modalités de remboursement des dépenses de voyage, de 
logement et de nourriture;

4° le cas échéant, les conditions de rapatriement du fonctionnaire.
L’information sur les éléments visés à l’alinéa 1er, point 2°, peut, le cas échéant, résulter d’une 

référence aux dispositions légales ou réglementaires, régissant les matières visées.

(3) Toute modification des éléments visés au paragraphe 1er est faite par écrit. Le document 
modificatif est établi par le collège des bourgmestre et échevins en deux exemplaires, dont l’un 
est remis au fonctionnaire au plus tard au moment de la prise d’effet des modifications 
concernées.

Il en est de même de toute modification des éléments visés au paragraphe 2 qui fait l’objet 
d’un document écrit à remettre par le collège des bourgmestre et échevins au fonctionnaire au 
plus tard au moment de la prise d’effet des modifications concernées.

Toutefois, les documents écrits visés aux alinéas 1er et 2 ne sont pas obligatoires en cas de 
modification des dispositions légales ou réglementaires visées aux paragraphes 1er et 2.

(4) A défaut d’écrit conforme aux dispositions des paragraphes 1er à 3, le fonctionnaire peut 
user de son droit de réclamation prévu à l’article 37.

(5) Lorsqu’une relation de service est existante au XX.XX.XXXX le collège des bourgmestre 
et échevins doit remettre au fonctionnaire qui en fait la demande dans un délai de deux mois à 
partir de la réception de celle-ci, un document conforme aux dispositions du présent article. 

*
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1° du Code du travail ;
2° de la loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant pour objet la 

création d’un registre public maritime luxembourgeois ;
3° de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des 

fonctionnaires de l’Etat ;
4° de la loi modifiée du 25 mars 2015 déterminant le régime et 

les indemnités des employés de l’Etat ;
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TABLEAU DE CONCORDANCE

Directive (UE) 2019/1152 Avant-projet de loi
Article 1er, paragraphe 1er  -
Article 1er, paragraphe 2 -
Article 1er, paragraphe 3 -
Article 1er, paragraphe 4 -
Article 1er, paragraphe 5 Article L. 111-3

Article L. 121-4 
Article L. 121-11
Article L. 122-9bis
Article L. 122-10bis 
Article L. 123-3bis
Article L. 123-9
Article L. 131-6
Article L. 134-3, paragraphe 4
Article 3.1.2-3 du projet de loi tel qu’amendé n° 7329 1° portant 
coordination et modification de la loi modifiée du 9 novembre 1990 
ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxem-
bourgeois ; 2° portant modification : a) du Code de la consomma-
tion ; b) de la loi modifiée du 14 avril 1992 instituant un code 
disciplinaire et pénal pour la marine ; c) de la loi du 23 septembre 
1997 portant réglementation de la navigation de plaisance et portant 
modification de certaines autres dispositions légales ; et d) de la loi 
du 29 avril 2000 transposant la directive n° 92/29/CEE du Conseil 
du 31 mars 1992 concernant les prescriptions minimales de sécurité 
et de santé pour promouvoir une meilleure assistance médicale à 
bord des navires.
Article 3bis de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut 
général des fonctionnaires de l’Etat
Article 3bis de la loi du 24 décembre 1985 fixant le statut général 
des fonctionnaires communaux

Article 1er , paragraphe 6 -
Article 1er, paragraphe 7 -
Article 1er, paragraphe 8 Chapitre II de l’avant-projet de loi 
Article 2 -
Article 3 Article L. 111-3, paragraphe 1er

Article L. 121-4, paragraphe 1er

Article L. 151-3, paragraphe 1er, alinéa 1er

Article 3.1.2-3. du projet de loi tel qu’amendé n° 7329 1° portant 
coordination et modification de la loi modifiée du 9 novembre 1990 
ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxem-
bourgeois ; 2° portant modification : a) du Code de la consomma-
tion ; b) de la loi modifiée du 14 avril 1992 instituant un code 
disciplinaire et pénal pour la marine ; c) de la loi du 23 septembre 
1997 portant réglementation de la navigation de plaisance et portant 
modification de certaines autres dispositions légales ; et d) de la loi 
du 29 avril 2000 transposant la directive n° 92/29/CEE du Conseil 
du 31 mars 1992 concernant les prescriptions minimales de sécurité 
et de santé pour promouvoir une meilleure assistance médicale à 
bord des navires.
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Directive (UE) 2019/1152 Avant-projet de loi
Article 3bis, paragraphe 1er, alinéa 2, de la loi modifiée du 16 avril 
1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat
Article 3bis, paragraphe 1er, alinéa 2, de la loi modifiée du  
24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires 
communaux

Article 4, paragraphe 1er Article L. 111-3, paragraphe 1er

Article L. 121-4, paragraphe 1er 
Article L. 122-2, paragraphe 1er 
Article L. 131-6, paragraphe 1er 
Article L. 151-3, paragraphe 1er  
Article 3.1.2-3 du projet de loi tel qu’amendé n° 7329 1° portant 
coordination et modification de la loi modifiée du 9 novembre 1990 
ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxem-
bourgeois ; 2° portant modification : a) du Code de la consomma-
tion ; b) de la loi modifiée du 14 avril 1992 instituant un code 
disciplinaire et pénal pour la marine ; c) de la loi du 23 septembre 
1997 portant réglementation de la navigation de plaisance et portant 
modification de certaines autres dispositions légales ; et d) de la loi 
du 29 avril 2000 transposant la directive n° 92/29/CEE du Conseil 
du 31 mars 1992 concernant les prescriptions minimales de sécurité 
et de santé pour promouvoir une meilleure assistance médicale à 
bord des navires.
Article 3bis, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la loi modifiée du 16 avril 
1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat
Article 3bis, paragraphe 1er, alinéa 1er de la loi modifiée du  
24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires 
communaux

Article 4, paragraphe 2 Article L. 111-3, paragraphe 1er, alinéa 4
Article L. 121-4, paragraphe 2
Article L. 122-2, paragraphe 1er 
Article L. 131-6, paragraphe 1er, alinéa 3
Article L. 151-3, paragraphe 1er, alinéa 2  
Article 3.1.2-5, paragraphe 1er, alinéa 1er, du projet de loi tel 
qu’amendé n° 7329 1° portant coordination et modification de la 
loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un 
registre public maritime luxembourgeois ; 2° portant modification : 
a) du Code de la consommation ; b) de la loi modifiée du 14 avril 
1992 instituant un code disciplinaire et pénal pour la marine ; c) de 
la loi du 23 septembre 1997 portant réglementation de la navigation 
de plaisance et portant modification de certaines autres dispositions 
légales ; et d) de la loi du 29 avril 2000 transposant la directive  
n° 92/29/CEE du Conseil du 31 mars 1992 concernant les prescrip-
tions minimales de sécurité et de santé pour promouvoir une meil-
leure assistance médicale à bord des navires.
Article 3bis, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la loi modifiée du 16 avril 
1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat
Article 3bis, paragraphe 1er, alinéa 1er, de la loi modifiée du  
24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires 
communaux
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Directive (UE) 2019/1152 Avant-projet de loi
Article 4, paragraphe 3 Article L. 111-3, paragraphe 1er, alinéa 6

Article L. 121-4, paragraphe 2, alinéa 2
Article L. 151-3, paragraphe 1er, alinéa 3
Article 3.1.2-5, paragraphe 1er, alinéa 2, du projet de loi tel 
qu’amendé n° 7329 1° portant coordination et modification de la 
loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un 
registre public maritime luxembourgeois ; 2° portant modification : 
a) du Code de la consommation ; b) de la loi modifiée du 14 avril 
1992 instituant un code disciplinaire et pénal pour la marine ; c) de 
la loi du 23 septembre 1997 portant réglementation de la navigation 
de plaisance et portant modification de certaines autres dispositions 
légales ; et d) de la loi du 29 avril 2000 transposant la directive  
n° 92/29/CEE du Conseil du 31 mars 1992 concernant les prescrip-
tions minimales de sécurité et de santé pour promouvoir une meil-
leure assistance médicale à bord des navires.
Article 3bis, paragraphe 1er, alinéa 3, de la loi modifiée du 16 avril 
1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat
Article 3bis, paragraphe 1er, alinéa 3, de la loi modifiée du  
24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires 
communaux

Article 5, paragraphe 1er Article L. 111-3, paragraphe 1er, alinéa 7
Article L. 121-4, paragraphe 2, alinéa 3
Article L. 151-3, paragraphe 1er, alinéa 4
Article 3.1.2-5, paragraphe 1er, alinéa 3, du projet de loi tel 
qu’amendé n° 7329 1° portant coordination et modification de la 
loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un 
registre public maritime luxembourgeois ; 2° portant modification : 
a) du Code de la consommation ; b) de la loi modifiée du 14 avril 
1992 instituant un code disciplinaire et pénal pour la marine ; c) de 
la loi du 23 septembre 1997 portant réglementation de la navigation 
de plaisance et portant modification de certaines autres dispositions 
légales ; et d) de la loi du 29 avril 2000 transposant la directive  
n° 92/29/CEE du Conseil du 31 mars 1992 concernant les prescrip-
tions minimales de sécurité et de santé pour promouvoir une meil-
leure assistance médicale à bord des navires.
Article 3bis, paragraphe 1er, alinéa 4, de la loi modifiée du 16 avril 
1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat
Article 3bis, paragraphe 1er, alinéa 4, de la loi modifiée du  
24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires 
communaux

Article 5, paragraphe 2 Article L. 111-3, paragraphe 7
Article L. 121-10, alinéa 2
Article L. 131-22, alinéa 2
Article L. 151-3, paragraphe 1er, alinéa 9
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Directive (UE) 2019/1152 Avant-projet de loi
Article 3.1.2-7bis, alinéa 2, du projet de loi tel qu’amendé n° 7329 
1° portant coordination et modification de la loi modifiée du  
9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre public 
maritime luxembourgeois ; 2° portant modification : a) du Code de 
la consommation ; b) de la loi modifiée du 14 avril 1992 instituant 
un code disciplinaire et pénal pour la marine ; c) de la loi du  
23 septembre 1997 portant réglementation de la navigation de plai-
sance et portant modification de certaines autres dispositions 
légales ; et d) de la loi du 29 avril 2000 transposant la directive  
n° 92/29/CEE du Conseil du 31 mars 1992 concernant les prescrip-
tions minimales de sécurité et de santé pour promouvoir une meil-
leure assistance médicale à bord des navires.

Article 5, paragraphe 3 Article L. 111-13
Article L. 121-10, alinéa 1er

Article L. 131-22, alinéa 1er

Article L. 151-3, paragraphe 1er, alinéa 10
Article 3.1.2-7bis, alinéa 1er, du projet de loi tel qu’amendé n° 7329 
1° portant coordination et modification de la loi modifiée du  
9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre public 
maritime luxembourgeois ; 2° portant modification : a) du Code de 
la consommation ; b) de la loi modifiée du 14 avril 1992 instituant 
un code disciplinaire et pénal pour la marine ; c) de la loi du  
23 septembre 1997 portant réglementation de la navigation de plai-
sance et portant modification de certaines autres dispositions 
légales ; et d) de la loi du 29 avril 2000 transposant la directive  
n° 92/29/CEE du Conseil du 31 mars 1992 concernant les prescrip-
tions minimales de sécurité et de santé pour promouvoir une meil-
leure assistance médicale à bord des navires.

Article 6, paragraphe 1er Article L. 111-3, paragraphe 1ter
Article L. 121-4, paragraphe 4
Article 3.1.2-5, paragraphe 2, du projet de loi tel qu’amendé  
n° 7329 1° portant coordination et modification de la loi modifiée 
du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre 
public maritime luxembourgeois ; 2° portant modification : a) du 
Code de la consommation ; b) de la loi modifiée du 14 avril 1992 
instituant un code disciplinaire et pénal pour la marine ; c) de la loi 
du 23 septembre 1997 portant réglementation de la navigation de 
plaisance et portant modification de certaines autres dispositions 
légales ; et d) de la loi du 29 avril 2000 transposant la directive  
n° 92/29/CEE du Conseil du 31 mars 1992 concernant les prescrip-
tions minimales de sécurité et de santé pour promouvoir une meil-
leure assistance médicale à bord des navires.
Article 3bis, paragraphe 3, alinéas 1er et 2, de la loi modifiée du  
16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat
Article 3bis, paragraphe 3, alinéas 1er et 2, de la loi modifiée du  
24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires 
communaux

Article 6, paragraphe 2 Article L. 111-3, paragraphe 1ter, alinéa 2
Article L. 121-4, paragraphe 4, alinéa 3
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Directive (UE) 2019/1152 Avant-projet de loi
Article 3.1.2-5, paragraphe 2, alinéa 2, du projet de loi tel qu’amendé 
n° 7329 1° portant coordination et modification de la loi modifiée 
du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre 
public maritime luxembourgeois ; 2° portant modification : a) du 
Code de la consommation ; b) de la loi modifiée du 14 avril 1992 
instituant un code disciplinaire et pénal pour la marine ; c) de la loi 
du 23 septembre 1997 portant réglementation de la navigation de 
plaisance et portant modification de certaines autres dispositions 
légales ; et d) de la loi du 29 avril 2000 transposant la directive  
n° 92/29/CEE du Conseil du 31 mars 1992 concernant les prescrip-
tions minimales de sécurité et de santé pour promouvoir une meil-
leure assistance médicale à bord des navires.
Article 3bis, paragraphe 3, alinéa 3, de la loi modifiée du 16 avril 
1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat
Article 3bis, paragraphe 3, alinéa 3, de la loi modifiée du  
24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires 
communaux

Article 7, paragraphe 1er Article L. 111-3, paragraphe 1bis, alinéa 1er

Article L. 121-4, paragraphe 3, alinéa 1er

Article 3bis, paragraphe 2, de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant 
le statut général des fonctionnaires de l’Etat
Article 3bis, paragraphe 2, alinéa 6, de la loi modifiée du  
24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires 
communaux

Article 7, paragraphe 2 Article L. 111-3, paragraphe 1bis, alinéa 1er

Article L. 121-4, paragraphe 3, alinéa 1er

Article 3bis, paragraphe 2, de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant 
le statut général des fonctionnaires de l’Etat
Article 3bis, paragraphe 2, de la loi modifiée du 24 décembre 1985 
fixant le statut général des fonctionnaires communaux

Article 7, paragraphe 3 Article L. 111-3, paragraphe 1bis, alinéa 2
Article L. 121-4, paragraphe 3, alinéa 2
Article 3bis, paragraphe 2, alinéa 2, de la loi modifiée du 16 avril 
1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat
Article 3bis, paragraphe 2, alinéa 2, de la loi modifiée du  
24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires 
communaux

Article 7, paragraphe 4 Article L. 111-3, paragraphe 1bis, alinéa 1er

Article L. 121-4, paragraphe 3, alinéa 1er

Article 3bis, paragraphe 2, de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant 
le statut général des fonctionnaires de l’Etat
Article 3bis, paragraphe 2, de la loi modifiée du 24 décembre 1985 
fixant le statut général des fonctionnaires communaux
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Directive (UE) 2019/1152 Avant-projet de loi
Article 8, paragraphe 1er Article 3.1.2-6. du projet de loi tel qu’amendé n° 7329 1° portant 

coordination et modification de la loi modifiée du 9 novembre 1990 
ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxem-
bourgeois ; 2° portant modification : a) du Code de la consomma-
tion ; b) de la loi modifiée du 14 avril 1992 instituant un code 
disciplinaire et pénal pour la marine ; c) de la loi du 23 septembre 
1997 portant réglementation de la navigation de plaisance et portant 
modification de certaines autres dispositions légales ; et d) de la loi 
du 29 avril 2000 transposant la directive n° 92/29/CEE du Conseil 
du 31 mars 1992 concernant les prescriptions minimales de sécurité 
et de santé pour promouvoir une meilleure assistance médicale à 
bord des navires.

Article 8, paragraphe 2 Article L. 122-11, paragraphe 1er, alinéa 3
Article 3.1.2-18, paragraphe 1er, du projet de loi tel qu’amendé  
n° 7329 1° portant coordination et modification de la loi modifiée 
du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre 
public maritime luxembourgeois ; 2° portant modification : a) du 
Code de la consommation ; b) de la loi modifiée du 14 avril 1992 
instituant un code disciplinaire et pénal pour la marine ; c) de la loi 
du 23 septembre 1997 portant réglementation de la navigation de 
plaisance et portant modification de certaines autres dispositions 
légales ; et d) de la loi du 29 avril 2000 transposant la directive  
n° 92/29/CEE du Conseil du 31 mars 1992 concernant les prescrip-
tions minimales de sécurité et de santé pour promouvoir une meil-
leure assistance médicale à bord des navires.

Article 8, paragraphe 3 Article L. 111-3, paragraphe 2, alinéa 2
Article 3.1.2-6, paragraphe 3, alinéa 3, du projet de loi tel qu’amendé 
n° 7329 1° portant coordination et modification de la loi modifiée 
du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre 
public maritime luxembourgeois ; 2° portant modification : a) du 
Code de la consommation ; b) de la loi modifiée du 14 avril 1992 
instituant un code disciplinaire et pénal pour la marine ; c) de la loi 
du 23 septembre 1997 portant réglementation de la navigation de 
plaisance et portant modification de certaines autres dispositions 
légales ; et d) de la loi du 29 avril 2000 transposant la directive  
n° 92/29/CEE du Conseil du 31 mars 1992 concernant les prescrip-
tions minimales de sécurité et de santé pour promouvoir une meil-
leure assistance médicale à bord des navires.

Article 9, paragraphe 1er Article L. 121-4, paragraphe 8, alinéa 1er

Article L. 111-3, paragraphe 3, alinéa 2
Article 9, paragraphe 2 Article L. 121-4, paragraphe 8, alinéa 2

Article L. 111-3, paragraphe 3, alinéa 3
Article 10 Non applicable
Article 11 Non applicable
Article 12, paragraphe 1er Article L. 122-10bis, alinéa 1er

Article L. 123-3bis, alinéa 1er

Article 12, paragraphe 2 Article L. 122-10bis, alinéa 2
Article L. 123-3bis, alinéa 2

Article 13 Article L. 121-4, paragraphe 9
Article L. 312-4, paragraphe 2
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Directive (UE) 2019/1152 Avant-projet de loi
Article L. 312-8, paragraphe 7
Article 3.1.2-21bis du projet de loi tel qu’amendé n° 7329 1° por-
tant coordination et modification de la loi modifiée du 9 novembre 
1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime 
luxembourgeois ; 2° portant modification : a) du Code de la 
consommation ; b) de la loi modifiée du 14 avril 1992 instituant un 
code disciplinaire et pénal pour la marine ; c) de la loi du 23 sep-
tembre 1997 portant réglementation de la navigation de plaisance 
et portant modification de certaines autres dispositions légales ; et 
d) de la loi du 29 avril 2000 transposant la directive n° 92/29/CEE 
du Conseil du 31 mars 1992 concernant les prescriptions minimales 
de sécurité et de santé pour promouvoir une meilleure assistance 
médicale à bord des navires.

Article 14 Non transposé
Article 15, paragraphes 1er et 2 Article L. 111-3, paragraphe 1er, alinéa 8

Article L. 111-3, paragraphe 1ter, alinéas 3 et 4
Article L. 121-4, paragraphe 2, alinéas 4 et 5
Article L. 121-4, paragraphe 4, alinéas 4 et 5
Article L. 151-3, paragraphe 1er, alinéas 5 et 6
Article 3.1.2-5, paragraphe 1er, alinéas 4 et 5, du projet de loi tel 
qu’amendé n° 7329 1° portant coordination et modification de la 
loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un 
registre public maritime luxembourgeois ; 2° portant modification : 
a) du Code de la consommation ; b) de la loi modifiée du 14 avril 
1992 instituant un code disciplinaire et pénal pour la marine ; c) de 
la loi du 23 septembre 1997 portant réglementation de la navigation 
de plaisance et portant modification de certaines autres dispositions 
légales ; et d) de la loi du 29 avril 2000 transposant la directive  
n° 92/29/CEE du Conseil du 31 mars 1992 concernant les prescrip-
tions minimales de sécurité et de santé pour promouvoir une meil-
leure assistance médicale à bord des navires.
Article 3.1.2-5, paragraphe 2, alinéas 3 et 4, du projet de loi tel 
qu’amendé n° 7329 1° portant coordination et modification de la 
loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un 
registre public maritime luxembourgeois ; 2° portant modification : 
a) du Code de la consommation ; b) de la loi modifiée du 14 avril 
1992 instituant un code disciplinaire et pénal pour la marine ; c) de 
la loi du 23 septembre 1997 portant réglementation de la navigation 
de plaisance et portant modification de certaines autres dispositions 
légales ; et d) de la loi du 29 avril 2000 transposant la directive  
n° 92/29/CEE du Conseil du 31 mars 1992 concernant les prescrip-
tions minimales de sécurité et de santé pour promouvoir une meil-
leure assistance médicale à bord des navires.
Article 3bis, paragraphe 1er, alinéa 5, de la loi modifiée loi modifiée 
du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat
Article 3bis, paragraphe 1er, alinéa 5, de la loi modifiée du  
24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires 
communaux

8070 - Dossier consolidé : 84



82

Directive (UE) 2019/1152 Avant-projet de loi
Article 16 Article L. 010-2 du projet de loi n° 7901 portant 1° transposition 

de la directive (UE) 2020/1057 du Parlement européen et du Conseil 
du 15 juillet 2020 établissant des règles spécifiques en ce qui 
concerne la directive 96/71/CE et la directive 2014/67/UE pour le 
détachement de conducteurs dans le secteur du transport routier et 
modifiant la directive 2006/22/CE quant aux exigences en matière 
de contrôle et le règlement (UE) n°1024/2012; 2° modification du 
Code du travail
Article 3.1.2-1bis du projet de loi tel qu’amendé n° 7329 1° portant 
coordination et modification de la loi modifiée du 9 novembre 1990 
ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxem-
bourgeois ; 2° portant modification : a) du Code de la consomma-
tion ; b) de la loi modifiée du 14 avril 1992 instituant un code 
disciplinaire et pénal pour la marine ; c) de la loi du 23 septembre 
1997 portant réglementation de la navigation de plaisance et portant 
modification de certaines autres dispositions légales ; et d) de la loi 
du 29 avril 2000 transposant la directive n° 92/29/CEE du Conseil 
du 31 mars 1992 concernant les prescriptions minimales de sécurité 
et de santé pour promouvoir une meilleure assistance médicale à 
bord des navires.

Article 17 Article L. 010-2 du projet de loi n° 7901 portant 1° transposition 
de la directive (UE) 2020/1057 du Parlement européen et du Conseil 
du 15 juillet 2020 établissant des règles spécifiques en ce qui 
concerne la directive 96/71/CE et la directive 2014/67/UE pour le 
détachement de conducteurs dans le secteur du transport routier et 
modifiant la directive 2006/22/CE quant aux exigences en matière 
de contrôle et le règlement (UE) n°1024/2012; 2° modification du 
Code du travail
Article 3.1.2-1bis du projet de loi tel qu’amendé n° 7329 1° portant 
coordination et modification de la loi modifiée du 9 novembre 1990 
ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxem-
bourgeois ; 2° portant modification : a) du Code de la consomma-
tion ; b) de la loi modifiée du 14 avril 1992 instituant un code 
disciplinaire et pénal pour la marine ; c) de la loi du 23 septembre 
1997 portant réglementation de la navigation de plaisance et portant 
modification de certaines autres dispositions légales ; et d) de la loi 
du 29 avril 2000 transposant la directive n° 92/29/CEE du Conseil 
du 31 mars 1992 concernant les prescriptions minimales de sécurité 
et de santé pour promouvoir une meilleure assistance médicale à 
bord des navires.

Article 18, paragraphes 1er à 3 Article L. 010-2 du projet de loi n° 7901 portant 1° transposition 
de la directive (UE) 2020/1057 du Parlement européen et du Conseil 
du 15 juillet 2020 établissant des règles spécifiques en ce qui 
concerne la directive 96/71/CE et la directive 2014/67/UE pour le 
détachement de conducteurs dans le secteur du transport routier et 
modifiant la directive 2006/22/CE quant aux exigences en matière 
de contrôle et le règlement (UE) n°1024/2012; 2° modification du 
Code du travail
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Directive (UE) 2019/1152 Avant-projet de loi
Article 3.1.2-1bis du projet de loi tel qu’amendé n° 7329 1° portant 
coordination et modification de la loi modifiée du 9 novembre 1990 
ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxem-
bourgeois ; 2° portant modification : a) du Code de la consomma-
tion ; b) de la loi modifiée du 14 avril 1992 instituant un code 
disciplinaire et pénal pour la marine ; c) de la loi du 23 septembre 
1997 portant réglementation de la navigation de plaisance et portant 
modification de certaines autres dispositions légales ; et d) de la loi 
du 29 avril 2000 transposant la directive n° 92/29/CEE du Conseil 
du 31 mars 1992 concernant les prescriptions minimales de sécurité 
et de santé pour promouvoir une meilleure assistance médicale à 
bord des navires.

Article 18, paragraphes 4 à 6 -
Article 19 Article L. 111-14

Article L. 121-11
Article L. 122-9bis
Article L. 123-9
Article L. 134-3, paragraphe 4
Article L. 151-3 
Article 3.1.2-7ter du projet de loi tel qu’amendé n° 7329 1° portant 
coordination et modification de la loi modifiée du 9 novembre 1990 
ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxem-
bourgeois ; 2° portant modification : a) du Code de la consomma-
tion ; b) de la loi modifiée du 14 avril 1992 instituant un code 
disciplinaire et pénal pour la marine ; c) de la loi du 23 septembre 
1997 portant réglementation de la navigation de plaisance et portant 
modification de certaines autres dispositions légales ; et d) de la loi 
du 29 avril 2000 transposant la directive n° 92/29/CEE du Conseil 
du 31 mars 1992 concernant les prescriptions minimales de sécurité 
et de santé pour promouvoir une meilleure assistance médicale à 
bord des navires.
Article 3.1.2-16bis du projet de loi tel qu’amendé n° 7329 1° por-
tant coordination et modification de la loi modifiée du 9 novembre 
1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime 
luxembourgeois ; 2° portant modification : a) du Code de la 
consommation ; b) de la loi modifiée du 14 avril 1992 instituant un 
code disciplinaire et pénal pour la marine ; c) de la loi du 23 sep-
tembre 1997 portant réglementation de la navigation de plaisance 
et portant modification de certaines autres dispositions légales ; et 
d) de la loi du 29 avril 2000 transposant la directive n° 92/29/CEE 
du Conseil du 31 mars 1992 concernant les prescriptions minimales 
de sécurité et de santé pour promouvoir une meilleure assistance 
médicale à bord des navires.
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Directive (UE) 2019/1152 Avant-projet de loi
Article 3.1.2-18, paragraphe 5, du projet de loi tel qu’amendé  
n° 7329 1° portant coordination et modification de la loi modifiée 
du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre 
public maritime luxembourgeois ; 2° portant modification : a) du 
Code de la consommation ; b) de la loi modifiée du 14 avril 1992 
instituant un code disciplinaire et pénal pour la marine ; c) de la loi 
du 23 septembre 1997 portant réglementation de la navigation de 
plaisance et portant modification de certaines autres dispositions 
légales ; et d) de la loi du 29 avril 2000 transposant la directive  
n° 92/29/CEE du Conseil du 31 mars 1992 concernant les prescrip-
tions minimales de sécurité et de santé pour promouvoir une meil-
leure assistance médicale à bord des navires.
Article 3.1.2-21bis, paragraphe 3, du projet de loi tel qu’amendé  
n° 7329 1° portant coordination et modification de la loi modifiée 
du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre 
public maritime luxembourgeois ; 2° portant modification : a) du 
Code de la consommation ; b) de la loi modifiée du 14 avril 1992 
instituant un code disciplinaire et pénal pour la marine ; c) de la loi 
du 23 septembre 1997 portant réglementation de la navigation de 
plaisance et portant modification de certaines autres dispositions 
légales ; et d) de la loi du 29 avril 2000 transposant la directive  
n° 92/29/CEE du Conseil du 31 mars 1992 concernant les prescrip-
tions minimales de sécurité et de santé pour promouvoir une meil-
leure assistance médicale à bord des navires.

Article 20, paragraphe 1er -
Article 20, paragraphe 2 -
Article 21, paragraphe 1er -
Article 21, paragraphe 2 -
Article 21, paragraphe 3 -
Article 21, paragraphe 4 -
Article 21, paragraphe 5 -
Article 22 Article L. 111-3, paragraphe 9

Article L. 121-4, paragraphe 7
Article L. 131-6, paragraphe 1er, alinéa 5
Article 3.1.2-5, paragraphe 4, du projet de loi tel qu’amendé  
n° 7329 1° portant coordination et modification de la loi modifiée 
du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre 
public maritime luxembourgeois ; 2° portant modification : a) du 
Code de la consommation ; b) de la loi modifiée du 14 avril 1992 
instituant un code disciplinaire et pénal pour la marine ; c) de la loi 
du 23 septembre 1997 portant réglementation de la navigation de 
plaisance et portant modification de certaines autres dispositions 
légales ; et d) de la loi du 29 avril 2000 transposant la directive  
n° 92/29/CEE du Conseil du 31 mars 1992 concernant les prescrip-
tions minimales de sécurité et de santé pour promouvoir une meil-
leure assistance médicale à bord des navires.
Article 3bis, paragraphe 5, de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant 
le statut général des fonctionnaires de l’Etat
Article 3bis, paragraphe 5, alinéa 13, de la loi modifiée du  
24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires 
communaux
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Directive (UE) 2019/1152 Avant-projet de loi
Article 23 -
Article 24 Article L. 010-1

Articles L. 142-3 et L. 145-6 du projet de loi n° 7901 portant  
1° transposition de la directive (UE) 2020/1057 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 15 juillet 2020 établissant des règles spéci-
fiques en ce qui concerne la directive 96/71/CE et la directive 
2014/67/UE pour le détachement de conducteurs dans le secteur du 
transport routier et modifiant la directive 2006/22/CE quant aux 
exigences en matière de contrôle et le règlement (UE) n°1024/2012; 
2° modification du Code du travail

Article 25 -
Article 26 -

*
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Article 6
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Article 16

 

Article 17

 

Article 18

 

Article 19

 

Article 20
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Article 21

 

Article 22

 

Article 23

 

Article 24
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Article 25

 Journal officiel de l’Union 
européenne  

Article 26

 

Par le Parlement européen 

Le président

 

Par le Conseil 

Le président
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Avant-projet de loi portant modification :
 1° du Code du travail ;
 2° de la loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création 

d’un registre public maritime luxembourgeois ;
 3° de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonc-

tionnaires de l’Etat ;
 4° de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des 

fonctionnaires communaux,
 en vue de la transposition de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement 

européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de tra-
vail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne

Ministère initiateur : Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire

Auteur(s) : Armin Skrozic, Nadine Welter

Tél : 247-86122 / 247-86315

Courriel : armin.skrozic@mt.etat.lu , nadine.welter@mt.etat.lu

Objectif(s) du projet : Le présent projet de loi a pour objet de transposer la directive (UE) 
2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative 
à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union 
européenne.

 Depuis l’adoption de la directive 91/533/CEE du Conseil du 14 octobre 
1991 relative à l’obligation de l’employeur d’informer le travailleur des 
conditions applicables au contrat ou à la relation de travail, le marché 
du travail a connu de profondes mutations dues à l’évolution démogra-
phique, à la dématérialisation de l’économie, ainsi qu’à l’émergence de 
nouvelles formes d’emploi.

 Face à un marché du travail qui est en constante évolution, il devient 
donc nécessaire que les travailleurs soient pleinement informés des 
conditions de travail essentielles auxquelles ils sont soumis, ces informa-
tions devant être données en temps utile, par écrit et sous une forme 
accessible. 

 C’est dans ce contexte et à la suite de la proclamation du socle européen 
des droits sociaux par les institutions de l’Union européenne proclamé 
à Göteborg le 17 novembre 2017 que la Commission européenne a pré-
senté la proposition de la directive qui fut adoptée le 16 avril 2019 et 
signée par le Parlement européen et le Conseil le 20 juin 2019.

 La directive a été publiée dans le cadre de l’article 31 de la charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne qui prévoit que tout tra-
vailleur a droit à des conditions de travail qui respectent sa santé, sa 
sécurité et sa dignité, de même qu’à une limitation de la durée maximale 
du travail et à des périodes de repos journalier et hebdomadaire, ainsi 
qu’à une période annuelle de congés payés.
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 Cette directive se base également sur les principes n°5 et 7 du socle 
européen des droits sociaux proclamés à Göteborg le 17 novembre 2017, 
lesquels sont relatifs d’une part, au droit des travailleurs à un traitement 
égal et équitable concernant les conditions de travail, l’accès à la pro-
tection sociale et la formation, et d’autre part, au droit des travailleurs 
d’être informés de leurs droits et obligations découlant de leur relation 
de travail, de connaître les raisons de leur licenciement et de bénéficier 
d’un délai raisonnable de préavis, ainsi que d’avoir accès à des méca-
nismes de règlement des litiges efficaces et impartiaux, et, en cas de 
licenciement injustifié, de disposer d’un droit de recours, assorti d’une 
compensation efficace. 

 L’objectif principal de la directive est ainsi de promouvoir un emploi 
plus transparent et plus prévisible, en améliorant l’accès des travailleurs 
aux informations essentielles applicables à leur relation de travail, en 
leur garantissant des exigences minimales applicables à leurs conditions 
de travail et en veillant à l’application stricte des règles y relatives en 
droit interne.

 La directive vise encore à remédier aux faiblesses résultant du champ 
d’application personnel et matériel trop restreint de la directive 91/533/
CEE du Conseil du 14 octobre 1991, en élargissant son champ d’appli-
cation à tous les travailleurs de l’Union qui sont liés par un contrat de 
travail ou plus généralement par une relation de travail au sens du droit, 
des conventions collectives ou de la pratique en vigueur dans chaque 
Etat membre, avec la particularité qu’il faudra tenir compte, dans la 
détermination de la définition du travailleur, de la jurisprudence de la 
Cour de Justice.

 Finalement, la directive a pour objet de conférer une protection aux tra-
vailleurs contre tout traitement défavorable ou toutes conséquences défa-
vorables, et notamment contre tout licenciement qui serait prononcé en 
réaction à l’exercice par ceux-ci de leurs droits résultant de la directive.

 Dans le cadre du présent projet de loi portant transposition de la directive, 
il est ainsi prévu d’insérer des dispositions ayant notamment trait à :

 – un élargissement des informations essentielles à transmettre aux sala-
riés, apprentis, salariés détachés, salariés intérimaires, marins, fonc-
tionnaires d’Etat, employés d’Etat, salariés d’Etat, fonctionnaires 
communaux, employés communaux et salariés des communes, en 
relation avec leurs conditions de travail, ainsi que les conditions de 
forme et les délais endéans lesquels ces informations doivent impéra-
tivement être transmises;

 – un encadrement de la durée de la période d’essai convenue dans le 
cadre d’un contrat à durée déterminée;

 – l’instauration de sanctions effectives, proportionnées et dissuasives 
applicables en cas d’infraction aux dispositions nationales relatives 
aux droits découlant de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019;

 – l’instauration d’une procédure relative à une transition vers des 
formes d’emploi plus sûres et plus prévisibles, tel que la transition 
vers un contrat de travail à durée indéterminée ou un contrat de 
travail à temps plein;
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 – la généralisation du principe d’accessibilité et de gratuité des forma-
tions qui sont mises à la charge de l’employeur en vertu de disposi-
tions légales, réglementaires, administratives, ou de dispositions issues 
d’une convention collective déclarée d’obligation générale ou d’un 
accord en matière de dialogue social interprofessionnel déclaré d’obli-
gation générale;

 – la prohibition de disposition visant à interdire à l’apprenti, le salarié 
ou le salarié intérimaire, d’occuper un emploi parallèle et plus parti-
culièrement l’interdiction de clause dite « d’exclusivité » qui ne serait 
pas justifiée par des intérêts supérieurs légitimes et objectivement 
vérifiables.

 Il est également tenu compte, dans le cadre des modifications prévues 
par le présent projet de loi, du projet de loi tel qu’amendé n°7329 et  
1° portant coordination et modification de la loi modifiée du 9 novembre 
1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxem-
bourgeois ; 2° portant modification : a) du Code de la consommation ; 
b) de la loi modifiée du 14 avril 1992 instituant un code disciplinaire et 
pénal pour la marine ; c) de la loi du 23 septembre 1997 portant régle-
mentation de la navigation de plaisance et portant modification de cer-
taines autres dispositions légales ; et d) de la loi du 29 avril 2000 
transposant la directive n° 92/29/CEE du Conseil du 31 mars 1992 
concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé pour 
promouvoir une meilleure assistance médicale à bord des navires, lequel 
prévoit de réformer très largement le droit du travail applicable aux 
gens de mer en le rapprochant du droit commun du travail.

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) :
Ministère de la Fonction publique / Ministère de l’Intérieur / CAM

Date : 12/07/2022

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles : 
 Remarques/Observations :

 2. Destinataires du projet :
– Entreprises/Professions libérales : Oui  Non 
– Citoyens : Oui  Non 
– Administrations : Oui  Non 

 3. Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)
 Remarques/Observations :

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière ? Oui  Non 
 Remarques/Observations :

1 N.a. : non applicable.
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 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4 ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?

 8. Le projet prévoit-il :
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle :

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi ?

11. Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ?

2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel ?
 Remarques/Observations :

Egalité des chances

15. Le projet est-il :
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi :
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière :

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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No 80701

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2022-2023

P R O J E T  D E  L O I
portant modification :

1° du Code du travail ;

2° de la loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant pour objet la 
création d’un registre public maritime luxembourgeois ;

3° de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général 
des fonctionnaires de l’Etat ;

4° de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut géné-
ral des fonctionnaires communaux,

en vue de la transposition de la directive (UE) 2019/1152 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à 
des conditions de travail transparentes et prévisibles dans 

l’Union européenne

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DES FONCTIONNAIRES 
ET EMPLOYES PUBLICS

(17.10.2022)

Par dépêche du 26 juillet 2022, Monsieur le Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Économie 
sociale et solidaire a demandé l’avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics sur le projet 
de loi spécifié à l’intitulé.

Comme cet intitulé l’indique, ledit projet a pour but de transposer en droit national la directive 
européenne 2019/1152 relative aux conditions de travail transparentes et prévisibles. Cette directive 
établit des droits minimaux pour les travailleurs en matière de l’accès de ceux-ci aux informations 
essentielles concernant leurs relations et conditions de travail. Elle vise tant les salariés du secteur privé 
que les agents publics, sous réserve de la possibilité accordée aux États membres de déroger à certaines 
dispositions (comme par exemple celle prévoyant une durée maximale de six mois pour la période 
d’essai, disposition qui ne peut pas être appliquée dans la fonction publique au Luxembourg en raison 
des règles y prévues concernant l’accomplissement d’un stage).

La Chambre des fonctionnaires et employés publics se limitera à examiner dans le présent avis celles 
des dispositions du projet de loi qui concernent ses ressortissants.

Ad articles 34 et 35
Le nouvel article 3bis qui sera introduit dans le statut général des fonctionnaires de l’État prévoit 

que, au moment de l’entrée en fonction, chaque fonctionnaire devra se faire remettre par le chef d’ad-
ministration un document écrit comportant certaines informations relatives aux conditions de travail.

Cette mesure s’appliquera également aux stagiaires. La Chambre se demande dès lors si le chef 
d’administration devra remettre un tel document deux fois à la même personne: d’abord au stagiaire 
au moment de son entrée en fonction, et ensuite encore une fois lorsque celui-ci obtient sa nomination 
définitive en tant que fonctionnaire.

Le dossier sous avis ne comporte aucune précision à ce sujet.
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L’article 3bis, paragraphe (3), prévoit cependant que toute modification des informations initiale-
ment fournies à la personne concernée devra faire l’objet d’un document modificatif. Or, il n’est pas 
clair si cette disposition s’applique le cas échéant aussi au moment de la nomination définitive.

Les nouvelles dispositions seront également applicables aux employés de l’État.
La Chambre relève que les employés de l’État sont engagés par le biais d’un contrat de travail qui 

doit déjà comporter toutes les informations énumérées à l’article 3bis, paragraphe (1). La remise par 
le chef d’administration à l’employé d’un document complémentaire qui reprend exactement les mêmes 
informations est donc superflue.

Selon le paragraphe (2), l’agent public qui est amené à exercer son travail pendant plus de quatre 
semaines consécutives en dehors du territoire du Grand-Duché de Luxembourg doit se faire remettre 
quelques informations supplémentaires par le chef d’administration. Fait partie de ces informations 
entre autres « la devise servant au paiement du traitement ».

La Chambre des fonctionnaires et employés publics fait remarquer que les rémunérations des agents 
publics sont toujours versées dans la devise du Luxembourg, qui est l’euro. Même si l’article 7 de la 
directive (UE) 2019/1152 prévoit l’obligation de fournir au salarié appelé à travailler à l’étranger une 
information sur la devise servant au paiement de sa rémunération, une telle obligation ne fait guère de 
sens pour les agents publics.

À titre subsidiaire, la Chambre signale qu’il faudra écrire « l’information sur les éléments visés 
l’élément visé à l’alinéa 1er, point 2°, … » au paragraphe (2), alinéa 2.

D’après le paragraphe (5), les agents en service au moment de l’entrée en vigueur de la future loi 
se verront aussi remettre par leurs chefs d’administration un document contenant toutes les informations 
en cause, mais seulement sur leur demande.

La Chambre estime que, le moment venu et conformément à l’esprit de la directive européenne, 
chaque agent concerné devrait obtenir d’office le document en question si un tel ne lui avait pas encore 
été remis dans le passé, et elle demande d’adapter le texte en conséquence.

*

Toutes les observations formulées ci-avant valent également pour les articles 36 et 37 du projet de 
loi, ayant pour objet d’introduire pour les agents du secteur communal les mêmes mesures que celles 
prévues aux articles 34 et 35.

Sous la réserve des remarques qui précèdent, la Chambre des fonctionnaires et employés publics se 
déclare d’accord avec le projet de loi lui soumis pour avis.

Ainsi délibéré en séance plénière le 17 octobre 2022.

 Le Directeur, Le Président, 
 G. TRAUFFLER R. WOLFF
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No 80702

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2022-2023

P R O J E T  D E  L O I
portant modification :

1° du Code du travail ;

2° de la loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant pour objet la 
création d’un registre public maritime luxembourgeois ;

3° de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général 
des fonctionnaires de l’Etat ;

4° de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut géné-
ral des fonctionnaires communaux,

en vue de la transposition de la directive (UE) 2019/1152 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à 
des conditions de travail transparentes et prévisibles dans 

l’Union européenne

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DES SALARIES
(20.10.2022)

Par lettre du 26 juillet 2022, Monsieur Georges Engel, ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Eco-
nomie sociale et solidaire, a saisi pour avis notre Chambre au sujet du projet de loi sous rubrique.

1. Le présent projet de loi a pour objet la transposition de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles 
dans l’Union européenne.

2. Il est ainsi prévu d’insérer des dispositions ayant notamment trait à un élargissement des infor-
mations essentielles à transmettre aux salariés, apprentis, salariés détachés, salariés intérimaires, marins, 
fonctionnaires d’Etat, employés d’Etat, salariés d’Etat, fonctionnaires communaux, employés commu-
naux et salariés des communes, en relation avec leurs conditions de travail, ainsi que les conditions de 
forme et les délais endéans lesquels ces informations doivent impérativement être transmises.

3. A ce propos, la Chambre des salariés (CSL) ne s’exprimera qu’en ce qui concerne les salariés 
de droit privé, les apprentis et les marins. Elle laissera soins aux institutions compétentes de 
s’exprimer quant aux modifications prévues au sujet de leurs ressortissants.

Dispositions d’ordre public

4. Le présent projet de loi modifie le projet de loi n°7901 concernant la transposition de la directive 
(UE) 2020/1057 du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2020 établissant des règles spéci-
fiques en ce qui concerne la directive 96/71/CE et la directive 2014/67 /UE pour le détachement de 
conducteurs dans le secteur du transport routier et la directive 2006/22/CE quant aux exigences en 
matière de contrôle et le règlement (UE) n°1024/2012.

5. En effet, il était proposé d’ajouter un nouvel article L. 010-2 dans le code du travail, afin de 
garantir une égalité de traitement entre les salariés détachés et les salariés non détachés. Le projet de 
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loi énonçait dans les commentaires des articles que la Commission européenne avait relevé que les 
dispositions spécifiques de la directive 2014/67, protégeant les salariés détachés qui ont engagé des 
procédures judiciaires pour faire valoir leurs droits, font actuellement défaut.

6. La CSL a salué cet ajout dans son avis relatif à la transposition de la directive (UE) 2020/1057 
du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2020 établissant des règles spécifiques en ce qui 
concerne la directive 96/71/CE et la directive 2014/67 /UE pour le détachement de conducteurs dans 
le secteur du transport routier et modifiant la directive 2006/22/CE quant aux exigences en matière de 
contrôle et le règlement (UE) n°1024/2012.

7. Or, le texte sous avis modifie la proposition du projet de loi concernant le détachement en 
diminuant la valeur ajoutée de ce nouvel article dans le code du travail.

8. En effet, le présent projet de loi restreint la protection contre les représailles uniquement à 
l’article L.010-1 du code du travail, alors que la précédente version appliquait la protection au 
Code en général.

9. En outre, cet article aurait dû permettre de rendre nul et sans effet un licenciement qui 
aurait eu lieu en violation des articles L.010-1 et L.010.-2. La modification proposée par le présent 
projet de loi diminue les droits des salariés en ce qu’ils pourront uniquement demander la répa-
ration de la résiliation abusive du contrat de travail et non son annulation.

10. La CSL salue l’ajout d’un nouvel article L. 010-2 dans le Code du travail protégeant les 
salariés détachés qui ont engagé des procédures judiciaires et estime que la version proposée dans 
le projet de loi n°7901 soit la plus adaptée afin d’assurer les droits des salariés.

Apprentissage

11. Les apprentis au Luxembourg disposent déjà à l’heure actuelle d’un statut spécifique qui les 
protège davantage que les salariés contre des décisions unilatérales de la part de leur employeur et qui 
assure une information et un conseil tout au long de la formation.

12. Le système de la formation professionnelle repose sur un partenariat entre l’Etat et les chambres 
professionnelles qui sont les porteurs de la formation. Ce partenariat s’imprime sur plusieurs plans dont 
celui de l’orientation et de l’information en matière de formation et constitue le garant de la qualité de 
la formation.

13. Les articles L.111-1 à L. 111-12 du Code du travail ont trait à la formation professionnelle et 
arrêtent les conditions à remplir par un organisme de formation afin de pouvoir former des apprentis, 
fixent les mentions obligatoires du contrat d’apprentissage et définissent la procédure à respecter en 
cas de résiliation du contrat d’apprentissage sur initiative d’une des parties au contrat. Le droit du 
travail commun à tous les salariés s’applique pour tous les aspects non réglés par les articles L.111-1 
à L.111-12, comme ceux de la sécurité et de la santé au travail, la durée de travail, les congés, etc.

14. Le contrôle du droit de former s’effectue par les chambres professionnelles en amont de la 
conclusion d’un contrat d’apprentissage. Les conseillers à l’apprentissage assurent leur mission en tant 
que représentant des porteurs de la formation professionnelle et ceci en toute neutralité. En début de 
formation, les conseillers à l’apprentissage se rendent en classe pour donner les informations essen-
tielles relatives à la formation et au contrat d’apprentissage aux nouveaux apprentis et afin de leur 
expliquer leurs droits et devoirs en tant qu’apprentis. Tout au long de la formation, ils contrôlent le 
déroulement de la formation en milieu professionnel et constituent les interlocuteurs privilégiés à la 
fois du patron-formateur et de l’apprenti pour toute question ayant trait au déroulement de la formation, 
aux droits et devoirs des deux parties au contrat. Ils interviennent aussi en tant que médiateurs en cas 
de litige, par exemple, lorsqu’une partie au contrat souhaite résilier le contrat d’apprentissage.

15. Le projet de loi sous avis propose :
1. De préciser que le contrat d’apprentissage doit être transmis par l’organisme de formation à l’ap-

prenti soit par écrit, soit sous forme électronique et encadre la transmission par voie électronique ;
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2. De compléter les mentions obligatoires du contrat d’apprentissage actuellement prévues à l’ar-
ticle L. 111-3 du Code du travail, dans le but d’améliorer l’accès de l’apprenti aux informations 
essentielles concernant son statut d’apprenti ;

3. D’interdire toute clause dans le contrat d’apprentissage qui défendrait à un apprenti d’exercer en 
dehors de l’horaire normal de formation une autre relation de travail ;

4. De fixer le principe selon lequel un apprenti peut établir l’existence et le contenu d’un contrat d’ap-
prentissage par tous les moyens de preuve ;

5. D’obliger l’organisme de formation à établir endéans deux mois suivant la demande par l’apprenti 
un nouveau contrat d’apprentissage qui répond aux exigences une fois la loi en vigueur;

6. D’ajouter un nouvel article L.111-13 dans le Code du travail qui oblige les chambres professionnelles 
à publier sur leur site internet les renseignements relatifs aux conditions de travail transparentes et 
prévisibles applicables aux apprentis ;

7. D’ajouter un article L.111-14 qui prévoit des sanctions à l’encontre de tout organisme de formation 
qui ne se conforme pas aux obligations d’informations prévues à l’article L.111-3.

16. La CSL ne peut qu’approuver ces modifications qui visent une meilleure information de 
l’apprenti concernant ses droits et obligations découlant de son statut.

Mentions obligatoires dans le contrat d’apprentissage :

17. A l’heure actuelle, les modèles types des contrats d’apprentissage sont envoyés avec toutes les 
informations préremplies dont disposent les chambres professionnelles patronales aux organismes de 
formation pour signature par les deux parties au contrat. Ceci dans le but de limiter la charge adminis-
trative pour les organismes de formation et de permettre aux chambres professionnelles patronales 
d’enregistrer les contrats au plus tard un mois après sa conclusion, tel que prévu à l’article L.111-3 (4).

18. Notre chambre professionnelle espère que, lors de la phase de transition entre l’ancien et 
le nouveau système, les informations supplémentaires à fournir par les organismes de formation 
n’auront pas pour effet de retarder la conclusion et l’enregistrement des contrats d’apprentissage. 
Elle tient également à signaler que l’élaboration de nouveaux modèles types de contrat d’appren-
tissage par les chambres professionnelles compétentes rend des développements informatiques 
nécessaires. La CSL craint que les nouveaux modèles ne soient pas encore prêts lors de l’entrée 
en vigueur des dispositions sous avis.

19. Le projet sous avis prévoit que le contrat d’apprentissage doit, le cas échéant, mentionner 
les conventions collectives régissant les conditions de travail dans le métier ou la profession 
concernée. A la lumière de l’article 4 (2) point (n) de la directive, nous en déduisons que l’apprenti 
doit non seulement être informé sur le fait que, une fois diplômé, il sera soumis à une convention 
collective, mais aussi sur le fait si, pendant sa formation, une convention collective s’applique à 
lui. En pratique, il s’avère que des entreprises appliquent aux apprentis quelques-unes des dis-
positions d’une convention collective sectorielle ou alors que les apprentis ne sont pas prévus 
dans le champ d’application de celle-ci.

Pour certains, cela signifie qu’ils profitent de certains avantages qui normalement sont réser-
vés aux salariés, comme par exemple, la comptabilisation du temps de trajet au chantier comme 
temps de travail dans le secteur du bâtiment, pour d’autres cela entraîne par exemple l’applica-
tion d’un plan d’organisation du travail selon la convention collective SAS, sans application des 
avantages qui en découlent normalement pour les salariés. Notre chambre professionnelle 
approuverait si désormais la situation juridique devienne plus claire avec l’indication de l’appli-
cation d’une convention collective ou non. Il faudra néanmoins veiller en même temps que les 
avantages dont profitent certains apprentis ne se perdent.

Dispositions en matière de détachement de l’apprenti :

20. Le texte sous avis propose d’ajouter à l’article L.111-3 un nouveau paragraphe 1er bis qui définit 
les informations à fournir à l’apprenti en cas de travail pendant plus de quatre semaines consécutives 
hors du territoire du Grand-Duché de Luxembourg.
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Même si les dispositions légales concernant l’apprentissage prévoient la possibilité d’un lieu 
de formation à l’étranger, les chambres professionnelles ont toujours été très prudentes avec des 
détachements d’apprentis à l’étranger, vu le statut protecteur spécifique des apprentis au 
Luxembourg et l’impossibilité du contrôle de la formation par les chambres professionnelles lors 
d’un détachement.

21. Il importe dans ce contexte à notre chambre professionnelle que le projet de loi sous 
rubrique fixe les modalités et la durée maximale du détachement des apprentis.

Le contrat à durée indéterminée

22. Le projet de loi reprend l’article 3 de la directive en ce qui concerne la forme que doit prendre 
un contrat de travail. Ainsi, le contrat doit être transmis par l’employeur au salarié sous format papier 
ou, à condition que le salarié y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que l’employeur 
conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format électronique.

23. Il est inséré un nouveau principe selon lequel les parties peuvent, à défaut de lieu de travail fixe 
ou prédominant, prévoir que le salarié sera occupé à divers endroits et plus particulièrement à l’étranger 
ou sera libre de déterminer son lieu de travail. Lorsque les parties en conviennent ainsi, ils doivent le 
mentionner dans le contrat de travail.

24. La liberté du salarié de déterminer son lieu de travail, qui peut aussi se trouver à l’étranger, 
entraîne des conséquences sur quel sera le pays d’affiliation en ce qui concerne la sécurité sociale 
du salarié et où est-ce qu’il faudra payer les impôts dus par le salarié et l’employeur, En outre, 
la CSL rappelle que l’employeur doit remplir ses obligations en matière de santé et sécurité au 
travail peu importe le lieu de travail choisi par le salarié. Néanmoins, dans la pratique il sera 
difficile d’assurer la santé et sécurité du salarié s’il se trouve dans un lieu très éloigné de 
l’employeur.

25. Le projet de loi prévoit que le salarié doit être informé tant des situations dans lesquelles il est 
amené à prester des heures supplémentaires que des majorations de salaire applicables du fait des 
prestations d’heures supplémentaires, ainsi que de la rémunération plus globalement.

26. La procédure de résiliation du contrat, les conditions et forme du délai de préavis à respecter, 
les conditions de la période d’essai, l’identité des organismes de sécurité sociale et le droit à la forma-
tion lorsqu’il est octroyé par l’employeur, sont des informations qui doivent être remises au salarié.

27. Une nouvelle disposition est insérée afin de mettre en place une procédure permettant au salarié 
de réclamer toutes les informations qu’il n’aurait pas reçu dans les délais maximums de 7 jours, res-
pectivement 1 mois pour certains documents. D’abord le salarié doit faire parvenir une lettre de mise 
en demeure de s’exécuter à l’employeur et si celle-ci reste sans réponse il peut lancer un référé.

28. En général, les informations ajoutées à l’article L.121-4 sont un changement positif pour 
le salarié et la CSL s’en félicite.

Le contrat à durée déterminée

29. Une nouvelle procédure est ajoutée concernant la transformation du contrat à durée déterminée 
en contrat à durée indéterminée. Le salarié peut demander de convertir son contrat de travail à l’expi-
ration de la période d’essai s’il travaille depuis au moins six mois pour un même employeur.

30. La fréquence à laquelle une telle demande peut être introduite est strictement encadrée à raison 
d’une fois tous les douze mois. Il est également spécifié que la transition vers un contrat à durée indé-
terminée ne doit pas avoir pour effet d’entraîner la perte des avantages concédées au salarié dans le 
cadre de son contrat à durée déterminée, de sorte que cette transformation doit inclure le maintien de 
tous les autres droits et obligations attachées au contrat.

31. L’employeur a un mois pour répondre à la demande du salarié et s’il l’accepte, il devra formaliser 
cet accord par la rédaction d’un écrit portant modification du contrat de travail à durée déterminée en 
contrat de travail à durée indéterminée.
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En cas de refus d’accéder à la demande du salarié, l’employeur devra justifier sa décision par un 
écrit devant contenir, avec précision, les motifs de son refus.

32. Le non-respect du délai de 1 mois et de l’obligation de justification de l’employeur sont sanc-
tionnés d’une amende pouvant aller de 251 à 5000 euros.

33. La CSL tient à préciser que, même sans encadrement juridique, le salarié a toujours eu la 
possibilité de demander la transformation de son contrat à durée déterminée en contrat à durée 
indéterminée.

34. Le fait d’encadrer strictement à une fois tous les douze mois la demande de transformation 
semble donc plus une limite qu’une opportunité pour le salarié. En effet, le délai de 12 mois et 
l’ancienneté de 6 mois sont un frein pour le salarié avec un CDD plus court que 6 mois puisqu’ils 
sont exclus de cette procédure et ne pourront donc jamais demander la transformation de leur 
contrat de travail en durée indéterminée. De même, le salarié avec un contrat à durée déterminée 
de douze mois n’aura qu’une seule possibilité de demander la transformation de son contrat.

35. Bien que le délai de six mois soit repris de l’article 12 de la directive, rien n’empêche le 
législateur de mettre en place un délai plus favorable au salarié telle que prévu par l’article 20 
de ladite directive.

36. La CSL ne peut donc approuver une telle disposition.

37. En revanche, la CSL salue l’encadrement de la demande du salarié d’un éventuel passage 
de son contrat à durée déterminée à un contrat à durée indéterminée en ce qui concerne la 
réponse obligatoire de l’employeur endéans un mois. En effet, les salariés restent souvent dans 
l’inconnu jusqu’à la fin de leur contrat et ne reçoivent pas de réponses claires en cas de demande 
sur le sort de leur CDD.

38. A ce titre, la CSL souhaite mettre en exergue l’article L.122-10 alinéa 2, qui prévoit qu’en 
cas de recrutement pour un poste en CDI, l’employeur est obligé d’en informer les salariés en 
CDD déjà occupées dans l’entreprise. Dans la pratique, cette formalité n’est souvent pas respectée 
et la CSL estime que les sanctions prévues dans le cadre de ce projet de loi devraient aussi s’ap-
pliquer à cette disposition.

39. En outre, le projet de loi prévoit que la période d’essai éventuellement convenue entre parties 
ne peut être, ni inférieure à deux semaines, ni supérieure à un quart de la durée fixée au contrat de 
travail à durée déterminée, respectivement de la durée minimale pour laquelle le contrat à durée déter-
minée est conclu. La détermination de la proportion, à savoir « un quart », tient compte de la situation 
d’une période d’essai de six mois maximums lorsque le contrat à durée déterminée est conclu pour la 
durée maximum, à savoir 24 mois.

40. La CSL salue cette précision quant à la durée de la période d’essai lors d’un contrat à 
durée déterminée, qui permet ainsi de mettre fin à la pratique faisant coïncider la durée de la 
période d’essai et la durée du CDD.

Durée du travail

41. Le projet de loi sous rubrique insère une nouvelle procédure dans le code du travail afin de 
demander la transformation d’un contrat de travail à temps partiel en un contrat de travail à temps 
plein, respectivement d’un contrat de travail à temps plein en un contrat de travail à temps partiel.

Le commentaire de l’article précise que la demande est réservée au salarié qui a travaillé depuis au 
moins six mois auprès du même employeur et qu’elle ne peut être formulée qu’après l’expiration de 
la période d’essai éventuellement convenue au contrat. La fréquence à laquelle une telle demande peut 
être introduite est strictement encadrée, à raison d’une fois tous les douze mois, pour éviter d’imposer 
une charge trop lourde pour les employeurs en cas de multitude de demandes de la part des salariés.

42. L’acceptation de l’employeur d’accéder à la demande du salarié devra être formalisée par la 
rédaction d’un écrit portant modification du contrat de travail en ce qui concerne la durée du travail 
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du salarié. En cas de refus d’accéder à la demande du salarié, l’employeur devra justifier sa décision 
par écrit, laquelle devra contenir, avec précision, les motifs de son refus. Dans les deux cas, la réponse 
de l’employeur doit intervenir au plus tard dans un délai d’un mois à compter de la notification de la 
demande du salarié à l’employeur.

43. La CSL renvoie à son commentaire concernant la demande de transformation d’un contrat 
à durée déterminée à un contrat à durée indéterminée aux points 33 et suivants de cet avis.

44. Elle ne peut donc que réitérer son regret en ce qui concerne la limite de fréquence avec 
laquelle un salarié peut demander un changement de son rythme de travail. En effet, le fait qu’un 
salarié ne puisse demander un changement de son rythme de travail que tous les douze mois, ne 
tient absolument pas compte des situations qui peuvent survenir dans la vie quotidienne et qui 
peuvent justifier d’un besoin de changement rapide du rythme de travail, par exemple la pré-
vention d’un burn-out, la maladie d’un proche ou un divorce. De plus, un retour à son rythme 
de travail initiale peut être nécessaire avant l’expiration des douze mois.

45. Dans le même esprit de flexibilisation du temps de travail, le projet de loi n° 8016 en ce 
qui concerne la transposition en droit national de la directive 2019/1158 du Parlement européen 
et du Conseil du 20 juin 2019 concernant l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée des 
parents et des aidants, prévoit qu’un salarié parent ou aidant puisse demander un entretien avec 
son employeur afin de demander une formule de travail plus souple. Par contre, aucune limitation 
du nombre ou de la fréquence des demandes de la part du salarié n’est prévue.

46. Par conséquent, la CSL estime que la limite de douze mois n’est pas nécessaire au but 
recherché par la directive, qui ne prévoit d’ailleurs aucune obligation pour l’Etat membre de 
mettre en place une telle limite.

47. En outre, la CSL souhaite remémorer au gouvernement que l’accord de coalition de 2018-
2023 prévoit de relancer des négociations dans le cadre tripartite afin de créer un droit au temps 
partiel dans certaines circonstances, telles que l’éducation des enfants ou les soins de proches, 
avec un droit de retour au temps plein. Or, au jour d’aujourd’hui il n’a été proposé qu’un droit 
de demander un temps partiel par le biais du projet de loi n°8016 concernant la conciliation entre 
la vie privée et la vie professionnelle, et non un droit vrai et propre au temps partiel pour le 
salarié. La CSL regrette que ce projet de loi ne mentionne pas un tel droit au temps partiel et au 
contraire limite la fréquence avec laquelle un travail à temps partiel peut être demandé.

48. Ensuite le projet de loi propose d’insérer une présomption en faveur du salarié engagé à temps 
partiel ne disposant pas d’un contrat de travail mentionnant la durée du travail et sa répartition. Le 
salarié est alors présumé engagé à temps plein et il appartient à l’employeur de rapporter la preuve 
contraire.

49. La CSL salue cette nouvelle présomption qui permettra de mieux agir contre certains abus 
relatifs à la durée du travail.

Travail intérimaire

50. L’identité de l’utilisateur et les conditions d’application de la période d’essai sont ajoutées dans 
le contrat de mission. En ce qui concerne les contrats de travail déjà existants lors de l’entrée en vigueur 
du présent projet de loi, le salarié peut demander un document conforme aux nouvelles règles. 
L’employeur doit alors remettre un document adéquat dans un délai de deux mois à partir de la réception 
de la demande.

51. Le projet de loi propose d’insérer un nouvel article L. 131-22, qui prévoit que l’Inspection du 
travail et des mines est chargée de publier sur son site internet national officiel et unique les rensei-
gnements relatifs aux obligations d’information en matière de conditions de travail transparentes et 
prévisibles applicables aux salariés intérimaires, ainsi que différents modèles de contrat de travail.

52. La CSL salue ces ajouts et rappelle que la sensibilisation du public est importante afin 
d’assurer le respect des règles en vigueur et ainsi protéger les salariés contre des abus.
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53. En outre, la CSL réitère son commentaire concernant l’article L.122-10 qui, selon elle, 
devrait prévoir que lorsqu’un poste en CDI ou CDD est proposé par l’entreprise utilisatrice, le 
salarié intérimaire occupé dans cette entreprise à ce moment-là devrait obligatoirement en être 
informé. Il va de soi que le non-respect de cette disposition devrait être sanctionné.

Les élèves et étudiants

54. En ce qui concerne l’emploi des élèves et étudiants pendant les vacances scolaires, le projet de 
loi prévoit que la forme du contrat d’engagement doit être sous format papier ou à condition que l’élève 
ou l’étudiant y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que l’employeur conserve un jus-
tificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format électronique.

55. Ensuite, une extension des informations à insérer dans le contrat de travail pour élèves ou étudiant 
est prévue ; ainsi l’employeur doit notamment indiquer la nature de l’emploi et les tâches à effectuer, 
la durée journalière et hebdomadaire de travail, les modalités de prestation d’heures supplémentaires 
et leur rémunération, ainsi que le salaire et modalités de versement de ce dernier.

De plus, le contrat de travail doit inclure la procédure à observer par l’employeur et l’élève ou 
l’étudiant en cas de résiliation du contrat d’embauche, l’identité du ou des organismes de sécurité 
sociale percevant les cotisations sociales et le régime de protection sociale y relatif, les conventions 
collectives qui s’appliquent, le cas échéant et le droit à la formation si l’employeur le prévoit.

56. En outre, une nouvelle disposition est insérée afin de mettre en place une procédure permettant 
à l’élève ou l’étudiant qui n’aurait pas reçu toutes les informations dans les délais maximums de 7 jours 
ou 1 mois pour certains documents. D’abord l’élève ou étudiant doit faire parvenir une lettre de mise 
en demeure de s’exécuter à l’employeur et si celle-ci reste sans réponse il peut procéder en référé.

57. Un contrat type doit être publié sur le site internet national et officiel de l’Inspection du travail 
et des mines.

58. La CSL ne peut que saluer ces nouvelles informations misent à la portée de jeunes élèves 
et étudiants qui débutent leurs expériences sur le marché du travail.

La formation en matière de secours et incendie

59. Le projet de loi précise que la formation des salariés en matière de premiers secours, de lutte 
contre l’incendie et d’évacuation des salariés doit être fournie gratuitement et dans la mesure du pos-
sible, pendant les heures de travail normales, mais doit, en tout état de cause, être considérée comme 
du temps de travail effectif.

60. La CSL se félicite de cet ajout qui reprend clairement la gratuité de ladite formation.

Les sanctions

61. Le projet de loi propose d’insérer une sanction qui va de 251 à 5.000€ en cas de violation des 
nouvelles dispositions de transparence des conditions de travail en ce qui concerne l’apprentissage, le 
travail des étudiants/élèves et le contrat de travail des salariés.

62. La CSL estime que le montant de 251 € n’est absolument pas suffisant pour dissuader les 
employeurs de ne pas fournir les informations nécessaires aux salariés. Le montant maximum 
de 5.000€ semble plus raisonnable.

Secteur maritime

63. A l’égard du contrat de travail pour le personnel maritime, le projet de loi prévoit un principe 
général d’interdiction de tout traitement défavorable et de toutes mesures de représailles qui seraient 
prises à l’encontre du marin. La résiliation effectuée en violation de cette interdiction peut faire l’objet 
d’un recours en réparation de la résiliation abusive du contrat de travail.
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64. Le projet de loi précise que le contrat de travail maritime doit être établi par l’armateur ou par 
son représentant dans l’hypothèse où le marin est engagé par une agence de placement. De même que 
pour le contrat de travail de droit privé, le contrat de travail doit être remis sous format papier ou, à 
condition que le marin y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que l’armateur conserve 
un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format électronique.

65. En outre, le projet de loi prévoit un ajout d’information à fournir au marin par le biais du contrat 
d’engagement maritime, notamment il doit contenir l’identité des parties à la relation de travail, le lieu 
de travail fixe ou le principe selon lequel le marin sera occupé à divers endroits et plus particulièrement 
à l’étranger, la durée de travail journalière ou hebdomadaire normale et des modalités relatives à la 
prestation d’heures supplémentaires et à leur rémunération, ainsi que le salaire rémunération, y compris 
le salaire de base et, le cas échéant, tous les compléments de salaire. De même, la durée du congé payé 
auquel le marin a droit ou les modalités d’attribution et de détermination de ce congé payé en général 
et non seulement annuel doivent être indiqué.

La procédure à observer par l’armateur et le marin en cas de résiliation du contrat de travail, y 
compris les conditions de forme et les délais de préavis à respecter doivent figurer sur le contrat. Ainsi 
que, le cas échéant, les conventions collectives qui régissent les conditions de travail et le droit à la 
formation octroyé par l’armateur.

66. Il est précisé que ces informations doivent parvenir au marin dans des délais maxima de 7 jours 
ou 1 mois selon le document.

67. Une amende administrative pouvant aller de 251 euros à 5000 euros est prévue en cas d’infor-
mations manquantes.

68. La CSL salue l’obligation de mettre à disposition des marins lesdites informations, ce qui 
aura pour effet de leur rendre leurs droits plus accessibles.

*

69. En conclusion, la CSL déplore le retard avec lequel le gouvernement propose la mise en 
œuvre de la directive. En effet, en vertu de ladite directive, les Etat membres auraient dû s’y 
conformer au plus tard le 1er août 2022.

70. En outre, elle regrette vivement qu’aucune discussion n’ait eu lieu avec les partenaires 
sociaux quant à la mise en œuvre de cette directive au Luxembourg.

71. La CSL nourrit de nombreux doutes quant aux dispositions proposées par le biais de ce 
projet de loi, notamment en ce qui concerne le principe selon lequel les parties peuvent, à défaut 
de lieu de travail fixe ou prédominant, prévoir que le salarié sera libre de déterminer son lieu de 
travail. De même, l’encadrement des demandes de transformation d’un contrat à durée déter-
minée en un contrat à durée indéterminée ou des demandes de changement du rythme de travail 
en temps partiel ou temps plein pose problème au regard des conditions établies pour pouvoir 
procéder à une telle demande. Par conséquent, la CSL ne peut à ce stade pas donner son accord 
au présent projet de loi.

Luxembourg, le 20 octobre 2022

Pour la Chambre des salariés,

 Le Directeur, La Présidente, 
 Sylvain HOFFMANN Nora BACK
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création d’un registre public maritime luxembourgeois ;
3° de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général 
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4° de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut 

général des fonctionnaires communaux,
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l’Union européenne

* * *

AVIS COMMUN DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 
ET DE LA CHAMBRE DES METIERS

(6.3.2023)

Le projet de loi sous avis (ci-après le « Projet de loi ») vise à transposer dans la législation 
 luxembourgeoise la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 
relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne (ci-après, la 
« Directive »). Cette Directive, qui abroge la directive 91/533/CEE du Conseil du 14 octobre 1991 
relative à l’obligation de l’employeur d’informer le travailleur des conditions applicables au contrat ou 
à la relation de travail, a principalement pour objectif de promouvoir un emploi plus transparent et plus 
prévisible en améliorant l’accès des « travailleurs » aux informations essentielles applicables à leur 
relation de travail, en leur garantissant des exigences minimales applicables à leurs conditions de 
travail1.

En tant que « travailleurs », sont ainsi concernés les salariés, apprentis, salariés détachés, salariés 
intérimaires, marins, fonctionnaires d’Etat, employés d’Etat, salariés d’Etat, fonctionnaires commu-
naux, employés communaux et salariés des communes.

Aussi, en vue d’assurer la transposition de la Directive en droit national, le Projet de loi modifie le 
Code du travail mais également la loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un 
registre public maritime luxembourgeois2 (qui fixe droit du travail applicable aux gens de mer), la loi 

1 La Directive devait être transposée en droit national pour le 1er août 2022.
2 L’exposé des motifs précise qu’il est également tenu compte, dans le cadre des modifications prévues par le Projet de loi, 

du projet de loi n°7329 tel qu’amendé ( portant 1° coordination et modification de la loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant 
pour objet la création d’un registre public maritime luxembourgeois ; 2° portant modification : a) du Code de la consomma-
tion ; b) de la loi modifiée du 14 avril 1992 instituant un code disciplinaire et pénal pour la marine ; c) de la loi du 23 septembre 
1997 portant réglementation de la navigation de plaisance et portant modification de certaines autres dispositions légales ; 
et d) de la loi du 29 avril 2000 transposant la directive n° 92/29/CEE du Conseil du 31 mars 1992 concernant les prescriptions 
minimales de sécurité et de santé pour promouvoir une meilleure assistance médicale à bord des navires) lequel prévoit de 
réformer très largement le droit du travail applicable aux gens de mer en le rapprochant du droit commun du travail.
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modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat ainsi que la loi modifiée 
du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux.

Au regard de l’importance du projet de loi sous avis et de ses répercussions sur l’ensemble des 
entreprises luxembourgeoises, la Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers jugent utile et 
nécessaire de prendre position à travers un avis commun.

Les deux chambres professionnelles limiteront néanmoins leur avis aux modifications apportées au 
Code du travail, qui ont trait essentiellement aux sujets qui suivent :
– élargissement des informations essentielles en relation avec les conditions de travail à transmettre 

aux salariés, salariés détachés, salariés intérimaires, apprentis, élèves et étudiants ;
– conditions de forme et les délais endéans lesquels ces informations doivent impérativement être 

transmises par l’employeur ;
– encadrement de la durée de la période d’essai convenue dans le cadre d’un contrat à durée 

déterminée ;
– instauration de sanctions applicables en cas d’infraction aux dispositions nationales relatives aux 

droits découlant de la Directive ;
– instauration d’une procédure relative à une transition vers des formes d’emploi plus sûres et plus 

prévisibles, telles que la transition vers un contrat de travail à durée indéterminée ou un contrat de 
travail à temps plein ;

– prohibition de dispositions visant à interdire à l’apprenti, au salarié ou au salarié intérimaire, d’oc-
cuper un emploi parallèle et plus particulièrement l’interdiction de clause dite « d’exclusivité », sauf 
pour des intérêts supérieurs légitimes et objectivement vérifiables.

*
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RESUME

La Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers dénoncent de manière générale le manque de 
lisibilité dans le travail de transposition de la Directive en droit national, dû notamment à la transposition 
quasi systématique des nouvelles dispositions dans tous les différents types de contrats sans tenir 
compte de la spécificité de chacun d’eux (apprentissage, contrats de travail, intérim, contrat d’engage-
ment), parfois sous peine d’erreur juridique sinon sous peine d’impraticabilité et d’incohérence.

Alors qu’il est déjà regrettable que la définition du « travailleur » ne se fera plus (seulement) par 
un renvoi aux droits nationaux mais en tenant compte de la jurisprudence de la Cour de Justice de 
l’Union européenne (qui aboutit à en élargir le champ d’application), les deux chambres profession-
nelles insistent en premier lieu que soit appliqué le principe de proportionnalité de manière à ce que 
les employeurs « de petite envergure », respectivement les ménages privés agissant en tant qu’em-
ployeurs, soient exemptés des nouvelles formalités, dans un souci de simplification administrative 
mais également de bon sens et de pragmatisme. Elles demandent partant des auteurs de lever l’option 
mise en avant par la Directive.

S’agissant des nouvelles règles entourant l’obligation pour l’employeur de communiquer cer-
taines informations, les deux chambres professionnelles demandent, pour des raisons de sécurité 
juridique, de clarifier les informations à fournir dans le cadre d’un CDI concernant la résiliation, 
l’identité du ou des organismes de sécurité sociale percevant les cotisations sociales, ainsi que le droit 
à la formation. Quant aux informations à communiquer dans le cadre d’un contrat d’apprentissage et 
d’un contrat d’engagement (qui concerne l’élève et l’étudiant), elles s’interrogent quant à la pertinence 
pour les employeurs de communiquer les conventions collectives de travail lorsqu’il en existe ainsi 
que la législation en matière d’heures supplémentaires. Elles sont d’avis que les auteurs ont procédé 
par symétrie en dupliquant machinalement les nouvelles mentions obligatoires du CDI non pertinentes 
pour ces deux autres types de contrat, sans en apprécier la pertinence et praticabilité.

De même, s’agissant des informations supplémentaires à fournir pour les salariés ou apprentis 
envoyés dans un autre Etat membre ou un Etat tiers, les deux chambres professionnelles reprochent 
aux auteurs de ne pas avoir transposé correctement la Directive à défaut de distinction d’une situation 
de détachement au sens juridique de toute autre situation d’envoi d’un salarié ou d’un apprenti.

Quant aux nouvelles règles entourant la forme et les délais à respecter par l’employeur pour 
communiquer sur l’existence d’une période d’essai dans le cadre d’un contrat de travail, les deux 
chambres professionnelles soulèvent qu’elles aboutissent à une contradiction dans le Code du travail 
concernant le moment où la période d’essai doit être fixée (dès l’entrée en service ou jusqu’au 7ème jour), 
ce qui oblige à remanier l’article du Code du travail afférent.

Les deux chambres professionnelles relèvent encore que le Projet de loi est silencieux concernant 
le sort des contrats d’engagement (des élèves ou étudiants) existants et, pour des raisons de sécurité 
juridique, demandent que cette omission soit réparée en insérant la même clause que celle applicable 
aux autres types de contrat (travail, apprentissage, mission) mutatis mutandis.
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Alors que le Projet de loi met à la charge de l’Inspection du travail et des mines (ci-après « ITM ») 
l’obligation de publier sur son site internet les renseignements relatifs aux obligations d’information 
en matière de conditions de travail transparentes et prévisibles applicables aux salariés, aux salariés 
intérimaires et aux élèves et étudiants, les deux chambres professionnelles voient d’un œil favorable 
que cette obligation soit mise à leur charge concernant les contrats d’apprentissage, sans préjudice de 
la possibilité pour les deux chambres professionnelles de relayer les informations officiellement 
publiées par l’ITM, sur leurs sites respectifs.

S’agissant de modifications apportées à certaines clauses du contrat de travail, les deux chambres 
professionnelles sont d’avis que :
– compte tenu de l’impact potentiel des nouvelles règles concernant la durée maximale de la période 

d’essai dans un CDD sur le sort des contrats existants, l’insertion de dispositions transitoires, pour 
des raisons de sécurité juridique, est indispensable ;

– les conditions de validité de la clause d’exclusivité dans un contrat d’apprentissage ne sont guère 
applicables aux contrats d’apprentissage et devraient dès lors être supprimées du projet de loi, pour 
des raisons de cohérence juridique.
Concernant les nouvelles clauses destinées à permettre la transition vers des formes d’emploi plus 

sûres et les sanctions encourues, les deux chambres professionnelles s’opposent à ce que le salarié 
puisse, à son gré, demander la conversion d’un CDD en CDI en rappelant qu’en cas de recours non 
justifié à un CDD, le Code du travail prévoit déjà la requalification de la relation de travail en CDI. 
Elles sont par ailleurs interpelées par le fait que le salarié puisse également, à son gré, demander la 
conversion d’un emploi à temps complet en un emploi à temps partiel, considérant qu’une telle 
possibilité s’écarte de l’objectif de la Directive et, en tout état de cause, que l’hypothèse est déjà 
amplement couverte par le projet de loi n°8016 transposant la directive du 20 juin 2019 concernant 
l’équilibre entre vie professionnelle et vie privée des parents et des aidants.

Enfin, les deux chambres professionnelles dénoncent de manière générale le manque de lisibilité 
du projet du loi en ce qui concerne les nombreuses sanctions applicables aux employeurs (respecti-
vement concernant les obligations dont la violation est sanctionnée), qui à leurs yeux, est contraire 
au principe de légalité des peines de l’article 14 de la Constitution. En tout état de cause, elles 
s’opposent à l’approche résolument répressive du projet de loi, qui se traduit par la généralisation 
de l’amende comme mode de sanction, le fait que l’amende sera applicable « par travailleur » ainsi 
que la mise en place de sanctions « tous azimuts » concernant tous les contrats, ce qui aboutit, dans 
certains cas, à mettre en place des doubles sanctions.

Elles s’inquiètent finalement de la difficulté croissante, pour les entreprises, de pouvoir appréhender 
facilement les dispositions du Code du travail en raison de la longueur des articles, des incohérences 
potentielles et des redondances inutiles, qui constituent autant d’obstacles à la bonne application du droit.

Après consultation de leurs ressortissants et compte tenu des remarques tant quant au fond qu’à la 
forme qui précèdent, la Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers s’opposent au projet de loi 
sous avis sous sa teneur actuelle et demandent qu’il soit remanié en profondeur.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Annoncée dans le contexte du socle européen des droits sociaux3, la Directive vient réviser la direc-
tive 91/533/CEE du 14 octobre 1991 relative à l’obligation de l’employeur d’informer le travailleur 
des conditions applicables au contrat ou à la relation de travail. Pour une meilleure lisibilité, la directive 
91/533/CEE précitée est abrogée avec effet au 1er août 2022.

Selon l’exposé des motifs du Projet de loi4, la Directive :
– « a principalement pour objectif de promouvoir un emploi plus transparent et plus prévisible en 

améliorant l’accès des travailleurs aux informations essentielles applicables à leur relation de 

3 Cf. préambule de la Directive qui se réfère expressément au socle européen des droits sociaux, spécialement au principe n° 5 
relatif aux « emplois sûrs et adaptables » et au principe n° 7 relatif aux « informations concernant les conditions d’emploi 
et protection en cas de licenciement ».

4 Cf. projet de loi, spécialement p. 2
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travail, en leur garantissant des exigences minimales applicables à leurs conditions de travail et 
en veillant à l’application stricte des règles y relatives en droit interne » ;

– « vise encore à remédier aux faiblesses résultant du champ d’application personnel et matériel 
trop restreint de la directive 91/533/CEE en élargissant son champ d’application à tous les tra-
vailleurs de l’Union européenne qui sont liés par un contrat de travail ou plus généralement par 
une relation de travail (…), avec la particularité qu’il faudra tenir compte, dans la détermination 
de la définition du travailleur, de la jurisprudence de la Cour de Justice » ;

– « a pour objet de conférer une protection aux travailleurs contre tout traitement défavorable ou 
toutes conséquences défavorables, et notamment contre tout licenciement qui serait prononcé en 
réaction à l’exercice par ceux-ci de leurs droits résultant de la directive ».

La Directive 2019/1152 a notamment pour objectif de répondre aux défis que représentent pour le 
marché du travail le passage au numérique et l’émergence de nouvelles formes d’emploi et se veut 
l’instrument de protection des travailleurs atypiques qui ne sont pas toujours qualifiés de salariés dans 
leurs pays.

Sur le fond, elle instaure de nouveaux droits minimaux (notamment la limitation de la période 
d’essai, l’amélioration de la prévisibilité du travail et l’interdiction des clauses d’exclusivité) ainsi que 
de nouvelles règles sur les informations à fournir aux travailleurs concernant leurs conditions de travail 
afin de renforcer la sécurité et la prévisibilité dans les relations entre travailleurs et employeurs.

*

ANALYSE CRITIQUE DU PROJET DE LOI SOUS AVIS

En dépit de l’existence d’un tableau de concordance entre la Directive et le Projet de loi et d’un 
texte coordonné, les deux chambres professionnelles déplorent le manque de lisibilité et de cohérence 
juridique dans le travail de transposition de la Directive en droit national.

Nonobstant les critiques de fond développées dans les points qui suivent, elles désapprouvent le 
choix des auteurs de recourir à une simple reproduction systématique, voire mécanique, sans tenir 
compte de la spécificité de chacun des contrats, des dispositions entières à différents endroits du Code 
du travail concernant les différents contrats (apprentissage, contrats de travail, intérim, contrat d’enga-
gement). Il n’est donc guère surprenant que le résultat de ces efforts presqu’automatiques entraîne de 
sérieuses incohérences, accompagnées de quelques erreurs regrettables.

I. Concernant la définition de « travailleur » et 
l’élargissement du champ d’application personnel

La définition de la notion de « travailleur » est fondamentale puisqu’elle permet de définir le champ 
d’application de la Directive et, in fine, du Projet de loi.

Alors que la directive de 1991 laissait aux États membres la responsabilité de définir son champ 
d’application personnel, en renvoyant aux États membres la définition de la notion de travailleur5, ce 
renvoi aux droits nationaux a été considéré comme l’une des lacunes majeures de la directive de 1991 
car il ne permettait pas de couvrir tous les travailleurs de l’Union européenne (les États membres ayant 
la possibilité de définir ceux qu’ils considèrent comme des travailleurs salariés) et maintenait des 
incertitudes quant à l’inclusion de certaines catégories de travailleurs, comme les travailleurs domes-
tiques, les travailleurs à la demande ou les travailleurs de plateformes numériques.

Pour sa part, la Directive « établit des droits minimaux qui s’appliquent à tous les travailleurs dans 
l’Union qui sont liés par un contrat de travail ou une relation de travail au sens du droit, des conven-
tions collectives ou de la pratique en vigueur dans chaque État membre, en tenant compte de la juris-
prudence de la Cour de Justice6»7.

5 La directive de 1991 s’appliquait « à tout travailleur salarié ayant un contrat ou une relation de travail défini par le droit 
en vigueur dans un État membre ».

6 Texte mis en gras et souligné par les deux chambres professionnelles
7 Cf. article 1er, paragraphe 2 de la Directive
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A travers cette référence à la « jurisprudence de la Cour de Justice », les États membres semblent 
donc placés sous le contrôle de la juridiction européenne à qui il reviendra de faire prévaloir la défi-
nition du travailleur. Ainsi, les travailleurs domestiques, les travailleurs à la demande, les travailleurs 
intermittents, les travailleurs effectuant un travail basé sur des « chèques », les travailleurs des plate-
formes, les stagiaires et les apprentis pourraient entrer dans cette définition et donc dans le champ 
d’application de la présente directive. Les travailleurs réellement indépendants ne devraient pas relever 
du champ d’application de la présente directive car ils ne remplissent pas ces critères8.

Nonobstant cette définition de la notion de travailleur, la Directive offre aux États membres la pos-
sibilité de décider de ne pas appliquer :
– certaines dispositions de la Directive à l’égard des travailleurs domestiques (il en va ainsi des dis-

positions du chapitre 3 – qui concernent l’examen des demandes de transition vers différents types 
d’emploi, la formation professionnelle et la reconnaissance de présomptions simples en faveur des 
salariés)9 ;

– les obligations prévues par la présente Directive aux travailleurs ayant une relation de travail dans 
laquelle leur temps de travail prédéterminé et réel est inférieur ou égal à une moyenne de trois heures 
par semaine au cours d’une période de référence de quatre semaines consécutives10.
Les deux chambres professionnelles déplorent que les auteurs du Projet de loi n’aient pas opté 

pour ces deux possibilités qui visent à exempter les employeurs « de petite envergure » – respec-
tivement les ménages privés agissant en tant qu’employeurs – des nouvelles formalités qui sont 
introduites. Elles insistent pour que cette position soit reconsidérée dans un souci de simplification 
administrative mais aussi de cohérence et de pragmatisme.

II. Concernant l’obligation d’information à charge des employeurs

Les deux chambres professionnelles relèvent que la Directive rallonge de manière considérable la 
liste des informations qualifiées d’« essentielles » (article 4) qui doivent désormais être communiquées 
aux « travailleurs », tout en précisant les formes que doit prendre cette communication et endéans quels 
délais ces informations doivent impérativement être transmises (article 5).

Le Projet de loi entend transposer les articles 4 et 5 précités de la Directive à plusieurs endroits du 
Code du travail afin d’adapter les règles qui régissent actuellement le contenu des contrats de travail 
(CDD et CDI) des salariés, des contrats d’apprentissage (apprentis), des contrats de mission (salariés 
intérimaires) ainsi que des contrats d’engagements (élèves et étudiants), soit en venant compléter des 
informations essentielles devant déjà être communiquées, soit en ajoutant des informations totalement 
nouvelles.

Sans prétendre à l’exhaustivité, les deux chambres professionnelles entendent commenter plus par-
ticulièrement les dispositions afférentes au CDI et au contrat d’apprentissage.

A. Informations à communiquer dans le cadre d’un CDI

Les deux chambres professionnelles souhaitent, dans un premier temps, se concentrer sur la liste 
des informations à communiquer à un salarié engagé sous contrat à durée indéterminée (CDI)11 qui 
ressortent du nouvel article L. 121-4, paragraphe 2 du Code du travail (tel que modifié par l’article 6, 
point 2° du Projet de loi), synthétisées ci-après en précisant que seuls sont nouveaux les termes en 
italique et en gras :
 1° l’identité des parties à la relation de travail,
 2° la date de début d’exécution du contrat de travail,

8 Le considérant 8 de la Directive cite en particulier la jurisprudence dans laquelle la Cour de Justice de l’Union européenne 
a établi des critères appropriés pour déterminer le statut d’un travailleur (Arrêt du 3 juillet 1986, Lawrie-Blum, C-66/85). Il 
faut ainsi que la personne exerce des activités réelles et effectives, pendant un certain temps, en faveur d’une autre et sous 
la direction de celle-ci, prestations en contrepartie desquelles elle touche une rémunération.

9 Cf. article 1er, paragraphe 7 de la Directive
10 Cf. article 1er, paragraphe 3 de la Directive
11 Concernant le CDD, l’article 9 du Projet de loi opère une seule modification (ajout minime) sous l’article L. 122-2 du Code 

du travail en prévoyant, s’agissant de la période d’essai, que l’employeur doit préciser les conditions d’application (et plus 
seulement la durée de la période d’essai).
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 3° le lieu de travail, à défaut de lieu fixe ou prédominant, principe selon lequel le salarié sera occupé 
en divers endroits ou sera libre de déterminer son lieu de travail,

 4° la nature de l’emploi,
 5° la durée de travail journalière et hebdomadaire normale du salarié et les modalités de prestation 

des heures supplémentaires et à leur rémunération,
 6° l’horaire normal du travail,
 7° la rémunération, y compris le salaire de base et, le cas échéant, tous les compléments de salaire,
 8° la durée du congé,
 9° la procédure durée des délais de préavis à observer en cas de résiliation, y compris les conditions 

de forme et délais de préavis à respecter,
10° la durée et les conditions d’application de la période d’essai,
11° les clauses dérogatoires,
12° la mention de l’existence d’une convention collective, le cas échéant,
13° l’identité du ou des organismes de sécurité sociale percevant les cotisations sociales et le régime 

de protection sociale y relatif ainsi que, le cas échéant, l’existence et la nature d’un régime com-
plémentaire de pension (…),

14° le cas échéant le droit à la formation octroyée par l’employeur.
Aux yeux des deux chambres professionnelles, les nouvelles règles synthétisées ci-dessus sont 

malheureusement source d’insécurité juridique à plusieurs égards.

1. Insécurité juridique concernant les informations 
à fournir relatives à la résiliation

Les deux chambres professionnelles relèvent que les termes « la durée des délais de préavis [à 
observer par l’employeur en cas de résiliation du contrat de travail] » sont remplacés par le terme plus 
général et plus large de « la procédure » (cf. article 6, point 2° du Projet de loi modifiant l’article  
L. 121-4, paragraphe 2, point 9° du Code du travail).

Si cette adaptation du Code du travail est conforme au libellé de l’article 4, paragraphe 2, de la 
Directive, les deux chambres professionnelles ont en revanche de sérieux doutes quant à l’interprétation 
des auteurs qui indiquent, sous le commentaire des articles12 que « l’information sur la procédure à 
suivre par l’employeur et le salarié en cas de rupture de leur relation de travail devrait également 
pouvoir inclure le délai pour introduire une action en contestation de la résiliation du  contrat de 
travail13».

Elles considèrent au contraire que, juridiquement parlant, la « résiliation d’un contrat de travail » 
et la « contestation de la résiliation d’un contrat de travail » sont deux procédures fondamentalement 
différentes, et en concluent que, dans le commentaire des articles, les auteurs vont au-delà de la 
Directive sur ce point. Les informations à fournir concernant la procédure de résiliation doivent se 
limiter aux « conditions de forme et les délais de préavis à respecter ».

Subsidiairement, elles s’inquiètent des conséquences qu’aurait l’interprétation extensive des auteurs, 
sur le plan pratique, concernant la liste des informations à fournir par l’employeur qui, pour être 
exhaustive, devrait indiquer non seulement la procédure en cas de licenciement (résiliation à l’initiative 
de l’employeur) mais aussi la procédure en cas de démission (résiliation à l’initiative du salarié), y 
compris dans l’hypothèse d’une modification substantielle et défavorable du contrat de travail. A cela 
s’ajouteraient potentiellement les informations concernant les procédures spécifiques applicables aux 
salariés en période d’essai (si cette dernière est prévue), aux salariés protégés (délégué du personnel, 
femme enceinte, congé parental…). Ce florilège d’exemples démontre que la communication d’infor-
mations, entendue de manière extensive, dépasse largement le cadre raisonnable de ce que peuvent 
constituer des conditions de travail transparentes et prévisibles et qu’en communiquant trop d’infor-
mations ab initio pour la plupart non-applicables au salarié, ces dernières perdent leur utilité. Que dire 
enfin des complications administratives qui découleraient de l’obligation de fournir des informations 

12 Cf. Projet de loi, spécialement p. 28 (concernant le point 9° Ad 2°)
13 Texte souligné par les deux chambres professionnelles.
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extensives au gré des changements de situations du salarié (en période d’essai, enceinte, en congé 
parental, délégué du personnel…) ?

Pour toutes ces raisons, les deux chambres professionnelles demandent que « l’information sur la 
procédure à suivre par l’employeur et le salarié en cas de rupture de leur relation de travail » soit 
entendue strictement et que le commentaire des articles soit adapté en conséquence.

2. Insécurité juridique concernant les informations 
relatives à l’identité du ou des organismes de sécurité sociale 

percevant les cotisations sociales

Les deux chambres professionnelles relèvent que parmi les nouvelles informations complémentaires 
à fournir par l’employeur figure « l’identité du ou des organismes de sécurité sociale percevant les 
cotisations sociales et le régime de protection sociale y relatif14 » (cf. article 6, point 2° du Projet de 
loi modifiant l’article L. 121-4, paragraphe 2, point 13° du Code du travail).

Elles sont d’avis qu’il ne s’agit pas pour l’employeur de fournir des informations concernant le 
« régime de protection sociale », ce qui imposerait une liste d’informations conséquentes en 
pratique.

Cette adaptation du Code du travail n’est pas conforme au libellé de l’article 4, paragraphe 2, de la 
Directive qui prévoit « l’identité du ou des organismes de sécurité sociale liées à la relation de travail 
et toute protection en matière de sécurité sociale fournie par l’employeur15» qui doit se comprendre 
à la lumière du considérant 22 de la Directive selon lequel « [l]es informations sur la protection sociale 
fournie par l’employeur devraient inclure la couverture éventuelle par des régimes de pension 
complémentaire ».

Afin de ne pas aller au-delà de la Directive, elles demandent que le Projet de loi s’en tienne stric-
tement au même libellé que celui de la Directive et soit adapté comme suit :

« 13° l’identité du ou des organismes de sécurité sociale percevant les cotisations sociales et, le 
régime de protection sociale y relatif, toute protection en matière de sécurité sociale fournie 
par l’employeur »16.

3. Insécurité juridique concernant les informations 
relatives au droit à la formation

Les deux chambres professionnelles soulèvent ensuite que parmi les nouvelles informations com-
plémentaires à fournir par l’employeur figure « le droit à la formation octroyé par l’employeur », le 
cas échéant (cf. article 6, point 2° du Projet de loi modifiant l’article L. 121-4, paragraphe 2, point 14° 
du Code du travail).

Si cette adaptation du Code du travail est conforme au libellé de l’article 4, paragraphe 2, de la 
Directive, les deux chambres professionnelles ne partagent pas l’interprétation des auteurs qui indiquent, 
sous le commentaire des articles17, que « les informations sur le droit à la formation devraient com-
prendre, le cas échéant, le nombre de jours de formation auxquels le salarié a droit par an, et des 
informations sur les conditions générales de la politique de formation de l’employeur ». A leurs yeux, 
les auteurs vont au-delà de la Directive sur ce point et demandent, ici aussi, que le principe « toute la 
Directive, rien que la Directive » soit respecté. Les chambres professionnelles tiennent à rappeler dans 
ce contexte que la directive à transposer a été rédigée en vue d’accommoder les législations différentes 
des Etats Membres, y compris leurs différents régimes de formations. Le but des auteurs du Projet de 
loi doit dès lors consister dans une lecture équilibrée du texte de la Directive et ne pas aller au-delà 
des exigences y transcrites.

14 Texte mis en gras et souligné par les deux chambres professionnelles.
15 Texte mis en gras et souligné par les deux chambres professionnelles
16 Ces termes seraient à placer devant « le cas échéant, l’existence et la nature d’un régime complémentaire de pension (…) ».
17 Cf. Projet de loi, spécialement p. 29 (concernant le point 14° Ad 2°)
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B. Informations à communiquer dans le cadre des contrats 
d’apprentissage et d’engagement (élève et étudiant)

Dans le cadre de la transposition des nouvelles mentions obligatoires que doivent contenir le contrat 
d’apprentissage et le contrat d’engagement, les deux chambres professionnelles relèvent que, sous le 
nouvel article L. 111-3, paragraphe 1, alinéa 4 du Code du travail (contrat d’apprentissage) tel que 
modifié par l’article 3, point 1° du Projet de loi et le nouvel article L. 111-3, paragraphe 1, alinéa 4 du 
Code du travail (contrat d’engagement) tel que modifié par l’article 3, point 1° du Projet de loi, 
figurent :
– d’une part, « les conventions collectives régissant les conditions de travail dans le métier ou la 

profession concernée », et
– d’autre part, « les modalités relatives à la prestation d’heures supplémentaires et à leur rémunération 

et, le cas échant, toutes les modalités relatives au changement d’équipe ».
Les deux chambres professionnelles donnent à considérer qu’actuellement ni les apprentis ni les 

élèves ou étudiants ne sont soumis aux conventions collectives de travail lorsqu’il en existe. Elles 
s’interrogent par ailleurs quant à la pertinence du point relatif aux heures supplémentaires étant 
donné que les apprentis et les élèves sont souvent des personnes mineures et que la prestation d’heures 
supplémentaires est dans leur cas strictement encadrée. Elles ont l’impression que l’insertion de ces 
deux points, tant au niveau du contrat d’apprentissage que du contrat d’engagement, a été opérée 
machinalement, par symétrie avec les nouvelles mentions obligatoires du CDI, et demandent que les 
auteurs adaptent le Projet de loi en conséquence.

Enfin, sous le nouvel article L. 151-3, paragraphe 1, alinéa 2 du Code du travail (contrat d’engage-
ment d’un élève ou étudiant) tel que modifié par l’article 21 du Projet de loi, figure en tant que nouvelle 
mention obligatoire « la procédure à observer par l’employeur et l’élève ou l’étudiant en cas de 
résiliation du contrat d’embauche, y compris les conditions de forme ». A nouveau, les deux 
chambres professionnelles ont le sentiment que l’insertion a été opérée machinalement par symétrie 
avec les nouvelles mentions obligatoires du CDI et considèrent celle-ci comme non pertinente alors 
que le « contrat d’engagement » n’est justement pas un « contrat de travail ». Elles demandent que les 
auteurs adaptent le Projet de loi en conséquence.

III. Concernant les informations supplémentaires 
à fournir pour les travailleurs envoyés dans un autre 

Etat membre ou un Etat tiers

A. Concernant l’envoi d’un salarié dans un autre Etat

La Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers sont d’avis que l’article 7 de la Directive, qui 
impose également à l’employeur de fournir certaines informations supplémentaires au salarié si celui-ci 
est envoyé dans un autre Etat membre ou un Etat tiers, n’a pas été correctement transposé par l’article 6, 
point 3° du Projet de loi.

En effet, l’article 7 de la Directive règle deux situations :
– soit le salarié est appelé à travailler dans un Etat membre (de l’Union européenne) ou un pays tiers 

autre que celui dans lequel il travaille habituellement (article 7, paragraphe 1 de la Directive) et, 
dans ce cas, l’employeur doit l’informer (i) du pays dans lequel le travail à l’étranger est prévu ainsi 
que la durée, (ii) la devise servant au paiement de la rémunération, (iii) les éventuels avantages en 
espèces ou en nature, (iv) si un rapatriement est organisé et le cas échéant, dans quelles 
conditions ;

– soit il s’agit d’un « travailleur détaché au sens de la directive 96/71/CE » (article 7, paragraphe 2 
de la Directive) et, dans ce cas, l’employeur doit l’informer (i) de la rémunération à laquelle il a 
droit dans le pays d’accueil, (ii) des allocations propres au détachement et des modalités de rem-
boursement des dépenses de voyage, de logement et de nourriture, (iii) du lien vers le site internet 
national officiel unique mis en place par l’Etat membre d’accueil.
Les deux chambres professionnelles rappellent que le détachement consiste pour les entreprises d’un 

Etat membre de l’Union européenne dans l’envoi de salariés sur le territoire d’un autre Etat de l’Union 
européenne, pour les besoins de l’exécution d’une prestation de services transnationale, pendant une 
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période limitée. Le détachement est donc une des raisons – mais pas la seule – pour lesquelles un 
salarié peut être amené à travailler dans un autre Etat que celui dans lequel il travaille habituellement. 
Il peut également s’agir d’une expatriation par exemple.

Or, elles constatent que l’article 6, point 3° du Projet de loi (qui modifie l’article L. 121-4, para-
graphe 3 du Code du travail) prévoit que les deux catégories d’informations listées ci-dessus doivent 
être produites « dès qu’un travailleur est appelé à travailler hors du Luxembourg » sans faire de 
distinction selon que la situation est un détachement ou non. Les deux chambres professionnelles 
considèrent partant que l’article 7 de la Directive n’a pas été correctement transposé et demandent 
que cette erreur soit redressée.

B. Concernant l’envoi d’un apprenti dans un autre Etat

Dans le cadre de la transposition des nouvelles mentions obligatoires que doivent contenir le contrat 
d’apprentissage, le Projet de loi prévoit, sous le nouveau paragraphe 1(bis) de l’article L. 111-3 du 
Code du travail tel qu’ajouté par l’article 3, point 2° du Projet de loi, une liste complémentaire d’in-
formations que l’employeur devrait transmettre à l’apprenti, avant son départ, si ce dernier est amené 
à exercer son travail pendant plus de 4 semaines consécutives hors du Luxembourg.

A nouveau, les deux chambres professionnelles considèrent que l’insertion a été opérée machina-
lement, par symétrie avec les nouvelles mentions obligatoires du CDI, et considèrent celles-ci 
comme non pertinentes à l’égard du contrat d’apprentissage. Les deux chambres professionnelles 
n’ont pas connaissance que des apprentis seraient envoyés à l’étranger plus de quatre semaines consé-
cutives et, en tout état de cause, soulignent que les règles du détachement – qui sont spécifiques à la 
mobilité des salariés – ne sont pas applicables aux apprentis. Aussi, elles demandent aux auteurs 
d’adapter le Projet de loi en conséquence.

IV. Concernant les moyens dont l’information 
doit être fournie au salarié

Les deux chambres professionnelles souhaitent revenir sur la forme et les délais à respecter par 
l’employeur dans le cadre de la communication au salarié (sous CDI et CDD18) des informations 
essentielles décrites ci-avant, à travers le tableau ci-dessous dans lequel les nouveautés (qui ressortent 
de l’article 7 du Projet de loi par rapport à l’actuel Code du travail) sont identifiées en italique :

18 mutatis mutandis
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Forme suivant  
laquelle la communication 

doit être faite

Informations essentielles 
à communiquer au salarié au plus 

tard dans un délai de 7 jours

Informations essentielles à  
communiquer au salarié au plus 

tard dans un délai d’un mois
• via le contrat de travail
•  ou, à défaut, sous forme d’un ou 

plusieurs documents
•  Pour les contrats existants : pos-

sibilité pour le salarié de deman-
der un écrit conforme19 qui sera à 
fournir dans un délai de 2 mois

•  Identité des parties à la relation de 
travail

•  Date de début d’exécution du 
contrat de travail

•  Lieu de travail, à défaut de lieu 
fixe ou prédominant, principe 
selon lequel le salarié sera occupé 
en divers endroits ou sera libre de 
déterminer son lieu de travail

•  Nature de l’emploi
•  Durée de travail et modalités de 

prestation des heures supplémen-
taires et à leur rémunération (*)

•  Horaire normal
•  Rémunération y compris le salaire 

de base et tous les compléments de 
salaire (*)

•  Durée et conditions d’application 
de la période d’essai (*)

• Durée du congé (*)
•  Procédure en cas de résiliation, y 

compris les conditions de forme et 
délais de préavis à respecter (*)

•  Mention de l’existence d’une 
convention collective, le cas 
échéant
Identité organisme de sécurité 
sociale et régime de protection 
sociale

•  Droit à la formation octroyé par 
l’employeur, le cas échéant (*)

Légende :  Conformément à l’article 4, paragraphe 3 de la Directive, le Projet de loi prévoit que certaines informations, marquées 
d’un astérisque « * » dans le tableau, peuvent résulter d’une référence aux dispositions législatives, réglementaires, 
administratives ou statutaires ou aux conventions collectives.

Ce tableau permet de mettre en évidence trois types de commentaires concernant le moment où la 
période d’essai doit être fixée (A), le sort des contrats de travail existants (B) et la « mise à disposition 
de tous » des informations et de modèles (C).

A. Moment où la période d’essai doit être fixée 
(dans un CDD ou CDI)

Les deux chambres professionnelles relèvent une contradiction – source d’insécurité juridique 
– entre :
– d’une part, l’actuel article L. 121-5, paragraphe 1 du Code du travail (qui n’est pas impacté par le 

Projet de loi) selon lequel la période d’essai doit être fixée dans le contrat de travail écrit, au plus 
tard au moment de l’entrée en service du salarié et ce, sous peine de nullité de la période d’essai, 
le contrat étant alors réputé conclu pour une durée indéterminée ;

– d’autre part, l’article 6, point 2° du Projet de loi modifiant l’article L. 121-4, paragraphe 2 du Code 
du travail, selon lequel cette information (sur la période d’essai) pourra encore être fournie entre le 
premier jour de travail et le 7ème jour calendaire.
Etant donné que la seconde branche de l’alternative ressort d’une transposition fidèle de la Directive, 

les deux chambres professionnelles sont d’avis que le remaniement à opérer afin de dissiper la 
contradiction devrait porter sur la première branche, c’est-à-dire l’actuel article L. 121-5, para-
graphe 1 du Code du travail, en supprimant la sanction y attachée (nullité de la période d’essai) 
qui n’a plus de raison objective d’exister.

B. Sort des contrats d’engagement existants

Les deux chambres professionnelles relèvent que les nouvelles dispositions insérées dans le Code 
du travail par le biais de l’article 3, point 7°, l’article 6, point 7° et l’article 16, point 1° du Projet de 
loi régleront le sort respectif des contrats d’apprentissage, des contrats de travail et des contrats de 

19 Par écrit conforme, il faut entendre un écrit contenant toutes les informations obligatoires à fournir par l’employeur, confor-
mément aux paragraphes 1 à 4 de l’article L. 121-4 tel que modifié par le Projet sous avis.
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mission existants au moment de l’entrée en vigueur de la future loi. Les deux chambres professionnelles 
voient favorablement que, pour ces différents types de contrats, l’obligation de communication (à 
charge de l’employeur) s’imposera uniquement si l’apprenti, le salarié ou le travailleur intérimaire, 
déjà employé à cette date, en fait la demande.

Elles constatent néanmoins que le Projet de loi ne prévoit aucune disposition analogue pour les 
contrats d’engagement existants (pour les élèves et étudiants) et se demandent si, à défaut, l’employeur 
sera dispensé de toute communication (y compris sur demande) ou au contraire, si cela implique pour 
l’employeur de devoir communiquer systématiquement toutes les informations pertinentes listées dans 
la future loi. Pour des raisons de sécurité juridique et dans un souci de communication non-équivoque, 
elles souhaiteraient que ce point soit clarifié en adaptant le Projet de loi en conséquence, tout en pré-
cisant que compte tenu des termes génériques employés sous l’article 22 de Directive20, la même clause 
que les autres contrats précités devrait s’appliquer mutatis mutandis.

C. « Mise à disposition de tous » des informations et de modèles

Suivant l’article 5, paragraphe 3 de la Directive, « [l]es États membres veillent à ce que les infor-
mations relatives aux dispositions législatives, réglementaires, administratives ou statutaires ou aux 
conventions collectives d’application générale régissant le cadre juridique applicable qui doivent être 
communiquées par les employeurs soient mises gratuitement à la disposition de tous, d’une manière 
claire, transparente, complète et facilement accessible, à distance et par voie électronique, y compris 
par l’intermédiaire des portails en ligne. »

Les deux chambres professionnelles soulignent avec satisfaction qu’en vue de transposer cet article, 
le Projet de loi met à la charge de l’ITM l’obligation de publier sur son site internet national 
officiel et unique21 « les renseignements relatifs aux obligations d’information en matière de condi-
tions de travail transparentes et prévisibles » applicables aux salariés22, aux salariés intérimaires23 et 
aux élèves et étudiants24. A cela, le Projet de loi ajoute l’obligation pour l’ITM de publier différents 
modèles de contrats (contrat de de travail, de mission et d’engagement).

Les deux chambres professionnelles sont d’avis que la première obligation (publication des rensei-
gnements) ressort des attributions d’information dévolues à l’ITM par la loi, spécialement par l’article 
L. 612-1 du Code du travail, paragraphe 1, lettre b), selon lequel : « [l]’Inspection du travail et des 
mines est chargée notamment de conseiller et d’assister les employeurs et les salariés et de fournir 
des informations juridiques et techniques pratiques dans la mise en œuvre des dispositions légales25, 
réglementaires, administratives et conventionnelles en matière de travail et de sécurité et santé au 
travail ainsi que d’assumer une fonction d’interlocuteur commun en vue de prévenir et d’aplanir des 
conflits sociaux individuels ».

S’agissant des renseignements relatifs aux obligations d’information en matière de conditions de 
travail transparentes et prévisibles applicables aux apprentis, les chambres professionnelles voient d’un 
œil favorable que le Projet de loi valorise le rôle important des chambres professionnelles dans 
 l’apprentissage en mettant cette obligation à charge des « chambres professionnelles compétentes » 
(cf. article L. 111-13 nouveau du Code du travail tel qu’introduit par l’article 4 du Projet de loi). Cette 
attribution de publication officielle des renseignements relatifs aux obligations d’information en matière 
de conditions de travail transparentes et prévisibles applicables aux apprentis est cohérente, en ce sens 
que le contrat d’apprentissage ne constitue pas, en soi, un contrat de travail, mais un contrat de forma-
tion en dehors des missions mises à la charge de l’ITM. Cette nouvelle attribution en faveur des 
chambres professionnelles devrait néanmoins s’exercer sans préjudice de la possibilité pour ces 

20 Suivant l’article 22 de la Directive : « Les droits et obligations prévus par la présente directive s’appliquent à toutes les 
relations de travail au plus tard le 1er août 2022. Toutefois, un employeur fournit ou complète les documents visés à l’article 5, 
paragraphe 1, et aux articles 6 et 7 uniquement à la demande d’un travailleur déjà employé à cette date. L’absence d’une 
telle demande n’a pas pour effet de priver un travailleur des droits minimaux établis aux articles 8 à 13. »

21 Il s’agit du site « www.itm.lu ».
22 cf. article L. 121-10 nouveau du Code du travail formant une nouvelle « section 8 – Publication et informations » tel qu’in-

troduit par l’article 7 du Projet de loi
23 cf. article L. 131-22 nouveau du Code du travail tel qu’introduit par l’article 17 du Projet de loi et formant une nouvelle 

« section 5 – Publication et informations »
24 cf. article L. 151-3 alinéa 10 du Code du travail tel qu’ajouté par l’article 21 du Projet de loi
25 Texte souligné par les deux chambres professionnelles.
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dernières de se référer, sur leurs sites respectifs, aux renseignements officiellement publiés sur le site 
de l’ITM, si ces renseignements sont complémentaires aux ou se recoupent avec les informations à 
publier par les chambres professionnelles dans le cadre du contrat l’apprentissage.

Dans le même ordre d’idées, le Projet de loi prévoit que l’obligation de publication à charge de 
l’ITM porte sur les modèles de contrats relatifs au CDI, au CDD et au contrat de mission26 ainsi que 
le contrat d’engagement, ce que les deux chambres professionnelles accueillent favorablement. Le 
contrat d’apprentissage, en tant que contrat de formation sui generis, n’est dès lors pas assimilable aux 
contrats mentionnés ci-dessus, et donc l’attribution de publication est cohérente, notamment au regard 
du fait que « [l]es différents modèles de contrat d’apprentissage ainsi qu’un modèle de convention de 
lieux pluriels sont fixés par les chambres professionnelles compétentes » suivant l’article 113, para-
graphe 7 du Code du travail.

V. Concernant les modifications apportées à 
certaines clauses du contrat de travail

A. Réduction de la durée maximale de la période d’essai 
dans un CDD et sort des contrats existants

Sans préjudice de leur précédent commentaire concernant le moment où la période d’essai doit être 
déterminée, les deux chambres professionnelles souhaitent revenir sur l’article 12 du Projet de loi 
(modifiant l’article L. 122-11, paragraphe 1 du Code du travail) qui aboutit à un encadrement plus 
strict de la durée de la période d’essai pouvant être convenue dans le cadre d’un CDD. Ainsi, à 
l’avenir, la période d’essai ne pourra être :
– ni inférieure à 2 semaines,
– ni supérieure à un quart de la durée fixée au CDD, respectivement de la durée minimale pour laquelle 

le CDD est conclu27.
Selon le commentaire des articles28, « [l]a détermination de la proportion, à savoir « un quart », 

tient compte de la situation d’une période d’essai de six mois maximum lorsque le contrat à durée 
déterminée est conclu pour la durée maximum, à savoir 24 mois ».

Les deux chambres professionnelles constatent que l’article 12 du Projet de loi entend ainsi procéder 
à la transposition de l’article 8, paragraphes 1 et 2 de la Directive suivant lequel « [l]es États membres 
veillent à ce que, lorsque la relation de travail fait l’objet d’une période d’essai (…), cette période 
n’excède pas six mois [et] [e]n cas de relation de travail à durée déterminée, (…) que  la durée de la 
période d’essai soit proportionnée à la durée prévue du contrat et à la nature du travail »29.

Si les deux chambres professionnelles prennent acte de la nécessité de prévoir un critère de propor-
tionnalité en vue de déterminer la période d’essai maximale dans les CDD (afin de se conformer à 
l’article 8 de la Directive), elles ne partagent pas le choix des auteurs de fixer arbitrairement la durée 
maximum de la période d’essai à un quart du CDD (jugé trop stricte et peu adapté aux CDD de courte 
durée). Elles rappellent que la période d’essai a pour objet de permettre aux parties d’évaluer si la 
relation de travail leur convient et qu’une durée trop courte dans un CDD peut porter préjudice à cha-
cune des deux parties, ce qui est d’autant plus dommageable qu’un CDD peut ultérieurement déboucher 
sur un CDI. Dans ce contexte, elles se demandent pourquoi les auteurs n’ont pas plutôt opté pour 
le critère d’un tiers ou de la moitié de la durée du CDD, sans préjudice de de la limite minimale 
de 2 semaines (article L.121-5 du Code du travail) et de la limite maximale de 6 mois (article L.121-5 
du Code du travail et article 8 la Directive) ?

Enfin, les deux chambres professionnelles tiennent à souligner que l’article L. 121-5, paragraphe 2 
du Code du travail – qui fixe les durées minimale et maximale de la période d’essai – prévoit que la 
période d’essai n’excédant pas un mois doit obligatoirement être exprimée en semaines entières, tandis 
que la période d’essai dépassant un mois doit être exprimée en mois entiers. Dans un souci de répondre 
à l’exigence de proportionnalité inscrite dans le texte de la Directive à transposer, les deux chambres 

26 Cf. articles 7 et 17 du Projet de loi
27 Actuellement, la durée maximale est de 6 mois quelle que soit la durée du CDD.
28 Cf. projet de loi, spécialement commentaire des articles, ad. Article 12, page 42
29 Texte souligné par les deux chambres professionnelles.
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professionnelles demandent que le Projet de loi soit adapté pour permettre d’exprimer la période 
d’essai toujours en semaines, sans préjudice de la limite minimale de 2 semaines (article L.121-5 
du Code du travail) et de la limite maximale de 6 mois (article L.121-5 du Code du travail et 
article 8 de la Directive), ce qui permettra de garantir la proportionnalité entre la durée du CDD 
et la période d’essai au mieux.

Finalement, étant donné que la durée maximale de la période d’essai convenue entre parties 
peut actuellement être fixée à 6 mois, quelle que soit la durée du CDD30, les deux chambres pro-
fessionnelles se demandent comment régler les situations où, au moment de l’entrée en vigueur de la 
future loi, des périodes d’essai plus longues (prévues dans des CDD) seraient encore en cours. Pour 
des raisons de sécurité juridique, les deux chambres professionnelles souhaiteraient que des 
dispositions transitoires soient prévues à cet égard.

B. Des conditions de validité de la clause d’exclusivité 
plus strictes (salariés, apprentis)

Les deux chambres professionnelles relèvent que le Projet de loi opère un changement de paradigme 
en interdisant, par principe, les clauses d’exclusivité dans les contrats de travail31. Ainsi, sera nulle et 
de nul effet toute clause de nature à interdire à un salarié d’exercer, en dehors de l’horaire normal de 
travail convenu au contrat de travail, une autre relation de travail auprès d’un ou plusieurs employeurs 
(cf. article 6, point 8° du Projet de loi ajoutant un paragraphe 8 sous l’article L. 121-4 du Code du 
travail).

Elles saluent néanmoins que les auteurs aient levé l’option offerte par la Directive permettant de 
déroger à cette interdiction « lorsque le cumul d’emploi est incompatible avec des motifs objectifs tels 
que la sécurité et la santé au travail, la protection de la confidentialité des affaires, l’intégrité de la 
fonction publique ou la prévention des conflits d’intérêts »32.

Pour le surplus, elles sont d’avis que ces nouvelles dispositions ne remettent pas en cause les clauses, 
actuellement considérées comme valables et fréquemment utilisées, qui interdisent l’exercice d’un 
emploi rémunéré dans un même secteur durant la relation de travail en considérant qu’elles peuvent 
répondre soit au motif de « protection de la confidentialité des affaires », soit à celui de « prévention 
des conflits d’intérêts ».

Il en va de même des clauses qui soumettent les salariés occupés à temps plein à une exclusivité de 
services lorsqu’elles poursuivent un motif légitime de « sécurité et santé au travail » en fonction par 
exemple de la pénibilité au niveau physique du travail en question et du degré de risque des missions 
et tâches confiées au salarié pour son intégrité physique ou de celle de tiers.

Elles en déduisent a contrario que pour les salariés à temps partiel, ce dernier motif ne serait pas 
légitime et que seuls la « protection de la confidentialité des affaires » ou la « prévention des conflits 
d’intérêts » devraient être admis.

Si l’interdiction des clauses d’exclusivité peut, dans certaines circonstances, se justifier pour les 
contrats de travail, les deux chambres professionnelles s’étonnent néanmoins de voir la même sanction 
introduite mutatis mutandis dans les contrats d’apprentissage33 au motif que les clauses d’exclusivité 
sont en principe le corollaire des limites maximales de la durée de travail applicables à l’apprenti qui 
poursuivent un motif légitime de « sécurité et santé au travail » et que l’apprentissage ne peut se faire 
qu’à temps plein. Il s’ensuit que cette interdiction n’est guère applicable aux contrats d’apprentissage 
et devrait dès lors être supprimée.

30 Cela ressort de la lecture combinée des articles L. 122-11 et L. 121-5, paragraphe 2 du Code du travail.
31 Il peut s’agir d’un CDI ou CDD.
32 Suivant l’article 9, paragraphes 1 et 2 de la Directive, « [l]es États membres veillent à ce qu’un employeur n’interdise pas 

à un travailleur d’exercer un emploi auprès d’autres employeurs, en dehors de l’horaire de travail établi avec cet employeur, 
et qu’il ne le soumette pas à un traitement défavorable pour cette raison. [Ils] peuvent fixer des conditions relatives aux 
recours par les employeurs à des restrictions pour incompatibilité pour des motifs objectifs, tels que la santé et la sécurité, 
la protection de la confidentialité des affaires, l’intégrité de la fonction publique ou la prévention de conflits d’intérêts. »

33 Interdiction de toute clause de nature à interdire à un apprenti, en dehors de l’horaire normal de travail convenu au contrat 
d’apprentissage, une autre relation de travail (cf. article 3, point 4° du Projet de loi modifiant le paragraphe 3 de l’article  
L. 111-3 du Code du travail
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Sur le plan conceptuel, les chambres professionnelles doutent également de la pertinence d’interdire 
des clauses d’exclusivité dans le contrat d’apprentissage, sachant que ce dernier n’est justement pas 
un contrat de travail, mais un contrat de formation professionnelle. Dès lors, les réflexions issues d’une 
logique du droit de travail ne devraient pas s’appliquer dans cette relation contractuelle, de même que 
l’interdiction des clauses d’exclusivité par rapport à une relation de travail.

VI. Concernant les nouvelles clauses destinées 
à permettre la transition vers des formes d’emploi 

plus sûres et les sanctions encourues

Les deux chambres professionnelles relèvent que la Directive oblige les Etats à veiller à ce que :
– « un travailleur travaillant depuis au moins six mois au service du même employeur, ayant accompli 

sa période d’essai, le cas échéant, puisse demander une forme d’emploi comportant des conditions 
de travail plus prévisibles et plus sûres34, lorsqu’elle existe, et recevoir une réponse motivée par 
écrit » (article 12, paragraphe 1) ;

– « l’employeur fournisse la réponse motivée par écrit (...) dans un délai d’un mois à compter de la 
demande. En ce qui concerne les personnes physiques agissant en qualité d’employeurs et les micro, 
petites ou moyennes entreprises, les États membres peuvent prévoir que ce délai soit porté à trois 
mois au maximum et permettre qu’une réponse orale  soit donnée35 à une demande ultérieure simi-
laire présentée par le même travailleur si la justification de la réponse en ce qui concerne la situation 
du travailleur demeure inchangée » (article 12, paragraphe 2).
Le Projet de loi entend transposer lesdites dispositions en couvrant la possibilité pour un salarié, à 

raison d’une fois tous les douze mois, de demander :
– la conversion de son CDD en CDI (nouvel article L. 122-10bis, tel qu’ajouté par l’article 11 du 

Projet de loi) ;
– la conversion d’un emploi à temps partiel vers un temps complet ou l’inverse (nouvel article  

L. 123-3bis, tel qu’ajouté par l’article 13 du Projet de loi).
Les deux chambres professionnelles sont d’avis que les auteurs n’ont pas transposé correctement la 

Directive à deux égards.
Elles rappellent en premier lieu qu’au Luxembourg, le Code du travail encadre strictement les 

conditions de recours au CDD en énumérant à l’article une liste limitative de cas d’ouverture légitimant 
la conclusion d’un CDD. Dans ce contexte, permettre selon le bon vouloir du salarié de solliciter la 
conversion de son CDD vers un CDI reviendrait indirectement à admettre que le recours au CDD n’était 
pas justifié.

Les deux chambres professionnelles s’opposent à ce que le salarié puisse, à son gré, demander 
la conversion d’un CDD en CDI en rappelant qu’en cas de recours non justifié à un CDD, le Code 
du travail prévoit déjà la requalification de la relation de travail en CDI.

Par ailleurs, les deux chambres professionnelles sont interpelées par le fait que le salarié puisse 
également, à son gré, demander la conversion d’un emploi à temps complet vers un temps partiel, 
considérant qu’une telle possibilité s’écarte de l’objectif de la Directive. Pour autant que de besoin, 
elles renvoient au considérant 2 suivant lequel « [le] Le principe n° 5 du socle européen des droits 
sociaux proclamé à Göteborg le 17 novembre 2017 prévoit que les travailleurs ont droit à un traitement 
égal et équitable concernant les conditions de travail (…), et que la transition vers des formes d’emploi 
à durée indéterminée doit être encouragée36(…). » Elles considèrent donc que le Projet de loi ne 
transpose pas correctement la Directive sur ce point en allant au-delà de ce qu’elle prévoit et demande 
que le texte soit adapté en conséquence.

Subsidiairement, les deux chambres professionnelles considèrent que l’hypothèse d’une conversion 
d’un emploi à temps complet vers un temps partiel est déjà amplement couverte par le projet de 
loi n°8016 transposant la directive du 20 juin 2019 concernant l’équilibre entre vie professionnelle et 

34 Texte souligné par les deux chambres professionnelles.
35 Texte souligné par les deux chambres professionnelles.
36 Texte souligné par les deux chambres professionnelles.
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vie privée des parents et des aidants37. Dans ce contexte, elles insistent à ne pas voir se multiplier des 
mesures semblables dans des projets de loi parallèles sous peine de perdre toute clarté et cohérence 
juridique.

VII. Concernant les sanctions applicables aux employeurs

Les deux chambres professionnelles dénoncent tout d’abord le manque de lisibilité du projet du 
loi concernant les nombreuses sanctions applicables aux employeurs (respectivement concernant les 
obligations dont la violation est sanctionnée) qui, à leurs yeux, est contraire au principe de légalité 
des peines de l’article 14 de la Constitution.

Par ailleurs, elles s’opposent à l’approche résolument répressive du projet de loi, qui se traduit 
par :
– la généralisation de l’amende comme mode de sanction concernant tous les contrats (contrat de 

travail, d’apprentissage, d’engagement) au détriment des sanctions civiles (nullité d’une clause ou 
d’un contrat, requalification d’un CDD ou d’un contrat à l’essai en CDI) ;

– le fait que l’amende sera applicable « par travailleur » autrement dit par apprenti, par salarié, par 
intérimaire ou par élève ou étudiant38 – cette amende étant de 251 à 5.000 euros « par travailleur » 
et pouvant être portée au double du maximum en cas de récidive – ;

– la mise en place de sanctions « tous azimuts » concernant tous les contrats, qui aboutit, dans certains 
cas, à mettre en place des doubles sanctions (nullité de la clause et amende)39.
En conséquence, les deux chambres professionnelles demandent instamment aux auteurs de revoir 

cette approche répressive qui s’écarte de la législation couramment adoptée en droit du travail, sans 
justification d’ordre juridique, puisque l’article 19 (Sanctions) de la Directive se limite de manière 
classique à disposer que « [l]Les États membres établissent les règles en matière de sanctions appli-
cables en cas d’infraction aux dispositions nationales découlant de la présente directive ou aux 
 dispositions pertinentes déjà en vigueur concernant les droits qui relèvent de la présente directive. Les 
sanctions prévues sont effectives, proportionnées et dissuasives. »

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Concernant l’article 5 (ajoutant un nouvel article L. 111-14 du Code du travail)
Les deux Chambres professionnelles formulent ici des propositions de modifications suivantes 

subsidiairement aux critiques formulées sous le point V des Considérations générales au sujet des 
sanctions.

Le nouvel article L. 111-14 du Code du travail relatif au contrat d’apprentissage (tel qu’ajouté par 
l’article 5 du Projet de loi) prévoit une amende pour l’organisme de formation (autrement dit 
 l’entreprise) « qui ne se conforme pas aux obligations lui incombant en vertu des dispositions de l’ar-
ticle L. 111-3, paragraphes 1er à 4 et 9 ».

Or, s’agissant des dispositions (de l’article L. 111-3) qui sont ainsi sanctionnées, les deux chambres 
professionnelles relèvent que :
– le paragraphe 1er, à la suite des modifications opérées par le Projet de loi, concerne les mentions 

obligatoires du contrat d’apprentissage respectivement les nouvelles obligations d’information à 
fournir à l’apprenti ;

– le paragraphe 2, qui n’est pas modifié par le Projet de loi, concerne la durée du contrat d’appren-
tissage, mais ne met pas à proprement parler d’obligation à charge de l’organisme de formation, de 
sorte qu’il n’y pas lieu de l’assortir d’une sanction,

37 Le projet de loi n° 8016 a été avisé par les deux chambres professionnelles dans un avis commun du 2 novembre 2022.
38 Cette amende est visée est visées aux articles L. 111-13 (apprentissage), L. 121-11(CDI), L. 122-9bis (CDD), L. 123-9 

(contrat à l’essai), L.134-3 (intérim) et L. 151-3 (contrat d’engagement).
39 Il en va notamment ainsi des articles 5 (relatif au contrat d’apprentissage) et 8 (relatif au contrat de travail) du Projet de loi 

dont le contenu est détaillé sous le commentaire des articles.
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– le paragraphe 3, à la suite des modifications opérées par le Projet de loi, concerne l’interdiction de 
toute clause d’exclusivité à l’encontre de l’apprenti et prévoit déjà une sanction, à savoir la nullité 
d’une telle clause ;

– le paragraphe 4, qui n’est pas modifié par le Projet de loi, prévoit notamment que le contrat d’ap-
prentissage doit être dressé sous seing privé en autant d’exemplaires que de parties, sous peine de 
nullité, de sorte qu’une sanction est déjà prévue ;

– le paragraphe 9, qui est nouveau et a été ajouté par le Projet de loi, oblige l’organisme de formation 
à fournir les informations manquantes concernant la relation de travail dans un délai de deux mois 
suivant sa demande de l’apprenti.
En conséquence, si l’amende devait être maintenue, les deux chambres professionnelles demandent 

que le texte de l’article 5 du Projet de loi qui ajoute un nouvel article L. 111-14 soit rectifié de manière 
à exclure les paragraphes 2, 3 et 4 pour ne viser que les paragraphes 1 et 9 de l’article L. 111-3 comme 
suit : « Est puni (…) tout organisme de formation qui ne se conforme pas aux obligations lui incombant 
en vertu des dispositions de l’article L. 111-3, paragraphes 1er à 4 et 9 ».

Concernant l’article 8 (ajoutant un nouvel article L. 121-11 du Code du travail)
A l’instar de leur commentaire précédent, les deux Chambres professionnelles formulent ici des 

propositions de modifications suivantes subsidiairement aux critiques formulées sous le point V des 
Considérations générales au sujet des sanctions.

Le nouvel article L. 121-11 du Code du travail relatif au contrat de travail40 (tel qu’ajouté par  
l’article 8 du Projet de loi) qui prévoit une amende pour l’employeur « qui ne se conforme pas aux 
obligations lui incombant en vertu des dispositions de l’article L. 121-4 ».

En conséquence, si l’amende devait être maintenue, elles demandent que ce nouvel article L. 121-11 
soit rectifié de manière à éviter le cumul de sanctions respectivement ne mentionner que les para-
graphes qui spécifient une obligation à charge de l’employeur, à savoir les paragraphes 1 à 4, 7 et 9 
et non l’ensemble de l’article, au motif que :
– le paragraphe 1er, qui est modifié par le Projet de loi, prévoit que le contrat de travail doit être 

constaté par l’employeur par écrit, au plus tard au moment de l’entrée en service du salarié et trans-
mis au salarié suivant certaines formes ;

– le paragraphe 2, modifié par le Projet de loi, concerne les mentions obligatoires du contrat de 
travail ;

– le paragraphe 3, modifié par le Projet de loi, concerne les informations supplémentaires au salarié 
détaché ;

– le paragraphe 4, modifié par le Projet de loi, concerne la modification du contrat de travail et l’in-
formation du salarié qui en découle ;

– le paragraphe 5, modifié par le Projet de loi, prévoit qu’à défaut d’écrit conforme au Projet de loi, 
le salarié peut établir l’existence et le contenu du contrat de travail par tous moyens de preuve ; ce 
paragraphe ne met pas à proprement parler d’obligation à charge de l’employeur, de sorte qu’il 
n’y pas lieu de l’assortir d’une sanction ;

– le paragraphe 6, modifié par le Projet de loi, prévoit qu’en cas de refus de signer un écrit conforme 
au Projet de loi, l’autre partie peut résilier le contrat de travail sans préavis ni indemnité ; ce para-
graphe prévoit déjà une sanction, à savoir la résiliation ;

– le paragraphe 7 concerne les informations à communiquer dans le cadre des contrats existants si le 
salarié en fait la demande ;

– le paragraphe 8, à la suite des modifications opérées par le Projet de loi, concerne l’interdiction de 
toute clause d’exclusivité à l’encontre du salarié et prévoit déjà une sanction, à savoir la nullité 
d’une telle clause ;

– le paragraphe 9, qui est nouveau et a été ajouté par le Projet de loi, concerne l’obligation pour 
l’employeur de fournir gratuitement une formation au salarié pour l’exécution du travail pour lequel 
il est engagé.

40 Il s’agit indifféremment du CDI ou du CDD.
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A l’instar du commentaire précédent, si l’amende devait être maintenue, et afin d’éviter le cumul 
de sanctions plus amplement détaillée dans les Considérations générales, respectivement afin de cir-
conscrire les seuls paragraphes qui spécifient une obligation à charge de l’employeur, les deux 
chambres professionnelles demandent que le texte de l’article 8 du Projet de loi qui ajoute un nouvel 
article L. 121-11 – relatif au contrat de travail – soit rectifié comme suit :

« L. 121-11.
Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par salarié concerné, tout employeur qui ne se 

conforme pas aux obligations lui incombant en vertu des dispositions de l’article L. 121-11, para-
graphes 1 à 4, 7 et 9 ».

Concernant l’article 6 (modifiant l’article L. 121-4 du Code du travail)
Sous le paragraphe 2, qui liste les mentions que doit comporter le contrat de travail, il y a lieu de 

corriger une coquille (en supprimant un « e ») au point 14° comme suit : « le cas échéant, le droit à 
la formation octroyée par l’employeur ».

Concernant l’article 21 (modifiant l’article L. 151-3 du Code du travail)
Sous le paragraphe 1, point 12° de l’article L. 151-3 du Code du travail, il échet de supprimer le 

« e » à la fin du mot « octroyée » de manière à lire : « le cas échéant, le droit à la formation octroyé 
par l’employeur » étant donné que, c’est le droit à la formation qui est octroyé, le cas échéant, et non 
la formation elle-même.

*

Après consultation de leurs ressortissants et compte tenu des remarques qui précèdent, la Chambre 
de Commerce et la Chambre des Métiers s’opposent au projet de loi sous avis dans sa teneur actuelle 
et demandent qu’il soit remanié en profondeur.
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No 80704

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2022-2023

P R O J E T  D E  L O I
portant modification :

1° du Code du travail ;
2° de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général 

des fonctionnaires de l’Etat ;
3° de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut 

général des fonctionnaires communaux,
en vue de la transposition de la directive (UE) 2019/1152 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à 
des conditions de travail transparentes et prévisibles dans 

l’Union européenne

* * *

AMENDEMENTS GOUVERNEMENTAUX

DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(20.3.2023)

Monsieur le Président,
À la demande du Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Économie sociale et solidaire, j’ai l’hon-

neur de vous saisir d’un amendement gouvernemental relatif au projet de loi sous rubrique.
À cet effet, je joins en annexe le texte de l’amendement unique avec un commentaire, un exposé 

des motifs, une nouvelle fiche financière ainsi qu’une version coordonnée du projet de loi émargé 
tenant compte dudit amendement.

Les avis de toutes les chambres professionnelles ont été demandés et vous parviendront dès 
réception.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

 Le Ministre aux Relations 
 avec le Parlement,

 Marc HANSEN

*
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I. EXPOSE DES MOTIFS

Le projet de loi n°8070, déposé à la Chambre des Députés en date du 7 septembre 2022 par le 
Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire, vise à transposer les dispositions 
de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des 
conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne dont l’objet principal est de 
promouvoir un emploi plus transparent et plus prévisible en améliorant l’accès des travailleurs aux 
informations essentielles applicables à leur relation de travail, en leur garantissant des exigences mini-
males applicables à leurs conditions de travail et en veillant à l’application stricte des règles y relatives 
en droit interne.

De plus ce texte européen élargit le champ d’application de la directive 91/533/CEE à tous les 
travailleurs de l’Union qui sont liés par un contrat de travail ou plus généralement par une relation de 
travail au sens du droit, des conventions collectives ou de la pratique en vigueur dans chaque Etat 
membre et confère une protection aux travailleurs contre tout traitement défavorable ou toutes consé-
quences défavorables, et notamment contre tout licenciement qui serait prononcé en réaction à l’exer-
cice par ceux-ci de leurs droits résultant de la directive.

Dans le cadre de la procédure législative du projet de loi émargé, le Ministre aux Relations avec le 
Parlement a informé le Ministère du Travail de l’Emploi et de l’Economie sociale et solidaire, par 
courrier daté au 6 octobre 2022, que le Conseil d’Etat a constaté, dans sa lettre du 28 septembre 2022, 
que le chapitre 2 du projet de loi n°8070 vise à modifier des dispositions de la loi modifiée du 
9 novembre 1990 telles qu’elles résultent des amendements parlementaires du 28 avril 2022 relatif au 
projet de loi n°7329.

En conséquence la Haute Corporation a invité les auteurs du projet de loi n°8070 de se baser sur 
les dispositions de la loi modifiée du 9 novembre 1990 actuellement en vigueur et non de celles non 
encore sanctionnées par un vote parlementaire.

Vu que cette manière de procéder paraît cependant à l’heure actuelle très compliquée et laborieuse 
d’autant plus que, dans le cadre de sa procédure législative, le projet de loi n°7329 est actuellement 
sujet d’une série d’amendements parlementaires, le présent projet d’amendement propose de supprimer 
moyennant un amendement gouvernemental les dispositions du chapitre 2 du projet de loi n°8070 visant 
à modifier des dispositions de la loi modifiée du 9 novembre 1990 telles qu’elles sont issues desdits 
amendements parlementaires.

Les dispositions contenues dans la partie ainsi supprimée devront dès lors être reprises en compte 
par des amendements à apporter directement au projet de loi n°7329.

Cette manière de procéder permet non seulement d’opérer de manière plus transparente mais éga-
lement d’avancer plus rapidement ce qui est d’autant plus important étant donné que le délai de trans-
position de la directive 2019/1152 est fixé au 1er août 2022.

*

II. TEXTE DE L’AMENDEMENT

Amendement unique :
Le Chapitre II du projet de loi n°8070 portant modification :1° du Code du travail ; 2° de la loi modi-
fiée du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxembourgeois ; 
3° de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat ; 4° de la 
loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux, en vue de la 
transposition de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 
relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne; est supprimé.

*

III. COMMENTAIRE DE L’AMENDEMENT

La suppression du chapitre II intitulé « La loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant pour objet la 
création d’un registre public maritime luxembourgeois » est motivée par la situation particulière qui 
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résulterait de la coexistence de ce chapitre dans le projet de loi n° 8070 avec les dispositions du projet 
de loi n° 7329 telles qu’amendées via amendements parlementaires.

Il est évident que le retrait de cette partie du projet engendre des conséquences au niveau du libellé 
de l’intitulé et de la numérotation des Chapitres et des articles subséquents.

*

IV. FICHE FINANCIERE

(Conformément à l’article 79 de la loi modifiée du 8 juin 1999 
sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l’Etat)

Ce projet d’amendement n’a pas d’effet sur le budget de l’État.

*

V. TEXTE COORDONNE

PROJET DE LOI N°8070

portant modification :
1°  du Code du travail ;
2°  de la loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant pour objet la 

création d’un registre public maritime luxembourgeois ;
32°  de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général 

des fonctionnaires de l’Etat ;
43°  de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut 

général des fonctionnaires communaux,
en vue de la transposition de la directive (UE) 2019/1152 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à 
des conditions de travail transparentes et prévisibles dans 

l’Union européenne

Chapitre Ier – Le Code du travail est modifié comme suit :

Art. 1er. L’article L. 010-1 prend la teneur suivante :
« Constituent des dispositions d’ordre public applicables à tous les salariés exerçant une activité 

sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg toutes les dispositions légales, réglementaires, 
administratives, ainsi que celles résultant de conventions collectives déclarées d’obligation générale 
ou d’une décision d’arbitrage ayant un champ d’application similaire à celui des conventions col-
lectives d’obligation générale ou d’un accord en matière de dialogue social interprofessionnel 
déclaré d’obligation générale ayant trait:
 1° au contrat de travail écrit ou au document établi en vertu de la directive (UE) 2019/1152 du 

Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transpa-
rentes et prévisibles dans l’Union européenne;

 2° à la rémunération correspondant aux taux de salaires minima ainsi qu’à tous les éléments consti-
tutifs du salaire fixés par une disposition légale, réglementaire, administrative, ou par une 
convention collective déclarée d’obligation générale ou par un accord en matière de dialogue 
social interprofessionnel déclaré d’obligation générale et à l’adaptation automatique du salaire 
à l’évolution du coût de la vie;

 3° à la durée du travail, au temps de pause, au repos journalier et au repos hebdomadaire;
 4° au congé payé;
 5° aux congés collectifs;
 6° aux jours fériés légaux;
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 7° à la réglementation du travail intérimaire et du prêt de main-d’œuvre;
 8°  à la réglementation du travail à temps partiel et à durée déterminée;
 9°  aux mesures de protection applicables aux conditions de travail et d’emploi des enfants et des 

jeunes, des femmes enceintes et des femmes venant d’accoucher;
10° à l’égalité de traitement entre les hommes et les femmes et à la non-discrimination;
11° aux conventions collectives de travail;
12° à l’inactivité obligatoire conformément à la législation sur le chômage intempéries et le chômage 

technique;
13° au travail clandestin ou illégal, y compris les dispositions concernant les autorisations de travail 

pour salariés non ressortissants d’un Etat membre de l’Espace économique européen;
14° à la sécurité et la santé des salariés sur le lieu de travail en général et plus particulièrement aux 

prescriptions minimales de sécurité et de santé établies par voie de règlement grand-ducal sur 
base de l’article L. 314-2;

15° aux conditions d’hébergement du salarié lorsque l’employeur met à disposition un logement au 
salarié éloigné de son lieu de travail habituel;

16° aux allocations ou au remboursement de dépenses en vue de couvrir les dépenses de voyage, 
de logement ou de nourriture encourues par le salarié éloigné de son domicile pour des raisons 
professionnelles. »

Art. 2. L’article L. 010-2 tel que prévu dans le projet de loi n°7901 portant: 1° transposition de la 
directive (UE) 2020/1057 du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2020 établissant des règles 
spécifiques en ce qui concerne la directive 96/71/CE et la directive 2014/67/UE pour le détachement 
de conducteurs dans le secteur du transport routier et modifiant la directive 2006/22/CE quant aux 
exigences en matière de contrôle et le règlement (UE) n°1024/2012 ; 2° modification du Code du travail 
prend la teneur suivante :

« (1) Aucun salarié ne peut faire l’objet d’un traitement défavorable ou de représailles, ni en 
raison de protestation, ni en réaction à une plainte ou à l’exercice d’un recours visant à faire respecter 
ses droits prévus à l’article L. 010-1.

De même, aucun salarié ne peut faire l’objet de représailles pour avoir témoigné des agissements 
définis à l’alinéa 1er ou pour les avoir relatés.

Est considérée comme nulle et non avenue toute disposition figurant notamment dans un contrat, 
une convention individuelle ou collective ou un règlement intérieur d’entreprise qui serait contraire 
à l’interdiction visée aux alinéas 1er et 2.

(2) La notification au salarié de la résiliation de son contrat de travail ou, le cas échéant, de la 
convocation à l’entretien préalable visé à l’article L. 124-2, effectuée en violation du paragraphe 1er 
est interdite.

Il en est de même de la notification au salarié d’une modification d’une clause essentielle de son 
contrat de travail rendant applicable les dispositions de l’article L. 121-7.

A l’exception du cas du licenciement avec effet immédiat et de la modification immédiate pour 
motifs graves visés aux articles L. 124-10 et L. 121-7, alinéa 2, le salarié qui considère avoir été 
licencié ou avoir fait l’objet d’une modification d’une clause essentielle de son contrat de travail en 
méconnaissance des dispositions des alinéas 1er et 2, peut demander à l’employeur de lui commu-
niquer les motifs justifiant sa décision et l’employeur est tenu de les lui fournir avec précision dans 
les formes et les délais prévus à l’article L. 124-5.

En cas de résiliation du contrat de travail effectuée en violation de l’interdiction visée aux ali-
néas 1er et 2, le salarié peut introduire l’action judiciaire en réparation de la résiliation abusive de 
son contrat de travail, telle que prévue à l’article L. 124-11. »

Art. 3. L’article L. 111-3 est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 1er prend la teneur suivante :

« (1) Le contrat d’apprentissage est conclu entre l’organisme de formation et l’apprenti ou son 
représentant légal, s’il est mineur.
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Le contrat d’apprentissage doit être constaté par écrit au plus tard au moment de l’entrée en 
apprentissage. Il doit être transmis par l’organisme de formation à l’apprenti sous format papier ou, 
à condition que l’apprenti y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que l’organisme de 
formation conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format électronique. 
Il comprend une période d’essai non renouvelable de trois mois pendant laquelle le contrat peut être 
résilié unilatéralement et sans préavis.

Si l’apprentissage se fait selon le système pluriel de lieux de formation, une convention séparée 
est à signer entre l’organisme de formation initial et l’organisme de formation accessoire. Le contrat 
d’apprentissage initial reste en vigueur tout au long de l’apprentissage sous les conditions visées au 
paragraphe 2.

Le contrat d’apprentissage mentionne obligatoirement :
 1° les nom, prénoms, profession, numéro d’identification et adresse d’exercice du patron forma-

teur; lorsqu’il s’agit d’une personne morale, la dénomination, le siège social, les nom, prénoms 
et qualité des personnes qui la représentent au contrat et du patron formateur et le cas échéant 
le numéro sous lequel elle est inscrite au registre de commerce;

 2° les nom, prénoms, numéro d’identification, date et lieu de naissance, sexe, nationalité, coordon-
nées de contact et domicile de l’apprenti, s’il est mineur, les nom, prénoms et domicile de son 
représentant légal;

 3° les objectifs et les modalités de formation dans le métier ou la profession concernés ;
 4° la date de la signature, la date du début et la durée du contrat;
 5° le détail des droits et devoirs des parties contractantes, ainsi que le cas échéant, les conventions 

collectives régissant les conditions de travail dans le métier ou la profession concernée;
 6° le montant de l’indemnité de base et le cas échéant, tous les compléments de l’indemnité de 

base, les accessoires, les gratifications ou participations éventuellement convenues qui devront 
être indiqués séparément, ainsi que la périodicité et les modalités de versement de l’indemnité 
auquel l’apprenti a droit;

 7° la période d’essai convenue qui est de trois mois, ainsi que ses conditions d’application;
 8° la durée du congé payé auquel l’apprenti a droit ou, si cette indication est impossible au moment 

de la conclusion du contrat, les modalités d’attribution et de détermination de ce congé;
 9° la durée et l’horaire normal de travail, ainsi que les modalités relatives à la prestation d’heures 

supplémentaires et à leur rémunération et le cas échéant, toutes les modalités relatives au chan-
gement d’équipe;

10° le lieu de l’apprentissage: un lieu fixe ou prédominant ou, à défaut, le principe selon lequel 
l’apprenti sera occupé à des lieux divers se situant au Luxembourg ou à l’étranger ou sera libre 
de déterminer son lieu de travail;

11° en cas de système pluriel de lieux de formation: les enseignes, adresses et personnes de contact 
des lieux de formation;

12° les nom, prénoms et coordonnées de contact du tuteur;
13° l’identité du ou des organismes de sécurité sociale percevant les cotisations sociales et le régime 

de protection sociale y relatif, ainsi que le cas échéant, l’existence et la nature d’un régime 
complémentaire de pension, le caractère obligatoire ou facultatif de ce régime, les droits à des 
prestations y afférentes, ainsi que l’existence éventuelle de cotisations personnelles;

14° la procédure à observer par l’apprenti ou l’organisme de formation en cas de résiliation du 
contrat d’apprentissage, y compris les conditions de forme et les délais de préavis à respecter 
ou, si cette indication est impossible au moment de la conclusion du contrat, les modalités de 
détermination de ces délais.

Les données concernant le sexe et la nationalité de l’apprenti sont utilisées à des fins statistiques 
par les chambres professionnelles patronales.

L’information sur les éléments visés à l’alinéa 4, points 3°, 6° à 9°, 13° et 14°, peut résulter d’une 
référence aux dispositions légales, réglementaires, administratives ou statutaires ou aux conventions 
collectives régissant les matières y visées.

Lorsque les informations visées à l’alinéa 4, points 1° à 4°, 6°, 7° et 9° à 11°, n’ont pas été 
communiquées préalablement à l’apprenti, celles-ci lui sont fournies individuellement sous la forme 
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d’un ou de plusieurs documents au cours d’une période débutant le premier jour de travail et se 
terminant le septième jour calendaire au plus tard. Il en est de même pour les informations visées à 
l’alinéa 4, points 5°, 8°, 13° et 14°, qui lui sont, dans ce cas, fournies individuellement sous la forme 
d’un ou de plusieurs documents au plus tard dans un délai d’un mois à compter du premier jour de 
travail.

Lorsqu’une ou plusieurs informations visées à l’alinéa 7 n’ont pas été fournies individuellement 
à l’apprenti dans les délais maximums impartis et après que l’organisme de formation ait été dûment 
mis en demeure par l’apprenti de s’exécuter, l’apprenti peut, dans un délai de quinze jours à compter 
de la notification de la mise en demeure restée infructueuse, demander, par simple requête, au pré-
sident de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les parties 
entendues ou dûment convoquées, d’enjoindre l’organisme de formation, y compris sous peine 
d’astreinte, à fournir à l’apprenti les informations manquantes.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision. Elle est sus-
ceptible d’appel qui est porté par simple requête dans les quarante jours à partir de la notification 
par la voie du greffe devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à laquelle sont 
attribués les appels en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties entendues ou 
dûment convoquées. »

2° A la suite du paragraphe 1er, il est ajouté un nouveau paragraphe 1erbis qui prend la teneur 
suivante :

« (1bis) Si l’apprenti est amené à exercer son travail pendant plus de quatre semaines consécutives 
hors du territoire du Grand-Duché de Luxembourg, l’organisme de formation est tenu de lui délivrer, 
avant son départ, un document écrit devant comporter au moins l’information sur les éléments 
suivants:
1° le ou les pays dans lequel la prestation de travail doit être effectuée et la durée de travail exercé 

à l’étranger;
2° la devise servant au paiement de l’indemnité de base, ainsi que la rémunération à laquelle il a 

droit en vertu des dispositions de l’Etat membre d’accueil;
3° le cas échéant, les avantages en espèces et en nature liés à l’expatriation, ainsi que les allocations 

propres au détachement et les modalités de remboursement des dépenses de voyage, de logement 
et de nourriture;

4° le cas échéant, les conditions de rapatriement de l’apprenti;
5° le lien vers le site internet national officiel mis en place par l’Etat membre d’accueil conformé-

ment à l’article 5, paragraphe 2, de la directive 2014/67/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 15 mai 2014 relative à l’exécution de la directive 96/71/CE concernant le détachement de 
travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de services et modifiant le règlement (UE) 
n°1024/2012 concernant la coopération administrative par l’intermédiaire du système d’informa-
tion du marché intérieur («règlement IMI»).
L’information sur les éléments visés à l’alinéa 1er, point 2°, peut, le cas échéant, résulter d’une 

référence aux dispositions légales, réglementaires, statutaires, administratives, ou aux conventions 
collectives régissant la matière visée. »

3° A la suite du nouveau paragraphe 1erbis, il est ajouté un nouveau paragraphe 1erter qui prend la 
teneur suivante :

« (1ter) Toute modification des éléments visés aux paragraphes 1er et 1erbis, fait l’objet d’une 
modification écrite du contrat d’apprentissage. Le document modificatif est établi par l’organisme 
de formation en autant d’exemplaires qu’il y a de parties contractantes, dont l’un est remis à l’ap-
prenti, l’autre étant remis à l’organisme de formation au plus tard au moment de la prise d’effet des 
modifications concernées. Une copie est remise à la chambre professionnelle patronale compétente 
ou auprès du Service de la formation professionnelle, pour les organismes de formation qui ne 
dépendent d’aucune chambre professionnelle patronale, à moins que le ministre ayant la Formation 
professionnelle dans ses attributions ne délègue cette mission à l’une des chambres professionnelles 
patronales.

Toutefois, les documents écrits visés à l’alinéa 1er ne sont pas obligatoires en cas de modification 
des dispositions légales, réglementaires, administratives ou statutaires ou des conventions collectives 
auxquelles le contrat d’apprentissage ou le document visé au paragraphe 1erbis font référence.
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A défaut d’écrit conforme à l’alinéa 1er, et après que l’organisme de formation ait été dûment mis 
en demeure par l’apprenti de s’exécuter, l’apprenti peut, dans un délai de quinze jours à compter de 
la notification de la mise en demeure restée infructueuse, demander, par simple requête, au président 
de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les parties entendues 
ou dûment convoquées, d’enjoindre l’organisme de formation, y compris sous peine d’astreinte, à 
fournir à l’apprenti le document modificatif visé à l’alinéa 1er.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision. Elle est sus-
ceptible d’appel qui est porté par simple requête dans les quarante jours à partir de la notification 
par la voie du greffe devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à laquelle sont 
attribués les appels en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties entendues ou 
dûment convoquées. »

4° Le paragraphe 3 est complété par les deux alinéas suivants :
« Est nulle et de nul effet, toute clause de nature à interdire à un apprenti d’exercer, en dehors 

de l’horaire normal de travail convenu au contrat d’apprentissage, une autre relation de travail auprès 
d’un ou de plusieurs employeurs. Il en est de même de toute clause qui aurait pour objet de soumettre 
l’apprenti à un traitement défavorable pour ce motif.

L’interdiction visée à l’alinéa 2, ne s’applique pas lorsque le cumul de relations de travail est 
incompatible avec des motifs objectifs, tel que la sécurité et la santé au travail, la protection de la 
confidentialité des affaires, l’intégrité de la fonction publique ou la prévention de conflit 
d’intérêts.».

5° Au paragraphe 7, les termes « et sont publiés sur leur site internet visé à l’article L. 111-13 » sont 
ajoutés à la fin du paragraphe.

6° A la suite du paragraphe 7, il est ajouté un nouveau paragraphe 8 qui prend la teneur suivante :
« (8) A défaut d’écrit conforme aux dispositions des paragraphes 1er à 1erter, l’apprenti peut 

établir l’existence et le contenu du contrat d’apprentissage par tous moyens de preuve quelle que 
soit la valeur du litige. »

7° A la suite du nouveau paragraphe 8, il est ajouté un nouveau paragraphe 9 qui prend la teneur 
suivante :

« (9) Pour un contrat d’apprentissage existant au XX.XX.XXXX, l’organisme de formation doit 
remettre à l’apprenti qui en fait la demande dans un délai de deux mois à partir de la réception de 
celle-ci un document conforme aux dispositions des paragraphes 1er et 1erbis. »

Art. 4. A la suite de l’article L. 111-12, il est ajouté un nouvel article L. 111-13 qui prend la teneur 
suivante :

« Art. L. 111-13.
Les chambres professionnelles compétentes publient sur leur site internet officiel les renseigne-

ments relatifs aux obligations d’information en matière de conditions de travail transparentes et 
prévisibles applicables aux apprentis. »

Art. 5. A la suite du nouvel article L. 111-13, il est ajouté un nouvel article L. 111-14 qui prend la 
teneur suivante :

« Art. L. 111-14.
Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par apprenti concerné, tout organisme de formation 

qui ne se conforme pas aux obligations lui incombant en vertu des dispositions de l’article L. 111-3, 
paragraphes 1er à 4 et 9.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum. »

Art. 6. L’article L. 121-4 est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :

a) A l’alinéa 1er, les termes « par l’employeur » sont insérés entre les termes « doit être constaté » 
et les termes « par écrit ».

b) L’alinéa 2 est supprimé.
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c) A la fin de l’ancien alinéa 3, devenant le nouvel alinéa 2, la phrase « Il doit être transmis par 
l’employeur au salarié sous format papier ou, à condition que le salarié y ait accès, qu’il puisse 
être enregistré et imprimé, et que l’employeur conserve un justificatif de sa transmission ou de 
sa réception, sous format électronique. » est ajoutée.

2° Le paragraphe 2 prend la teneur suivante :
« (2) Sans préjudice des dispositions de l’article L. 122-2, le contrat de travail doit comporter les 

mentions ci-après:
 1° l’identité des parties à la relation de travail;
 2° la date du début de l’exécution du contrat de travail;
 3° le lieu de travail; à défaut de lieu de travail fixe ou prédominant, le principe selon lequel le 

salarié sera occupé à divers endroits et plus particulièrement à l’étranger ou sera libre de déter-
miner son lieu de travail, ainsi que le siège ou, le cas échéant, le domicile de l’employeur;

 4° la nature de l’emploi occupé et, le cas échéant, la description des fonctions ou tâches assignées 
au salarié au moment de l’engagement et sans préjudice d’une nouvelle affectation ultérieure 
sous réserve du respect des dispositions de l’article L. 121-7;

 5° la durée de travail journalière ou hebdomadaire normale du salarié et les modalités relatives à 
la prestation d’heures supplémentaires et à leur rémunération ainsi que, le cas échéant, toutes 
les modalités relatives au changement d’équipe ;

 6° l’horaire normal du travail;
 7° la rémunération, y compris le salaire de base et, le cas échéant, tous les compléments de salaire, 

les accessoires de salaires, les gratifications ou participations éventuellement convenues qui 
devront être indiqués séparément, ainsi que la périodicité et les modalités de versement du salaire 
auquel le salarié a droit;

 8° la durée du congé payé auquel le salarié a droit ou, si cette indication est impossible au moment 
de la conclusion du contrat, les modalités d’attribution et de détermination de ce congé;

 9° la procédure à observer par l’employeur et le salarié en cas de résiliation du contrat de travail, 
y compris les conditions de forme et les délais de préavis à respecter ou, si cette indication est 
impossible au moment de la conclusion du contrat, les modalités de détermination de ces délais 
de préavis;

10° la durée et les conditions d’application de la période d’essai éventuellement prévue;
11° les clauses dérogatoires ou complémentaires dont les parties ont convenu;
12° le cas échéant, la mention des conventions collectives régissant les conditions de travail du 

salarié;
13° l’identité du ou des organismes de sécurité sociale percevant les cotisations sociales et le régime 

de protection sociale y relatif, ainsi que le cas échéant, l’existence et la nature d’un régime 
complémentaire de pension, le caractère obligatoire ou facultatif de ce régime, les droits à des 
prestations y afférentes ainsi que l’existence éventuelle de cotisations personnelles;

14° le cas échéant, le droit à la formation octroyée par l’employeur.
Les informations sur les éléments visés à l’alinéa 1er, points 5°, 7° à 10°, 13° et 14°, peuvent 

résulter d’une référence aux dispositions légales, réglementaires, administratives ou statutaires ou 
aux conventions collectives régissant les matières y visées

Lorsqu’elles n’ont pas été communiquées préalablement, les informations visées à l’alinéa 1er, 
points 1° à 7° et 10°, sont fournies individuellement au salarié sous la forme d’un ou de plusieurs 
documents au cours d’une période débutant le premier jour de travail et se terminant le septième 
jour calendaire au plus tard. Il en est de même pour les informations visées à l’alinéa 1er, points 8°, 
9° et 12° à 14°, lesquelles sont, dans ce cas, fournies individuellement au salarié sous la forme d’un 
ou de plusieurs documents au plus tard dans un délai d’un mois à compter du premier jour de 
travail.

Lorsqu’une ou plusieurs informations visées à l’alinéa 3 n’ont pas été fournies individuellement 
au salarié dans les délais maximums impartis et après que l’employeur ait été dûment mis en demeure 
par le salarié de s’exécuter, le salarié peut, dans un délai de quinze jours à compter de la notification 
de la mise en demeure restée infructueuse, demander, par simple requête, au président de la juridic-
tion du travail, qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les parties entendues ou dûment 
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convoquées, d’enjoindre l’employeur, y compris sous peine d’astreinte, à fournir au salarié les 
informations manquantes.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision. Elle est sus-
ceptible d’appel qui est porté par simple requête dans les quarante jours à partir de la notification 
par la voie du greffe devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à laquelle sont 
attribués les appels en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties entendues ou 
dûment convoquées. »

3° Le paragraphe 3 prend la teneur suivante :
« (3) Si le salarié est amené à exercer son travail pendant plus de quatre semaines consécutives 

hors du territoire du Grand-Duché de Luxembourg, l’employeur est tenu de délivrer au salarié, sous 
réserve du respect des dispositions du paragraphe 2, avant son départ, un document écrit devant 
comporter au moins les informations suivantes:
1° le ou les pays dans lequel la prestation de travail doit être effectuée et la durée de travail exercé 

à l’étranger;
2° la devise servant au paiement du salaire, ainsi que la rémunération à laquelle il a droit en vertu 

des dispositions de l’Etat membre d’accueil;
3° le cas échéant, les avantages en espèces et en nature liés à l’expatriation, ainsi que les allocations 

propres au détachement et les modalités de remboursement des dépenses de voyage, de logement 
et de nourriture;

4° le cas échéant, les conditions de rapatriement du salarié.;
5° le lien vers le site internet national officiel mis en place par l’Etat membre d’accueil conformé-

ment à l’article 5, paragraphe 2, de la directive 2014/67/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 15 mai 2014 relative à l’exécution de la directive 96/71/CE concernant le détachement de 
travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de services et modifiant le règlement (UE) 
n°1024/2012 concernant la coopération administrative par l’intermédiaire du système d’informa-
tion du marché intérieur («règlement IMI»).
L’information sur les éléments visés à l’alinéa 1er, point 2°, peut, le cas échéant, résulter d’une 

référence aux dispositions légales, réglementaires, statutaires, administratives, ou aux conventions 
collectives régissant les matières visées. »

4° Le paragraphe 4 est modifié comme suit :
a) L’alinéa 1er est modifié comme suit :

i) Les parenthèses « () » entourant le chiffre 2 sont supprimées.
ii) Les termes « par l’employeur » sont insérés entre le terme « établi » et les termes « en deux 

exemplaires, ».
b) A l’alinéa 2, les parenthèses « () » entourant le chiffre 3 sont supprimées.
c) A l’alinéa 3, les parenthèses « () » entourant le chiffre 3 sont supprimées.
d) A la suite de l’alinéa 3, il est ajouté un nouvel alinéa 4 qui prend la teneur suivante :

« A défaut d’écrit conforme aux alinéas 1er à 3, et après que l’employeur ait été dûment mis 
en demeure par le salarié de s’exécuter, le salarié peut, dans un délai de quinze jours à compter 
de la notification de la mise en demeure restée infructueuse, demander, par simple requête, au 
président de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les 
parties entendues ou dûment convoquées, d’enjoindre l’employeur, y compris sous peine d’as-
treinte, à fournir au salarié le document modificatif visé aux alinéas 1er et 2. »

e) A la suite du nouvel alinéa 4, il est ajouté un nouvel alinéa 5 qui prend la teneur suivante :
« L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision. Elle est 

susceptible d’appel qui est porté par simple requête dans les quarante jours à partir de la notifi-
cation par la voie du greffe devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à laquelle 
sont attribués les appels en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties entendues 
ou dûment convoquées. »

5° Au paragraphe 5, les termes « conforme aux dispositions des paragraphes 1er à 4 » sont insérés entre 
les termes « A défaut d’écrit » et les termes «, le salarié peut établir ».

6° Au paragraphe 6, les parenthèses « () » entourant le chiffre 2 sont supprimées.
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7° Au paragraphe 7, la référence à la date du 1er juin 1995 est remplacée par la référence à la date du 
XX.XX.XXXX.

8° A la suite du paragraphe 7, il est ajouté un nouveau paragraphe 8 qui prend la teneur suivante :
« (8) Est nulle et de nul effet, toute clause de nature à interdire à un salarié d’exercer, en dehors 

de l’horaire normal de travail convenu au contrat de travail, une autre relation de travail auprès d’un 
ou de plusieurs employeurs. Il en est de même de toute clause ou de tout acte qui aurait pour objet 
de soumettre le salarié à un traitement défavorable pour ce motif.

L’interdiction visée à l’alinéa 1er ne s’applique pas lorsque le cumul d’emploi est incompatible 
avec des motifs objectifs, tel que la sécurité et la santé au travail, la protection de la confidentialité 
des affaires, l’intégrité de la fonction publique ou la prévention de conflit d’intérêts. »

9° A la suite du nouveau paragraphe 8, il est ajouté un nouveau paragraphe 9 qui prend la teneur 
suivante :

« (9) Lorsque l’employeur est tenu, en vertu de dispositions légales, réglementaires, administra-
tives ou statutaires ou de conventions collectives, de fournir une formation au salarié pour l’exécu-
tion du travail pour lequel il est engagé, cette formation doit être dispensée gratuitement au salarié 
pendant ses heures de travail, les heures consacrées à cette formation devant être considérées comme 
du temps de travail effectif.

Ne sont pas visées par l’alinéa 1er les formations professionnelles que doivent suivre les salariés 
pour obtenir, conserver ou renouveler leur qualification professionnelle à moins que l’employeur ne 
soit tenu de les assurer en vertu d’une disposition légale, réglementaire, administrative, ou d’une 
disposition issue d’une convention collective déclarée d’obligation générale ou d’un accord en 
matière de dialogue social interprofessionnel déclaré d’obligation générale. »

Art. 7. Au livre 1er, titre II, le chapitre premier est complété d’une nouvelle section 8 de la teneur 
suivante :

« Section 8. – Publication et Informations

Art. L. 121-10.
L’Inspection du travail et des mines publie sur son site internet national officiel et unique les 

renseignements relatifs aux obligations d’information en matière de conditions de travail transpa-
rentes et prévisibles applicables aux salariés.

A cet effet, différents modèles de contrat de travail sont publiés par l’Inspection du travail et des 
mines sur son site internet national. »

Art. 8. Au livre 1er, titre II, le chapitre premier est complété d’une nouvelle section 9 de la teneur 
suivante :

« Section 9. – Sanctions

 Art. L. 121-11.
Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par salarié concerné, tout employeur qui ne se 

conforme pas aux obligations lui incombant en vertu des dispositions de l’article L. 121-4.
En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 

maximum. »

Art. 9. L’article L. 122-2, paragraphe 1er, prend la teneur suivante:
« (1) Sans préjudice des dispositions de l’article L. 121-4, le contrat de travail conclu pour une 

durée déterminée doit comporter, outre la définition de son objet, les indications ci-après:
1° lorsqu’il est conclu pour une durée précise, la date d’échéance du terme;
2° lorsqu’il ne comporte pas de date d’échéance du terme, la durée minimale pour laquelle il est 

conclu;
3° lorsqu’il est conclu pour le remplacement d’un salarié absent, le nom du salarié absent au cas où 

il s’agit d’un remplacement indirect d’un salarié absent pour cause de congé parental, le contrat 
indiquera le nom de ce salarié, même si le remplacement s’effectue sur un autre poste;
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4° la durée et les conditions d’application de la période d’essai éventuellement prévue;
5° le cas échéant, la clause de renouvellement visée à l’article L. 122-5, paragraphe 1er. »

Art. 10. A la suite de l’article L. 122-9, il est ajouté un nouvel article L. 122-9bis de la teneur 
suivante :

« Art. L. 122-9bis.
Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par salarié concerné, tout employeur qui ne se 

conforme pas aux obligations lui incombant en vertu des dispositions des articles L. 122-2 et 
L. 122-10bis, alinéa 2.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum. »

Art. 11. A la suite de l’article L. 122-10, il est ajouté un nouvel article L. 122-10bis de la teneur 
suivante:

« Art. L. 122-10bis.
A l’expiration de la période d’essai éventuellement convenue par les parties, le salarié travaillant 

depuis au moins six mois auprès d’un même employeur, peut demander par écrit, à raison d’une 
fois tous les douze mois, de convertir son contrat de travail à durée déterminée en un contrat de 
travail à durée indéterminée avec maintien de tous les autres droits et obligations y attachés.

Dans un délai d’un mois à compter de la notification de la demande du salarié visée à l’alinéa 1er, 
l’employeur est tenu, soit de procéder à la modification du contrat d’un commun accord des parties, 
soit d’énoncer avec précision et par écrit, les motifs de son refus d’accéder à la demande du 
salarié. »

Art. 12. A l’article L. 122-11, paragraphe 1er, il est ajouté à la suite de l’alinéa 2, un nouvel alinéa 3 
de la teneur suivante :

« Sans préjudice des dispositions de l’article L. 121-5, paragraphe 2, la période d’essai éventuel-
lement convenue entre parties ne peut être, ni inférieure à deux semaines, ni supérieure à un quart 
de la durée fixée au contrat de travail à durée déterminée, respectivement de la durée minimale pour 
laquelle le contrat à durée déterminée est conclu. »

Art. 13. A la suite de l’article L. 123-3, il est ajouté un nouvel article L. 123-3bis qui prend la teneur 
suivante :

« Art. L. 123-3bis.
A l’expiration de la période d’essai éventuellement convenue par les parties, le salarié travaillant 

depuis au moins six mois auprès d’un même employeur, peut demander par écrit à l’employeur, à 
raison d’une fois tous les douze mois, soit d’occuper ou de reprendre un emploi à temps complet, 
soit d’occuper ou de reprendre un emploi à temps partiel.

Dans un délai d’un mois à compter de la notification de la demande du salarié visée à l’alinéa 1er, 
l’employeur est tenu, soit de procéder à la modification du contrat d’un commun accord des parties, 
soit d’énoncer avec précision et par écrit, les motifs de son refus d’accéder à la demande du 
salarié. »

Art. 14. L’article L. 123-4 est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :

a) Le chiffre « 1 » entre des parenthèses « () » est inséré au début du paragraphe 1er, alinéa 1er.
b) Les points qui suivent les chiffres 1 à 4 sont remplacés par des exposants.

2° A la suite du nouveau paragraphe 1er, il est ajouté un nouveau paragraphe 2 de la teneur 
suivante :

« (2) A défaut d’écrit mentionnant la durée du travail du salarié à temps partiel, ainsi que sa 
répartition, le salarié est présumé engagé à temps plein. »

Art. 15. Au livre 1er, titre II, le chapitre 3 est complété d’une nouvelle section 6 de la teneur 
suivante :
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« Section 6. – Sanctions

Art. L. 123-9.
Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par salarié concerné, l’employeur qui ne se conforme 

pas aux obligations lui incombant en vertu de l’article L. 123-3bis, alinéa 2.
En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 

maximum. »

Art. 16. L’article L. 131-6 est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :

a) A l’alinéa 1er, les termes « par l’entrepreneur de travail intérimaire » sont insérés entre les termes 
« doit être établi » et « par écrit ».

b) L’alinéa 3 prend la teneur suivante :
« Sans préjudice des dispositions de l’article L. 121-4, le contrat de mission doit comporter:

1° l’identité de l’utilisateur;
2° la reproduction des clauses et mentions énumérées à l’article L. 131-4, paragraphe 2;
3° lorsqu’il est conclu pour une durée précise, la date d’échéance du terme; lorsqu’il ne comporte 

pas de date d’échéance du terme, la durée minimale pour laquelle il est conclu;
4° lorsqu’il est conclu pour le remplacement d’un salarié absent, le nom du salarié absent;
5° la durée et les conditions d’application de la période d’essai éventuellement prévue;
6° le cas échéant, la clause de renouvellement visée à l’article L. 131-9, alinéa 2. »

c) A la suite de l’alinéa 4, il est ajouté un nouvel alinéa 5 qui prend la teneur suivante :
« Pour un contrat ou une relation de travail existant au XX.XX.XXXX, l’entrepreneur de 

travail intérimaire doit remettre au salarié qui en fait la demande, dans un délai de deux mois à 
partir de la réception de celle-ci, un document conforme aux dispositions du présent article. »

2° Au paragraphe 2, les termes « conforme au paragraphe 1er » sont insérés entre les termes « A défaut 
d’écrit » et les termes « ou d’écrit spécifiant ».

Art. 17. Au livre 1er, titre III, le chapitre premier est complété d’une nouvelle section 5 de la teneur 
suivante :

« Section 5. – Publication et informations

Art. L. 131-22.
L’Inspection du travail et des mines publie sur son site internet national officiel et unique les 

renseignements relatifs aux obligations d’information en matière de conditions de travail transpa-
rentes et prévisibles applicables aux salariés intérimaires.

A cet effet, différents modèles de contrat de travail sont publiés par l’Inspection du travail et des 
mines sur son site internet national. »

Art. 18. L’article L. 134-3 est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :

a) A l’énumération de l’alinéa 1er, les points qui suivent les chiffres 1 à 3 sont remplacés par des 
exposants «°».

b) A la lettre d), parenthèses «()» entourant le chiffre 1 situé après le terme «paragraphe» sont sup-
primées et les lettres «er» sont ajoutés à la suite du chiffre 1.

2° Le paragraphe 2 est modifié comme suit :
a) Les parenthèses entourant le chiffre «1» situé après le terme « paragraphe » sont supprimées et 

les lettres «er» sont ajoutées à la suite du chiffre 1.
b) Le terme « sous » figurant avant le chiffre 1 et avant le chiffre 2 est supprimé.
c) Il est ajouté un exposant «°» après les chiffres 1 et 2.

3° A la suite du paragraphe 3, il est ajouté un nouveau paragraphe 4 de la teneur suivante :
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« (4) Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par salarié concerné, l’entrepreneur de travail 
intérimaire qui ne se conforme pas aux obligations lui incombant en vertu de l’article L. 131-6, 
paragraphe 1er.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum. »

Art. 19. A l’article L. 142-3, alinéa 1er, point 5°, tel que modifié par le projet de loi n° 7901 portant. 
1° transposition de la directive (UE) 2020/1057 du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2020 
établissant des règles spécifiques en ce qui concerne la directive 96/71/CE et la directive 2014/67/UE 
pour le détachement de conducteurs dans le secteur du transport routier et modifiant la directive 
2006/22/CE quant aux exigences en matière de contrôle et le règlement (UE) n°1024/2012; 2° modi-
fication du Code du travail, les termes « ou tout document équivalent » sont supprimés et la référence 
à la directive « 91/533/CEE du 14 octobre 1991 relative à l’obligation de l’employeur d’informer le 
salarié des conditions applicables au contrat ou à la relation de travail » est remplacée par la référence 
à la directive «(UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des 
conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne ».

Art. 20. A l’article L. 145-6, alinéa 1er, point 4°, nouvellement ajouté par le projet de loi n° 7901 
portant. 1° transposition de la directive (UE) 2020/1057 du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 
2020 établissant des règles spécifiques en ce qui concerne la directive 96/71/CE et la directive 2014/67/
UE pour le détachement de conducteurs dans le secteur du transport routier et modifiant la directive 
2006/22/CE quant aux exigences en matière de contrôle et le règlement (UE) n°1024/2012 ; 2° modifi-
cation du Code du travail, les termes «ou tout document équivalent » et « de l’article 3» sont supprimés 
et la référence à la directive « 91/533/CEE du 14 octobre 1991 relative à l’obligation de l’employeur 
d’informer le salarié des conditions applicables au contrat ou à la relation de travail » est remplacée par 
la référence à la directive «(UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative 
à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne ».

Art. 21. L’article L. 151-3 prend la teneur suivante :
« (1) Le contrat d’engagement doit être conclu par écrit pour chaque élève ou étudiant indivi-

duellement, au plus tard au moment de l’entrée en service. Il doit être transmis par l’employeur à 
l’élève ou l’étudiant sous format papier ou, à condition que l’élève ou l’étudiant y ait accès, qu’il 
puisse être enregistré et imprimé et que l’employeur conserve un justificatif de sa transmission ou 
de sa réception, sous format électronique.

Ce contrat doit mentionner:
 1° le nom, le prénom, la date de naissance et le domicile de l’élève ou de l’étudiant;
 2°  le nom, prénom et l’adresse de l’employeur ou si l’employeur est une personne morale, la raison 

sociale et le siège social;
 3° la date de début et la date de fin du contrat;
 4° la nature de l’emploi occupé et, le cas échéant, la description des fonctions ou tâches assignées 

à l’élève ou étudiant au moment de l’engagement, ainsi que le lieu du travail à exécuter ou, à 
défaut de lieu de travail fixe ou prédominant, le principe selon lequel l’élève ou l’étudiant sera 
occupé à divers endroits et plus particulièrement à l’étranger ou sera libre de déterminer son 
lieu de travail, ainsi que le siège ou, le cas échéant, le domicile de l’employeur;

 5°  la durée journalière et hebdomadaire du travail et les modalités relatives à la prestation d’heures 
supplémentaires et à leur rémunération ainsi que, le cas échéant, toutes les modalités relatives 
au changement d’équipe;

 6°  le salaire convenu, compte tenu des dispositions de l’article L. 151-5 et, le cas échéant, tous les 
compléments de salaire, les accessoires de salaires, les gratifications ou participations éventuel-
lement convenues qui devront être indiqués séparément;

 7° l’époque et les modalités de versement du paiement du salaire;
 8° le lieu où est logé l’élève ou l’étudiant, lorsque l’employeur s’est engagé à le loger;
 9° la procédure à observer par l’employeur et l’élève ou l’étudiant en cas de résiliation du contrat 

d’embauche, y compris les conditions de forme à respecter;
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10° l’identité du ou des organismes de sécurité sociale percevant les cotisations sociales et le régime 
de protection sociale y relatif;

11° le cas échéant, la mention des conventions collectives régissant les conditions de travail appli-
cables à l’élève ou l’étudiant;

12° le cas échéant, le droit à la formation octroyée par l’employeur.
Les informations sur les éléments visés à l’alinéa 2, points 5° à 7°, 9°, 10° et 12°, peuvent résulter 

d’une référence aux dispositions légales, réglementaires, administratives ou statutaires ou aux 
conventions collectives régissant les matières y visées.

Lorsqu’elles n’ont pas été communiquées préalablement, les informations visées à l’alinéa 2, 
points 1° à 7°, sont fournies individuellement à l’élève ou l’étudiant sous la forme d’un ou de plu-
sieurs documents au cours d’une période débutant le premier jour de travail et se terminant le 
septième jour calendaire au plus tard. Il en est de même pour les informations visées à alinéa 2, 
points 9° à 12°, lesquelles sont, dans ce cas, fournies individuellement à l’élève ou l’étudiant sous 
la forme d’un ou de plusieurs documents au plus tard dans un délai d’un mois à compter du premier 
jour de travail ou, lorsque le contrat est conclu pour une durée inférieure à un mois, au plus tard le 
dernier jour de travail.

Lorsqu’une ou plusieurs informations visées à l’alinéa 4 n’ont pas été fournies individuellement 
à l’élève ou l’étudiant dans les délais maximums impartis, et après que l’employeur ait été dûment 
mis en demeure par l’élève ou l’étudiant de s’exécuter, l’élève ou l’étudiant peut, dans un délai de 
quinze jours à compter de la notification de la mise en demeure restée infructueuse, demander, par 
simple requête, au président de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière 
sommaire, les parties entendues ou dûment convoquées, d’enjoindre l’employeur, y compris sous 
peine d’astreinte, à fournir à l’élève ou l’étudiant les informations manquantes.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision. Elle est sus-
ceptible d’appel qui est porté par simple requête dans les quarante jours à partir de la notification 
par la voie du greffe devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à laquelle sont 
attribués les appels en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties entendues ou 
dûment convoquées.

L’employeur est tenu de communiquer à l’Inspection du travail et des mines copie du contrat 
dans les sept jours suivant le début du travail.

A défaut de contrat écrit selon les dispositions du chapitre premier, l’engagement est réputé fait 
sous contrat de louage de service; la preuve du contraire n’est pas admissible.

Le ministre ayant le Travail dans ses attributions établit un contrat-type à utiliser dans les relations 
entre l’employeur et l’élève ou l’étudiant, lequel est publié sur le site internet national et officiel de 
l’Inspection du travail et des mines visé à l’alinéa 10.

L’Inspection du travail et des mines publie sur son site internet national officiel et unique les 
renseignements relatifs aux obligations d’information en matière de conditions de travail transpa-
rentes et prévisibles applicables aux élèves et étudiants.

(2) Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par élève ou étudiant concerné, l’employeur qui 
ne se conforme pas aux obligations lui incombant en vertu du paragraphe 1er.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum.»

Art. 22. L’article L. 312-4 est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :

a) Les points «.» qui suivent les chiffres 1 et 2 sont remplacés par des exposants «°».
b) Au point 1°, le terme «et/ou» est remplacé par le terme « ou ».

2° Le paragraphe 2 est modifié comme suit :
a) A l’alinéa 1er, les parenthèses «()» entourant le chiffre 1 sont supprimées et les lettres « er» sont 

ajoutées à la suite du chiffre 1.
b) A la suite de l’alinéa 2, il est ajouté un nouvel alinéa 3 de la teneur suivante:

« La formation visée à l’alinéa 2 doit être fournie gratuitement aux salariés et, dans la mesure 
du possible, pendant leurs heures de travail. Le temps consacré à la formation des salariés doit 
être considéré comme du temps de travail effectif. »
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3° Au paragraphe 3, les points devant les chiffres 1 à 3 sont remplacés par des exposants «°».

Art. 23. L’article L. 312-8 est modifié comme suit1 :
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :

a) A l’alinéa 1er, les points qui suivent les chiffres 1 à 4 sont remplacés par des exposants «°»;
b) A l’alinéa 2, les chiffres 1 et 2 suivi d’un exposant «°» sont insérés devant chacune des deux 

énumérations de l’alinéa.
2° Au paragraphe 6, alinéa 2, les points qui suivent les chiffres 1 à 3 sont remplacés par des exposants 

«°».
3° Le paragraphe 7 est modifié comme suit :

a) L’alinéa 1er est modifié comme suit :
i) Les parenthèses « () » entourant les chiffres 1, 3, 4 et 5 sont supprimées et les lettres «er» sont 

insérées à la suite du chiffre 1 situé après le terme « paragraphes »;
ii) Les termes « des salariés, les heures consacrées à la formation devant être considérées comme 

du temps de travail effectif » sont insérés à la fin de l’alinéa 1er.
b) Les parenthèses entourant les chiffres 3 et 5 sont supprimées.

Chapitre II – La loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant pour 
objet la création d’un registre public maritime luxembourgeois 

est modifiée comme suit2 :

Art. 24. A la suite de l’article 3.1.2-1, il est ajouté un nouvel article 3.1.2-1bis de la teneur 
suivante :

« Art. 3.1.2-1bis.
(1) Aucun marin ne peut faire l’objet d’un traitement défavorable ou de représailles, ni en raison 

de protestation, ni en réaction à une plainte ou à l’exercice d’un recours visant à faire respecter ses 
droits prévus au présent titre.

De même, aucun marin ne peut faire l’objet de représailles pour avoir témoigné des agissements 
définis à l’alinéa 1er ou pour les avoir relatés.

Est considérée comme nulle et non avenue toute disposition figurant notamment dans un contrat, 
une convention individuelle ou collective ou un règlement intérieur d’entreprise qui serait contraire 
à l’interdiction visée aux alinéas 1er et 2.

(2) La notification au marin de la résiliation de son contrat de travail effectuée en violation du 
paragraphe 1er est interdite.

A l’exception du cas visée à l’article 3.1.2-59, le marin qui considère avoir été licencié en mécon-
naissance des dispositions du paragraphe 1er peut demander à l’armateur de lui communiquer les 
motifs justifiant sa décision et l’armateur est tenu de les lui fournir avec précision dans les formes 
et les délais prévus à l’article 3.1.2-55.

En cas de résiliation du contrat de travail effectuée en violation de l’interdiction visée à l’ali-
néa 1er, le marin peut introduire l’action judiciaire en réparation de la résiliation abusive de son 
contrat de travail, telle que prévue à l’article 3.1.2-60. »

1 L’article L.312-8 tel que modifié dans le cadre des amendements du projet de loi n° 7319 portant modification: 1. du Code 
du travail, 2. de la loi du 21 décembre 2007 portant réforme de l’Inspection du travail et des mines

2 Les dispositions de la loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxem-
bourgeois sont issues du projet de loi tel qu’amendé n° 7329 1° portant coordination et modification de la loi modifiée du 
9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxembourgeois ; 2° portant modification : a) du 
Code de la consommation ; b) de la loi modifiée du 14 avril 1992 instituant un code disciplinaire et pénal pour la marine ; 
c) de la loi du 23 septembre 1997 portant réglementation de la navigation de plaisance et portant modification de certaines 
autres dispositions légales ; et d) de la loi du 29 avril 2000 transposant la directive n° 92/29/CEE du Conseil du 31 mars 
1992 concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé pour promouvoir une meilleure assistance médicale à 
bord des navires.
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Art. 25. L’article 3.1.2-3 prend la teneur suivante :
« Les prescriptions suivantes sont applicables à bord des navires battant pavillon 

luxembourgeois:
1° au plus tard au moment de l’entrée en service, les gens de mer doivent être en possession d’un 

contrat d’engagement maritime constaté par l’armateur ou le cas échéant, son représentant, par écrit 
et signé par le marin et l’armateur ou son représentant ou préposé, ou lorsqu’ils ne sont pas salariés, 
d’un document attestant l’existence d’un arrangement contractuel ou assimilable, leur garantissant 
des conditions de travail et de vie décentes à bord ainsi que l’exige la présente loi. Le contrat d’en-
gagement maritime ou le cas échéant, le document attestant l’existence d’un arrangement contrac-
tuel ou assimilable, doit être transmis par l’armateur au marin sous format papier ou, à condition 
que le marin y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé et que l’employeur conserve un 
justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format électronique.

 Lorsque le marin est engagé par le représentant en ce compris une agence de placement telle que 
définie aux articles 3.1.1-21 et suivants de la présente loi, ledit représentant ou préposé doit faire 
clairement état de cette qualité dans le contrat d’engagement ;

2° le contrat d’engagement doit clairement mentionner que les gens de mer signant un tel contrat 
doivent disposer d’un délai suffisant afin de pouvoir l’examiner et de demander conseil avant de 
le signer et disposer de toute autre facilité propre à assurer qu’ils se lient librement en étant 
dûment informés de leurs droits et responsabilités;

3° l’armateur et le marin détiennent l’un et l’autre un original signé du contrat d’engagement 
maritime;

4° le capitaine du navire tient à bord, à la disposition des autorités du pavillon ou des personnes 
agissant pour son compte et des autorités du port où le navire fait escale, le texte des dispositions 
légales en ce compris la Convention du travail maritime 2006, une copie des contrats et des 
conventions collectives applicables. Le capitaine tient à bord, à la disposition du marin, le texte 
des dispositions légales ou conventionnelles qui régissent le contrat. L’accès peut être assuré par 
voie électronique;

5° pour faciliter l’accès à un autre emploi ou pour satisfaire aux conditions de service en mer requises 
à des fins d’avancement ou de promotion, tout marin reçoit un document avec sa traduction en 
anglais mentionnant ses états de service à bord du navire, qui mentionne la date du début et de 
fin du contrat ainsi que la nature du travail effectué. Le certificat ne peut contenir aucune autre 
mention ou appréciation relative à la qualité du travail ou au salaire. Le livret de marin visé à 
l’article 3.1.1-20 peut, s’il satisfait aux différentes exigences, constituer un document suffisant 
pour établir les états de service du marin. »

Art. 26. L’article 3.1.2-5 est modifié comme suit:
1° Le paragraphe 1er prend la teneur suivante :

« (1) Le contrat d’engagement maritime soumis au droit luxembourgeois comprend les indica-
tions suivantes:
 1° l’identité des parties à la relation de travail, dont notamment les informations suivantes :

a) le nom complet du marin, sa résidence habituelle, sa date de naissance ou son âge, son lieu 
de naissance;

b) le nom, prénom et domicile de l’armateur ou si l’armateur est une personne morale, la raison 
sociale et le siège social et, le cas échéant, la dénomination sous laquelle l’armateur s’adresse 
au public;

 2° le lieu, la date de conclusion du contrat d’engagement maritime, ainsi que le lieu de travail, à 
défaut de lieu de travail fixe ou prédominant, le principe selon lequel le marin sera occupé à 
divers endroits et plus particulièrement à l’étranger, ainsi que le siège ou, le cas échéant, le 
domicile de l’armateur;

 3° la fonction à laquelle le marin est affecté et, le cas échéant, la description de celle-ci ou du ou 
des voyages à entreprendre ainsi que le lieu et la date de l’entrée en service;

 4° la durée de travail journalière ou hebdomadaire normale du marin et les modalités relatives à 
la prestation d’heures supplémentaires et à leur rémunération ainsi que, le cas échéant, toutes 
les modalités relatives au changement d’équipe;
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 5° la rémunération, y compris le salaire de base et, le cas échéant, tous les compléments de salaire, 
les accessoires de salaire, les gratifications ou participations éventuellement convenues qui 
devront être indiqués séparément, ainsi que la périodicité et la méthode de versement de la 
rémunération auquel le marin a droit;

 6° la durée du congé payé auquel le marin a droit ou, si cette indication est impossible au moment 
de la conclusion du contrat, les modalités d’attribution et de détermination de ce congé;

 7° le terme du contrat et les conditions de sa cessation, notamment:
a) la procédure à observer par l’armateur et le marin en cas de résiliation du contrat de travail, 

y compris les conditions de forme et les délais de préavis à respecter ou, si cette indication 
est impossible au moment de la conclusion du contrat, les modalités de détermination de ces 
délais de préavis;

b) si le contrat est conclu pour une durée déterminée ou au voyage, les dispositions figurant à 
l’article 3.1.2-9 de la présente loi;

 8° les prestations en matière de protection de la santé et de sécurité sociale qui doivent être assurées 
au marin par l’armateur;

 9° la durée et les conditions d’application de la période d’essai éventuellement prévue ;
10° le droit du marin à un rapatriement;
11° le cas échéant, la mention des conventions collectives régissant les conditions de travail du 

marin;
12° les clauses complémentaires dont les parties ont convenu;
13° le cas échéant, le droit à la formation octroyée par l’armateur.

Les précisions figurant aux points 4° à 9° et 13° peuvent résulter d’une référence aux dispositions 
légales, réglementaires, administratives ou aux conventions collectives régissant les matières y 
visées.

Lorsqu’elles n’ont pas été communiquées préalablement, les informations visées à l’alinéa 1er, 
points 1° à 5°, 7°, lettre b), et 9°, sont fournies individuellement au marin sous la forme d’un ou de 
plusieurs documents au cours d’une période débutant le 1er jour de travail et se terminant le septième 
jour calendaire au plus tard. Les informations visées à l’alinéa 1er, points 6°, 7, lettre a), 8°, 11°et 13°, 
sont fournies individuellement au marin sous la forme d’un ou de plusieurs documents au plus tard 
dans un délai d’un mois à compter du premier jour de travail.

Lorsqu’une ou plusieurs informations visées à l’alinéa 3 n’ont pas été fournies individuellement 
au marin dans les délais maximums impartis, et après que l’armateur ait été dûment mis en demeure 
par le marin de s’exécuter, le marin peut, dans un délai de quinze jours à compter de la notification 
de la mise en demeure restée infructueuse, demander, par simple requête, au Commissaire aux 
affaires maritimes, d’enjoindre l’armateur, y compris sous peine d’une amende administrative d’un 
montant de 251 à 5.000 euros, à fournir au marin les informations manquantes.

Un recours en réformation est ouvert devant le tribunal administratif à l’encontre de la décision 
visée à l’alinéa 4 conformément à l’article 3 de la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant orga-
nisation des juridictions de l’ordre administratif.

Lorsque le contrat est soumis à un droit étranger, les indications figurant à la norme A.2.1, para-
graphe 4, de la Convention du travail maritime, 2006, constituent les indications minimales qui 
doivent figurer dans le contrat d’engagement. »

2° Le paragraphe 2 prend la teneur suivante :
« (2) Toute modification des éléments visés au paragraphe 1er fait l’objet d’une modification 

écrite du contrat. Le document modificatif signé par les deux parties est établi en deux exemplaires, 
dont l’un est remis au marin, l’autre étant remis à l’armateur, au plus tard au moment de la prise 
d’effet des modifications concernées.

Toutefois le document écrit visé à l’alinéa qui précède n’est pas obligatoire en cas de modification 
des dispositions légales, réglementaires, administratives ou des conventions collectives auxquelles 
le contrat d’engagement maritime fait référence.

A défaut d’écrit conforme aux alinéas 1er à 2, et après que l’armateur ait été dûment mis en 
demeure par le marin de s’exécuter, le marin peut, dans un délai de quinze jours à compter de la 
mise en demeure restée infructueuse, demander, par simple requête, au Commissaire aux affaires 
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maritimes, d’enjoindre l’armateur, y compris sous peine d’une amende administrative d’un montant 
de 251 à 5.000 euros, à fournir au marin le document modificatif visé aux alinéas 1er et 2.

Un recours en réformation est ouvert devant le tribunal administratif à l’encontre de la décision 
visée à l’alinéa 3, conformément à l’article 3 de la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant orga-
nisation des juridictions de l’ordre administratif. »

3° Au paragraphe 3, les termes « conforme aux paragraphes 1er et 2 » sont insérés entre les termes « à 
défaut d’écrit » et « le marin ».

4° A la suite du paragraphe 3, il est inséré un nouveau paragraphe 4 de la teneur suivante :
« (4) Pour un contrat ou une relation de travail existant au XX.XX.XXXX l’armateur doit remettre 

au marin qui en fait la demande dans un délai de deux mois à partir de la réception de celle-ci, un 
document conforme aux dispositions du présent article. »

Art. 27. L’article 3.1.2-6, paragraphe 3, prend la teneur suivante :
« (3) La période d’essai convenue entre parties ne peut être inférieure à deux semaines et sa 

durée maximale ne peut être supérieure à:
1° six mois pour les officiers;
2° deux mois pour les autres personnels.

La période d’essai n’excédant pas un mois doit être exprimée en semaines entières. La période 
d’essai dépassant un mois doit être exprimée en mois entiers.

En cas de suspension de l’exécution du contrat pendant la période d’essai, cette période est pro-
longée d’une durée égale à celle de la suspension, sans que la prolongation de l’essai ne puisse 
excéder un mois.

Art. 28. Au livre 1er, titre I, chapitre 2, la section 1ère est complétée d’une nouvelle sous-section 5 
de la teneur suivante:

« Sous-section 5. – Publication et information.

Art. 3.1.2-7bis.
Le Commissariat aux affaires maritimes publie sur son site internet national officiel et unique les 

renseignements relatifs aux obligations d’information en matière de conditions de travail transpa-
rentes et prévisibles applicables aux marins.

A cet effet, différents modèles de contrat d’engagement sont publiés par le Commissariat aux 
affaires maritimes sur son site internet national. »

Art. 29. Au livre 1er, titre I, chapitre 2, la section 1ère est complétée d’une nouvelle sous-section 6 
de la teneur suivante:

« Sous-section 6. – Sanctions.

Art. 3.1.2-7ter.
Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par marin concerné, tout armateur qui emploie un 

marin en violation des dispositions figurant à l’article 3.1.2-5.
En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 

maximum. »

Art. 30. L’article 3.1.2-9 prend la teneur suivante:
« Art. 3.1.2-9.
Sans préjudice des dispositions de l’article 3.1.2-5, paragraphe 1er, le contrat d’engagement 

maritime conclu pour une durée déterminée doit comporter, les indications suivantes :
1° lorsqu’il est conclu pour une durée précise, la date d’échéance du terme;
2° lorsqu’il est conclu pour un voyage, la désignation nominative du port où le voyage prendra fin 

et le moment où les opérations commerciales et maritimes effectuées dans ce port seront réputées 
terminées. Au cas où la désignation de ce port ne permettrait pas d’apprécier la durée 
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approximative du voyage, le contrat doit fixer une durée maximale après laquelle le marin pourra 
demander son débarquement au premier port d’escale même si le voyage, pour lequel le contrat 
a été conclu, n’est pas achevé;

3° la durée et les conditions d’application de la période d’essai éventuellement prévue;
4° le cas échéant, la clause de renouvellement visée à l’article 3.1.2-12.

A défaut d’écrit ou d’écrit spécifiant que le contrat d’engagement maritime est conclu pour une 
durée déterminée, celui-ci est présumé conclu pour une durée indéterminée. La preuve contraire 
n’est pas admissible. »

Art. 31. A la suite de l’article 3.1.2-16, il est ajouté un nouvel article 3.1.2-16bis de la teneur 
suivante:

« Art. 3.1.2-16bis.
Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par marin concerné, tout armateur qui emploie un 

marin en violation des dispositions figurant à l’article 3.1.2-9.
En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 

maximum. »

Art. 32. L’article 3.1.2-18 est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 1er, alinéa 1er, point 2°, les termes « la durée de la période d’essai éventuellement 

convenue est limitée comme suit » sont ajoutés à la fin de la phrase précédant l’énumération des 
lettres a) à f);

2° A la suite du paragraphe 4, il est ajouté un nouveau paragraphe 5 de la teneur suivante :
« (5) Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par marin concerné, tout armateur qui emploie 

un marin en violation des dispositions figurant au paragraphe 1er.
En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 

maximum. ».

Art. 33. A la suite de l’article 3.1.2-21, il est ajouté un nouvel article 3.1.2-21bis de la teneur 
suivante :

« Art. 3.1.2-21bis.
(1) Lorsque l’armateur est tenu, en vertu de dispositions légales, réglementaires, administratives 

ou statutaires ou de conventions collectives, de fournir une formation au marin pour l’exécution du 
travail pour lequel il est engagé, cette formation doit être dispensée gratuitement au marin, dans la 
mesure du possible pendant ses heures de travail, les heures consacrées à cette formation devant 
être considérées comme du temps de travail effectif.

(2) Ne sont pas visées par l’alinéa 1er les formations professionnelles que doivent suivre les marins 
pour obtenir, conserver ou renouveler leur qualification professionnelle à moins que l’armateur ne 
soit tenu de les assurer en vertu d’une disposition légale, réglementaire, administrative, ou d’une 
disposition issue d’une convention collective déclarée d’obligation générale ou d’un accord en 
matière de dialogue social interprofessionnel déclaré d’obligation générale.

(3) Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par marin concerné, tout armateur qui fournit 
une formation au marin en violation des dispositions figurant au paragraphe 1er.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum. »

Chapitre III II – La loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général 
des fonctionnaires de l’Etat est modifiée comme suit :

Art. 3424. L’article 1er est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 3, les termes « l’article 3bis, » sont insérés entre les termes « l’article 2, para-

graphe 1er, » et les termes « l’article 4 ».
2° Au paragraphe 5, alinéa 1er, les termes « l’article 3bis, » sont insérés entre les termes « paragraphe 2, 

alinéa 1er, 1re phrase, » et les termes « l’article 4 ».
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Art. 3525. A la suite de l’article 3, il est inséré un nouvel article 3bis de la teneur suivante:
« Art. 3bis.
(1) Au moment de son entrée en fonction, le fonctionnaire se voit remettre par le chef d’admi-

nistration un document écrit comportant au moins les informations suivantes :
 1° l’identité des parties à la relation de travail;
 2° la date d’entrée en fonction;
 3° le lieu de travail; à défaut de lieu de travail fixe ou prédominant, le principe selon lequel le 

fonctionnaire sera occupé à divers endroits ainsi que le siège ou l’adresse du département 
ministériel ou de l’administration d’affectation du fonctionnaire;

 4° la rubrique, la catégorie de traitement, le groupe de traitement, le sous-groupe de traitement et 
la fonction;

 5° le droit à la formation;
 6° la durée normale de travail, les modalités d’aménagement du temps de travail ainsi que les 

modalités relatives à la prestation d’heures supplémentaires et à leur rémunération;
 7° la rémunération, y compris le traitement de base et, le cas échéant, tous les accessoires de trai-

tement, ainsi que la périodicité et les modalités de versement du traitement auquel le fonction-
naire a droit;

 8° la durée du congé de récréation;
 9° la procédure à observer en cas de cessation des fonctions;
10° l’identité de l’organisme de sécurité sociale percevant les cotisations sociales et le régime de 

protection sociale y relatif.
Ce document doit être transmis au fonctionnaire sous format papier ou, à condition que le fonc-

tionnaire y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que le chef d’administration conserve 
un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format électronique.

L’information sur les éléments visés à l’alinéa 1er, points 5° à 10°, peut résulter d’une référence 
aux dispositions légales ou réglementaires.

Lorsqu’elles n’ont pas été communiquées au moment de son entrée en fonction, les informations 
visées à alinéa 1er, points 1° à 7°, sont fournies individuellement au fonctionnaire sous la forme d’un 
ou de plusieurs documents au cours d’une période débutant le premier jour de l’entrée en fonction 
et se terminant le septième jour calendaire au plus tard. Il en est de même pour les informations 
visées à l’alinéa 1er, points 8° à 10°, lesquelles sont, dans ce cas, fournies individuellement au 
fonctionnaire sous la forme d’un ou de plusieurs documents au plus tard dans un délai d’un mois à 
compter du premier jour de l’entrée en fonction.

Lorsqu’une ou plusieurs informations visées à l’alinéa 4 n’ont pas été fournies individuellement 
au fonctionnaire dans les délais maximums impartis, le fonctionnaire peut user de son droit de 
réclamation prévu à l’article 33.

(2) Si le fonctionnaire est amené à exercer son travail pendant plus de quatre semaines consécu-
tives hors du territoire du Grand-Duché de Luxembourg, le chef d’administration est tenu de délivrer 
au fonctionnaire, sous réserve du respect des dispositions du paragraphe 1er, avant son départ, un 
document écrit devant comporter au moins les informations suivantes:
1° le ou les pays dans lequel la prestation de service doit être effectuée et la durée de travail exercée 

à l’étranger;
2° la devise servant au paiement du traitement;
3° le cas échéant, les avantages en espèces et en nature liés à l’expatriation, ainsi que les allocations 

propres au détachement et les modalités de remboursement des dépenses de voyage, de logement 
et de nourriture;

4° le cas échéant, les conditions de rapatriement du fonctionnaire.
L’information sur les éléments visés à l’alinéa 1er, point 2°, peut, le cas échéant, résulter d’une 

référence aux dispositions légales ou réglementaires, régissant les matières visées.

(3) Toute modification des éléments visés au paragraphe 1er est faite par écrit. Le document 
modificatif est établi par le chef d’administration en deux exemplaires, dont l’un est remis au fonc-
tionnaire au plus tard au moment de la prise d’effet des modifications concernées.
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Il en est de même de toute modification des éléments visés au paragraphe 2 qui fait l’objet d’un 
document écrit à remettre par le chef d’administration au fonctionnaire au plus tard au moment de 
la prise d’effet des modifications concernées.

Toutefois, les documents écrits visés aux alinéas 1er et 2 ne sont pas obligatoires en cas de modi-
fication des dispositions légales ou réglementaires visées aux paragraphes 1er et 2.

(4) A défaut d’écrit conforme aux dispositions des paragraphes 1er à 3, le fonctionnaire peut user 
de son droit de réclamation prévu à l’article 33.

(5) Lorsqu’une relation de service est existante au XX.XX.XXXX le chef d’administration doit 
remettre au fonctionnaire qui en fait la demande dans un délai de deux mois à partir de la réception 
de celle-ci, un document conforme aux dispositions du présent article. »

Chapitre IVIII – La loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le 
statut général des fonctionnaires communaux est modifiée 

comme suit :

Art. 3626. A l’article 1er, paragraphe 4, alinéa 2, les termes « l’article 3bis, » sont insérés entre les 
termes « paragraphe 2, alinéa 1er, première phrase, » et les termes « ainsi que les articles »

Art. 3727. A la suite de l’article 3, il est inséré un nouvel article 3bis de la teneur suivante :
« Art. 3bis.
(1) Au moment de son entrée en fonction, le fonctionnaire se voit remettre par le collège des 

bourgmestre et échevins un document écrit comportant au moins les informations suivantes :
 1° l’identité des parties à la relation de travail;
 2° la date d’entrée en fonction;
 3° le lieu de travail; à défaut de lieu de travail fixe ou prédominant, le principe selon lequel le 

fonctionnaire sera occupé à divers endroits ainsi que le siège ou l’adresse du de l’administration 
d’affectation du fonctionnaire;

 4° la rubrique, la catégorie de traitement, le groupe de traitement, le sous-groupe de traitement et 
la fonction;

 5° le droit à la formation;
 6° la durée normale de travail, les modalités d’aménagement du temps de travail ainsi que les 

modalités relatives à la prestation d’heures supplémentaires et à leur rémunération;
 7° la rémunération, y compris le traitement de base et, le cas échéant, tous les accessoires de trai-

tement, ainsi que la périodicité et les modalités de versement du traitement auquel le fonction-
naire a droit;

 8° la durée du congé de récréation;
 9° la procédure à observer en cas de cessation des fonctions;
10° l’identité de l’organisme de sécurité sociale percevant les cotisations sociales et le régime de 

protection sociale y relatif.
Ce document doit être transmis au fonctionnaire sous format papier ou, à condition que le fonc-

tionnaire y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que le collège des bourgmestre et 
échevins conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format électronique.

L’information sur les éléments visés à l’alinéa 1er, points 5° à 10°, peut résulter d’une référence 
aux dispositions légales ou réglementaires.

Lorsqu’elles n’ont pas été communiquées au moment de son entrée en fonction, les informations 
visées à alinéa 1er, points 1° à 7°, sont fournies individuellement au fonctionnaire sous la forme d’un 
ou de plusieurs documents au cours d’une période débutant le premier jour de l’entrée en fonction 
et se terminant le septième jour calendaire au plus tard. Il en est de même pour les informations 
visées à l’alinéa 1er, points 8° à 10°, lesquelles sont, dans ce cas, fournies individuellement au 
fonctionnaire sous la forme d’un ou de plusieurs documents au plus tard dans un délai d’un mois à 
compter du premier jour de l’entrée en fonction.
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Lorsqu’une ou plusieurs informations visées à l’alinéa 4 n’ont pas été fournies individuellement 
au fonctionnaire dans les délais maximums impartis, le fonctionnaire peut user de son droit de 
réclamation prévu à l’article 37.

(2) Si le fonctionnaire est amené à exercer son travail pendant plus de quatre semaines consécu-
tives hors du territoire du Grand-Duché de Luxembourg, le collège des bourgmestre et échevins est 
tenu de délivrer au fonctionnaire, sous réserve du respect des dispositions du paragraphe 1er, avant 
son départ, un document écrit devant comporter au moins les informations suivantes:
1° le ou les pays dans lequel la prestation de service doit être effectuée et la durée de travail exercée 

à l’étranger;
2° la devise servant au paiement du traitement;
3° le cas échéant, les avantages en espèces et en nature liés à l’expatriation, ainsi que les allocations 

propres au détachement et les modalités de remboursement des dépenses de voyage, de logement 
et de nourriture;

4° le cas échéant, les conditions de rapatriement du fonctionnaire.
L’information sur les éléments visés à l’alinéa 1er, point 2°, peut, le cas échéant, résulter d’une 

référence aux dispositions légales ou réglementaires, régissant les matières visées.

(3) Toute modification des éléments visés au paragraphe 1er est faite par écrit. Le document 
modificatif est établi par le collège des bourgmestre et échevins en deux exemplaires, dont l’un est 
remis au fonctionnaire au plus tard au moment de la prise d’effet des modifications concernées.

Il en est de même de toute modification des éléments visés au paragraphe 2 qui fait l’objet d’un 
document écrit à remettre par le collège des bourgmestre et échevins au fonctionnaire au plus tard 
au moment de la prise d’effet des modifications concernées.

Toutefois, les documents écrits visés aux alinéas 1er et 2 ne sont pas obligatoires en cas de modi-
fication des dispositions légales ou réglementaires visées aux paragraphes 1er et 2.

(4) A défaut d’écrit conforme aux dispositions des paragraphes 1er à 3, le fonctionnaire peut user 
de son droit de réclamation prévu à l’article 37.

(5) Lorsqu’une relation de service est existante au XX.XX.XXXX le collège des bourgmestre et 
échevins doit remettre au fonctionnaire qui en fait la demande dans un délai de deux mois à partir 
de la réception de celle-ci, un document conforme aux dispositions du présent article. »
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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2022-2023

P R O J E T  D E  L O I
portant modification :

1° du Code du travail ;
2° de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général 

des fonctionnaires de l’Etat ;
3° de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut 

général des fonctionnaires communaux,
en vue de la transposition de la directive (UE) 2019/1152 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à 
des conditions de travail transparentes et prévisibles dans 

l’Union européenne

* * *

AVIS COMPLEMENTAIRE COMMUN DE LA CHAMBRE 
DE COMMERCE ET DE LA CHAMBRE DES METIERS

(26.4.2023)

L’amendement gouvernemental sous avis (ci-après, l’« Amendement ») a pour objet de modifier le 
projet de loi n°8070 visant à transposer dans la législation luxembourgeoise la directive (UE) 2019/1152 
du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes 
et prévisibles dans l’Union européenne1. 

En bref

La Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers sont en mesure d’approuver l’amendement 
gouvernemental sous avis, tout en soulignant que l’ensemble des critiques et questions d’ordre juridique 
soulevées dans leur avis commun initial demeurent pendantes.

Considérations générales

Par le biais de l’Amendement, les auteurs proposent de supprimer dans le projet de loi n°8070 
les dispositions du chapitre II visant à modifier des dispositions de la loi modifiée du 9 novembre 
1990 telles qu’elles résultent des amendements parlementaires du 28 avril 2022 relatif au projet 
de loi n°7329 (autrement dit des dispositions non encore sanctionnées par un vote parlementaire).

Les deux chambres professionnelles comprennent, à la lecture de l’exposé des motifs de l’Amen-
dement, que les dispositions sont supprimées du projet de loi n° 8070 afin « d’opérer de manière plus 
transparente mais également d’avancer plus rapidement ce qui est d’autant plus important étant donné 
que le délai de transposition de la directive 2019/1152 est fixé au 1er août 2022 » et que ces dispositions 
« devront être reprises par des amendements à apporter directement au projet de loi n°7329 ».

1 Cette Directive, qui abroge la directive 91/533/CEE du Conseil du 14 octobre 1991 relative à l’obligation de l’employeur 
d’informer le travailleur des conditions applicables au contrat ou à la relation de travail, a principalement pour objectif de 
promouvoir un emploi plus transparent et plus prévisible en améliorant l’accès des « travailleurs » aux informations essen-
tielles applicables à leur relation de travail, en leur garantissant des exigences minimales applicables à leurs conditions de 
travail.
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La suppression dans le projet de loi n°8070 du chapitre II intitulé « La loi modifiée du 9 novembre 
1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxembourgeois » a également des 
répercussions au niveau du libellé de l’intitulé du projet de loi et de la numérotation des chapitres et 
des articles subséquents2.

La Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers considèrent à l’instar des auteurs que, pour 
des raisons de sécurité juridique, les dispositions d’une même loi ne peuvent pas être visées simulta-
nément par deux projets de loi. 

Pour le surplus, elles relèvent que l’Amendement n’a aucun impact sur leur avis commun initial3 
puisque ce dernier se concentre uniquement sur les modifications apportées au Code du travail (et non 
celles visant à modifier des dispositions de la loi modifiée du 9 novembre 1990 précitée). Il s’ensuit 
que toutes les critiques et questions d’ordre juridique soulevées dans leur avis commun initial demeurent 
pendantes.

*

Après consultation de leurs ressortissants, la Chambre de Commerce et la Chambre des Métiers sont 
en mesure d’approuver l’amendement gouvernemental sous avis, tout en soulignant que l’ensemble 
des critiques et questions d’ordre juridique soulevées dans leur avis commun initial demeurent 
pendantes.

2 Le nouveau libellé est désormais :
 « Projet de loi n°8070 portant modification :

1° du Code du travail ; 
2° de la loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxembourgeois ;
3 2° de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat ; 
4 3°  de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux, en vue de la transpo-

sition de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions 
de travail transparentes et prévisibles dans l’Union européenne »

3 Avis commun de la Chambre de Commerce et de la Chambre des Métiers du 6 mars 2023
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No 80706

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification :

1° du Code du travail ;
2° de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général 

des fonctionnaires de l’Etat ;
3° de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut 

général des fonctionnaires communaux,
en vue de la transposition de la directive (UE) 2019/1152 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à 
des conditions de travail transparentes et prévisibles dans 

l’Union européenne

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(24.10.2023)

Par dépêche du 5 août 2022, le Premier ministre, ministre d’État, a soumis à l’avis du Conseil d’État 
le projet de loi sous rubrique, élaboré par le ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Économie sociale 
et solidaire.

Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des motifs, un commentaire des articles, une fiche 
d’évaluation d’impact, une fiche financière, les textes coordonnés, par extraits, du Code du travail, de 
la loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxem-
bourgeois, de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’État et 
de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonctionnaires communaux que le 
projet de loi sous rubrique tend à modifier, un tableau de correspondance entre la directive (UE) 
2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail 
transparentes et prévisibles dans l’Union européenne et le projet de loi sous rubrique ainsi que le texte 
de la directive précitée.

Les avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics et de la Chambre des salariés sont 
parvenus au Conseil d’État en date des 24 octobre et 7 novembre 2022. L’avis commun de la Chambre 
de commerce et de la Chambre des métiers est parvenu au Conseil d’État en date du 13 mars 2023. 

Par dépêche du 20 mars 2023, le Premier ministre, ministre d’État, a fait parvenir au Conseil d’État 
un amendement gouvernemental au projet de loi sous rubrique. 

À l’amendement unique étaient joints un exposé des motifs, un commentaire, une nouvelle fiche 
financière ainsi qu’une version coordonnée du projet de loi sous rubrique tenant compte dudit 
amendement.

L’avis complémentaire commun de la Chambre de commerce et de la Chambre des métiers est 
parvenu au Conseil d’État en date du 3 mai 2023.

Le présent avis se rapporte au texte coordonné du projet de loi sous avis tel qu’il est issu de l’amen-
dement gouvernemental du 20 mars 2023.

*
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CONSIDERATIONS GENERALES

Le projet de loi sous avis a pour objet de modifier le Code du travail, la loi modifiée du 16 avril 
1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’État ainsi que la loi modifiée du 24 décembre 1985 
fixant le statut général des fonctionnaires communaux, en vue de transposer la directive (UE) 2019/1152 
du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes 
et prévisibles dans l’Union européenne, ci-après « directive ». 

Les dispositions transposant la directive précitée visent à élargir le champ des informations essen-
tielles à transmettre aux travailleurs, à encadrer avec la précision requise la durée de la période d’essai 
pour les contrats à durée déterminée, à instaurer des sanctions effectives, proportionnées et dissuasives, 
à prévoir des procédures relatives à la transition vers des formes d’emploi plus sûres et prévisibles, à 
généraliser le principe d’accessibilité et la gratuité des formations que l’employeur est tenu de garantir 
et à interdire des dispositions qui tendent à ne pas permettre à l’apprenti, au salarié ou au salarié inté-
rimaire d’occuper un autre emploi en parallèle.

*

EXAMEN DES ARTICLES

Articles 1er et 2
L’article 2 vise à transposer les articles 17 et 18 de la directive en procédant au remplacement de 

l’article L. 010-2 du Code du travail qui a été inséré au Code du travail par la loi du 23 décembre 2022 
portant modification : 1° du Code du travail en vue de la transposition de la directive (UE) 2020/1057 
du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2020 établissant des règles spécifiques en ce qui 
concerne la directive 96/71/CE et la directive 2014/67/UE pour le détachement de conducteurs dans 
le secteur du transport routier et modifiant la directive 2006/22/CE quant aux exigences en matière de 
contrôle et le règlement (UE) n° 1024/2012 ; 2° de certaines autres dispositions du Code du travail.

Le Conseil d’État constate que l’article L. 010-2 du Code du travail, dans sa teneur proposée, se 
limite à viser les droits prévus à l’article L. 010-1 du Code du travail. Concernant les articles 17 et 18 
que l’article 2 vise à transposer, la directive dispose que le salarié ne peut faire l’objet d’un traitement 
défavorable ou d’un licenciement pour avoir engagé une procédure dans le but de faire respecter les 
droits prévus par la présente directive ou au motif qu’il a exercé les droits prévus par la présente 
directive. Le Conseil d’État note que les droits découlant de la directive ne font cependant pas tous 
partie des dispositions d’ordre public énumérées à l’article L. 010-1 du Code du travail, dans sa teneur 
proposée. Peuvent être citées, à titre d’exemples, les exigences minimales concernant la période d’essai, 
l’emploi parallèle1 et la formation obligatoire. Le Conseil d’État doit donc s’opposer formellement à 
l’article 2 pour transposition incomplète de la directive et demande aux auteurs soit d’inclure tous les 
droits découlant de la directive parmi les dispositions d’ordre public énumérées à l’endroit de l’arti- 
cle L. 010-1 du Code du travail en complétant l’article 1er par les modifications nécessaires à cet effet, 
soit d’insérer de manière expresse à l’article L. 010-2, paragraphe 1er, alinéa 1er, du Code du travail, 
les droits qui manquent actuellement. 

Le Conseil d’État note par ailleurs que selon l’article L. 010-2, dans sa teneur proposée, le salarié 
ne dispose plus de la possibilité d’intenter une action devant le juge des référés pour voir « constater 
la nullité du licenciement et d’ordonner son maintien, ou le cas échéant sa réintégration avec maintien 
de ses droits d’ancienneté. » Aucune explication y relative n’est fournie par les auteurs quant à l’omis-
sion de cette disposition.

Article 3
L’article sous examen vise à transposer les articles 3, 4, paragraphes 2 et 3, 5, paragraphe 1er, 6, 7, 

15, paragraphes 1er et 2, et 22 de la directive, en modifiant l’article L. 111-3 du Code du travail. 

1 Concernant l’emploi parallèle, l’article L. 121-4, paragraphe 8, du Code du travail, dans sa teneur proposée, prévoit de 
manière expresse que le salarié ne peut faire l’objet d’un traitement défavorable, sans pour autant prévoir le cas spécifique 
du licenciement.
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Point 1°
Le point sous examen vise à modifier le paragraphe 1er de l’article L. 111- 3 afin de transposer les 

articles 3, 4, paragraphes 2 et 3, et 5, paragraphe 1er, de la directive.
L’article L. 111-3, paragraphe 1er, alinéa 4, du Code du travail, dans sa teneur proposée, qui vise à 

transposer l’article 4, paragraphe 2, de la directive, appelle les observations suivantes : 
Au point 1°, le Conseil d’État exige, sous peine d’opposition formelle pour transposition incomplète 

de l’article 4, paragraphe 2, lettre b)2, de la directive, de compléter ledit point en insérant les termes 
« ou, le cas échéant, le domicile du patron formateur » après les termes « adresse d’exercice du patron 
formateur ».

Le point 5° vise à transposer l’article 4, paragraphe 2, lettre n), de la directive, sans pour autant 
prévoir que le contrat d’apprentissage mentionne obligatoirement « toutes les conventions collectives 
régissant les conditions de travail du travailleur ou, s’il s’agit de conventions collectives conclues en 
dehors de l’entreprise par des organes ou institutions paritaires particuliers, le nom de ces organes ou 
institutions au sein desquels elles ont été conclues ». Partant, le Conseil d’État demande, sous peine 
d’opposition formelle pour transposition incomplète de la directive, de compléter le point 5° par cette 
mention.

Au point 7°, le Conseil d’État estime que le terme « convenue » que le texte sous examen vise à 
insérer audit point est inapproprié en ce que la durée de la période d’essai n’est pas convenue entre 
parties au contrat d’apprentissage, mais fixée par la loi (cf. article L. 111-3, paragraphe 1er, alinéa 1er), 
de sorte que le terme « convenue » est à supprimer.

Point 2°
Le point sous examen tend à insérer un paragraphe 1erbis à l’article L. 111-3 afin de transposer 

l’article 7 de la directive. 
Concernant la phrase liminaire, le Conseil d’État note que celle-ci ne prévoit pas que l’organisme 

de formation est tenu, sous réserve du respect des dispositions du paragraphe 1er, de délivrer les infor-
mations énumérées au paragraphe 1erbis, tandis que les dispositions similaires prévues dans le cadre 
des informations à délivrer au salarié lorsque celui-ci est amené à exercer son travail pendant plus de 
quatre semaines consécutives hors du territoire du Grand-Duché de Luxembourg prévoient que ces 
informations sont à délivrer sous réserve du respect des dispositions régissant les informations à fournir 
lors de l’entrée en service/en fonction. Le Conseil d’État suggère, dans un souci de meilleure lisibilité, 
d’insérer les termes « , sous réserve du respect des dispositions du paragraphe 1er, » entre les termes 
« tenu de lui délivrer » et les termes « , avant son départ, ». 

En ce qui concerne le paragraphe 1erbis, point 3°, le Conseil d’État considère que le terme « expa-
triation » est inapproprié en ce que l’apprenti ne quitte pas son pays de résidence pour vivre ailleurs, 
mais qu’il est seulement amené à partir à l’étranger pour une période déterminée, et ce pour des raisons 
professionnelles. Il suggère dès lors de remplacer les termes « à l’expatriation » par les termes « au 
déplacement temporaire de l’apprenti ». 

Le Conseil d’État note par ailleurs que le paragraphe 1erbis ne se prononce pas sur les moyens de 
transmission du document écrit. Dans un souci de transposition conforme de la directive (cf. article 3) 
et de cohérence interne du texte sous avis, le Conseil d’État demande, sous peine d’opposition formelle, 
de compléter le paragraphe 1erbis par une disposition qui prévoit que le document écrit peut être com-
muniqué ou transmis sur papier ou sous format électronique, à condition que l’apprenti y ait accès, 
qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que l’employeur conserve un justificatif de la transmission 
ou de la réception.

Point 3°
Le point sous examen vise à transposer l’article 6 de la directive.
Le Conseil d’État note que selon le commentaire des articles, « il est précisé qu’une modification 

portant sur un ou plusieurs des éléments visés aux paragraphes 1er et 1erbis doit être transmise à l’ap-
prenti dans un document écrit, c’est à dire sous format papier ou sous format électronique ». Le 

2 La lettre b) prévoit ce qui suit : « le lieu de travail ; à défaut de lieu de travail fixe ou prédominant, le principe selon lequel 
le travailleur est employé à divers endroits ou est libre de déterminer son lieu de travail, ainsi que le siège de l’entreprise 
ou, le cas échéant, le domicile de l’employeur ».
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paragraphe 1erter ne se prononce toutefois pas sur les moyens de transmission du document écrit. Il y 
est mentionné néanmoins que le document est établi « en autant d’exemplaires qu’il y a de parties 
contractantes », de sorte que les auteurs semblent, contrairement à ce qui est exprimé à l’endroit du 
commentaire des articles, ne viser que la version sous format papier, au moins en ce qui concerne 
l’apposition des signatures. Dans un souci de transposition conforme de la directive (cf. article 3) et 
de cohérence interne du texte sous avis, le Conseil d’État demande, sous peine d’opposition formelle 
pour transposition non conforme, de compléter le paragraphe 1erter en ce sens. 

Points 4° à 6°
Sans observation.

Point 7°
Le paragraphe 9, dans sa teneur proposée, ne se réfère pas aux dispositions du paragraphe 1erter. 

Or, l’article 22 de la directive se réfère également à l’article 6, lequel est transposé par l’arti- 
cle L. 111-3, paragraphe 1erter, de sorte que le Conseil d’État demande, sous peine d’opposition for-
melle pour transposition incomplète, d’ajouter une référence au paragraphe précité. 

Article 4
Sans observation.

Article 5
L’article sous examen prévoit d’insérer un article L. 111-14 au Code du travail qui transpose l’arti- 

cle 19 de la directive en déterminant les sanctions à encourir par l’organisme de formation en cas de 
non-respect des dispositions de l’article L. 111-13, paragraphes 1er à 4 et 9.

Concernant le renvoi aux dispositions de l’article L. 111-3, paragraphes 1er à 4, le Conseil d’État 
rappelle qu’une disposition qui incrimine indistinctement et sans autre précision toute infraction aux 
dispositions d’un ou de plusieurs paragraphes du dispositif ne répond pas aux exigences constitution-
nelles en la matière lorsque tous les alinéas des paragraphes visés ne contiennent pas clairement des 
faits susceptibles d’être sanctionnés. En l’espèce, il constate que plusieurs alinéas des paragraphes 1er 
à 4 de l’article L. 111-3, ne contiennent pas de faits susceptibles d’être sanctionnés (voire des faits 
susceptibles d’être reprochés à l’organisme de formation). Peuvent être cités, à titre d’exemples, les 
alinéas 5, 6, 8 et 9 du paragraphe 1er. Partant, l’article sous examen ne respecte pas le principe de la 
légalité de la peine tel qu’inscrit à l’article 19 de la Constitution qui « implique […] la nécessité de 
définir dans la loi les infractions en des termes suffisamment clairs et précis pour exclure l’arbitraire 
et permettre aux intéressés de mesurer exactement la nature et le type des agissements sanctionnés »3. 
Le Conseil d’État demande dès lors, sous peine d’opposition formelle pour violation de l’article 19 de 
la Constitution, de ne citer que les alinéas qui contiennent des faits susceptibles d’être sanctionnés. 

Article 6
Point 1°
Sans observation.

Point 2°
Le point sous examen vise à transposer l’article 4, paragraphe 2, de la directive. À l’instar des 

observations émises à l’égard de l’article 3, point 1°, le Conseil d’État constate que les auteurs ont 
omis d’ajouter in fine « ou, s’il s’agit de conventions collectives conclues en dehors de l’entreprise par 
des organes ou institutions paritaires particuliers, le nom de ces organes ou institutions au sein desquels 
elles ont été conclues ». Partant, le Conseil d’État demande, sous peine d’opposition formelle pour 
transposition incomplète, de compléter l’article L. 121-4, paragraphe 2, alinéa 1er, point 12°, par cette 
mention.

3 Cour constitutionnelle, arrêt n° 138/18 du 6 juin 2018 (Mém. A – n° 459 du 8 juin 2018).
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Point 3°
En ce qui concerne l’article L. 121-4, paragraphe 3, point 3°, du Code du travail, dans sa teneur 

proposée, le Conseil d’État renvoie à ses observations formulées à l’endroit de l’article 3, point 2°, à 
l’égard de la notion d’« expatriation » pour demander que les termes « à l’expatriation » soient rem-
placés par les termes « au déplacement temporaire du salarié ».

Le Conseil d’État note par ailleurs que le paragraphe 3 ne se prononce pas sur les moyens de trans-
mission du document écrit, à savoir sur papier ou sous format électronique. Dans un souci de transpo-
sition conforme de la directive et de cohérence interne du texte sous avis, le Conseil d’État demande, 
sous peine d’opposition formelle, de compléter le paragraphe 3 en ce sens.

Point 4°
Le Conseil d’État attire l’attention des auteurs sur le fait que la lettre d), qui tend à insérer un ali- 

néa 4 au paragraphe 4 de l’article L. 121-4 du Code du travail, renvoie erronément aux « alinéas 1er  
à 3 ». En effet, seuls les alinéas 1er et 2 prévoient des dispositions relatives à l’établissement d’un écrit 
pour constater une modification des éléments visés au paragraphe 2 de l’article L. 121-4. Partant, il y 
a lieu de remplacer les termes « alinéas 1er à 3 » par les termes « alinéas 1er et 2 ». 

Points 5° à 7°
Sans observation.

Point 8°
L’article L. 121-4, paragraphe 8, alinéa 2, du Code du travail, dans sa teneur proposée, prévoit qu’est 

nul et de nul effet « […] tout acte qui aurait pour objet de soumettre le salarié à un traitement défavo-
rable pour ce motif ». Concernant l’emploi de la notion d’« acte » dans ce contexte, le Conseil d’État 
renvoie aux observations qu’il avait formulées dans son avis n° 78644 du 10 mai 2022 dans lequel il 
avait exprimé ses doutes à l’égard d’une disposition prévoyant qu’est « nul de plein droit tout acte de 
représailles pris envers un salarié qui s’estime victime de harcèlement moral ou ayant témoigné de faits 
relatifs à un harcèlement moral. » Il avait notamment considéré que « [t]out en étant conscient que 
cette disposition existe de manière identique dans le cas du harcèlement sexuel, le Conseil d’État se 
doit cependant d’exprimer des doutes sur la portée de cette disposition pour les actes de représailles 
autres que le licenciement. Comment serait en effet constatée la nullité de ces actes ? De quelle façon, 
le salarié ou témoin concerné seraient-ils rétablis dans leurs droits ? » Au vu du libellé similaire de la 
disposition sous examen, le Conseil d’État se doit d’exprimer également ses doutes en l’espèce. 

Point 9°
L’article L. 121-4, paragraphe 9, alinéa 1er, du Code du travail, dans sa teneur proposée, prévoit que 

« [l]orsque l’employeur est tenu, en vertu de dispositions légales, réglementaires, administratives ou 
statutaires ou de conventions collectives, de fournir une formation au salarié pour l’exécution du travail 
pour lequel il est engagé, cette formation doit être dispensée gratuitement au salarié pendant ses heures 
de travail, les heures consacrées à cette formation devant être considérées comme du temps de travail 
effectif ». Le Conseil d’État note que l’article L. 121-4, paragraphe 9, alinéa 2, du Code du travail, 
dans sa teneur proposée, tend à préciser que ne sont pas visées à l’alinéa 1er les formations profession-
nelles que les salariés doivent suivre pour pouvoir obtenir, conserver ou renouveler leur qualification 
professionnelle à moins que l’employeur ne soit obligé de les assurer en vertu « d’une disposition 
légale, réglementaire, administrative, ou d’une disposition issue d’une convention collective déclarée 
d’obligation générale ou d’un accord en matière de dialogue social interprofessionnel déclaré d’obli-
gation générale ». Dans la mesure où la référence aux formations professionnelles obligatoires dans le 
chef du salarié ne concerne pas l’employeur, la dérogation prévue à l’alinéa 2 est superfétatoire. Partant, 
le Conseil d’État recommande, dans un souci de meilleure lisibilité et de transparence, de fusionner 
ces deux alinéas en écrivant : « (9) Lorsque l’employeur est tenu, en vertu de dispositions légales, 
réglementaires, administratives ou statutaires, de conventions collectives, de dispositions issues de 
conventions collectives ou d’accords en matière de dialogue social interprofessionnel déclarées d’obli-
gation générale, de fournir […]. » 

4 Doc. parl. 78645.
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Par ailleurs, le Conseil d’État note que pour justifier l’insertion du paragraphe 9, alinéa 2, à l’arti- 
cle L. 121-4 du Code du travail, les auteurs se basent sur le considérant n° 37 de la directive qui dispose 
que « [c]ette obligation ne s’applique pas à la formation professionnelle ou à la formation que doivent 
suivre les travailleurs pour obtenir, conserver ou renouveler une qualification professionnelle à moins 
que l’employeur soit tenu de l’assurer, au titre du droit national ou de l’Union ou d’une convention 
collective. Les États membres devraient prendre les mesures nécessaires pour protéger les travailleurs 
contre les pratiques abusives en matière de formation. » En ce qui concerne la transposition en droit 
national des considérants d’une directive, le Conseil d’État attire l’attention des auteurs sur le fait que 
« [l]es considérants des directives ne sont pas soumis à l’obligation de transposition en droit national, 
étant donné qu’ils n’ont aucune valeur juridique propre. Ils contribuent simplement à faciliter l’inter-
prétation des articles des directives auxquels ils se rattachent et qui l’emportent sur les considérants en 
cas de contradiction5 », ce qui rejoint encore la suggestion du Conseil d’État de supprimer l’alinéa 2 
et de compléter l’alinéa 1er par les autres dispositions déclarées d’obligation générale tel que prévu par 
sa proposition de texte.

Article 7
Sans observation.

Article 8
L’article sous examen prévoit d’insérer un article L. 121-11 au Code du travail. Ledit article trans-

pose l’article 19 de la directive en déterminant les sanctions à encourir par l’employeur en cas de 
non-respect des dispositions de l’article L. 121-4.

Concernant le renvoi aux dispositions de l’article L. 121-4, le Conseil d’État rappelle qu’une dis-
position qui incrimine indistinctement et sans autre précision toute infraction aux dispositions d’un 
article du dispositif ne répond pas aux exigences constitutionnelles en la matière lorsque tous les 
paragraphes et alinéas visés ne contiennent pas clairement des faits susceptibles d’être sanctionnés. En 
l’espèce, il constate que plusieurs paragraphes et alinéas ne contiennent pas des faits susceptibles d’être 
sanctionnés (voire des faits susceptibles d’être reprochés à l’employeur). Peuvent être cités, à titre 
d’exemples, les alinéas 2 et 5 du paragraphe 2. Partant, l’article sous examen ne respecte pas le principe 
de la légalité de la peine tel qu’inscrit à l’article 19 de la Constitution. Le Conseil d’État demande 
donc, sous peine d’opposition formelle pour non-respect de l’article 19 précité, de ne citer que les 
paragraphes et alinéas qui contiennent des faits susceptibles d’être sanctionnés. 

Article 9
L’article sous revue tend à modifier l’article L. 122-2, paragraphe 1er, du Code du travail afin de 

transposer l’article 4, paragraphe 1er, de la directive.
Le Conseil d’État note que l’article 4, paragraphe 1er, de la directive a été correctement transposé. Il 

n’en reste pas moins que le renvoi à l’article L. 121-4 du Code du travail ne suffit pas pour assurer une 
transposition complète de l’article 5, paragraphe 1er, de la directive, pour ce qui concerne les contrats de 
travail à durée déterminée. En effet, le Conseil d’État tient à signaler que la directive prévoit des obli-
gations spécifiques pour les contrats de travail à durée déterminée qui ne sont pas reprises à l’arti- 
cle L. 121-4. De fait, pour ce qui concerne l’information visée à l’article 4, paragraphe 2, lettre e), de la 
directive, qui porte sur l’information relative à la date de fin ou à la durée prévue de la relation de travail 
à durée déterminée, la loi en projet sous avis ne comporte pas de disposition prévoyant que, lorsque cette 
information n’a pas été communiquée préalablement, celle-ci doit être fournie individuellement au tra-
vailleur sous la forme d’un document au cours d’une période débutant le premier jour de travail et se 
terminant le septième jour calendaire au plus tard, tel qu’il résulte de l’article 5, paragraphe 1er, de la 
directive. En effet, l’article L. 121-4, paragraphe 2, alinéa 3, qui énumère les informations qui doivent 
être fournies individuellement au travailleur sous la forme d’un ou de plusieurs documents au cours d’une 
période débutant le premier jour de travail et se terminant le septième jour calendaire au plus tard ne 
compte pas l’information sur la date de fin ou la durée prévue de la relation de travail à durée déterminée 
parmi ces informations. Ledit alinéa se contente de renvoyer aux informations visées à l’article L. 121-4, 
paragraphe 1er, alinéa 1er, points 1° à 7° et 10°, dont l’information relative à la date de fin ou à la durée 

5 CJUE, arrêts du 11 avril 1973, Michel c. Fonds national de reclassement social des handicapés, aff. C-76/72, point 5, et du 
26 mars 1996, García e.a. c. Mutuelle de prévoyance sociale d’Aquitaine e.a., aff. C-238/94, point 11.
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prévue de la relation de travail à durée déterminée ne fait pas partie. Fait également défaut, en ce que 
l’alinéa 4 de l’article L. 121-4 renvoie à l’alinéa 3, une disposition qui permet au salarié disposant d’un 
contrat de travail à durée déterminée d’intenter une action en justice pour enjoindre à l’employeur de lui 
fournir le document manquant renseignant cette information. Partant, le Conseil d’État s’oppose formel-
lement au texte sous examen pour transposition incomplète.

Article 10
L’article sous examen prévoit d’insérer un article L. 122-9bis au Code du travail. Ledit article trans-

pose l’article 19 de la directive en déterminant les sanctions à encourir par l’employeur en cas de 
non-respect des dispositions de l’article L. 122-2 et L. 122-10bis, alinéa 2.

Afin de respecter le principe de la légalité des peines tel que consacré par l’article 19 de la 
Constitution, le Conseil d’État demande, sous peine d’opposition formelle, de ne viser que le seul ali- 
néa 1er de l’article L. 122-2.

Article 11
L’article sous examen vise à transposer l’article 12 de la directive en insérant un article L. 122-10bis 

au Code du travail, lequel dispose en son alinéa 1er qu’« [à] l’expiration de la période d’essai éven-
tuellement convenue par les parties, le salarié travaillant depuis au moins six mois auprès d’un même 
employeur, peut demander par écrit, à raison d’une fois tous les douze mois, de convertir son contrat 
de travail à durée déterminée en un contrat de travail à durée indéterminée avec maintien de tous les 
autres droits et obligations y attachés. » Il convient de noter que l’article L. 122-10bis, alinéa 1er, rajoute 
à la directive en ce qu’il prévoit que la demande du salarié doit être formulée « par écrit ». Partant, le 
Conseil d’État doit s’y opposer pour transposition non conforme de la directive.

Article 12
Sans observation.

Article 13
En ce qui concerne l’article L. 123-3bis, alinéa 1er, le Conseil d’État renvoie à l’observation formulée 

à l’article 11 concernant l’exigence que le salarié doit formuler sa demande « par écrit ». Partant, le 
Conseil d’État doit s’opposer formellement à la disposition sous examen pour transposition non conforme. 

Article 14
Sans observation.

Article 15
Le Conseil d’État se demande pourquoi les auteurs n’entendent pas sanctionner le non-respect des 

obligations découlant de l’article L. 123-4, paragraphe 1er, qui détermine les informations qui doivent 
être reprises au contrat de travail du salarié à temps partiel. En effet, les autres dispositions de la loi 
en projet qui déterminent les sanctions à encourir par l’organisme de formation ou l’employeur pré-
voient des sanctions en cas de non-respect des dispositions déterminant les informations qui doivent 
obligatoirement figurer aux différents contrats. À cet égard, le Conseil d’État renvoie aux arti- 
cles L. 111-14, L. 121-11 et L. 122-9bis. Dans un souci de cohérence interne du Code du travail et afin 
de se conformer à l’article 19 de la directive, le Conseil d’État demande aux auteurs, sous peine d’op-
position formelle pour transposition incomplète, de sanctionner non seulement le non-respect des 
obligations découlant de l’article L. 123-3bis, alinéa 2, mais également celles découlant de l’arti- 
cle L. 123-4, paragraphe1er. 

Article 16
Sans observation.

Article 17
À l’article L. 131-22, alinéa 2, du Code du travail, dans sa teneur proposée, et dans la mesure où 

l’article en question relève de la « règlementation du travail intérimaire », le Conseil d’État demande 
de remplacer les termes « contrat de travail » par les termes « contrat de mission ».
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Article 18
Points 1° et 2°
Sans observation.

Point 3°
Afin de respecter le principe de la légalité des peines tel que consacré par l’article 19 de la 

Constitution, le Conseil d’État demande, sous peine d’opposition formelle, de renvoyer aux seuls ali-
néas de l’article L. 131-6 qui concernent les faits susceptibles d’être sanctionnés. 

Articles 19 et 20
Sans observation. 

Article 21
L’article sous examen vise à transposer les articles 3, 4, paragraphes 2 et 3, 5, 15, paragraphes 1er 

et 2, de la directive en modifiant l’article L. 151-3 du Code du travail.
Pour ce qui concerne l’article L. 151-3, paragraphe 1er, alinéa 2, point 11°, relatif à la mention des 

conventions collectives, le Conseil d’État note que les auteurs ont omis d’ajouter in fine « ou, s’il s’agit 
de conventions collectives conclues en dehors de l’entreprise par des organes ou institutions paritaires 
particuliers, le nom de ces organes ou institutions au sein desquels elles ont été conclues ». Partant, le 
Conseil d’État demande, sous peine d’opposition formelle pour transposition incomplète, de compléter 
l’article L. 151-3, paragraphe 1er, alinéa 1er, point 11°, par cette mention.

Concernant le paragraphe 2, afin de respecter le principe de la légalité de la peine tel que consacré 
par l’article 19 de la Constitution, le Conseil d’État demande, sous peine d’opposition formelle pour 
non-respect des dispositions de l’article 19 précité, de ne renvoyer qu’aux seuls alinéas du para- 
graphe 1er de l’article L. 151-3 qui contiennent les faits susceptibles d’être sanctionnés.

Par ailleurs, à la lecture de l’article L. 151-3, dans sa teneur proposée, le Conseil d’État constate 
que celui-ci ne contient pas de dispositions relatives aux modifications apportées aux éléments de la 
relation de travail visés au paragraphe 1er, alinéa 1er, de l’article L. 151-3. De telles dispositions sont 
cependant prévues à l’endroit de l’article L. 111-3 applicable au contrat d’apprentissage ainsi qu’à 
l’endroit de l’article L. 121-4 applicable au contrat de travail. Aucune explication n’est fournie par les 
auteurs. Faute de prévoir que toute modification apportée aux éléments de la relation de travail soit 
communiquée par l’employeur au salarié sous la forme d’un document dans les plus brefs délais et au 
plus tard à la date à laquelle elle prend effet, le Conseil doit s’opposer formellement pour transposition 
incomplète sauf pour les auteurs de prévoir à l’endroit de l’article sous examen une disposition relative 
aux formes à respecter lors de modifications apportées à la relation de travail. 

Articles 22 à 24
Sans observation.

Article 25
En ce qui concerne l’article 3bis, paragraphe 2, point 3°, de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant 

le statut général des fonctionnaires, dans sa teneur proposée, le Conseil d’État rappelle que l’emploi 
du terme « expatriation » est inapproprié et demande dès lors de remplacer les termes « à l’expatria-
tion » par ceux de « au déplacement temporaire du fonctionnaire ». 

Concernant l’article 3bis précité, paragraphes 2 et 3, il convient de relever que lesdits paragraphes 
ne se prononcent pas sur les moyens de transmission du document écrit, à savoir sous format papier 
ou sous format électronique. Ainsi, dans un souci de transposition conforme de la directive, il convient, 
sous peine d’opposition formelle, de compléter les paragraphes 2 et 3 en conséquence.

Article 26
Sans observation.

Article 27
Le Conseil d’État s’oppose formellement à l’article sous examen en renvoyant aux observations et 

à l’opposition formelle formulées à l’endroit de l’article 25 pour les raisons y évoquées.
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OBSERVATIONS D’ORDRE LEGISTIQUE

Observation préliminaire
Il y a lieu de noter que les modifications effectuées dans le seul but d’apporter des améliorations au 

niveau de la typographie du texte sont à écarter.

Observations générales
Lorsque, pour le groupement des articles, il est recouru exclusivement à des chapitres, ceux-ci sont 

numérotés en chiffres arabes. À titre d’exemple, l’intitulé du chapitre 1er se lira comme suit :
 « Chapitre 1er – […] ».
Il convient de reformuler les intitulés des groupements d’articles comme suit : « Chapitre 1er – 

Modification du Code du travail » et « Chapitre […] – Modification de la loi modifiée du […] ».
Par endroits, les auteurs se réfèrent aux termes « XX.XX.XXXX ». À la lecture du commentaire 

des articles, le Conseil d’État comprend que les auteurs entendent y viser la date de mise en vigueur 
du projet de loi sous avis. Cette date faisant défaut au projet de loi sous avis, celle-ci est à insérer aux 
endroits pertinents une fois qu’elle est connue.

L’intitulé complet ou, le cas échéant, abrégé de l’acte à modifier doit obligatoirement être mentionné 
au dispositif à la première modification qu’il s’agit d’apporter à cet acte, même s’il a déjà été cité à 
l’intitulé ou auparavant au dispositif. Les modifications subséquentes que le dispositif apporte à cet 
acte se limiteront à indiquer « du même code » ou « de la même loi », en lieu et place de la citation 
de l’intitulé. 

À l’occasion du remplacement d’articles dans leur intégralité ou d’insertion d’articles, le texte nou-
veau est précédé de l’indication du numéro correspondant qui est souligné.

Les notes de bas de page sont à omettre.
Il est relevé que le conditionnel est à éviter du fait qu’il peut prêter à équivoque.
Il n’est pas de mise d’indiquer les symboles « () » après le terme « parenthèses ». Cette observation 

vaut également pour le symbole « ° » après le terme « exposants » et le symbole « . » après le terme 
« points ».

Aux phrases liminaires, il convient de remplacer le terme « d’ » par le terme « par », pour écrire, à 
titre d’exemple, à l’article 7, phrase liminaire : 

« Au livre 1er, titre II, du même code, le chapitre premier est complété par une section 8 nou-
velle de la teneur suivante : ».

En ce qui concerne l’emploi du terme « notamment », le Conseil d’État signale que si celui-ci a 
pour but d’illustrer un principe établi par le texte, il est à écarter comme étant superfétatoire. Une 
énonciation d’exemples est en effet sans apport normatif.

Article 2
Suite à l’entrée en vigueur de la loi du 23 décembre 2022 portant modification : 1° du Code du 

travail en vue de la transposition de la directive (UE) 2020/1057 du Parlement européen et du Conseil 
du 15 juillet 2020 établissant des règles spécifiques en ce qui concerne la directive 96/71/CE et la 
directive 2014/67/UE pour le détachement de conducteurs dans le secteur du transport routier et modi-
fiant la directive 2006/22/CE quant aux exigences en matière de contrôle et le règlement (UE)  
n° 1024/2012 ; 2° de certaines autres dispositions du Code du travail, en date du 27 décembre 2022, 
la phrase liminaire est à reformuler comme suit :

« L’article L. 010-2 du même code prend la teneur suivante : ».
En ce qui concerne l’article L. 010-2, paragraphe 1er, alinéa 3, du Code du travail, dans sa teneur 

proposée, il est recommandé de remplacer les termes « à l’interdiction visée » par les termes « aux 
interdictions visées ». 

À l’article L. 010-2, paragraphe 2, alinéa 1er, du Code du travail, dans sa teneur proposée, il convient 
d’insérer une virgule avant les termes « est interdite ».

À l’article L. 010-2, paragraphe 2, alinéa 4, du Code du travail, dans sa teneur proposée, il est 
recommandé de remplacer les termes « de l’interdiction visée » par les termes « des interdictions 
visées ». 
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Toujours à l’article L. 010-2, paragraphe 2, alinéa 4, il y a lieu de supprimer les termes « , telle 
que » pour être superfétatoires.

Article 3
Au point 1°, à l’article L. 111-3, paragraphe 1er, alinéa 1er, du Code du travail, dans sa teneur pro-

posée, il faut supprimer la virgule avant les termes « s’il est mineur ».
Au point 1°, à l’article L. 111-3, paragraphe 1er, alinéa 4, point 5°, du Code du travail, dans sa teneur 

proposée, il convient d’accorder le terme « concernée » au masculin pluriel.
Au point 1°, à l’article L. 111-3, paragraphe 1er, alinéa 8, du Code du travail, dans sa teneur proposée, 

il est recommandé de remplacer les termes « à fournir à l’apprenti » par les termes « à lui fournir ». 
Cette observation vaut également pour le point 3°, pour ce qui concerne l’article L. 111-3, para- 
graphe 1erter, alinéa 3, du Code du travail, dans sa teneur proposée.

Au point 3°, à l’article L. 111-3, paragraphe 1erter, alinéa 1er, première phrase, du Code du travail, 
dans sa teneur proposée, il faut supprimer la virgule avant les termes « fait l’objet ».

Au point 3°, à l’article L. 111-3, paragraphe 1erter, alinéa 1er, deuxième phrase, du Code du travail, 
dans sa teneur proposée, il convient d’insérer une virgule avant les termes « au plus tard ».

Au point 4°, à l’article L. 111-3, paragraphe 3, alinéa 3, du Code du travail, dans sa teneur proposée, 
il faut supprimer la virgule avant les termes « ne s’applique pas » et remplacer le terme « avec » par 
le terme « pour ». En outre, il y a lieu de supprimer le point final après les guillemets fermants.

Il est recommandé de reformuler le point 5° comme suit : 
« 5° Au paragraphe 7, les termes « et sont publiés sur leur site internet visé à l’article L. 111-13 » 

sont insérés après les termes « chambres professionnelles compétentes » ».

Article 6
Au point 2°, à l’article L. 121-4, paragraphe 2, alinéa 1er, point 3°, du Code du travail, dans sa teneur 

proposée, le point-virgule après le terme « travail » est à remplacer par le terme « et ». Cette observation 
vaut également pour l’article 27, à l’article 3bis, paragraphe 1er, alinéa 1er, point 3°.

Au point 2°, à l’article L. 121-4, paragraphe 2, alinéa 1er, point 14°, du Code du travail, dans sa 
teneur proposée, il y a lieu d’accorder le terme « octroyée » au genre masculin.

Au point 2°, à l’article L. 121-4, paragraphe 2, alinéa 4, du Code du travail, dans sa teneur proposée, 
il est recommandé de remplacer les termes « à fournir au salarié » par les termes « à lui fournir ». 
Cette observation vaut également pour le point 4°, lettre d), pour ce qui concerne l’article L. 121-4, 
paragraphe 4, alinéa 4, du Code du travail, dans sa teneur proposée.

Le point 7° est à reformuler comme suit : 
« 7° Au paragraphe 7, les termes « 1er juin 1995 » sont remplacés par les termes « XX.

XX.XXXX ». »
Au point 8°, à l’article L. 121-4 paragraphe 8, alinéa 2, du Code du travail, dans sa teneur proposée, 

il faut remplacer le terme « avec » par le terme « pour ».

Article 7
À l’article L. 121-10, alinéa 1er, du Code du travail, dans sa teneur proposée, et dans un souci de 

cohérence par rapport à l’article L. 141-3bis du Code du travail, il convient d’écrire « site internet 
national officiel unique ». Cette observation vaut également pour les articles 17, pour ce qui concerne 
l’article L. 131-22, alinéa 1er, du Code du travail, dans sa teneur proposée, et 21, pour ce qui concerne 
l’article L. 151-3, paragraphe 1er, alinéas 9 et 10, du Code du travail, dans sa teneur proposée.

Article 12
À l’article L. 122-11, paragraphe 1er, du Code du travail, dans sa teneur proposée, le terme « res-

pectivement » est employé de manière inappropriée. Le Conseil d’État propose de remplacer les termes 
« , respectivement » par le terme « ou ».

Article 14
Au point 2°, à l’article L. 123-4, paragraphe 2, du Code du travail, dans sa teneur proposée, il y a 

lieu d’insérer le terme « être » avant le terme « engagé ».
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Article 16
Au point 1°, lettre a), il y a lieu d’insérer les termes « les termes » avant les termes « par écrit ».

Article 18
Le point 2° est à reformuler comme suit :

« 2° Au paragraphe 2, les termes « paragraphe (1) sous 1 et sous 2 a) et d) » sont remplacés par 
les termes « paragraphe 1er, alinéa 1er, points 1 et 2, lettres a) et d) ». »

Article 19
Suite à l’entrée en vigueur de la loi précitée du 23 décembre 2022, l’article sous examen est à 

reformuler comme suit :
« Art. 19. À l’article L. 142-3, alinéa 1er, point 5°, du même code, les termes […] ».

Il convient de remplacer les termes « la référence à la directive » par les termes « les termes », et 
cela à deux reprises. Cette observation vaut également pour l’article 20.

Article 20
Suite à l’entrée en vigueur de la loi précitée du 23 décembre 2022, l’article sous examen est à 

reformuler comme suit :
« Art. 20. À l’article L. 145-6, alinéa 1er, point 4°, du même code, les termes […] ».

Article 21
À l’article L. 151-3, paragraphe 1er, alinéa 1er, du Code du travail, dans sa teneur proposée, il 

convient d’insérer le terme « à » avant les termes « l’étudiant ».
À l’article L. 151-3, paragraphe 1er, alinéa 2, point 12°, du Code du travail, dans sa teneur proposée, 

il y a lieu d’accorder le terme « octroyée » au genre masculin.
À l’article L. 151-3, paragraphe 1er, alinéa 8, du Code du travail, dans sa teneur proposée, il y a lieu 

de remplacer les termes « chapitre premier » par les termes « présent chapitre ».

Article 23
Au point 1°, lettre b), il faut accorder le terme « suivi » au masculin pluriel.
Au point 3°, lettre a), sous i), il convient de remplacer le terme « Les » par les termes « À la pre-

mière phrase, les ».
Le point 3°, lettre a), sous ii), est à reformuler comme suit : 

« ii) À la deuxième phrase, les termes « […] » sont insérés après les termes « temps de 
travail ». »

Au point 3°, lettre b), il y a lieu de remplacer le terme « Les » par les termes « À l’alinéa 2, les ».

Article 25
À l’article 3bis, paragraphe 2, alinéa 2, de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général 

des fonctionnaires de l’État, dans sa teneur proposée, il convient de supprimer la virgule avant le terme 
« régissant ». Cette observation vaut également pour l’article 37, pour ce qui concerne l’article 3bis, 
paragraphe 2, alinéa 2, de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonction-
naires communaux.

Article 26
Il y a lieu d’insérer un point final.

Article 27
À l’article 3bis, paragraphe 1er, alinéa 1er, point 3°, de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant 

le statut général des fonctionnaires communaux, il convient de supprimer le terme « du » avant les 
termes « de l’administration ».
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Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 18 votants, le 24 octobre 2023.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Christophe SCHILTZ
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JS/LW P.V. TRA 06 
 
 

Commission du Travail 
 
  

Procès-verbal de la réunion du 07 février 2024 
 

Ordre du jour : 
 

1.  
  

Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 10 janvier 2024 
  

2.  
  

Echange de vues au sujet de l’actualité relative au marché de l’emploi 
  

3. 8070 
  

Projet de loi portant modification : 
1° du Code du travail ; 
2° de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des 
fonctionnaires de l'Etat ; 
3° de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des 
fonctionnaires communaux, 
en vue de la transposition de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail 
transparentes et prévisibles dans l'Union européenne 
  
- Présentation du projet de loi 
- Désignation d'un rapporteur 
  

4. 8225 
  

Projet de loi modifiant le Code du travail aux fins de transposer la 
directive (UE) 2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du 27 
novembre 2019 modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne 
les transformations, fusions et scissions transfrontalières 
  
- Présentation du projet de loi 
- Désignation d'un rapporteur 
  

5.  
  

Divers 
  

 
* 
 

Présents : M. André Bauler, M. Gilles Baum, M. Marc Baum, Mme Corinne Cahen, M. 
Mars Di Bartolomeo, M. Georges Engel, M. Jeff Engelen, Mme Carole 
Hartmann, Mme Françoise Kemp, Mme Nathalie Morgenthaler, M. Marc 
Spautz, M. Charel Weiler, Mme Joëlle Welfring remplaçant M. François 
Bausch, Mme Stéphanie Weydert 
  
M. Ben Polidori remplaçant M. Sven Clement comme observateur délégué 
 
M. Georges Mischo, Ministre du Travail 
  
Mme Isabelle Schlesser, Directrice de l'Agence pour le développement de 
l'emploi (ADEM) 
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Mme Nadine Welter, du Ministère du Travail 
 
M. Joé Spier, Mme Sarah Brock, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : M. François Bausch, M. Claude Haagen 
  
M. Sven Clement, observateur délégué 

 
* 
 

Présidence : M. Marc Spautz, Président de la Commission 
 
* 
 

1.  
  

Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 10 janvier 2024 
 
Le projet de procès-verbal sous rubrique est approuvé. 

  
2.  

  
Echange de vues au sujet de l’actualité relative au marché de l’emploi 
 
(en raison d’un problème technique lié à la projection d’une présentation relative 
au sujet débattu, le point 2 de l’ordre du jour est passé derrière les points 3 et 
4) 
 
Monsieur le Président de la Commission du Travail, Marc Spautz, rappelle que 
c’est sur la base d’une initiative de Monsieur le Député Marc Baum que la 
commission a demandé aux responsables de l’Agence pour le développement 
de l’emploi (ADEM) de faire le point sur la situation du marché du travail ainsi 
que sur les évolutions saillantes. 
 
Madame la Directrice de l’ADEM, Isabelle Schlesser, présente tout d’abord 
l’évolution de l’emploi au Grand-Duché de Luxembourg au cours des dix 
dernières années. Cette évolution est marquée par une augmentation régulière 
de l’emploi intérieur et national. Toutefois, la tendance à la hausse s’est 
atténuée au cours des dernières années. En effet, pour l’année 2023, l’on 
constate une croissance de l’emploi de quelque 1,50 % alors qu’elle était de 
3,26 % en 2022. Pour l’année 2024, la prévision du STATEC retient une 
croissance de l’emploi de seulement 1,35 %. Madame la Directrice de l’ADEM 
constate que cette croissance plus modérée de l’emploi est un facteur explicatif 
de l’augmentation du chômage que l’on observe à présent. L’oratrice signale 
qu’il a toujours fallu une croissance de l’emploi de l’ordre de 3 % pour arriver à 
contenir le chômage. 
 
L’objectif européen pour le taux d’emploi consiste à arriver à 78 %. La prévision 
du STATEC prédit un taux d’emploi effectif pour le Grand-Duché de 
Luxembourg de 72 % pour l’année 2024. Madame la Directrice de l’ADEM 
relève que pour la catégorie d’âge des personnes entre 55 et 64 ans, le taux 
d’emploi effectif n’est au Luxembourg que de 47,3 %, ce qui explique aussi la 
relative faiblesse du taux d’emploi global par rapport à l’objectif européen. 
 
Concernant l’évolution du nombre de demandeurs d’emploi et de postes 
vacants, un presque-équilibre fut atteint en été 2022. Or, depuis lors, l’écart 
s’est considérablement creusé. En effet, fin décembre 2023, le nombre de 
demandeurs d’emploi dépasse 18.000 ( + 15,5 %) - représentant un taux de 
chômage de 5,5 % - tandis que les postes vacants déclarés à l’ADEM 
n’atteignent qu’environ 7.000 ( - 36 %). Le STATEC compte pour l’année 2024 
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avec un taux de chômage qui passe à 5,9 % en moyenne. Cela équivaut plus 
ou moins au niveau de chômage tel qu’il fut constaté avant le déclenchement 
de la pandémie du Covid-19. 
 
Au 31 décembre 2023, 7.520 personnes sur 18.198 demandeurs d’emploi ont 
plus de 45 ans ; 3.727 sur 18.198 sont des jeunes âgés entre 16 et 29 ans. 
4.934 demandeurs d’emploi sur 18.198 ont un diplôme sanctionnant des études 
supérieures. 
 
La durée d’inscription est de plus d’un an pour 37 % des demandeurs d’emploi 
et de moins de 4 mois pour 34 % des demandeurs d’emploi. Chaque mois, 
l’ADEM enregistre 3.000 nouveaux demandeurs d’emploi, mais chaque mois 
aussi, elle parvient à placer 2.800 demandeurs. 
 
Somme toute, il convient de constater pour la situation fin décembre 2023, que 
le nombre de demandeurs d’emploi est en hausse pour toutes les durées 
d’inoccupation. Les demandeurs d’emploi les plus qualifiés ( + 979 / + 22,4 %) 
ainsi que les jeunes de moins de 30 ans ( + 683 / + 24,8 %) subissent les 
hausses les plus importantes. Madame la Directrice de l’ADEM signale à 
propos des jeunes qu’ils sont les premiers à être touchés par une crise, dans la 
mesure où ils sont plus nombreux à avoir des contrats de travail à durée 
déterminée, qui ne sont pas nécessairement renouvelés ou ne mènent pas 
toujours à un emploi stable.  
 
Au niveau des métiers, les variations à la hausse les plus importantes 
concernent les métiers de la construction ( + 449 / + 33,8 %), ce qui n’est guère 
surprenant vu la crise qui affecte ce secteur, mais - fait plus inattendu -  
également les métiers de l’informatique ( + 193 / + 69,5 %), voire ceux de la 
comptabilité ( + 115 / + 28,9 %) sont affectés par une augmentation 
considérable de demandeurs d’emploi. Ces chiffres traduisent, selon Madame 
Schlesser, le ralentissement généralisé de l’économie. La construction ne 
tourne plus et les métiers œuvrant en amont éprouvent par conséquent 
également des difficultés. 
 
Une nette baisse des postes déclarés à l’ADEM doit être constatée. Fin 
décembre 2023, 6.997 postes étaient vacants, ce qui correspond à une baisse 
de 36 % sur un an. Cette baisse impacte surtout les métiers du conseil en 
entreprise, l’informatique, le transport et la logistique, la construction et 
l’hôtellerie-restauration. Il y a une certaine corrélation observable entre les 
métiers qui accusent un recul des offres et les métiers où la montée des 
demandes d’emploi se fait le plus sentir. 
 
Madame la Directrice de l’ADEM regrette qu’il y a encore bon nombre 
d’entreprises qui ne déclarent pas les emplois disponibles à l’ADEM. Ceci en 
raison, entre autres, des recruteurs au sein des entreprises qui ne savent pas 
qu’il s’agit d’une obligation légale au Luxembourg. Il arrive aussi que les 
responsables d’entreprises estiment que l’ADEM ne serait de toute façon pas 
en mesure de leur proposer des candidats correspondants au profil recherché. 
Madame Schlesser souligne que cette crainte ne correspond pas à la réalité. 
Elle regrette encore dans ce contexte que, du fait des manquements relatifs aux 
déclarations, la transparence du marché n’est qu’insuffisamment garantie. 
L’oratrice explique que l’ADEM table sur la digitalisation pour rendre plus facile 
les déclarations d’emplois disponibles. Finalement, Madame la Directrice 
constate que les plus grandes firmes sont également celles qui recrutent le plus. 
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Pour ce qui est plus particulièrement du secteur de la construction, force est de 
constater que le recrutement ne s’y fait que difficilement, alors que le secteur a 
depuis longtemps besoin de trouver une main d’œuvre qualifiée et fait face à 
cet égard à une véritable pénurie. Les profils des demandeurs d’emploi ne 
correspondent souvent pas à ce que les entreprises recherchent. En chiffres, 
pour les métiers de la construction, fin décembre 2023, 1.778 demandeurs 
d’emploi étaient en lice et 692 postes vacants étaient déclarés à l’ADEM. 
 
Madame la Directrice de l’ADEM signale encore que pour les métiers de la 
comptabilité, notamment, souvent les connaissances insuffisantes en langues 
constituent un obstacle à l’embauche. 
 
Afin de réagir au mieux à tous ces défis, l’ADEM se digitalise. Il est prévu de 
donner une plus grande latitude aux personnes hautement formées, qui 
peuvent en grande partie s’occuper elles-mêmes de manière autonome de 
nombreuses démarches de recherche active d’un emploi, l’idée étant qu’elles 
puissent ainsi faire preuve de leur motivation. Plus de 50 % des entreprises qui 
cherchent un collaborateur sont d’accord que leur offre d’emploi soit publiée sur 
le site de l’ADEM et sur d’autres sites internet. Cela permet aux demandeurs 
de s’adresser eux-mêmes à ces employeurs. L’employeur peut constater dans 
un pareil cas que ce sont les plus actifs et les plus motivés qui suivent ce 
chemin. 
 
En parallèle, le système d’une présélection de candidats par les placeurs de 
l’ADEM est maintenu. 
 
L’ADEM propose et adapte des programmes de formation pour les demandeurs 
d’emploi (up- et reskilling). Or, à cet effet, il est important que l’ADEM connaisse 
exactement les besoins des employeurs ainsi que les évolutions qui ont lieu 
pour les différents métiers. 
 
Madame la Directrice signale l’existence de neuf études sectorielles sur les 
métiers et les compétences qui permettent de cibler les formations. Une 
dixième étude, en cours d’élaboration, se consacrera aux multiples aspects 
relevant des métiers des technologies de l’information. 
 
L’ADEM a des partenariats avec les employeurs et des organismes de 
formation. Un projet de loi relatif à un « skillsplan » est en cours d’instruction à 
la Chambre des Députés1. Il s’agit d’assurer une formation interne aux salariés 
des entreprises afin qu’ils puissent être à la hauteur des nouveaux défis propres 
à l’entreprise, permettant ainsi d’éviter des licenciements et assurant leur 
maintien dans l’emploi. 
 
De plus, il existe des initiatives pour simplifier l’embauche de ressortissants 
extra-européens. Depuis septembre 2023, pour les membres de famille des 
ressortissants de pays tiers, il est possible de leur accorder une autorisation de 
travail au Luxembourg dès leur arrivée, le libre accès au marché de l’emploi 
leur est aussi garanti. 
 
L’accès au marché de l’emploi est encore facilité pour les demandeurs de 
protection internationale, si la procédure est en cours depuis six mois ou si 

 
1 Doc. parl. 8313 : Projet de loi modifiant la loi modifiée du 1er décembre 1992 portant 1. création d’un 
établissement public pour le développement de la formation professionnelle continue, et 2. fixation des 
cadres du personnel des Centres de formation professionnelle continue 
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l’intéressé est bénéficiaire d’un report ou d’un sursis à l’éloignement. Aussi, 
l’ADEM ne doit plus procéder au test du marché du travail pour l’octroi d’une 
autorisation d’occupation temporaire (AOT). 
 
Par ailleurs, une simplification de la procédure pour l’obtention du certificat 
autorisant le recrutement de candidats extra-européens est intervenue. Pour ce 
qui est de la demande d’un certificat pour un métier déclaré très en pénurie, les 
délais de délivrance des certificats ont été raccourcis. 
 
De plus, la liste des secteurs très en pénurie est établie et adaptée à des 
intervalles rapprochés. 75 % desdits certificats sont aujourd’hui établis sur base 
de cette liste. Une nouvelle liste des métiers très en pénurie sera établie au 
mois de mars 2024. Une particularité est à noter : le secteur de l’HORESCA ne 
figure pas sur la liste, car les entreprises du secteur ne déclarent pas tous les 
postes à pourvoir à l’ADEM. L’établissement de certificats est tout de même 
possible, mais pas de manière accélérée, comme décrit ci-avant. 
 
Échange de vues 
 
Monsieur le Président Marc Spautz fait remarquer que, du fait de la possibilité 
de prendre une préretraite dès l’âge de 57 ans, il n’est pas possible que le 
Luxembourg atteigne l’objectif européen du taux d’emploi pour la catégorie 
d’âge de 55 à 64 ans. 
 
A noter aussi : sur les plus de 18.000 demandeurs d’emploi, environ 10.000 
bénéficient d’une indemnisation chômage. 
 
Monsieur le Président donne encore à considérer que les non-résidents, ayant 
perdu leur emploi au Grand-Duché, n’apparaissent pas nécessairement dans 
les statistiques luxembourgeoises sur les demandeurs d’emploi. Le secteur du 
bâtiment et surtout celui de l’industrie sont concernés par ce phénomène. 
 
L’orateur constate qu’il faudrait considérer les chiffres au niveau de la Grande-
Région. 
 
Madame la Directrice de l’ADEM confirme que les chiffres relatifs au chômage 
seraient plus mauvais si les non-résidents ayant perdu leur emploi au 
Luxembourg y figuraient. 
 
Les plus de 18.000 demandeurs sont des demandeurs disponibles pour le 
marché du travail. Parmi ceux-ci, environ 4.000 bénéficient d’une mesure 
d’emploi et quelque 2.700 sont des demandeurs d’emploi non-résidents inscrits 
à l’ADEM. Sur lesdits 2.700 non-résidents, environ 1.400 demandeurs sont en 
situation de reclassement professionnel externe et environ 1.000 sont inscrits 
de manière volontaire à l’ADEM. 
 
L’oratrice rappelle que le Luxembourg prend en charge les trois premiers mois 
d’indemnisation chômage des non-résidents. 
 
Madame Schlesser constate qu’en raison de la digitalisation qui facilite 
désormais les inscriptions, il y a un nombre croissant de demandeurs d’emploi 
non-résidents qui se manifestent auprès de l’ADEM. 
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L’oratrice estime qu’il s’agit d’une évolution favorable dans la mesure où ces 
demandeurs peuvent avoir un profil recherché par le marché de l’emploi 
luxembourgeois. 
 
Pour le moment, les demandeurs d’emploi ont encore l’obligation de se 
présenter régulièrement en personne à l’ADEM. 
 
Monsieur le Député Mars Di Bartolomeo remarque que le secteur du travail 
intérimaire est en chute libre depuis un an. L’orateur constate que ce secteur 
fait figure d’un indicateur précoce d’évolutions à venir. Monsieur Di Bartolomeo 
demande si ce secteur et la tendance observée ont un impact sur les 
statistiques. Il demande encore si les statistiques présentent une situation plus 
positive du fait de l’emploi dans le secteur public. 
 
Madame la Directrice de l’ADEM confirme que l’on peut considérer le secteur 
du travail intérimaire comme un système d’alerte précoce. Il convient de 
constater que relativement peu de travailleurs résidents y sont occupés. Il 
s’ensuit que les statistiques accusent en quelque sorte un certain retard par 
rapport à l’évolution. Il est un fait que les indicateurs ont viré dans le rouge, 
traduisant une situation du chômage qui évolue défavorablement, mais les 
statistiques relatives au chômage ne le montrent pas encore dans la même 
mesure. Une explication supplémentaire de cet effet est la désaisonnalisation 
par le STATEC du taux de chômage. Madame Schlesser constate 
qu’actuellement, il est devenu très difficile de guider des demandeurs vers le 
secteur intérimaire, notamment en ce qui concerne le secteur de la 
construction. Il faudrait déjà que l’offre d’emploi totale y revienne à la hausse. 
 
Le secteur de la santé et le secteur social offrent de nombreux débouchés, mais 
là, le problème est celui de trouver les salariés qualifiés dont ces secteurs ont 
besoin. Souvent, des ressortissants de pays tiers pourraient travailler dans ces 
secteurs, mais leurs qualifications ne sont pas reconnues. Il arrive donc que 
ces personnes sont orientées vers d’autres secteurs. 
 
Monsieur le Député Mars Di Bartolomeo réagit par rapport à cette dernière 
remarque et souligne que l’expérience de l’ADEM serait importante à 
considérer face à des demandeurs sur la touche qui se heurtent à de pareils 
obstacles. 
 
Madame la Députée Joëlle Welfring s’enquiert si les demandeurs d’emploi non-
résidents sont traités différemment que les demandeurs résidents. 
 
Madame Schlesser répond que cela n’est pas permis et que tous les 
demandeurs sont traités à pied d’égalité. L’oratrice signale toutefois qu’une 
cellule spéciale est dédiée à l’encadrement des demandes provenant de non-
résidents. Une particularité est à relever à cet égard : les personnes non-
résidentes peuvent être inscrites en tant que demandeur d’emploi à l’ADEM et 
en même temps à l’administration compétente de leur pays de résidence, ce 
qui pose un certain défi pour leur offrir des formations ciblées. Avant la 
survenance de la pandémie, une coopération entre administrations était lancée 
pour encadrer plus efficacement ces demandeurs, mais en raison d’un manque 
de ressources, cette coopération connaît un certain recul. 
 
Monsieur le Président Marc Spautz attire l’attention sur une question cruciale, 
à savoir : quel est le pays auquel il incombe d’indemniser les demandeurs 
d’emploi non-résidents – s’agit-il du pays du lieu de travail ou du pays de 
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résidence ? L’orateur constate que la question est récurrente au niveau 
européen, où elle est régulièrement discutée. Monsieur Spautz constate qu’à 
côté du Grand-Duché, qui a intérêt à maintenir le système actuel - celui de 
l’obligation du pays de résidence - l’Allemagne est l’Etat européen le plus 
probable à soutenir le positionnement du Luxembourg, notamment en raison 
de nombreux frontaliers qui travaillent en Bavière et dans le Land de Saxe. 
 
Monsieur le Député Ben Polidori demande des précisions supplémentaires 
relatives aux demandeurs d’emploi dans les métiers de la comptabilité et de 
l’informatique. S’agit-il de personnes ayant travaillé sur des outils devenus 
vétustes ? S’agit-il d’un problème de mauvaise orientation d’étudiants ? 
 
Madame la Directrice de l’ADEM explique qu’il n’y a pas d’analyse détaillée à 
ce propos. Concernant les métiers de l’informatique, il s’agit d’un phénomène 
assez récent. A prime abord, l’oratrice dirait que ce sont avant tout des 
personnes plus âgées qui en sont concernées. Elle estime que ces personnes 
disposent d’un savoir de base sur lequel peut se fonder une formation bien 
ciblée, ce qui contribue à résoudre la problématique. 
 
Monsieur le Député Georges Engel demande ce que Madame Schlesser 
répond aux employeurs qui prétendent que l’ADEM ne leur assigne pas les 
personnes répondant aux profils demandés. Il constate qu’en contradiction 
avec de telles doléances, certains employeurs affirment que l’ADEM ne leur 
envoie pas de potentiels candidats. L’orateur demande finalement, si le 
Gouvernement entend réduire davantage les délais pour le droit des 
ressortissants de pays tiers à travailler au Grand-Duché. 
 
Monsieur le Ministre du Travail, Georges Mischo, en réponse à la dernière 
question réitérée par Monsieur le Députée Georges Engel, signale que ces 
délais seront allongés (« verlängert »). 
 
Madame la Directrice de l’ADEM concède qu’il y a des demandeurs d’emploi 
qui ne se présentent auprès d’un employeur que dans le but de se conformer 
aux exigences de l’ADEM, afin de maintenir leur indemnité de chômage. Mais 
elle pense qu’il ne s’agit que d’une minorité. Toutefois, ce genre de situations 
est apte à nuire à l’image de l’ADEM et du système appliqué aux demandeurs 
d’emploi. L’oratrice rappelle qu’à présent, l’on essaie de procéder plutôt par une 
motivation des demandeurs. Madame la Directrice avoue ne pas être un fervent 
adepte du système des assignations et qu’elle préfère motiver les gens. Le 
système des assignations existe déjà depuis 1976 et peut susciter des préjugés 
nocifs. 
 
Madame Schlesser évoque encore le programme d’action de l’ADEM, dont il 
faut notamment considérer les mesures de formation offertes aux demandeurs 
d’emploi.  
 
Madame la Députée Carole Hartmann demande quels sont les profils des 
ressortissants de pays tiers et des demandeurs de protection internationale 
(DPI). 
 
Elle demande des précisions relatives aux conjoints et aux réfugiés ukrainiens. 
 
L’oratrice demande encore quelles mesures plus étendues seraient 
envisageables pour attirer des personnes qualifiées. 
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Madame Schlesser ne dispose pas de chiffres par rapport aux membres de 
famille qui viennent rejoindre un ressortissant d’un pays tiers et voudraient 
travailler au Grand-Duché. L’ADEM ne dispose pas de registre à cet égard. Tout 
au plus saurait-on déceler les chiffres y afférents au niveau de la sécurité 
sociale. 
 
Quant aux DPI, ils bénéficient de l’accélération des procédures déjà décrite. 
Depuis septembre 2023, l’on peut constater une progression de plus de 60 pour 
cent des autorisations d’occupation temporaire (AOT). L’oratrice n’a toutefois 
pas d’indications pour savoir si tous les DPI vont au bout de leur AOT. 
 
Monsieur le Député Marc Baum demande s’il y a des liens entre le 
développement du chômage au sein du secteur intérimaire et, éventuellement, 
d’autres formes d’emplois précaires, comme les contrats de travail à durée 
déterminée. 
 
L’orateur estime qu’il serait intéressant de disposer d’un aperçu du 
développement de l’emploi ventilé par secteur d’activité. 
 
Monsieur Baum voudrait encore savoir s’il y a des estimations relatives au 
nombre d’emplois disponibles non-déclarés à l’ADEM. 
 
Il constate encore que l’augmentation du chômage parmi les jeunes et les 
personnes hautement qualifiées est observable depuis sept à huit ans déjà et il 
demande ce qu’il convient de faire à cet égard. 
 
Finalement, Monsieur le Député constate que l’ADEM a assez souvent assigné 
des gens d’une manière peu compréhensible. 
 
Madame la Directrice de l’ADEM signale que des erreurs peuvent encore avoir 
lieu aujourd’hui. Le Luxembourg ne fait sur ce point pas office d’un cas 
exceptionnel. 
 
L’oratrice ne dispose pas de chiffres relatifs à une éventuelle corrélation entre 
travail intérimaire et augmentation de contrats à durée déterminée. Pour en 
disposer, il faudrait se concerter avec la sécurité sociale. 
 
Par contre, il existe des données qui montrent l’évolution du chômage ventilée 
par secteurs d’activité. La situation est très diversifiée tout comme la répartition 
au sein des secteurs entre les salariés résidents et non-résidents. 
 
Quant à la question d’estimer le nombre d’emplois disponibles non-déclarés, il 
existe une appréciation en interne au sein de l’ADEM, mais qui est assez 
approximative. Il est possible de considérer le nombre de recrutements 
mensuels, tels qu’ils relèvent des données de la sécurité sociale et de les 
comparer aux postes déclarés. En moyenne, entre 30 et 40 % des postes 
semblent ne pas être déclarés à l’ADEM. Mais il faut se garder d’interprétations 
erronées. Les nouveaux emplois qui viennent d’être créés rentrent également 
dans les chiffres de la sécurité sociale. 
 
Concernant les jeunes demandeurs d’emploi hautement qualifiés, une étude 
montre qu’il s’agit avant tout de demandeurs issus de pays tiers ou de jeunes 
gens ayant étudié dans des pays tiers à l’Union européenne. Dans ce contexte 
se pose la problématique de la reconnaissance des diplômes. Il arrive que les 
employeurs soient confrontés à des diplômes qu’ils ne connaissent pas et ne 
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sont pas en mesure d’apprécier. S’ajoute encore dans certains cas la 
problématique de la pratique des langues. 
 
Madame la Directrice de l’ADEM souligne toutefois dans le contexte du 
chômage des jeunes gens, que ceux qui disposent d’un diplôme sanctionnant 
une formation supérieure attendent le moins longtemps avant de trouver un 
emploi. 
 
Quant aux jeunes qui ne disposent pas d’une haute qualification, il n’existe pas 
d’étude récente. L’oratrice estime toutefois que les facteurs qui impactent leur 
situation sont plus diversifiés. A la base, force est de reconnaître que bon 
nombre d’entreprises n’embauchent plus, même si les candidats qui s’y 
présentent sont de bons candidats. L’oratrice signale encore que certains 
jeunes ont eu un parcours difficile et cahoteux. D’autres sont peu en phase avec 
les réalités de la vie et ont des attentes parfois irréalistes. D’autres encore ne 
sont pas mobiles du fait qu’ils ne disposent pas d’un véhicule, voire qu’ils n’ont 
pas de permis de conduire. Or, toutes les entreprises qui peuvent embaucher 
ne sont pas nécessairement accessibles par le moyen des transports publics. 
Tel est a fortiori le cas si l’on considère le travail posté. 
 
Monsieur le Président Marc Spautz informe que certains diplômes de 
ressortissants africains peuvent plus facilement être homologués en France 
qu’en Belgique. 
 
Monsieur le Député André Bauler évoque la nécessité de collaborer avec les 
écoles. Certes, il y a les foires qui s’adressent aux étudiants, mais celles-ci sont 
souvent peu éclairantes et se caractérisent souvent pas un foisonnement 
inextricable d’informations. L’orateur pense qu’il faut faire des efforts envers les 
jeunes à la recherche de leur vocation professionnelle et il convient de ne pas 
leur miroiter des parcours qui a priori semblent impraticables, notamment en 
raison d’un manque évident de débouchés. 
 
Madame Schlesser évoque le service d’orientation de l’ADEM, qui se situe dans 
les locaux de la Maison de l’orientation, une administration du ministère de 
l’Education nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse. 
 
Les collaborateurs de l’ADEM se présentent dans les lycées et informent sur 
les opportunités qu’offre le marché de l’emploi. Madame la Directrice constate 
à cette occasion que les jeunes ont très peu de contacts avec la vie 
professionnelle et éprouvent des difficultés à s’imaginer à quoi ressemble la vie 
quotidienne dans tel ou tel métier. 
 
L’oratrice évoque encore les occupations lors des vacances, qui peuvent aider 
à se façonner une idée de carrière professionnelle. Dans ce contexte, le rôle 
des parents et les connexions dont ils disposent jouent un rôle. L’oratrice 
constate que certains jeunes en bénéficient, d’autres pas, ce qui contribue à 
creuser des écarts entre les jeunes gens. Finalement, Madame la Directrice 
signale que non seulement les compétences techniques sont importantes et 
peuvent faire la différence, mais également, et surtout, les compétences 
sociales et humaines, qui, hélas, font trop souvent défaut. 
 
Monsieur le Député Jeff Engelen estime que le taux d’emploi de la catégorie 
d’âge comprise entre 55 et 64 ans va nécessairement augmenter du fait que 
les jeunes gens commencent plus tard à intégrer le monde du travail et que, 
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forcément, ils vont devoir travailler jusqu’à un âge plus élevé pour satisfaire aux 
conditions liées aux droits de pension. 
 
Quant à l’obligation de se présenter régulièrement à l’ADEM, l’orateur soulève 
la difficulté qu’on peut éprouver si l’on habite dans des régions éloignées, mal 
desservies par les transports en commun. 
 
Monsieur Engelen demande quel est le taux de réussite des initiatives d’emploi 
pour intégrer les bénéficiaires de ces mesures au premier marché de l’emploi. 
Finalement, l’orateur évoque le fait qu’il y a un petit nombre de jeunes gens, qui 
habitent chez leurs parents et qui sont désœuvrés mais pas connus des 
instances d’emploi. 
 
Madame Isabelle Schlesser constate que le taux d’emploi dans la catégorie 
d’âge de 55 à 64 ans a déjà augmenté. Il était de 39,5 % en 2018 et il est passé 
à 47,3 % en 2023. Toutefois, le Luxembourg n’atteint de loin pas la moyenne 
européenne. 
 
Concernant l’éloignement entre les lieux d’habitation et de travail, l’oratrice 
concède que cela peut poser un problème. Elle constate encore une tendance 
qui consiste à s’éloigner de plus en plus du lieu de travail pour trouver un 
logement abordable. 
 
Concernant les initiatives d’emploi, notamment les CIGL, ProActif, Forum pour 
l’Emploi, Madame Schlesser précise que parmi les 4.000 personnes bénéficiant 
d’une mesure, 2.000 personnes sont encadrées par les initiatives qu’elle vient 
de citer. Le taux de placement des différentes initiatives peut fortement varier, 
explique l’oratrice. Elle met en exergue les stages de professionnalisation non 
rémunérés, qui durent six mois, et qui connaissent un certain succès car environ 
50 % des concernés se voient offrir un emploi stable à leur issu. Or, il faut se 
rendre compte, selon Madame Schlesser, que les initiatives d’emploi encadrent 
les personnes les plus difficiles à placer. Il est tout de même important de retenir 
que grâce à cet encadrement, les personnes concernées deviennent plus aptes 
à l’embauche. 
 
Quant aux jeunes recensés nulle part et à l’écart du monde du travail, l’oratrice 
signale que c’est une réalité. Environ 1 % des jeunes semble tomber dans cette 
catégorie. L’oratrice évoque les programmes de l’Education nationale dédiés 
aux décrocheurs scolaires, visant à la réintégration d’un parcours de formation.  
 
Madame la Députée Stéphanie Weydert relève que de nombreux étudiants sont 
à la recherche d’une opportunité de stage mais n’en trouvent pas auprès des 
employeurs privés. L’oratrice demande encore quelle est la situation pour les 
travailleurs handicapés. Est-ce qu’ils sont embauchés suivant les termes de la 
loi ? L’oratrice demande ensuite des précisions relatives à la recherche 
accompagnée d’un emploi. Est-ce que les demandeurs d’emploi peuvent 
prendre eux-mêmes l’initiative de la recherche ? 
 
Madame Schlesser confirme que, pour ce qui est des stages, il y a certes un 
paradoxe. D’une part, les employeurs demandent à embaucher du personnel 
expérimenté. D’autre part, ils sont assez réticents à offrir des stages à des 
étudiants. L’oratrice évoque dans ce contexte les mesures existantes, comme, 
par exemple, les contrats d’initiation à l’emploi (CIE). Elle estime qu’il faudrait 
soutenir les entreprises afin de les amener vers une ouverture plus large. 
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Concernant les personnes ayant le statut de travailleur handicapé et les 
personnes en reclassement professionnel, l’oratrice souligne que ces gens 
éprouvent comparativement plus de difficultés à intégrer un emploi sur le 
premier marché du travail. Madame Schlesser évoque les efforts particuliers 
entrepris à leur intention, comme notamment un premier « job-day » qui avait 
lieu à Dudelange et qui a amené un grand nombre de personnes relevant de 
ces statuts à se présenter volontairement sur place et à chercher le contact 
avec des employeurs potentiels. L’oratrice conclut que cela a bien démontré 
que les concernés désirent trouver un emploi. 
 
Madame la Directrice de l’ADEM salue ensuite la possibilité de clarifier un point 
important, à savoir la question s’il faut obéir aux injonctions de l’ADEM et 
quelles en sont les raisons. Madame Schlesser signale que l’action de l’ADEM 
repose sur les dispositions prévues par le Code du travail et que son 
administration ne saurait agir autrement que dans le respect des prescriptions 
légales. L’oratrice évoque la notion d’emploi approprié que les bénéficiaires 
d’une indemnité de chômage sont tenus à accepter. Madame Schlesser signale 
aussi que cette disposition se heurte au concept du reskilling. A titre d’exemple : 
si le secteur de l’HORESCA est à la recherche de serveuses, et si une serveuse 
fait appel à l’ADEM, elle sera assignée vers un emploi de serveuse, même si - 
pour des raisons valables, comme par exemple le désir de s’occuper plus 
facilement de l’éducation d’un enfant - cette personne voudrait être réorientée 
vers une autre forme d’emploi, notamment à travers des formations. La 
Directrice de l’ADEM conclut que l’administration se doit d’appliquer la loi, mais 
elle pense qu’il serait judicieux de remettre la notion de l’emploi approprié sur 
le métier, d’introduire une latitude plus importante, sans toutefois trop entrouvrir 
la porte à d’éventuels abus. 
 
Madame la Députée Nathalie Morgenthaler s’enquiert si l’ADEM maintient une 
approche indulgente par rapport aux entreprises qui ne remplissent pas leur 
obligation qui consiste à pourvoir 5 % des postes par des salariés ayant un 
statut de travailleur handicapé L’oratrice constate dans ce contexte également 
que l’assistant à l’inclusion ne semble pas apporter les fruits escomptés par le 
législateur. 
 
Madame la Directrice de l’ADEM estime qu’une approche plus répressive 
envers les entreprises qui n’embauchent pas suffisamment de personnel ayant 
le statut de salarié handicapé relève d’une décision à prendre au niveau 
politique, le cas échéant. 
 
Concernant l’efficacité des assistants à l’inclusion, force est de reconnaître en 
effet que les situations sont rarissimes où une telle assistance joue. L’oratrice 
pense qu’il conviendrait de revoir les dispositions légales à cet effet, car le 
besoin d’un accompagnement de travailleurs handicapés est réel et grand. 
Madame Schlesser évoque un obstacle particulier auquel sont confrontées les 
entreprises : il est un fait que le nombre de personnes souffrant de troubles 
psychiques est en progression par rapport aux salariés handicapés physiques. 
Si les entreprises arrivent plus ou moins bien à gérer les situations liées à 
l’intégration d’handicapés physiques, il en est autrement avec les salariés 
handicapés mentaux. Par exemple, une personne schizophrène nécessite 
certes un encadrement, or le chef d’entreprise ne peut pas dévoiler au 
personnel ce dont souffre le concerné – ce qui cause une situation fort difficile 
à prendre en main. 
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Monsieur le Président Marc Spautz clôt l’échange de vues et exprime son 
souhait d’avoir à intervalles réguliers un échange avec les responsables du 
terrain sur le marché de l’emploi. 
 
Concernant plus particulièrement la situation des travailleurs handicapés, 
Monsieur Spautz rappelle que la Commission du Travail entend préparer un 
débat d’orientation sur la question et il demande que l’on ait un échange de 
vues avec l’ADEM réservé à cet aspect. 
 

 3. 8070 
  

Projet de loi portant modification : 
1° du Code du travail ; 
2° de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des 
fonctionnaires de l'Etat ; 
3° de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des 
fonctionnaires communaux, 
en vue de la transposition de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail 
transparentes et prévisibles dans l'Union européenne 
 
Monsieur le Ministre du Travail, Georges Mischo, explique que le projet de loi 
8070 vise à transposer en droit national une directive européenne relative au 
droit d’information des salariés sur les conditions d’emploi dont ils font l’objet. 
 
Le fondement de cette démarche est constitué par les éléments du socle 
européen des droits sociaux tels que proclamés à Göteborg, le 17 novembre 
2017. 
 
En effet, force est de constater que depuis la directive 91/533/CEE du Conseil 
du 14 octobre 1991 relative à l’obligation de l’employeur d’informer le travailleur 
des conditions applicables au contrat ou à la relation de travail, le marché du 
travail a connu d’importantes mutations, notamment en ce qui concerne 
l’évolution démographique, la digitalisation ainsi que l’émergence de nouvelles 
formes de travail. Il devient donc nécessaire que les travailleurs soient 
pleinement informés des conditions essentielles auxquelles ils sont soumis. 
 
L’orateur constate que l’avis du Conseil d’État relatif au projet de loi sous 
rubrique date du 24 octobre 2023 et comprend 21 oppositions formelles. 
Monsieur le Ministre signale que ses services vont élaborer des propositions 
d’amendements à cet égard.  
 
La directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 
2019 prévoit que tout travailleur a droit à des conditions de travail qui respectent 
sa santé, sa sécurité et sa dignité, de même que la limitation de la durée 
maximale de travail ainsi que des périodes de repos journalier et 
hebdomadaire. Elle prévoit un droit à une période annuelle de congés payés. 
Sont également visés le droit à un traitement égal et équitable en ce qui 
concerne les conditions de travail, l’accès à la protection sociale et la formation 
ainsi que le droit des travailleurs d’être informés de leurs droits et obligations 
découlant de leur relation de travail, de connaître les raisons de leur 
licenciement, de disposer d’un délai raisonnable de préavis et de disposer d’un 
droit de recours. 
 
La directive promeut un emploi plus transparent et prévisible, un accès amélioré 
des travailleurs aux informations essentielles applicables à leur relation de 
travail. 
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Elle vise encore à élargir le champ d’application personnel et matériel de la 
directive prémentionnée de 1991, en élargissant son champ d’application à tous 
les travailleurs de l’Union européenne qui sont liés par un contrat de travail ou 
par une relation de travail au sens du droit, des conventions collectives ou la 
pratique en vigueur dans chaque Etat membre. 
 
Finalement, la directive vise à conférer une protection aux travailleurs contre 
tout traitement défavorable, notamment contre tout licenciement qui serait 
prononcé en réaction à l’exercice par ceux-ci de leurs droits résultant de la 
directive. 
 
Le projet de loi 8070 vise à régler plusieurs dispositions au niveau national :  
 

- l’élargissement des informations essentielles à transmettre aux salariés, 
apprentis, salariés intérimaires, salariés détachés, fonctionnaires d’Etat, 
salariés d’Etat, fonctionnaires communaux, employés communaux et 
salariés des communes, en relation avec leurs conditions de travail ; 

- un encadrement de la période d’essai ; 
- l’instauration de sanctions relatives aux infractions relatives aux droits 

découlant de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 juin 2019 ; 

- une procédure de transition vers des formes d’emploi plus sûres et 
prévisibles ; 

- la généralisation du principe d’accessibilité et de gratuité de formations ; 
et 

- la prohibition de dispositions visant d’interdire d’occuper un emploi 
parallèle pour les apprentis, les salariés ou les salariés intérimaires. 

 
Les dispositions relatives aux prescriptions minimales de sécurité et de santé à 
bord des navires, concernant les gens de mer, relèvent de la compétence du 
ministère de l’Economie et ne seront pas traitées dans le cadre du projet de loi 
8070.  
  
Monsieur le Président Marc Spautz conclut que la commission attend de 
recevoir des suggestions d’amendements de la part du ministère du Travail, en 
vue de répondre aux oppositions formelles émises par le Conseil d’État. 
 
Monsieur le Député Marc Baum salue le fait que la présentation du projet de loi 
8070, ainsi que celle du projet de loi 8225 prévue à l’ordre du jour de la présente 
réunion, se fasse avant d’entamer l’instruction de ces projets et la rédaction 
d’un rapport. L’orateur constate que l’on a cependant pris un certain retard pour 
transposer les directives à la base de ces deux projets de loi et il en demande 
les raisons. 
 
Une collaboratrice du ministère donne à considérer que pendant la pandémie 
du Covid-19, le ministère était confronté à des urgences liées à la gestion de la 
crise sanitaire. La transposition des directives en question a dû être reculée. 
 
La commission désigne Madame la Députée Françoise Kemp en tant que 
rapportrice du projet de loi 8070. 
 

 4. 8225 
  

Projet de loi modifiant le Code du travail aux fins de transposer la directive 
(UE) 2019/2121 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2019 
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modifiant la directive (UE) 2017/1132 en ce qui concerne les 
transformations, fusions et scissions transfrontalières 
 
Monsieur le Président Marc Spautz signale que pour le projet de loi 8225 il 
s’agit, au même titre que pour le projet de loi 8070, d’une transposition en droit 
national d’une directive européenne. 
 
Monsieur le Ministre du Travail, Georges Mischo, précise que le projet de loi 
sous rubrique vise à adapter les dispositions existantes en matière de droits 
des travailleurs dans le cadre de fusions transfrontalières et à compléter le 
Code du travail en y introduisant de nouvelles règles régissant l’information, la 
consultation et la participation des travailleurs en cas de transformations et 
scissions ayant un caractère transfrontalier. 
 
Le projet de loi sous examen transpose les dispositions relatives aux droits des 
travailleurs. Le ministère de la Justice a déposé pour sa part un projet de loi en 
date du 27 juillet 2022 (doc. parl. n° 8053) visant à transposer les autres 
dispositions de la directive 2019/2121 sous rubrique. 
 
L’orateur revient encore brièvement à l’historique du dispositif en la matière. Il 
rappelle que la directive 2005/56/CE fut abrogée et remplacée par la directive 
2017/1132 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017, relative à 
certains aspects du droit des sociétés. La directive de 2017 ne prévoyait à la 
base que des règles relatives aux scissions nationales de sociétés anonymes, 
alors qu’une évaluation a démontré le besoin de prévoir également des règles 
spéciales pour les transformations et scissions transfrontalières. 
 
Dans le cadre de l’échange de vues, il est décidé que l’instruction du projet de 
loi 8225 se fait indépendamment de celle liée au projet de loi 8053, alors même 
qu’il y a des liens entre ces deux projets. 
 
La commission désigne Madame la Députée Stéphanie Weydert en tant que 
rapportrice du projet de loi 8225. 
 

 5.  
  

Divers 
 
Monsieur le Président Marc Spautz informe les membres de la commission qu’il 
est prévu de se concerter avec le Conseil d’État au sujet des amendements 
parlementaires de janvier 2023, relatifs au projet de loi 7319 portant réforme de 
l’Inspection du Travail et des Mines. 
 
 

 
 
 

Luxembourg, le 08 février 2024 
 
 
 
  

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
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No 80707

CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
portant modification :

1° du Code du travail ;

2° de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général 
des fonctionnaires de l’Etat ;

3° de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut 
général des fonctionnaires communaux,

en vue de la transposition de la directive (UE) 2019/1152 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à 
des conditions de travail transparentes et prévisibles dans 

l’Union européenne

* * *

AMENDEMENTS PARLEMENTAIRES

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(14.3.2024)

Monsieur le Président, 
J’ai l’honneur de vous soumettre ci-après 16 amendements au projet de loi sous rubrique, adoptés 

par la Commission du Travail (ci-après « la commission ») lors de sa réunion du 6 mars 2024.
Je joins en annexe, à toutes fins utiles, un texte coordonné du projet de loi sous rubrique reprenant 

les amendements parlementaires effectués (figurant en caractères bleus, gras et soulignés) et les 
propositions de texte formulées par le Conseil d’État dans son avis du 24 octobre 2023 que la com-
mission a fait siennes (figurant en caractères bleus, soulignés). Les amendements gouvernementaux du 
20 mars 2023 sont marqués en caractères rouges.

*

I. OBSERVATIONS PRELIMINAIRES

Ad article 3, point 1°:
Le point 1° de l’article 3 vise à modifier le paragraphe 1er de l’article L. 111-3 afin de transposer 

les articles 3, 4, paragraphes 2 et 3, et 5, paragraphe 1er, de la directive.
Le Conseil d’Etat exige sous peine d’opposition formelle pour transposition incomplète de compléter 

l’article L. 111-3, paragraphe 1er, alinéa 4, point 1°, du Code du travail en insérant les termes « ou, le 
cas échéant, le domicile du patron formateur » après les termes « adresse d’exercice du patron forma-
teur ». Afin de permettre au Conseil d’Etat de lever son opposition formelle, la commission modifie 
le point 1° de l’article 3.

L’article L. 111-3, paragraphe 1er, alinéa 4, point 1°, du Code du travail prend dès lors la teneur 
suivante : 

« 1° les nom, prénoms, profession, numéro d’identification et adresse d’exercice du patron forma-
teur ou, le cas échéant, le domicile du patron formateur; lorsqu’il s’agit d’une personne morale, 
la dénomination, le siège social, les nom, prénoms et qualité des personnes qui la représentent 
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au contrat et du patron formateur et le cas échéant le numéro sous lequel elle est inscrite au 
registre de commerce; » 

Ad article 3, point 1° :
Le Conseil d’Etat estime que le terme « convenue » qui est inséré à l’article L. 111-3, paragraphe 1er, 

alinéa 4, point 7°, du Code du travail serait inapproprié en ce que la durée de la période d’essai n’est 
pas convenue entre parties au contrat d’apprentissage mais fixée par la loi. Il suggère dès lors de sup-
primer le terme « convenue ».

La commission fait droit à cette suggestion et supprime le terme « convenue » à l’article L. 111-3, 
paragraphe 1er, alinéa 4, point 7°.

L’article L. 111-3, paragraphe 1er, alinéa 4, point 7°, du Code du travail prend dès lors la teneur 
suivante : 

« 7° la période d’essai convenue qui est de trois mois, ainsi que ses conditions d’application; »

Ad article 3, point 2°:
Le point 2° de l’article 3 tend à insérer un paragraphe 1erbis à l’article L. 111-3 du Code du travail 

afin de transposer l’article 7 de la directive.
Le Conseil d’Etat suggère dans un souci de meilleure lisibilité d’insérer les termes « , sous réserve 

du respect des dispositions du paragraphe 1er, » entre les termes « tenu de lui délivrer » et les termes 
« , avant son départ, ». 

La commission fait droit à cette suggestion et ajoute les termes « , sous réserve du respect des dispo-
sitions du paragraphe 1er, » à l’article L. 111-3, paragraphe 1erbis, alinéa 1er, du Code du travail.

En ce qui concerne le paragraphe 1erbis, alinéa 1er, point 3°, le Conseil d’Etat considère que le terme 
« expatriation » est inapproprié et suggère de remplacer les termes « à l’expatriation » par les termes 
« au déplacement temporaire de l’apprenti ». 

La commission fait droit à la suggestion du Conseil d’Etat et remplace les termes « à l’expatriation » 
par les termes « au déplacement temporaire de l’apprenti ».

L’article L. 111-3, paragraphe 1bis, du Code du travail prend dès lors la teneur suivante : 
« (1bis) Si l’apprenti est amené à exercer son travail pendant plus de quatre semaines consécutives 

hors du territoire du Grand-Duché de Luxembourg, l’organisme de formation est tenu de lui délivrer, 
sous réserve du respect des dispositions du paragraphe 1er, avant son départ, un document écrit 
devant comporter au moins l’information sur les éléments suivants:
1° le ou les pays dans lequel la prestation de travail doit être effectuée et la durée de travail exercé 

à l’étranger;
2° la devise servant au paiement de l’indemnité de base, ainsi que la rémunération à laquelle il a 

droit en vertu des dispositions de l’Etat membre d’accueil;
3° le cas échéant, les avantages en espèces et en nature liés à l’expatriation au déplacement tempo-

raire de l’apprenti, ainsi que les allocations propres au détachement et les modalités de rembour-
sement des dépenses de voyage, de logement et de nourriture;

4° le cas échéant, les conditions de rapatriement de l’apprenti;
5° le lien vers le site internet national officiel mis en place par l’Etat membre d’accueil conformé-

ment à l’article 5, paragraphe 2, de la directive 2014/67/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 15 mai 2014 relative à l’exécution de la directive 96/71/CE concernant le détachement de 
travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de services et modifiant le règlement (UE) 
n°1024/2012 concernant la coopération administrative par l’intermédiaire du système d’informa-
tion du marché intérieur («règlement IMI»).

L’information sur les éléments visés à l’alinéa 1er, point 2°, peut, le cas échéant, résulter d’une 
référence aux dispositions légales, réglementaires, statutaires, administratives, ou aux conventions 
collectives régissant la matière visée. »

Ad article 3, point 7°:
Le point 7° de l’article 3 tend à insérer un nouveau paragraphe 9 à l’article L. 111-3 au Code du 

travail, afin de transposer l’article 22 de la directive.
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Le Conseil d’Etat exige sous peine d’opposition formelle pour transposition non conforme de com-
pléter l’article L. 111-3, paragraphe 9, en y ajoutant la référence au paragraphe 1erter.

Afin de permettre au Conseil d’Etat de lever son opposition formelle, la commission modifie le 
point 7° de l’article 3 en ajoutant à l’article L. 111-3, paragraphe 9, la référence au paragraphe 1erter.

L’article L. 111-3, paragraphe 9, du Code du travail prend dès lors la teneur suivante : 
« (9) Pour un contrat d’apprentissage existant au XX.XX.XXXX, l’organisme de formation doit 

remettre à l’apprenti qui en fait la demande dans un délai de deux mois à partir de la réception de 
celle-ci un document conforme aux dispositions des paragraphes 1er et 1erbis à 1erter. »

Article 6, point 2°:
L’article 6, point 2°, vise à transposer l’article 4, paragraphe 2, de la directive. 
Le Conseil d’Etat constate que les auteurs ont omis d’ajouter in fine « ou, s’il s’agit de conventions 

collectives conclues en dehors de l’entreprise par des organes ou institutions paritaires particuliers, le 
nom de ces organes ou institutions au sein desquels elles ont été conclues ». Le Conseil d’Etat exige 
sous peine d’opposition formelle pour transposition incomplète, de compléter l’article L. 121-4, para-
graphe 2, alinéa 1er, point 12°, du Code du travail par cette mention. 

Afin de permettre au Conseil d’Etat de lever son opposition formelle, la commission complète 
l’article L. 121-4, paragraphe 2, alinéa 1er, point 12°, du Code du travail par la mention « ou, s’il s’agit 
de conventions collectives conclues en dehors de l’entreprise par des organes ou institutions paritaires 
particuliers, le nom de ces organes ou institutions au sein desquels elles ont été conclues ».

L’article L. 121-4, paragraphe 2, alinéa 1er, point 12°, du Code du travail prend dès lors la teneur 
suivante :

« 12° le cas échéant, la mention des conventions collectives régissant les conditions de travail du 
salarié ou, s’il s’agit de conventions collectives conclues en dehors de l’entreprise par des 
organes ou institutions paritaires particuliers, le nom de ces organes ou institutions au sein 
desquels elles ont été conclues; »

Ad article 6, point 3°:
En ce qui concerne le point 3° de l’article 6, le Conseil d’Etat considère que le terme « expatriation » 

de l’article L. 121-4, paragraphe 3, alinéa 1er, point 3°, du Code du travail dans sa teneur proposée, est 
inapproprié et suggère de remplacer les termes « à l’expatriation » par les termes « au déplacement 
temporaire du salarié ». 

La commission fait droit à la suggestion du Conseil d’Etat et remplace les termes « à l’expatriation » 
par les termes « au déplacement temporaire du salarié ».

L’article L. 121-4, paragraphe 3, alinéa 1er, point 3°, du Code du travail prend dès lors la teneur 
suivante :

« 3° le cas échéant, les avantages en espèces et en nature liés à l’expatriation au déplacement tem-
poraire du salarié, ainsi que les allocations propres au détachement et les modalités de rem-
boursement des dépenses de voyage, de logement et de nourriture; »

Ad article 6, point 4°:
La lettre d) de l’article 6, point 4°, tend à insérer un nouvel alinéa 4 à l’article L. 121-4, para- 

graphe 4, du Code du travail.
Le Conseil d’Etat note que le nouvel alinéa 4 de l’article L. 121-4, paragraphe 4, du Code du travail 

renvoie erronément « aux alinéas 1er à 3 » et suggère de remplacer les termes « alinéas 1er à 3 » par 
les termes « alinéas 1er et 2 ».

La commission fait droit à cette suggestion et remplace les termes « alinéas 1er à 3 » par les termes 
« alinéas 1er et 2 ».

L’article L. 121-4, paragraphe 4, alinéa 4, du Code du travail prend dès lors la teneur suivante : 
« A défaut d’écrit conforme aux alinéas 1er à 3 et 2, et après que l’employeur ait été dûment mis 

en demeure par le salarié de s’exécuter, le salarié peut, dans un délai de quinze jours à compter de 
la notification de la mise en demeure restée infructueuse, demander, par simple requête, au président 
de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les parties entendues 
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ou dûment convoquées, d’enjoindre l’employeur, y compris sous peine d’astreinte, à fournir au 
salarié le document modificatif visé aux alinéas 1er et 2. »

Ad article 6, point 8°:
L’article 6, point 8°, vise à insérer un nouveau paragraphe 8 à l’article L. 121-4 du Code du travail, 

afin de transposer l’article 9 de la directive.
Le Conseil d’Etat exprime ses doutes quant à l’emploi de la notion d’« acte » et renvoie à cet effet 

aux observations qu’il avait formulé dans son avis n°7864 du 10 mai 2022.
Etant donné l’existence de dispositions similaires employant le terme « acte » au sein de l’article 

L. 245-5, paragraphe 3, du Code du travail et de l’article L. 246-4, paragraphe 3, du Code du travail, 
actuellement en vigueur et dans un souci de cohérence interne entre les différentes dispositions en 
matière d’interdiction de traitement défavorable et de représailles, la commission propose de ne pas 
suivre les observations du Conseil d’Etat et de ne pas modifier l’article 6, point 8°. 

Ad article 6, point 9°:
L’article 6, point 9°, vise à introduire un nouveau paragraphe 9 à l’article L. 121-4 au Code du travail 

afin de transposer l’article 13 de la directive.
Le Conseil d’Etat recommande, dans un souci de meilleure lisibilité du texte, de supprimer l’alinéa 2 

de l’article L. 121-4, paragraphe 9, et de compléter l’alinéa 1er par les autres dispositions déclarées 
d’obligation générale.

La commission fait droit à cette recommandation et fusionne les deux alinéas de l’article L. 121-4, 
paragraphe 9, du Code du travail en un seul alinéa 1er.

L’article L. 121-4, paragraphe 9, du Code du travail prend dès lors la teneur suivante : 
« (9) Lorsque l’employeur est tenu, en vertu de dispositions légales, réglementaires, administra-

tives ou statutaires, de conventions collectives, de dispositions issues de conventions collectives ou 
d’accords en matière de dialogue social interprofessionnel déclarées d’obligation générale, de fournir 
une formation au salarié pour l’exécution du travail pour lequel il est engagé, cette formation doit 
être dispensée gratuitement au salarié pendant ses heures de travail, les heures consacrées à cette 
formation devant être considérées comme du temps de travail effectif. 

Ne sont pas visées par l’alinéa 1er les formations professionnelles que doivent suivre les salariés 
pour obtenir, conserver ou renouveler leur qualification professionnelle à moins que l’employeur ne 
soit tenu de les assurer en vertu d’une disposition légale, réglementaire, administrative, ou d’une 
disposition issue d’une convention collective déclarée d’obligation générale ou d’un accord en 
matière de dialogue social interprofessionnel déclaré d’obligation générale. »

Ad article 10:
L’article 10 prévoit d’insérer un article L. 122-9bis au Code du travail afin de transposer l’article 19 

de la directive en déterminant les sanctions à encourir par l’employeur en cas de non-respect des dis-
positions de l’article L. 122-2 et L. 122-10bis, alinéa 2.

Le Conseil d’Etat exige sous peine d’opposition formelle pour violation de l’article 19 de la 
Constitution relatif au principe de la légalité des peines de modifier l’article L. 122-9bis en ne visant 
que l’alinéa 1er de l’article L. 122-2. 

Afin de permettre au Conseil d’Etat de lever son opposition formelle, la commission modifie  
l’article L. 122-9bis en ne faisant référence qu’à « l’article L. 122-2, alinéa 1er ».

L’article L. 122-9bis, prend dès lors la teneur suivante : 
« Art. L. 122-9bis.
Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par salarié concerné, tout employeur qui ne se 

conforme pas aux obligations lui incombant en vertu des dispositions des articles L. 122-2, alinéa 1er, 
et L. 122-10bis, alinéa 2.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum. »
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Ad article 11:
L’article 11 vise à insérer un article L. 122-10bis au Code du travail afin de transposer l’article 12 

de la directive.
Le Conseil d’Etat note que l’article L. 122-10bis, alinéa 1er, du Code du travail rajoute un élément 

par rapport à la directive en ce qu’il prévoit que la demande du salarié doit être formulée « par écrit », 
de sorte que le Conseil d’Etat s’oppose formellement à ladite disposition pour transposition non 
conforme de la directive.

Afin de permettre au Conseil d’Etat de lever son opposition formelle, la commission modifie  
l’article L. 122-10bis du Code du travail en supprimant la référence au terme « par écrit ».

L’article L. 122-10bis, alinéa 1er, du Code du travail prend dès lors la teneur suivante : 
« A l’expiration de la période d’essai éventuellement convenue par les parties, le salarié travaillant 

depuis au moins six mois auprès d’un même employeur, peut demander par écrit à raison d’une fois 
tous les douze mois, de convertir son contrat de travail à durée déterminée en un contrat de travail 
à durée indéterminée avec maintien de tous les autres droits et obligations y attachés. »

Ad article 13:
L’article 13 a pour objet d’insérer un article L. 123-3bis au Code du travail afin de transposer  

l’article 12 de la directive.
En ce qui concerne l’article 13, le Conseil d’Etat renvoie à l’observation formulée à l’article 11, en 

ce que l’article L. 123-3bis rajoute un élément par rapport à la directive en ce qu’il prévoit que la 
demande du salarié doit être formulée « par écrit », de sorte que le Conseil d’Etat s’oppose formelle-
ment à ladite disposition pour transposition non conforme de la directive.

Afin de permettre au Conseil d’Etat de lever son opposition formelle, la commission modifie  
l’article L. 123-3bis, alinéa 1er, en supprimant la référence au terme « par écrit ».

L’article L. 123-3bis, alinéa 1er, du Code du travail prend dès lors la teneur suivante : 
« A l’expiration de la période d’essai éventuellement convenue par les parties, le salarié travaillant 

depuis au moins six mois auprès d’un même employeur, peut demander par écrit à l’employeur, à 
raison d’une fois tous les douze mois, soit d’occuper ou de reprendre un emploi à temps complet, 
soit d’occuper ou de reprendre un emploi à temps partiel. »

Ad article 15:
L’article 15 prévoit d’insérer un article L. 123-9 au Code du travail afin de transposer l’article 19 

de la directive en déterminant les sanctions à encourir par l’employeur en cas de non-respect des dis-
positions de l’article L. 123-3bis, alinéa 2, du Code du travail.

Le Conseil d’Etat exige sous peine d’opposition formelle pour transposition incomplète de sanc-
tionner non seulement le non-respect des dispositions découlant de l’article L. 123-3bis, alinéa 2, du 
Code du travail mais également celles découlant de l’article L. 123-4, paragraphe 1er, du Code du 
travail.

Afin de permettre au Conseil d’Etat de lever son opposition formelle, la commission modifie  
l’article L. 123-9 en ajoutant un renvoi aux dispositions de l’article L. 123-4, paragraphe 1er.

L’article L. 123-9, du Code du travail prend dès lors la teneur suivante : 
« Art. L. 123-9.
Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par salarié concerné, l’employeur qui ne se conforme 

pas aux obligations lui incombant en vertu de l’article L. 123-3bis, alinéa 2 et L. 123-4, para- 
graphe 1er. 

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum. »

Ad article 17:
L’article 17 vise à insérer un article L. 131-22 au Code du travail.
Le Conseil d’Etat demande de remplacer à l’article L. 131-22, alinéa 2, du Code du travail les termes 

« contrat de travail » par « contrat de mission » dans la mesure où l’article en question relève de la 
« réglementation du travail intérimaire ». 
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La commission fait droit à cette demande et remplace les termes « contrat de travail » par « contrat 
de mission » à l’article L. 131-22, alinéa 2, du Code du travail. 

L’article L. 131-22, alinéa 2, du Code du travail prend dès lors la teneur suivante : 
« A cet effet, différents modèles de contrat de travail de mission sont publiés par l’Inspection du 

travail et des mines sur son site internet national. »

Ad article 25: 
L’article 25 vise à insérer un article 3bis à la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général 

des fonctionnaires de l’Etat afin de transposer l’article 7 de la directive.
Le Conseil d’Etat rappelle que l’emploi du terme « expatriation » est inapproprié et demande dès 

lors de remplacer les termes « à l’expatriation » par les termes « au déplacement temporaire du 
fonctionnaire ». 

La commission fait droit à cette suggestion et remplace les termes « à l’expatriation » par les termes 
« au déplacement temporaire du fonctionnaire ».

L’article 3bis, paragraphe 2, point 3°, de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des 
fonctionnaires prend dès lors la teneur suivante : 

« 3° le cas échéant, les avantages en espèces et en nature liés à l’expatriation au déplacement tem-
poraire du fonctionnaire, ainsi que les allocations propres au détachement et les modalités de 
remboursement des dépenses de voyage, de logement et de nourriture; »

Ad article 27: 
L’article 27 vise à insérer un article 3bis à la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut 

général des fonctionnaires communaux afin de transposer l’article 7 de la directive.
Le Conseil d’Etat rappelle que l’emploi du terme « expatriation » est inapproprié et demande dès 

lors de remplacer les termes « à l’expatriation » par les termes « au déplacement temporaire du 
fonctionnaire ». 

La commission fait droit à cette suggestion et remplace les termes « à l’expatriation » par les termes 
« au déplacement temporaire du fonctionnaire ».

L’article 3bis, paragraphe 2, point 3°, la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général 
des fonctionnaires communaux, prend dès lors la teneur suivante : 

« 3° le cas échéant, les avantages en espèces et en nature liés à l’expatriation au déplacement tem-
poraire du fonctionnaire, ainsi que les allocations propres au détachement et les modalités de 
remboursement des dépenses de voyage, de logement et de nourriture; »

*

II. AMENDEMENTS
Amendement 1 

A l’endroit de l’article 2 de la loi en projet, la commission remplace à l’article L. 010-2, para- 
graphe 1er, alinéa 1, du Code du travail, les termes « à l’article L. 010-1 » par les termes « au titre du 
présent code ».

L’article L. 010-2 du Code du travail prend dès lors la teneur suivante :
« (1) Aucun salarié ne peut faire l’objet d’un traitement défavorable ou de représailles, ni en 

raison de protestation, ni en réaction à une plainte ou à l’exercice d’un recours visant à faire respecter 
ses droits prévus à l’article L. 010-1 au titre du présent code. 

De même, aucun salarié ne peut faire l’objet de représailles pour avoir témoigné des agissements 
définis à l’alinéa 1er ou pour les avoir relatés.

Est considérée comme nulle et non avenue toute disposition figurant notamment dans un contrat, 
une convention individuelle ou collective ou un règlement intérieur d’entreprise qui serait contraire 
à l’interdiction visée aux alinéas 1er et 2.

(2) La notification au salarié de la résiliation de son contrat de travail ou, le cas échéant, de la 
convocation à l’entretien préalable visé à l’article L. 124-2, effectuée en violation du paragraphe 1er 
est interdite. 
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Il en est de même de la notification au salarié d’une modification d’une clause essentielle de son 
contrat de travail rendant applicable les dispositions de l’article L. 121-7. 

A l’exception du cas du licenciement avec effet immédiat et de la modification immédiate pour 
motifs graves visés aux articles L. 124-10 et L. 121-7, alinéa 2, le salarié qui considère avoir été 
licencié ou avoir fait l’objet d’une modification d’une clause essentielle de son contrat de travail en 
méconnaissance des dispositions des alinéas 1er et 2, peut demander à l’employeur de lui commu-
niquer les motifs justifiant sa décision et l’employeur est tenu de les lui fournir avec précision dans 
les formes et les délais prévus à l’article L. 124-5.

En cas de résiliation du contrat de travail effectuée en violation de l’interdiction visée aux alinéas 
1er et 2, le salarié peut introduire l’action judiciaire en réparation de la résiliation abusive de son 
contrat de travail, telle que prévue à l’article L. 124-11. »

Commentaire : 
Le Conseil d’Etat s’oppose formellement à l’article 2 pour transposition incomplète de la directive 

en indiquant que les droits découlant de la directive (UE) 2019/1152 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles dans l’Union 
européenne ne seraient pas tous visés au sein des dispositions d’ordre public énumérées à l’article  
L. 010-1 du Code du travail, dans sa teneur proposée.

Afin de permettre au Conseil d’Etat de lever son opposition formelle, la commission propose de 
modifier l’article L. 010-2 du Code du travail.

Le Conseil d’Etat note par ailleurs que selon l’article L. 010-2, dans sa teneur proposée, le salarié 
ne dispose plus de la possibilité d’intenter une action devant le juge des référés pour voir « constater 
la nullité du licenciement et d’ordonner son maintien, ou le cas échéant sa réintégration avec maintien 
de ses droits d’ancienneté. » et qu’aucune explication y relative n’est fournie. 

Il y a lieu de préciser que le délai de quinze jours à compter de la notification de résiliation du contrat 
endéans lequel le salarié peut demander au président de la juridiction du travail de constater la nullité 
du licenciement et d’ordonner son maintien, ou le cas échéant sa réintégration, n’est pas en adéquation 
avec le délai endéans lequel l’employeur doit notifier les motifs d’un licenciement avec préavis ou d’une 
modification d’une clause essentielle d’un contrat de travail en défaveur du salarié. Or, l’article 18, 
paragraphe 2, de la directive prévoit la possibilité pour le travailleur, qui considère qu’il a fait l’objet 
d’un licenciement ou d’une mesure équivalente, de demander à l’employeur de dûment justifier le 
licenciement ou les mesures équivalentes, l’employeur devant fournir les motifs par écrit. La procédure 
relative à l’introduction de l’action judiciaire en réparation de la résiliation abusive du contrat de travail 
est donc plus appropriée au regard de l’exigence visée à l’article 18, paragraphe 2, de la directive.

Amendement 2
A l’endroit de l’article 3, point 1°, de la loi en projet, la commission complète l’article L. 111-3, 

paragraphe 1er, alinéa 4, point 5°, du Code du travail par le bout de phrase suivant :
 « ou, s’il s’agit de conventions collectives conclues en dehors de l’entreprise par des organes 

ou institutions paritaires particuliers, le nom de ces organes ou institutions au sein desquels 
elles ont été conclues; ».
La commission corrige également l’accord du terme « concernée » pour écrire « les conditions de 

travail dans le métier ou la profession concernés ».
L’article L. 111-3, paragraphe 1er, alinéa 4, point 5°, du Code du travail prend dès lors la teneur 

suivante : 
« 5° le détail des droits et devoirs des parties contractantes, ainsi que le cas échéant, les conventions 

collectives régissant les conditions de travail dans le métier ou la profession concernées ou, 
s’il s’agit de conventions collectives conclues en dehors de l’entreprise par des organes ou 
institutions paritaires particuliers, le nom de ces organes ou institutions au sein desquels 
elles ont été conclues; »

Commentaire :
Le Conseil d’Etat exige sous peine d’opposition formelle pour transposition incomplète de compléter 

l’article L. 111-3, paragraphe 1er, alinéa 4, point 5°, du Code du travail de la mention « toutes les 

8070 - Dossier consolidé : 208



8

conventions collectives régissant les conditions de travail du travailleur ou, s’il s’agit de conventions 
collectives conclues en dehors de l’entreprise par des organes ou institutions paritaires particuliers, le 
nom de ces organes ou institutions au sein desquels elles ont été conclues ». 

Afin de permettre au Conseil d’Etat de lever son opposition formelle, il est proposé de modifier le 
point 1° de l’article 3. La modification est à considérer comme un amendement puisque la formulation 
proposée par le Conseil d’Etat n’est pas reprise telle quelle.

Amendement 3
A l’endroit de l’article 3, point 2° de la loi en projet, la commission ajoute un alinéa 3 à l’article  

L. 111-3, paragraphe 1erbis, du Code du travail, qui prend la teneur suivante : 
« Le document écrit visé à l’alinéa 1er, peut être communiqué ou transmis sur papier ou, à 

condition que l’apprenti y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que l’organisme 
de formation conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format 
électronique. »

Commentaire :
Le Conseil d’Etat note l’absence de précision sur les moyens de transmission du document écrit 

dans le cas où l’apprenti est amené à exercer son travail pendant plus de quatre semaines consécutives 
hors du territoire du Grand-Duché de Luxembourg. Le Conseil d’Etat demande, sous peine d’opposition 
formelle pour transposition non conforme de la directive, de compléter le paragraphe 1erbis par une 
disposition qui prévoit que le document écrit peut être communiqué ou transmis sur papier ou sous 
format électronique, à condition que l’apprenti y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et 
que l’employeur conserve un justificatif de la transmission ou de la réception.

Afin de permettre au Conseil d’Etat de lever son opposition formelle, la commission propose de 
compléter l’article L. 111-3, paragraphe 1erbis, du Code du travail par un nouvel alinéa 3.

La modification est à considérer comme un amendement puisque la formulation proposée par le 
Conseil d’Etat n’est pas reprise telle quelle, notamment en ce qui concerne l’emploi du terme 
« employeur » auquel il sera préféré l’emploi du terme « organisme de formation » pour des raisons 
de cohérences. 

Amendement 4
A l’endroit de l’article 3, point 3°, de la loi en projet, la commission insère à l’article L. 111-3, 

paragraphe 1erter, alinéa 1er, du Code du travail, une deuxième phrase, qui prend la teneur suivante : 
« La remise du document modificatif est faite sous format papier ou, à condition que l’ap-

prenti y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que l’organisme de formation 
conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format électronique. »

Commentaire :
Le point 3° de l’article 3 tend à insérer un nouveau paragraphe 1erter à l’article L. 111-3 du Code 

du travail, afin de transposer l’article 6 de la directive.
Le Conseil d’Etat note l’absence de précision sur les moyens de transmission du document écrit en 

cas de modification d’un des éléments visés aux paragraphes 1er et 1erbis.
Afin de permettre au Conseil d’Etat de lever son opposition formelle, la commission propose de 

compléter le point 3° de l’article 3.
L’article L. 111-3, paragraphe 1erter, alinéa 1er, du Code du travail prend dès lors la teneur 

suivante :
« (1ter) Toute modification des éléments visés aux paragraphes 1er et 1erbis, fait l’objet d’une 

modification écrite du contrat d’apprentissage. Le document modificatif est établi par l’organisme 
de formation en autant d’exemplaires qu’il y a de parties contractantes, dont l’un est remis à l’ap-
prenti, l’autre étant remis à l’organisme de formation au plus tard au moment de la prise d’effet des 
modifications concernées. La remise du document modificatif est faite sous format papier ou, 
à condition que l’apprenti y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que l’orga-
nisme de formation conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format 
électronique. Une copie est remise à la chambre professionnelle patronale compétente ou auprès 
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du Service de la formation professionnelle, pour les organismes de formation qui ne dépendent 
d’aucune chambre professionnelle patronale, à moins que le ministre ayant la Formation profession-
nelle dans ses attributions ne délègue cette mission à l’une des chambres professionnelles 
patronales. » 

Amendement 5
A l’endroit de l’article 5 de la loi en projet, la commission remplace le renvoi à l’article L. 111-3, 

paragraphe 1er à 4 et 9, par un renvoi au paragraphe 1er, alinéas 1er à 4 et 7, paragraphe 1erbis,  
alinéas 1er et 3 et paragraphe 1erter, alinéa 1er.

Commentaire
L’article 5 prévoit d’insérer un nouvel article L. 111-14 au Code du travail, afin de transposer  

l’article 19 de la directive en déterminant les sanctions à encourir par l’organisme de formation en cas 
de non-respect de certaines dispositions de l’article L. 111-3 du Code du travail.

Le Conseil d’Etat exige sous peine d’opposition formelle pour violation de l’article 19 de la 
Constitution relatif au principe de la légalité des peines, de modifier l’article L. 111-14 du Code du 
travail en ne citant que les alinéas qui contiennent des faits susceptibles d’être sanctionnés. 

Afin de permettre au Conseil d’Etat de lever son opposition formelle, la commission propose de 
modifier l’article L. 111-14 et de préciser les renvois aux alinéas correspondants. 

L’article L. 111-14 du Code du travail prend dès lors la teneur suivante : 
« Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par apprenti concerné, tout organisme de formation 

qui ne se conforme pas aux obligations lui incombant en vertu des dispositions de l’article L. 111-3, 
paragraphe 1er à 4 et 9, alinéas 1er à 4 et 7, paragraphe 1erbis, alinéas 1er et 3 et paragraphe 1erter, 
alinéa 1er.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum. »

Amendement 6
A l’endroit de l’article 6, point 3°, de la loi en projet, la commission complète l’article L. 121-4, 

paragraphe 3, du Code du travail par un nouvel alinéa 3 de la teneur suivante : 
« La remise du document écrit est faite sous format papier ou, à condition que le salarié y 

ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que l’employeur conserve un justificatif 
de sa transmission ou de sa réception, sous format électronique. »

Commentaire
Le Conseil d’Etat note que le paragraphe 3 de l’article L. 121-4 ne se prononce pas sur les moyens 

de transmission du document écrit, à savoir sur papier ou sous format électronique. Dans un souci de 
cohérence interne et de transposition conforme de la directive, le Conseil d’Etat demande, sous peine 
d’opposition formelle, de compléter le paragraphe 3 en ce sens.

Afin de permettre au Conseil d’Etat de lever son opposition formelle, il est proposé de compléter 
le point 3° de l’article 6 de la mention correspondante en insérant un nouvel alinéa 3 au paragraphe 3 
de l’article L. 121-4.

Amendement 7
A l’endroit de l’article 8 de la loi en projet, la commission modifie l’article L. 121-11 du Code du 

travail par un ajout apporté à l’alinéa 1er, précisant plusieurs renvois. 
L’article L. 121-11 du Code du travail prend la teneur suivante : 

« Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par salarié concerné, tout employeur qui ne se 
conforme pas aux obligations lui incombant en vertu des dispositions de l’article L. 121-4, 
 paragraphe 1er, paragraphe 2, alinéas 1er et 3, paragraphe 3, alinéas 1er et 3, paragraphe 4, 
alinéas 1er et 2, paragraphe 7 et paragraphe 9.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum. »
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Commentaire
L’article 8 prévoit d’insérer un article L. 121-11 au Code du travail. Ledit article transpose l’article 19 

de la directive en déterminant les sanctions à encourir par l’employeur en cas de non-respect des dis-
positions de l’article L. 121-4 du Code du travail.

Le Conseil d’Etat constate que plusieurs paragraphes et alinéas de l’article L. 121-4 auquel le nouvel 
article L. 121-11 renvoie ne contiennent pas clairement des faits susceptibles d’être sanctionnés et 
exige, sous peine d’opposition formelle pour violation de l’article 19 de la Constitution relatif au 
principe de la légalité des peines, de modifier l’article L. 121-11 en ne citant que les paragraphes et 
alinéas qui contiennent des faits susceptibles d’être sanctionnés. 

Afin de permettre au Conseil d’Etat de lever son opposition formelle, la commission propose de 
modifier l’article L. 121-11 et de préciser les renvois aux alinéas correspondants. 

Amendement 8
A l’endroit de l’article 9 de la loi en projet, la commission complète l’article L. 122-2, paragraphe 1er, 

du Code du travail en y ajoutant trois nouveaux alinéas après l’alinéa 1er.
En conséquence, l’article L. 122-2, paragraphe 1er, du Code du travail prend la teneur suivante: 

« (1) Sans préjudice des dispositions de l’article L. 121-4, le contrat de travail conclu pour une 
durée déterminée doit comporter, outre la définition de son objet, les indications ci-après:
1° lorsqu’il est conclu pour une durée précise, la date d’échéance du terme;
2° lorsqu’il ne comporte pas de date d’échéance du terme, la durée minimale pour laquelle il est 

conclu; 
3° lorsqu’il est conclu pour le remplacement d’un salarié absent, le nom du salarié absent au cas où 

il s’agit d’un remplacement indirect d’un salarié absent pour cause de congé parental, le contrat 
indiquera le nom de ce salarié, même si le remplacement s’effectue sur un autre poste;

4° la durée et les conditions d’application de la période d’essai éventuellement prévue; 
5° le cas échéant, la clause de renouvellement visée à l’article L. 122-5, paragraphe 1er. 

Lorsqu’elles n’ont pas été communiquées préalablement, les informations visées à l’alinéa 1er, 
points 1°, 2° et 4°, sont fournies individuellement au salarié sous la forme d’un ou de plusieurs 
documents au cours d’une période débutant le premier jour de travail et se terminant le sep-
tième jour calendaire au plus tard.

A défaut d’écrit conforme à l’alinéa 1er, et après que l’employeur ait été dûment mis en 
demeure par le salarié de s’exécuter, le salarié peut, dans un délai de quinze jours à compter 
de la notification de la mise en demeure restée infructueuse, demander, par simple requête, au 
président de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les 
parties entendues ou dûment convoquées, d’enjoindre l’employeur, y compris sous peine d’as-
treinte, à fournir au salarié le document visé à l’alinéa 1er.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision. Elle est 
susceptible d’appel qui est porté par simple requête dans les quarante jours à partir de la 
notification par la voie du greffe devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel 
à laquelle sont attribués les appels en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les 
parties entendues ou dûment convoquées. »

Commentaire
L’article 9 tend à modifier l’article L. 122-2, paragraphe 1er, du Code du travail afin de transposer 

l’article 4, paragraphe 1er, de la directive.
Le Conseil d’Etat note que l’article 4, paragraphe 1er, de la directive a été correctement transposé 

mais que le seul renvoi à l’article L. 121-4 du Code du travail ne suffit pas pour assurer une transposition 
complète de l’article 5, paragraphe 1er, de la directive en ce qui concerne les contrats à durée déterminée. 
Le Conseil d’Etat souligne que le projet de loi ne comporte pas de disposition prévoyant que l’informa-
tion relative à la date de fin ou à la durée du contrat à durée déterminée qui n’a pas été communiquée 
préalablement doit être fournie individuellement au salarié sous la forme d’un document au cours d’une 
période débutant le premier jour de travail et se terminant le septième jour calendaire au plus tard. Le 
Conseil d’Etat souligne encore que fait également défaut, une disposition qui permet au salarié disposant 
d’un contrat de travail à durée déterminée d’intenter une action en justice pour enjoindre à l’employeur 
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de lui fournir le document manquant renseignant cette information, de sorte que le Conseil d’Etat s’op-
pose formellement au texte sous examen pour transposition incomplète de la directive. 

Afin de permettre au Conseil d’Etat de lever son opposition formelle, il est proposé de modifier 
l’article L. 122-2 en y insérant un nouvel alinéa 2, prévoyant que l’information relative à la date de 
fin ou à la durée du contrat à durée déterminée qui n’a pas été communiquée préalablement doit être 
fournie individuellement au salarié sous la forme d’un document au cours d’une période débutant le 
premier jour de travail et se terminant le septième jour calendaire au plus tard. 

A la suite du nouvel alinéa 2, il est également proposé d’insérer un nouvel alinéa 3 et un nouvel 
alinéa 4 à l’article L. 122-2, paragraphe 1er, du Code du travail afin de prévoir une disposition permet-
tant au salarié d’intenter une action en justice pour enjoindre l’employeur de lui fournir le document 
manquant. 

Amendement 9
A l’endroit de l’article 11 de la loi en projet, la commission supprime à l’article L. 122-10bis,  

alinéa 2, du Code du travail les termes « de la notification ».
L’article L. 122-10bis, alinéa 2, du Code du travail prend dès lors la teneur suivante : 

« Dans un délai d’un mois à compter de la notification de la demande du salarié visée à  
l’alinéa 1er, l’employeur est tenu, soit de procéder à la modification du contrat d’un commun accord 
des parties, soit d’énoncer avec précision et par écrit, les motifs de son refus d’accéder à la demande 
du salarié. »

Commentaire
L’article 11 vise à insérer un article L. 122-10bis au Code du travail afin de transposer l’article 12 

de la directive.
Le Conseil d’Etat note que l’article L. 122-10bis, alinéa 1er, du Code du travail rajoute un élément 

par rapport à la directive en ce qu’il prévoit que la demande du salarié doit être formulée « par écrit », 
de sorte que le Conseil d’Etat s’oppose formellement à ladite disposition pour transposition non 
conforme de la directive. Afin de permettre au Conseil d’Etat de lever son opposition formelle, la 
commission supprime à l’article L. 122-10bis, alinéa 1, du Code du travail la référence aux termes 
« par écrit ». Cette suppression ne constitue pas un amendement. Toutefois, en conséquence de cette 
suppression et pour des raisons de cohérence, la commission supprime également les termes « de la 
notification » à l’alinéa 2 de l’article L. 122-10bis, alors que la demande du salarié n’est plus à formuler 
de manière écrite et que le terme « notification » renvoie de facto à un document écrit.

Amendement 10
A l’endroit de l’article 13 de la loi en projet, la commission supprime à l’article L. 123-3bis, alinéa 2, 

du Code du travail les termes « de la notification ».
L’article L. 123-3bis, alinéa 2, du Code du travail prend dès lors la teneur suivante : 

« Dans un délai d’un mois à compter de la notification de la demande du salarié visée à  
l’alinéa 1er, l’employeur est tenu, soit de procéder à la modification du contrat d’un commun accord 
des parties, soit d’énoncer avec précision et par écrit, les motifs de son refus d’accéder à la demande 
du salarié. »

Commentaire
L’article 13 a pour objet d’insérer un article L. 123-3bis au Code du travail afin de transposer  

l’article 12 de la directive.
En ce qui concerne l’article 13, le Conseil d’Etat renvoie à l’observation formulée à l’article 11, en 

ce que l’article L. 123-3bis rajoute un élément par rapport à la directive en ce qu’il prévoit que la 
demande du salarié doit être formulée « par écrit », de sorte que le Conseil d’Etat s’oppose formelle-
ment à ladite disposition pour transposition non conforme de la directive. Afin de permettre au Conseil 
d’Etat de lever son opposition formelle, la commission supprime à l’article L. 123-3bis, alinéa 1er, les 
termes « par écrit ». Cette suppression ne constitue pas un amendement. Toutefois, en conséquence de 
cette suppression et pour des raisons de cohérence, la commission supprime également les termes « de 
la notification » à l’alinéa 2 de l’article L. 123-3bis, alors que la demande du salarié n’est plus à for-
muler de manière écrite et que le terme « notification » renvoie de facto à un document écrit.
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Amendement 11
A l’endroit de l’article 18, point 3°, de la loi en projet, la commission ajoute à l’article L. 134-3, 

paragraphe 4, alinéa 1, du Code du travail, les termes «, alinéas 1er, 3 et 5 », précisant ainsi les éléments 
sanctionnables visés par la disposition.

L’article L. 134-3, paragraphe 4, du Code du travail prend dès lors la teneur suivante : 
« (4) Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par salarié concerné, l’entrepreneur de travail 

intérimaire qui ne se conforme pas aux obligations lui incombant en vertu de l’article L. 131-6, 
paragraphe 1er, alinéas 1er, 3 et 5.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum. »

Commentaire
L’article 18, point 3°, tend à insérer un nouveau paragraphe 4 à l’article L. 134-3 du Code du travail, 

afin de transposer l’article 19 de la directive en déterminant les sanctions à encourir par l’employeur 
en cas de non-respect des dispositions de l’article L. 131-6, paragraphe 1er, du Code du travail. 

Le Conseil d’Etat exige sous peine d’opposition formelle pour violation de l’article 19 de la 
Constitution relatif au principe de la légalité des peines de modifier l’article L. 134-3, paragraphe 4, 
en ne citant que les alinéas qui contiennent des faits susceptibles d’être sanctionnés. 

Afin de permettre au Conseil d’Etat de lever son opposition formelle, la commission modifie  
l’article L. 134-3, paragraphe 4, en ne renvoyant qu’aux dispositions de l’article L. 131-6, paragraphe 1er, 
alinéas 1er, 3 et 5°.

Amendement 12
A l’endroit de l’article 21 de la loi en projet, la commission ajoute à l’article L. 151-3, paragraphe 1er, 

alinéa 2, point 11°, du Code du travail, un bout de phrase.
L’article L. 151-3, paragraphe 1er, alinéa 2, point 11°, du Code du travail prend dès lors la teneur 

suivante: 
« 11° le cas échéant, la mention des conventions collectives régissant les conditions de travail 

applicables à l’élève ou l’étudiant, ou, s’il s’agit de conventions collectives conclues en 
dehors de l’entreprise par des organes ou institutions paritaires particuliers, le nom de 
ces organes ou institutions au sein desquels elles ont été conclues; »

Commentaire
L’article 21 du projet de loi vise à modifier l’article L. 151-3 du Code du travail afin de transposer 

les articles 3, 4, paragraphes 2 et 3, 5, 15, paragraphes 1er et 2, de la directive.
Le Conseil d’Etat note que les auteurs ont omis d’ajouter à l’article L. 151-3, paragraphe 1er,  

alinéa 2, point 11°, la mention relative à « toutes les conventions collectives régissant les conditions 
de travail du travailleur ou, s’il s’agit de conventions collectives conclues en dehors de l’entreprise par 
des organes ou institutions paritaires particuliers, le nom de ces organes ou institutions au sein desquels 
elles ont été conclues » et demande sous peine d’opposition formelle pour transposition incomplète, 
de compléter ledit article par cette mention.

Afin de permettre au Conseil d’Etat de lever son opposition formelle, la commission propose de 
compléter l’article L. 151-3, paragraphe 1er, alinéa 2, point 11°, par la mention « ou, s’il s’agit de 
conventions collectives conclues en dehors de l’entreprise par des organes ou institutions paritaires 
particuliers, le nom de ces organes ou institutions au sein desquels elles ont été conclues ».

Amendement 13
A l’endroit de l’article 21 de la loi en projet, la commission insère un paragraphe 2 nouveau à l’ar-

ticle L. 151-3 du Code du travail.
Le nouveau paragraphe 2 de l’article L. 151-3 du Code du travail prend la teneur suivante : 

« (2) Toute modification des éléments visés au paragraphe 1er fait l’objet d’une modification 
écrite du contrat d’engagement. Le document modificatif est établi par l’employeur en autant 
d’exemplaires qu’il y a de parties contractantes, dont l’un est remis à l’élève ou l’étudiant, 
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l’autre étant remis à l’employeur au plus tard au moment de la prise d’effet des modifications 
concernées. La remise du document modificatif est faite sous format papier ou, à condition 
que l’élève ou l’étudiant y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que l’employeur 
conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format électronique.

Toutefois, les documents écrits visés à l’alinéa 1er ne sont pas obligatoires en cas de modi-
fication des dispositions légales, réglementaires, administratives ou statutaires ou des conven-
tions collectives auxquelles le contrat d’engagement fait référence.

A défaut d’écrit conforme à l’alinéa 1er, et après que l’employeur ait été dûment mis en 
demeure par l’élève ou l’étudiant de s’exécuter, l’élève ou l’étudiant peut, dans un délai de 
quinze jours à compter de la notification de la mise en demeure restée infructueuse, demander, 
par simple requête, au président de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme 
en matière sommaire, les parties entendues ou dûment convoquées, d’enjoindre l’employeur, 
y compris sous peine d’astreinte, à fournir à l’élève ou l’étudiant le document modificatif visé 
à l’alinéa 1er.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision. Elle est 
susceptible d’appel qui est porté par simple requête dans les quarante jours à partir de la 
notification par la voie du greffe devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel 
à laquelle sont attribués les appels en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les 
parties entendues ou dûment convoquées. »

Commentaire
Le Conseil d’Etat constate que l’article L. 151-3 du Code du travail ne contient pas de dispositions 

relatives aux modifications apportées aux éléments de la relation de travail visés au paragraphe 1er, 
alinéa 1er, de l’article L. 151-3 du Code du travail.

Le Conseil d’Etat s’oppose dès lors formellement à ladite disposition pour transposition incomplète 
de la directive sauf à prévoir à l’endroit de l’article une disposition relative aux formes à respecter lors 
de modifications apportées à la relation de travail.

Afin de permettre au Conseil d’Etat de lever son opposition formelle, la commission propose de 
modifier l’article L. 151-3, en insérant un nouveau paragraphe 2 à l’article L. 151-3, afin de prévoir une 
disposition relative aux formes à respecter lors de modifications apportées à la relation de travail.

L’insertion d’un nouveau paragraphe 2 à l’article L. 151-3 a pour effet que l’actuel paragraphe 2 de 
l’article L. 151-3 du projet de loi devient dès lors le nouveau paragraphe 3 de l’article L. 151-3. 

Amendement 14
A l’endroit de l’article 21 du projet de loi, l’ancien paragraphe 2 de l’article L. 151-3 du Code du 

travail, devenu le nouveau paragraphe 3, vise à transposer l’article 19 de la directive en déterminant 
les sanctions à encourir par l’employeur en cas de non-respect des dispositions de l’article L. 151-3 
paragraphe 1er. La commission propose de modifier l’ancien article L. 151-3, paragraphe 2, devenu le 
nouvel article L. 151-3, paragraphe 3, en ne faisant référence qu’aux alinéas 1er, 2 et 4 de l’article  
L. 151-3, paragraphe 1er et d’ajouter aux dispositions de l’article L. 151-3, paragraphe 3, la référence 
au nouveau paragraphe 2, alinéa 1er, de l’article L. 151-3.

L’article L. 151-3, paragraphe 2, devenu le nouvel article L. 151-3, paragraphe 3, du Code du travail 
prend dès lors la teneur suivante : 

« (2) (3) Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par élève ou étudiant concerné, l’employeur 
qui ne se conforme pas aux obligations lui incombant en vertu du paragraphe 1er, alinéas 1er, 2 et 4 
et du paragraphe 2, alinéa 1er.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum. »

Commentaire
Le Conseil d’Etat exige sous peine d’opposition formelle pour violation de l’article 19 de la 

Constitution relatif au principe de la légalité des peines de modifier l’article L. 151-3, paragraphe 2, 
du Code du travail en ne citant que les alinéas du paragraphe 1er de l’article L. 151-3 qui contiennent 
des faits susceptibles d’être sanctionnés. 
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Afin de permettre au Conseil d’Etat de lever son opposition formelle, la commission propose de 
modifier l’ancien article L. 151-3, paragraphe 2, devenu le nouvel article L. 151-3, paragraphe 3, en 
ne faisant référence qu’aux alinéas 1er, 2 et 4 de l’article L. 151-3, paragraphe 1er, et d’ajouter une 
référence au nouveau paragraphe 2, alinéa 1er, de l’article L. 151-3.

Amendement 15
A l’endroit de l’article 25 de la loi en projet, la commission propose de compléter le paragraphe 2 

de l’article 3bis nouveau de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires 
de l’Etat par un nouvel alinéa 3, et de compléter le paragraphe 3 par un nouvel alinéa 4, afin d’y insérer 
une mention relative à la forme du document écrit.

L’article 3bis, paragraphe 2, alinéa 3, prend dès lors la teneur suivante : 
« La remise du document est faite sous format papier ou, à condition que le fonctionnaire 

y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que le chef d’administration conserve 
un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format électronique. »
L’article 3bis, paragraphe 3, alinéa 4, prend la teneur suivante : 

« La remise du document modificatif visé aux alinéas 1er et 2 est faite sous format papier 
ou, à condition que le fonctionnaire y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que 
le chef d’administration conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous 
format électronique. »

Commentaire
L’article 25 de la loi en projet vise à insérer un article 3bis à la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant 

le statut général des fonctionnaires de l’Etat afin de transposer l’article 7 de la directive.
Concernant l’article 3bis, paragraphes 2 et 3, le Conseil d’Etat relève que lesdits paragraphes ne se 

prononcent pas sur les moyens de transmission du document écrit, à savoir, sous format papier ou sous 
format électronique. 

Le Conseil d’Etat demande sous peine d’opposition formelle pour transposition non conforme de la 
directive de compléter les paragraphes 2 et 3 en conséquence.

Afin de permettre au Conseil d’Etat de lever son opposition formelle, la commission propose de 
compléter le paragraphe 2 de l’article 3bis par un nouvel alinéa 3 et de compléter le paragraphe 3 par 
un nouvel alinéa 4, afin d’y insérer la mention relative à la forme du document écrit.

Amendement 16
A l’endroit de l’article 27 de la loi en projet, la commission propose de compléter le paragraphe 2 

de l’article 3bis nouveau de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonction-
naires communaux par un nouvel alinéa 3, et de compléter le paragraphe 3 par un nouvel alinéa 4, afin 
d’y insérer une mention relative à la forme du document écrit.

L’article 3bis, paragraphe 2, alinéa 3, prend la teneur suivante : 
« La remise du document est faite sous format papier ou, à condition que le fonctionnaire y 

ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que le collège des bourgmestres et échevins 
conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format électronique. »
L’article 3bis, paragraphe 3, alinéa 4, prend la teneur suivante : 

« La remise du document modificatif visé aux alinéas 1er et 2 est faite sous format papier 
ou, à condition que le fonctionnaire y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que 
le collège des bourgmestres et échevins conserve un justificatif de sa transmission ou de sa 
réception, sous format électronique. »

Commentaire
L’article 27 vise à insérer un article 3bis à la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut 

général des fonctionnaires communaux afin de transposer l’article 7 de la directive.
Concernant l’article 3bis, de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut général des fonc-

tionnaires communaux, le Conseil d’Etat relève que ledit article ne se prononce pas sur les moyens de 
transmission du document écrit, à savoir, sous format papier ou sous format électronique. 
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Le Conseil d’Etat demande sous peine d’opposition formelle pour transposition non conforme de la 
directive de compléter l’article en conséquence.

Afin de permettre au Conseil d’Etat de lever son opposition formelle, la commission propose de 
compléter le paragraphe 2 de l’article 3bis par un nouvel alinéa 3 et le paragraphe 3 par un nouvel 
alinéa 4, afin d’y insérer la mention relative à la forme du document.

*

Au nom de la Commission du Travail, je vous saurais gré de bien vouloir faire aviser par le Conseil 
d’État les 16 amendements exposés ci-dessus.

J’envoie copie de la présente à la Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des 
Relations avec le Parlement, avec prière de transmettre les amendements aux instances à consulter.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

  Le Président de la Chambre des Députés, 
  Claude WISELER

*

PROJET DE LOI
portant modification :

1° du Code du travail ;
2° de la loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant pour objet la 

 création d’un registre public maritime luxembourgeois ;
32° de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général 

des fonctionnaires de l’Etat ;
43° de la loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le statut 

général des fonctionnaires communaux,
en vue de la transposition de la directive (UE) 2019/1152 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à  
des conditions de travail transparentes et prévisibles dans 

l’Union européenne

(version du 9.12.2023)

Chapitre I1er – Le Modification du Code du travail 
est modifié comme suit :

Art. 1er. L’article L. 010-1 du Code du travail prend la teneur suivante : 
« Art. L. 010-1.
Constituent des dispositions d’ordre public applicables à tous les salariés exerçant une activité 

sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg toutes les dispositions légales, réglementaires, 
administratives, ainsi que celles résultant de conventions collectives déclarées d’obligation générale 
ou d’une décision d’arbitrage ayant un champ d’application similaire à celui des conventions col-
lectives d’obligation générale ou d’un accord en matière de dialogue social interprofessionnel 
déclaré d’obligation générale ayant trait:
 1° au contrat de travail écrit ou au document établi en vertu de la directive (UE) 2019/1152 du 

Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transpa-
rentes et prévisibles dans l’Union européenne;

 2° à la rémunération correspondant aux taux de salaires minima ainsi qu’à tous les éléments consti-
tutifs du salaire fixés par une disposition légale, réglementaire, administrative, ou par une 
convention collective déclarée d’obligation générale ou par un accord en matière de dialogue 
social interprofessionnel déclaré d’obligation générale et à l’adaptation automatique du salaire 
à l’évolution du coût de la vie;
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 3° à la durée du travail, au temps de pause, au repos journalier et au repos hebdomadaire;
 4° au congé payé;
 5° aux congés collectifs;
 6° aux jours fériés légaux;
 7° à la réglementation du travail intérimaire et du prêt de main-d’œuvre;
 8° à la réglementation du travail à temps partiel et à durée déterminée;
 9° aux mesures de protection applicables aux conditions de travail et d’emploi des enfants et des 

jeunes, des femmes enceintes et des femmes venant d’accoucher;
10° à l’égalité de traitement entre les hommes et les femmes et à la non-discrimination;
11° aux conventions collectives de travail;
12° à l’inactivité obligatoire conformément à la législation sur le chômage intempéries et le chômage 

technique;
13° au travail clandestin ou illégal, y compris les dispositions concernant les autorisations de travail 

pour salariés non ressortissants d’un Etat membre de l’Espace économique européen;
14° à la sécurité et la santé des salariés sur le lieu de travail en général et plus particulièrement aux 

prescriptions minimales de sécurité et de santé établies par voie de règlement grand-ducal sur 
base de l’article L. 314-2;

15° aux conditions d’hébergement du salarié lorsque l’employeur met à disposition un logement au 
salarié éloigné de son lieu de travail habituel;

16° aux allocations ou au remboursement de dépenses en vue de couvrir les dépenses de voyage, 
de logement ou de nourriture encourues par le salarié éloigné de son domicile pour des raisons 
professionnelles. »

Art. 2. L’article L. 010-2 tel que prévu dans le projet de loi n°7901 portant: 1° transposition de la 
directive (UE) 2020/1057 du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2020 établissant des règles 
spécifiques en ce qui concerne la directive 96/71/CE et la directive 2014/67/UE pour le détachement 
de conducteurs dans le secteur du transport routier et modifiant la directive 2006/22/CE quant aux 
exigences en matière de contrôle et le règlement (UE) n°1024/2012 ; 2° modification du Code du travail 
du même code prend la teneur suivante : 

« (1) Aucun salarié ne peut faire l’objet d’un traitement défavorable ou de représailles, ni en 
raison de protestation, ni en réaction à une plainte ou à l’exercice d’un recours visant à faire respecter 
ses droits prévus à l’article L. 010-1 au titre du présent code. 

De même, aucun salarié ne peut faire l’objet de représailles pour avoir témoigné des agissements 
définis à l’alinéa 1er ou pour les avoir relatés.

Est considérée comme nulle et non avenue toute disposition figurant notamment dans un contrat, 
une convention individuelle ou collective ou un règlement intérieur d’entreprise qui serait contraire 
à l’interdiction visée aux interdictions visées aux alinéas 1er et 2.

(2) La notification au salarié de la résiliation de son contrat de travail ou, le cas échéant, de la 
convocation à l’entretien préalable visé à l’article L. 124-2, effectuée en violation du paragraphe 1er, 
est interdite. 

Il en est de même de la notification au salarié d’une modification d’une clause essentielle de son 
contrat de travail rendant applicable les dispositions de l’article L. 121-7. 

A l’exception du cas du licenciement avec effet immédiat et de la modification immédiate pour 
motifs graves visés aux articles L. 124-10 et L. 121-7, alinéa 2, le salarié qui considère avoir été 
licencié ou avoir fait l’objet d’une modification d’une clause essentielle de son contrat de travail en 
méconnaissance des dispositions des alinéas 1er et 2, peut demander à l’employeur de lui commu-
niquer les motifs justifiant sa décision et l’employeur est tenu de les lui fournir avec précision dans 
les formes et les délais prévus à l’article L. 124-5.

En cas de résiliation du contrat de travail effectuée en violation de l’interdiction visée des inter-
dictions visées aux alinéas 1er et 2, le salarié peut introduire l’action judiciaire en réparation de la 
résiliation abusive de son contrat de travail, telle que prévue à l’article L. 124-11. »
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Art. 3. L’article L. 111-3 du même code est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 1er prend la teneur suivante :

« (1) Le contrat d’apprentissage est conclu entre l’organisme de formation et l’apprenti ou son 
représentant légal, s’il est mineur. 

Le contrat d’apprentissage doit être constaté par écrit au plus tard au moment de l’entrée en 
apprentissage. Il doit être transmis par l’organisme de formation à l’apprenti sous format papier ou, 
à condition que l’apprenti y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que l’organisme de 
formation conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format électronique. 
Il comprend une période d’essai non renouvelable de trois mois pendant laquelle le contrat peut être 
résilié unilatéralement et sans préavis. 

Si l’apprentissage se fait selon le système pluriel de lieux de formation, une convention séparée 
est à signer entre l’organisme de formation initial et l’organisme de formation accessoire. Le contrat 
d’apprentissage initial reste en vigueur tout au long de l’apprentissage sous les conditions visées au 
paragraphe 2. 

Le contrat d’apprentissage mentionne obligatoirement : 
 1° les nom, prénoms, profession, numéro d’identification et adresse d’exercice du patron formateur 

ou, le cas échéant, le domicile du patron formateur; lorsqu’il s’agit d’une personne morale, la 
dénomination, le siège social, les nom, prénoms et qualité des personnes qui la représentent au 
contrat et du patron formateur et le cas échéant le numéro sous lequel elle est inscrite au registre 
de commerce; 

 2° les nom, prénoms, numéro d’identification, date et lieu de naissance, sexe, nationalité, coordon-
nées de contact et domicile de l’apprenti, s’il est mineur, les nom, prénoms et domicile de son 
représentant légal; 

 3° les objectifs et les modalités de formation dans le métier ou la profession concernés ;
 4° la date de la signature, la date du début et la durée du contrat; 
 5° le détail des droits et devoirs des parties contractantes, ainsi que le cas échéant, les conventions 

collectives régissant les conditions de travail dans le métier ou la profession concernées, ou s’il 
s’agit de conventions collectives conclues en dehors de l’entreprise par des organes ou 
institutions paritaires particulier, le nom de ces organes ou institutions au sein desquels 
elles ont été conclues; 

 6° le montant de l’indemnité de base et le cas échéant, tous les compléments de l’indemnité de 
base, les accessoires, les gratifications ou participations éventuellement convenues qui devront 
être indiqués séparément, ainsi que la périodicité et les modalités de versement de l’indemnité 
auquel l’apprenti a droit; 

 7° la période d’essai convenue qui est de trois mois, ainsi que ses conditions d’application; 
 8° la durée du congé payé auquel l’apprenti a droit ou, si cette indication est impossible au moment 

de la conclusion du contrat, les modalités d’attribution et de détermination de ce congé; 
 9° la durée et l’horaire normal de travail, ainsi que les modalités relatives à la prestation d’heures 

supplémentaires et à leur rémunération et le cas échéant, toutes les modalités relatives au chan-
gement d’équipe; 

10° le lieu de l’apprentissage: un lieu fixe ou prédominant ou, à défaut, le principe selon lequel 
l’apprenti sera occupé à des lieux divers se situant au Luxembourg ou à l’étranger ou sera libre 
de déterminer son lieu de travail; 

11° en cas de système pluriel de lieux de formation: les enseignes, adresses et personnes de contact 
des lieux de formation; 

12° les nom, prénoms et coordonnées de contact du tuteur;
13° l’identité du ou des organismes de sécurité sociale percevant les cotisations sociales et le régime 

de protection sociale y relatif, ainsi que le cas échéant, l’existence et la nature d’un régime 
complémentaire de pension, le caractère obligatoire ou facultatif de ce régime, les droits à des 
prestations y afférentes, ainsi que l’existence éventuelle de cotisations personnelles;

14° la procédure à observer par l’apprenti ou l’organisme de formation en cas de résiliation du 
contrat d’apprentissage, y compris les conditions de forme et les délais de préavis à respecter 
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ou, si cette indication est impossible au moment de la conclusion du contrat, les modalités de 
détermination de ces délais.

Les données concernant le sexe et la nationalité de l’apprenti sont utilisées à des fins statistiques 
par les chambres professionnelles patronales. 

L’information sur les éléments visés à l’alinéa 4, points 3°, 6° à 9°, 13° et 14°, peut résulter d’une 
référence aux dispositions légales, réglementaires, administratives ou statutaires ou aux conventions 
collectives régissant les matières y visées. 

Lorsque les informations visées à l’alinéa 4, points 1° à 4°, 6°, 7° et 9° à 11°, n’ont pas été 
communiquées préalablement à l’apprenti, celles-ci lui sont fournies individuellement sous la forme 
d’un ou de plusieurs documents au cours d’une période débutant le premier jour de travail et se 
terminant le septième jour calendaire au plus tard. Il en est de même pour les informations visées à 
l’alinéa 4, points 5°, 8°, 13° et 14°, qui lui sont, dans ce cas, fournies individuellement sous la forme 
d’un ou de plusieurs documents au plus tard dans un délai d’un mois à compter du premier jour de 
travail.

Lorsqu’une ou plusieurs informations visées à l’alinéa 7 n’ont pas été fournies individuellement 
à l’apprenti dans les délais maximums impartis et après que l’organisme de formation ait été dûment 
mis en demeure par l’apprenti de s’exécuter, l’apprenti peut, dans un délai de quinze jours à compter 
de la notification de la mise en demeure restée infructueuse, demander, par simple requête, au pré-
sident de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les parties 
entendues ou dûment convoquées, d’enjoindre l’organisme de formation, y compris sous peine 
d’astreinte, à lui fournir à l’apprenti les informations manquantes.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision. Elle est sus-
ceptible d’appel qui est porté par simple requête dans les quarante jours à partir de la notification 
par la voie du greffe devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à laquelle sont 
attribués les appels en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties entendues ou 
dûment convoquées. »

2° A la suite du paragraphe 1er, il est ajouté un nouveau paragraphe 1erbis qui prend la teneur 
suivante :

« (1bis) Si l’apprenti est amené à exercer son travail pendant plus de quatre semaines consécutives 
hors du territoire du Grand-Duché de Luxembourg, l’organisme de formation est tenu de lui délivrer, 
sous réserve du respect des dispositions du paragraphe 1er, avant son départ, un document écrit 
devant comporter au moins l’information sur les éléments suivants:
1° le ou les pays dans lequel la prestation de travail doit être effectuée et la durée de travail exercé 

à l’étranger;
2° la devise servant au paiement de l’indemnité de base, ainsi que la rémunération à laquelle il a 

droit en vertu des dispositions de l’Etat membre d’accueil;
3° le cas échéant, les avantages en espèces et en nature liés à l’expatriation au déplacement tempo-

raire de l’apprenti, ainsi que les allocations propres au détachement et les modalités de rembour-
sement des dépenses de voyage, de logement et de nourriture;

4° le cas échéant, les conditions de rapatriement de l’apprenti;
5° le lien vers le site internet national officiel mis en place par l’Etat membre d’accueil conformé-

ment à l’article 5, paragraphe 2, de la directive 2014/67/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 15 mai 2014 relative à l’exécution de la directive 96/71/CE concernant le détachement de 
travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de services et modifiant le règlement (UE) 
n°1024/2012 concernant la coopération administrative par l’intermédiaire du système d’informa-
tion du marché intérieur («règlement IMI»).
L’information sur les éléments visés à l’alinéa 1er, point 2°, peut, le cas échéant, résulter d’une 

référence aux dispositions légales, réglementaires, statutaires, administratives, ou aux conventions 
collectives régissant la matière visée. 

Le document écrit visé à l’alinéa 1er, peut être communiqué ou transmis sur papier ou, à 
condition que l’apprenti y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que l’organisme 
de formation conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format 
électronique. »
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3° A la suite du nouveau paragraphe 1erbis, il est ajouté un nouveau paragraphe 1erter qui prend la 
teneur suivante :

« (1ter) Toute modification des éléments visés aux paragraphes 1er et 1erbis, fait l’objet d’une 
modification écrite du contrat d’apprentissage. Le document modificatif est établi par l’organisme de 
formation en autant d’exemplaires qu’il y a de parties contractantes, dont l’un est remis à l’apprenti, 
l’autre étant remis à l’organisme de formation, au plus tard au moment de la prise d’effet des modi-
fications concernées. La remise du document modificatif est faite sous format papier ou, à 
condition que l’apprenti y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que l’organisme 
de formation conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format élec-
tronique. Une copie est remise à la chambre professionnelle patronale compétente ou auprès du 
Service de la formation professionnelle, pour les organismes de formation qui ne dépendent d’aucune 
chambre professionnelle patronale, à moins que le ministre ayant la Formation professionnelle dans 
ses attributions ne délègue cette mission à l’une des chambres professionnelles patronales. 

Toutefois, les documents écrits visés à l’alinéa 1er ne sont pas obligatoires en cas de modification 
des dispositions légales, réglementaires, administratives ou statutaires ou des conventions collectives 
auxquelles le contrat d’apprentissage ou le document visé au paragraphe 1erbis font référence.

A défaut d’écrit conforme à l’alinéa 1er, et après que l’organisme de formation ait été dûment mis 
en demeure par l’apprenti de s’exécuter, l’apprenti peut, dans un délai de quinze jours à compter de 
la notification de la mise en demeure restée infructueuse, demander, par simple requête, au président 
de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les parties entendues 
ou dûment convoquées, d’enjoindre l’organisme de formation, y compris sous peine d’astreinte, à 
lui fournir à l’apprenti le document modificatif visé à l’alinéa 1er.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision. Elle est sus-
ceptible d’appel qui est porté par simple requête dans les quarante jours à partir de la notification 
par la voie du greffe devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à laquelle sont 
attribués les appels en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties entendues ou 
dûment convoquées. »

4° Le paragraphe 3 est complété par les deux alinéas suivants :
« Est nulle et de nul effet, toute clause de nature à interdire à un apprenti d’exercer, en dehors 

de l’horaire normal de travail convenu au contrat d’apprentissage, une autre relation de travail auprès 
d’un ou de plusieurs employeurs. Il en est de même de toute clause qui aurait pour objet de soumettre 
l’apprenti à un traitement défavorable pour ce motif.

L’interdiction visée à l’alinéa 2, ne s’applique pas lorsque le cumul de relations de travail est 
incompatible avec pour des motifs objectifs, tel que la sécurité et la santé au travail, la protection 
de la confidentialité des affaires, l’intégrité de la fonction publique ou la prévention de conflit 
d’intérêts. ».

5° Au paragraphe 7, les termes « et sont publiés sur leur site internet visé à l’article L. 111-13 » sont 
ajoutés à la fin du paragraphe insérés après les termes « chambres professionnelles compétentes ».

6° A la suite du paragraphe 7, il est ajouté un nouveau paragraphe 8 qui prend la teneur suivante : 
« (8) A défaut d’écrit conforme aux dispositions des paragraphes 1er à 1erter, l’apprenti peut établir 

l’existence et le contenu du contrat d’apprentissage par tous moyens de preuve quelle que soit la 
valeur du litige. »

7° A la suite du nouveau paragraphe 8, il est ajouté un nouveau paragraphe 9 qui prend la teneur sui-
vante : 

« (9) Pour un contrat d’apprentissage existant au XX.XX.XXXX, l’organisme de formation doit 
remettre à l’apprenti qui en fait la demande dans un délai de deux mois à partir de la réception de 
celle-ci un document conforme aux dispositions des paragraphes 1er et 1erbis à 1erter. »

Art. 4. A la suite de l’article L. 111-12 du même code, il est ajouté un nouvel article L. 111-13 qui 
prend la teneur suivante : 

« Art. L. 111-13.
Les chambres professionnelles compétentes publient sur leur site internet officiel les renseigne-

ments relatifs aux obligations d’information en matière de conditions de travail transparentes et 
prévisibles applicables aux apprentis. »
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Art. 5. A la suite du nouvel article L. 111-13 du même code, il est ajouté un nouvel article L. 111-14 
qui prend la teneur suivante :

« Art. L. 111-14.
Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par apprenti concerné, tout organisme de formation 

qui ne se conforme pas aux obligations lui incombant en vertu des dispositions de l’article L. 111-3, 
paragraphe 1er à 4 et 9, alinéas 1er à 4 et 7, paragraphe 1erbis, alinéas 1er et 3 et para- 
graphe 1erter, alinéa 1er.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum. »

Art. 6. L’article L. 121-4 du même code est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :

a) A l’alinéa 1er, les termes « par l’employeur » sont insérés entre les termes « doit être constaté » 
et les termes « par écrit ».

b) L’alinéa 2 est supprimé.
c) A la fin de l’ancien alinéa 3, devenant le nouvel alinéa 2, la phrase « Il doit être transmis par 

l’employeur au salarié sous format papier ou, à condition que le salarié y ait accès, qu’il puisse 
être enregistré et imprimé, et que l’employeur conserve un justificatif de sa transmission ou de 
sa réception, sous format électronique. » est ajoutée.

2° Le paragraphe 2 prend la teneur suivante :
« (2) Sans préjudice des dispositions de l’article L. 122-2, le contrat de travail doit comporter les 

mentions ci-après:
 1° l’identité des parties à la relation de travail;
 2° la date du début de l’exécution du contrat de travail;
 3° le lieu de travail; et à défaut de lieu de travail fixe ou prédominant, le principe selon lequel le 

salarié sera occupé à divers endroits et plus particulièrement à l’étranger ou sera libre de déter-
miner son lieu de travail, ainsi que le siège ou, le cas échéant, le domicile de l’employeur;

 4° la nature de l’emploi occupé et, le cas échéant, la description des fonctions ou tâches assignées 
au salarié au moment de l’engagement et sans préjudice d’une nouvelle affectation ultérieure 
sous réserve du respect des dispositions de l’article L. 121-7;

 5° la durée de travail journalière ou hebdomadaire normale du salarié et les modalités relatives à 
la prestation d’heures supplémentaires et à leur rémunération ainsi que, le cas échéant, toutes 
les modalités relatives au changement d’équipe ;

 6° l’horaire normal du travail;
 7° la rémunération, y compris le salaire de base et, le cas échéant, tous les compléments de salaire, 

les accessoires de salaires, les gratifications ou participations éventuellement convenues qui 
devront être indiqués séparément, ainsi que la périodicité et les modalités de versement du salaire 
auquel le salarié a droit;

 8° la durée du congé payé auquel le salarié a droit ou, si cette indication est impossible au moment 
de la conclusion du contrat, les modalités d’attribution et de détermination de ce congé;

 9° la procédure à observer par l’employeur et le salarié en cas de résiliation du contrat de travail, 
y compris les conditions de forme et les délais de préavis à respecter ou, si cette indication est 
impossible au moment de la conclusion du contrat, les modalités de détermination de ces délais 
de préavis;

10° la durée et les conditions d’application de la période d’essai éventuellement prévue;
11° les clauses dérogatoires ou complémentaires dont les parties ont convenu;
12° le cas échéant, la mention des conventions collectives régissant les conditions de travail du 

salarié ou, s’il s’agit de conventions collectives conclues en dehors de l’entreprise par des 
organes ou institutions paritaires particuliers, le nom de ces organes ou institutions au sein 
desquels elles ont été conclues;

13° l’identité du ou des organismes de sécurité sociale percevant les cotisations sociales et le régime 
de protection sociale y relatif, ainsi que le cas échéant, l’existence et la nature d’un régime 
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complémentaire de pension, le caractère obligatoire ou facultatif de ce régime, les droits à des 
prestations y afférentes ainsi que l’existence éventuelle de cotisations personnelles;

14° le cas échéant, le droit à la formation octroyée par l’employeur.
Les informations sur les éléments visés à l’alinéa 1er, points 5°, 7° à 10°, 13° et 14°, peuvent 

résulter d’une référence aux dispositions légales, réglementaires, administratives ou statutaires ou 
aux conventions collectives régissant les matières y visées 

Lorsqu’elles n’ont pas été communiquées préalablement, les informations visées à l’alinéa 1er, 
points 1° à 7° et 10°, sont fournies individuellement au salarié sous la forme d’un ou de plusieurs 
documents au cours d’une période débutant le premier jour de travail et se terminant le septième 
jour calendaire au plus tard. Il en est de même pour les informations visées à l’alinéa 1er, points 8°, 
9° et 12° à 14°, lesquelles sont, dans ce cas, fournies individuellement au salarié sous la forme d’un 
ou de plusieurs documents au plus tard dans un délai d’un mois à compter du premier jour de 
travail.

Lorsqu’une ou plusieurs informations visées à l’alinéa 3 n’ont pas été fournies individuellement 
au salarié dans les délais maximums impartis et après que l’employeur ait été dûment mis en demeure 
par le salarié de s’exécuter, le salarié peut, dans un délai de quinze jours à compter de la notification 
de la mise en demeure restée infructueuse, demander, par simple requête, au président de la juridic-
tion du travail, qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les parties entendues ou dûment 
convoquées, d’enjoindre l’employeur, y compris sous peine d’astreinte, à lui fournir au salarié les 
informations manquantes.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision. Elle est sus-
ceptible d’appel qui est porté par simple requête dans les quarante jours à partir de la notification 
par la voie du greffe devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à laquelle sont 
attribués les appels en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties entendues ou 
dûment convoquées. »

3° Le paragraphe 3 prend la teneur suivante : 
« (3) Si le salarié est amené à exercer son travail pendant plus de quatre semaines consécutives 

hors du territoire du Grand-Duché de Luxembourg, l’employeur est tenu de délivrer au salarié, sous 
réserve du respect des dispositions du paragraphe 2, avant son départ, un document écrit devant 
comporter au moins les informations suivantes:
1° le ou les pays dans lequel la prestation de travail doit être effectuée et la durée de travail exercé 

à l’étranger;
2° la devise servant au paiement du salaire, ainsi que la rémunération à laquelle il a droit en vertu 

des dispositions de l’Etat membre d’accueil;
3° le cas échéant, les avantages en espèces et en nature liés à l’expatriation au déplacement tempo-

raire du salarié, ainsi que les allocations propres au détachement et les modalités de rembourse-
ment des dépenses de voyage, de logement et de nourriture;

4° le cas échéant, les conditions de rapatriement du salarié.;
5° le lien vers le site internet national officiel mis en place par l’Etat membre d’accueil conformé-

ment à l’article 5, paragraphe 2, de la directive 2014/67/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 15 mai 2014 relative à l’exécution de la directive 96/71/CE concernant le détachement de 
travailleurs effectué dans le cadre d’une prestation de services et modifiant le règlement (UE) 
n°1024/2012 concernant la coopération administrative par l’intermédiaire du système d’informa-
tion du marché intérieur («règlement IMI»).
L’information sur les éléments visés à l’alinéa 1er, point 2°, peut, le cas échéant, résulter d’une 

référence aux dispositions légales, réglementaires, statutaires, administratives, ou aux conventions 
collectives régissant les matières visées. 

La remise du document écrit est faite sous format papier ou, à condition que le salarié y ait 
accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que l’employeur conserve un justificatif de sa 
transmission ou de sa réception, sous format électronique. »

4° Le paragraphe 4 est modifié comme suit : 
a) L’alinéa 1er est modifié comme suit :

i) Les parenthèses « ( ) » entourant le chiffre 2 sont supprimées.
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ii) Les termes « par l’employeur » sont insérés entre le terme « établi » et les termes « en deux 
exemplaires, ».

b) A l’alinéa 2, les parenthèses « ( ) » entourant le chiffre 3 sont supprimées.
c) A l’alinéa 3, les parenthèses « ( ) » entourant le chiffre 3 sont supprimées.
d) A la suite de l’alinéa 3, il est ajouté un nouvel alinéa 4 qui prend la teneur suivante : 

« A défaut d’écrit conforme aux alinéas 1er à 3 et 2, et après que l’employeur ait été dûment 
mis en demeure par le salarié de s’exécuter, le salarié peut, dans un délai de quinze jours à compter 
de la notification de la mise en demeure restée infructueuse, demander, par simple requête, au 
président de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les 
parties entendues ou dûment convoquées, d’enjoindre l’employeur, y compris sous peine d’as-
treinte, à lui fournir au salarié le document modificatif visé aux alinéas 1er et 2. »

e) A la suite du nouvel alinéa 4, il est ajouté un nouvel alinéa 5 qui prend la teneur suivante : 
« L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision. Elle est 

susceptible d’appel qui est porté par simple requête dans les quarante jours à partir de la notifi-
cation par la voie du greffe devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à laquelle 
sont attribués les appels en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties entendues 
ou dûment convoquées. »

5° Au paragraphe 5, les termes « conforme aux dispositions des paragraphes 1er à 4 » sont insérés entre 
les termes « A défaut d’écrit » et les termes «, le salarié peut établir ».

6° Au paragraphe 6, les parenthèses « ( ) » entourant le chiffre 2 sont supprimées.
7° Au paragraphe 7, la référence à la date du les termes « 1er juin 1995 » est remplacée par la référence 

à la date du sont remplacés par les termes « XX.XX.XXXX ».
8° A la suite du paragraphe 7, il est ajouté un nouveau paragraphe 8 qui prend la teneur suivante :

« (8) Est nulle et de nul effet, toute clause de nature à interdire à un salarié d’exercer, en dehors 
de l’horaire normal de travail convenu au contrat de travail, une autre relation de travail auprès d’un 
ou de plusieurs employeurs. Il en est de même de toute clause ou de tout acte qui aurait pour objet 
de soumettre le salarié à un traitement défavorable pour ce motif. 

L’interdiction visée à l’alinéa 1er ne s’applique pas lorsque le cumul d’emploi est incompatible 
avec pour des motifs objectifs, tel que la sécurité et la santé au travail, la protection de la confiden-
tialité des affaires, l’intégrité de la fonction publique ou la prévention de conflit d’intérêts. »

9° A la suite du nouveau paragraphe 8, il est ajouté un nouveau paragraphe 9 qui prend la teneur sui-
vante :

« (9) Lorsque l’employeur est tenu, en vertu de dispositions légales, réglementaires, administratives 
ou statutaires ou de conventions collectives, de conventions collectives, de dispositions issues de 
conventions collectives ou d’accords en matière de dialogue social interprofessionnel déclarées 
d’obligation générale, de fournir une formation au salarié pour l’exécution du travail pour lequel il 
est engagé, cette formation doit être dispensée gratuitement au salarié pendant ses heures de travail, 
les heures consacrées à cette formation devant être considérées comme du temps de travail effectif. 

Ne sont pas visées par l’alinéa 1er les formations professionnelles que doivent suivre les salariés 
pour obtenir, conserver ou renouveler leur qualification professionnelle à moins que l’employeur ne 
soit tenu de les assurer en vertu d’une disposition légale, réglementaire, administrative, ou d’une 
disposition issue d’une convention collective déclarée d’obligation générale ou d’un accord en 
matière de dialogue social interprofessionnel déclaré d’obligation générale. »

Art. 7. Au livre 1er, titre II, du même code, le chapitre premier est complété d’par une nouvelle 
section 8 de la teneur suivante :

« Section 8. – Publication et Informations
Art. L. 121-10.
L’Inspection du travail et des mines publie sur son site internet national officiel et unique les 

renseignements relatifs aux obligations d’information en matière de conditions de travail transpa-
rentes et prévisibles applicables aux salariés. 

A cet effet, différents modèles de contrat de travail sont publiés par l’Inspection du travail et des 
mines sur son site internet national officiel unique. »
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Art. 8. Au livre 1er, titre II, du même code, le chapitre premier est complété d’par une nouvelle 
section 9 de la teneur suivante :

« Section 9. – Sanctions

Art. L. 121-11.
Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par salarié concerné, tout employeur qui ne se 

conforme pas aux obligations lui incombant en vertu des dispositions de l’article L. 121-4, 
 paragraphe 1er, paragraphe 2, alinéas 1er et 3, paragraphe 3, alinéas 1er et 3, paragraphe 4, 
alinéas 1er et 2, paragraphe 7 et paragraphe 9.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum. »

Art. 9. L’article L. 122-2, paragraphe 1er, du même code prend la teneur suivante:
« (1) Sans préjudice des dispositions de l’article L. 121-4, le contrat de travail conclu pour une 

durée déterminée doit comporter, outre la définition de son objet, les indications ci-après:
1° lorsqu’il est conclu pour une durée précise, la date d’échéance du terme;
2° lorsqu’il ne comporte pas de date d’échéance du terme, la durée minimale pour laquelle il est 

conclu; 
3° lorsqu’il est conclu pour le remplacement d’un salarié absent, le nom du salarié absent au cas où 

il s’agit d’un remplacement indirect d’un salarié absent pour cause de congé parental, le contrat 
indiquera le nom de ce salarié, même si le remplacement s’effectue sur un autre poste;

4° la durée et les conditions d’application de la période d’essai éventuellement prévue; 
5° le cas échéant, la clause de renouvellement visée à l’article L. 122-5, paragraphe 1er. 

Lorsqu’elles n’ont pas été communiquées préalablement, les informations visées à l’alinéa 1er, 
points 1°, 2° et 4°, sont fournies individuellement au salarié sous la forme d’un ou de plusieurs 
documents au cours d’une période débutant le premier jour de travail et se terminant le sep-
tième jour calendaire au plus tard.

A défaut d’écrit conforme à l’alinéa 1er, et après que l’employeur ait été dûment mis en 
demeure par le salarié de s’exécuter, le salarié peut, dans un délai de quinze jours à compter 
de la notification de la mise en demeure restée infructueuse, demander, par simple requête, au 
président de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière sommaire, les 
parties entendues ou dûment convoquées, d’enjoindre l’employeur, y compris sous peine d’as-
treinte, à fournir au salarié le document visé à l’alinéa 1er.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision. Elle est 
susceptible d’appel qui est porté par simple requête dans les quarante jours à partir de la 
notification par la voie du greffe devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel 
à laquelle sont attribués les appels en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les 
parties entendues ou dûment convoquées. »

Art. 10. A la suite de l’article L. 122-9 du même code, il est ajouté un nouvel article L. 122-9bis 
de la teneur suivante :

« Art. L. 122-9bis.
Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par salarié concerné, tout employeur qui ne se 

conforme pas aux obligations lui incombant en vertu des dispositions des articles L. 122-2, alinéa 1er, 
et L. 122-10bis, alinéa 2.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum. »

Art. 11. A la suite de l’article L. 122-10 du même code, il est ajouté un nouvel article L. 122-10bis 
de la teneur suivante:

« Art. L. 122-10bis.
A l’expiration de la période d’essai éventuellement convenue par les parties, le salarié travaillant 

depuis au moins six mois auprès d’un même employeur, peut demander par écrit, à raison d’une 
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fois tous les douze mois, de convertir son contrat de travail à durée déterminée en un contrat de 
travail à durée indéterminée avec maintien de tous les autres droits et obligations y attachés.

Dans un délai d’un mois à compter de la notification de la demande du salarié visée à l’alinéa 1er, 
l’employeur est tenu, soit de procéder à la modification du contrat d’un commun accord des parties, 
soit d’énoncer avec précision et par écrit, les motifs de son refus d’accéder à la demande du 
salarié. »

Art. 12. A l’article L. 122-11, paragraphe 1er, du même code il est ajouté à la suite de l’alinéa 2, un 
nouvel alinéa 3 de la teneur suivante :

« Sans préjudice des dispositions de l’article L. 121-5, paragraphe 2, la période d’essai éventuel-
lement convenue entre parties ne peut être, ni inférieure à deux semaines, ni supérieure à un quart 
de la durée fixée au contrat de travail à durée déterminée, respectivement ou de la durée minimale 
pour laquelle le contrat à durée déterminée est conclu. »

Art. 13. A la suite de l’article L. 123-3 du même code, il est ajouté un nouvel article L. 123-3bis 
qui prend la teneur suivante : 

« Art. L. 123-3bis.
A l’expiration de la période d’essai éventuellement convenue par les parties, le salarié travaillant 

depuis au moins six mois auprès d’un même employeur, peut demander par écrit à l’employeur, à 
raison d’une fois tous les douze mois, soit d’occuper ou de reprendre un emploi à temps complet, 
soit d’occuper ou de reprendre un emploi à temps partiel.

Dans un délai d’un mois à compter de la notification de la demande du salarié visée à l’alinéa 1er, 
l’employeur est tenu, soit de procéder à la modification du contrat d’un commun accord des parties, 
soit d’énoncer avec précision et par écrit, les motifs de son refus d’accéder à la demande du 
salarié. »

Art. 14. L’article L. 123-4 du même code est modifié comme suit : 
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit : 

a) Le chiffre « 1 » entre des parenthèses « ( ) » est inséré au début du paragraphe 1er, alinéa 1er.
b) Les points qui suivent les chiffres 1 à 4 sont remplacés par des exposants.

2° A la suite du nouveau paragraphe 1er, il est ajouté un nouveau paragraphe 2 de la teneur suivante :
« (2) A défaut d’écrit mentionnant la durée du travail du salarié à temps partiel, ainsi que sa 

répartition, le salarié est présumé être engagé à temps plein. »

Art. 15. Au livre 1er, titre II, le chapitre 3 est complété d’par une nouvelle section 6 de la teneur 
suivante :

« Section 6. – Sanctions 

Art. L. 123-9.
Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par salarié concerné, l’employeur qui ne se con-

forme pas aux obligations lui incombant en vertu de l’article L. 123-3bis, alinéa 2 et L. 123-4, 
paragraphe 1er.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum. »

Art. 16. L’article L. 131-6 du même code est modifié comme suit : 
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit : 

a) A l’alinéa 1er, les termes « par l’entrepreneur de travail intérimaire » sont insérés entre les termes 
« doit être établi » et les termes « par écrit ».

b) L’alinéa 3 prend la teneur suivante :
« Sans préjudice des dispositions de l’article L. 121-4, le contrat de mission doit comporter: 

1° l’identité de l’utilisateur; 
2° la reproduction des clauses et mentions énumérées à l’article L. 131-4, paragraphe 2; 
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3° lorsqu’il est conclu pour une durée précise, la date d’échéance du terme; lorsqu’il ne comporte 
pas de date d’échéance du terme, la durée minimale pour laquelle il est conclu; 

4° lorsqu’il est conclu pour le remplacement d’un salarié absent, le nom du salarié absent; 
5° la durée et les conditions d’application de la période d’essai éventuellement prévue; 
6° le cas échéant, la clause de renouvellement visée à l’article L. 131-9, alinéa 2. »

c) A la suite de l’alinéa 4, il est ajouté un nouvel alinéa 5 qui prend la teneur suivante :
« Pour un contrat ou une relation de travail existant au XX.XX.XXXX, l’entrepreneur de 

travail intérimaire doit remettre au salarié qui en fait la demande, dans un délai de deux mois à 
partir de la réception de celle-ci, un document conforme aux dispositions du présent article. »

2° Au paragraphe 2, les termes « conforme au paragraphe 1er » sont insérés entre les termes « A défaut 
d’écrit » et les termes « ou d’écrit spécifiant ».

Art. 17. Au livre 1er, titre III, le chapitre premier est complété d’par une nouvelle section 5 de la 
teneur suivante :

« Section 5. – Publication et informations 

Art. L. 131-22.
L’Inspection du travail et des mines publie sur son site internet national officiel et unique les 

renseignements relatifs aux obligations d’information en matière de conditions de travail transpa-
rentes et prévisibles applicables aux salariés intérimaires. 

A cet effet, différents modèles de contrat de travail de mission sont publiés par l’Inspection du 
travail et des mines sur son site internet national officiel unique. »

Art. 18. L’article L. 134-3 du même code est modifié comme suit : 
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :

a) A l’énumération de l’alinéa 1er, les points qui suivent les chiffres 1 à 3 sont remplacés par des 
exposants «°».

b) A la lettre d), parenthèses «( )» entourant le chiffre 1 situé après le terme «paragraphe» sont 
supprimées et les lettres «er» sont ajoutés à la suite du chiffre 1.

2° Le paragraphe 2 est modifié comme suit :
a) Les parenthèses entourant le chiffre «1» situé après le terme « paragraphe » sont supprimées et 

les lettres «er» sont ajoutées à la suite du chiffre 1.
b) Le terme « sous » figurant avant le chiffre 1 et avant le chiffre 2 est supprimé.
c) Il est ajouté un exposant «°» après les chiffres 1 et 2.

 Au paragraphe 2, les termes « paragraphe (1) sous 1 et sous 2 a) et d) » sont remplacés par les 
termes « paragraphe 1er, alinéa 1er, points 1 et 2, lettres a) et d). »

3° A la suite du paragraphe 3, il est ajouté un nouveau paragraphe 4 de la teneur suivante :
« (4) Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par salarié concerné, l’entrepreneur de travail 

intérimaire qui ne se conforme pas aux obligations lui incombant en vertu de l’article L. 131-6, 
paragraphe 1er, alinéas 1er, 3 et 5.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum. »

Art. 19. A l’article L. 142-3, alinéa 1er, point 5°, du même code tel que modifié par le projet de loi 
n° 7901 portant. 1° transposition de la directive (UE) 2020/1057 du Parlement européen et du Conseil 
du 15 juillet 2020 établissant des règles spécifiques en ce qui concerne la directive 96/71/CE et la 
directive 2014/67/UE pour le détachement de conducteurs dans le secteur du transport routier et modi-
fiant la directive 2006/22/CE quant aux exigences en matière de contrôle et le règlement (UE) 
n°1024/2012; 2° modification du Code du travail, les termes « ou tout document équivalent » sont 
supprimés et la référence à la directive « 91/533/CEE du 14 octobre 1991 relative à l’obligation de 
l’employeur d’informer le salarié des conditions applicables au contrat ou à la relation de travail » est 
remplacée par la référence à les termes « de la directive 91/533/CEE du Conseil du 14 octobre 1991 
relative à l’obligation de l’employeur d’informer le travailleur des conditions applicables au contrat ou 

8070 - Dossier consolidé : 226



26

à la relation de travail » sont remplacés par les termes « de la directive «(UE) 2019/1152 du Parlement 
européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et prévisibles 
dans l’Union européenne ».

Art. 20. A l’article L. 145-6, alinéa 1er, point 4°, nouvellement ajouté par le projet de loi n° 7901 
portant. 1° transposition de la directive (UE) 2020/1057 du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 
2020 établissant des règles spécifiques en ce qui concerne la directive 96/71/CE et la directive 2014/67/
UE pour le détachement de conducteurs dans le secteur du transport routier et modifiant la directive 
2006/22/CE quant aux exigences en matière de contrôle et le règlement (UE) n°1024/2012 ; 2° modi-
fication du Code du travail du même code, les termes « ou tout document équivalent » et « de  
l’article 3 » sont supprimés et la référence à la directive « 91/533/CEE du 14 octobre 1991 relative à 
l’obligation de l’employeur d’informer le salarié des conditions applicables au contrat ou à la relation 
de travail » est remplacée par la référence à les termes « de la directive 91/533/CEE du 14 octobre 
1991 relative à l’obligation de l’employeur d’informer le salarié des conditions applicables au contrat 
ou à la relation de travail » sont remplacés par les termes « de la directive «(UE) 2019/1152 du 
Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relative à des conditions de travail transparentes et 
prévisibles dans l’Union européenne ».

Art. 21. L’article L. 151-3 du même code prend la teneur suivante :
« Art. L. 151-3.
(1) Le contrat d’engagement doit être conclu par écrit pour chaque élève ou étudiant individuel-

lement, au plus tard au moment de l’entrée en service. Il doit être transmis par l’employeur à l’élève 
ou à l’étudiant sous format papier ou, à condition que l’élève ou l’étudiant y ait accès, qu’il puisse 
être enregistré et imprimé et que l’employeur conserve un justificatif de sa transmission ou de sa 
réception, sous format électronique. 

Ce contrat doit mentionner: 
 1° le nom, le prénom, la date de naissance et le domicile de l’élève ou de l’étudiant; 
 2° le nom, prénom et l’adresse de l’employeur ou si l’employeur est une personne morale, la raison 

sociale et le siège social; 
 3° la date de début et la date de fin du contrat; 
 4° la nature de l’emploi occupé et, le cas échéant, la description des fonctions ou tâches assignées 

à l’élève ou étudiant au moment de l’engagement, ainsi que le lieu du travail à exécuter ou, à 
défaut de lieu de travail fixe ou prédominant, le principe selon lequel l’élève ou l’étudiant sera 
occupé à divers endroits et plus particulièrement à l’étranger ou sera libre de déterminer son 
lieu de travail, ainsi que le siège ou, le cas échéant, le domicile de l’employeur;

 5° la durée journalière et hebdomadaire du travail et les modalités relatives à la prestation d’heures 
supplémentaires et à leur rémunération ainsi que, le cas échéant, toutes les modalités relatives 
au changement d’équipe; 

 6° le salaire convenu, compte tenu des dispositions de l’article L. 151-5 et, le cas échéant, tous les 
compléments de salaire, les accessoires de salaires, les gratifications ou participations éventuel-
lement convenues qui devront être indiqués séparément;

 7° l’époque et les modalités de versement du paiement du salaire; 
 8° le lieu où est logé l’élève ou l’étudiant, lorsque l’employeur s’est engagé à le loger;
 9° la procédure à observer par l’employeur et l’élève ou l’étudiant en cas de résiliation du contrat 

d’embauche, y compris les conditions de forme à respecter;
10° l’identité du ou des organismes de sécurité sociale percevant les cotisations sociales et le régime 

de protection sociale y relatif;
11° le cas échéant, la mention des conventions collectives régissant les conditions de travail appli-

cables à l’élève ou l’étudiant, ou, s’il s’agit de conventions collectives conclues en dehors de 
l’entreprise par des organes ou institutions paritaires particuliers, le nom de ces organes 
ou institutions au sein desquels elles ont été conclues;

12° le cas échéant, le droit à la formation octroyée par l’employeur.
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Les informations sur les éléments visés à l’alinéa 2, points 5° à 7°, 9°, 10° et 12°, peuvent résulter 
d’une référence aux dispositions légales, réglementaires, administratives ou statutaires ou aux 
conventions collectives régissant les matières y visées. 

Lorsqu’elles n’ont pas été communiquées préalablement, les informations visées à l’alinéa 2, 
points 1° à 7°, sont fournies individuellement à l’élève ou l’étudiant sous la forme d’un ou de plu-
sieurs documents au cours d’une période débutant le premier jour de travail et se terminant le 
septième jour calendaire au plus tard. Il en est de même pour les informations visées à alinéa 2, 
points 9° à 12°, lesquelles sont, dans ce cas, fournies individuellement à l’élève ou l’étudiant sous 
la forme d’un ou de plusieurs documents au plus tard dans un délai d’un mois à compter du premier 
jour de travail ou, lorsque le contrat est conclu pour une durée inférieure à un mois, au plus tard le 
dernier jour de travail.

Lorsqu’une ou plusieurs informations visées à l’alinéa 4 n’ont pas été fournies individuellement 
à l’élève ou l’étudiant dans les délais maximums impartis, et après que l’employeur ait été dûment 
mis en demeure par l’élève ou l’étudiant de s’exécuter, l’élève ou l’étudiant peut, dans un délai de 
quinze jours à compter de la notification de la mise en demeure restée infructueuse, demander, par 
simple requête, au président de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme en matière 
sommaire, les parties entendues ou dûment convoquées, d’enjoindre l’employeur, y compris sous 
peine d’astreinte, à fournir à l’élève ou l’étudiant les informations manquantes.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision. Elle est sus-
ceptible d’appel qui est porté par simple requête dans les quarante jours à partir de la notification 
par la voie du greffe devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel à laquelle sont 
attribués les appels en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les parties entendues ou 
dûment convoquées.

L’employeur est tenu de communiquer à l’Inspection du travail et des mines copie du contrat 
dans les sept jours suivant le début du travail. 

A défaut de contrat écrit selon les dispositions du chapitre premier présent chapitre, l’engagement 
est réputé fait sous contrat de louage de service; la preuve du contraire n’est pas admissible. 

Le ministre ayant le Travail dans ses attributions établit un contrat-type à utiliser dans les relations 
entre l’employeur et l’élève ou l’étudiant, lequel est publié sur le site internet national et officiel 
unique de l’Inspection du travail et des mines visé à l’alinéa 10.

L’Inspection du travail et des mines publie sur son site internet national officiel et unique les 
renseignements relatifs aux obligations d’information en matière de conditions de travail transpa-
rentes et prévisibles applicables aux élèves et étudiants. 

(2) Toute modification des éléments visés au paragraphe 1er fait l’objet d’une modification 
écrite du contrat d’engagement. Le document modificatif est établi par l’employeur en autant 
d’exemplaires qu’il y a de parties contractantes, dont l’un est remis à l’élève ou l’étudiant, 
l’autre étant remis à l’employeur au plus tard au moment de la prise d’effet des modifications 
concernées. La remise du document modificatif est faite sous format papier ou, à condition 
que l’élève ou l’étudiant y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que l’employeur 
conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format électronique. 

Toutefois, les documents écrits visés à l’alinéa 1er ne sont pas obligatoires en cas de modi-
fication des dispositions légales, réglementaires, administratives ou statutaires ou des conven-
tions collectives auxquelles le contrat d’engagement fait référence.

A défaut d’écrit conforme à l’alinéa 1er, et après que l’employeur ait été dûment mis en 
demeure par l’élève ou l’étudiant de s’exécuter, l’élève ou l’étudiant peut, dans un délai de 
quinze jours à compter de la notification de la mise en demeure restée infructueuse, demander, 
par simple requête, au président de la juridiction du travail, qui statue d’urgence et comme 
en matière sommaire, les parties entendues ou dûment convoquées, d’enjoindre l’employeur, 
y compris sous peine d’astreinte, à fournir à l’élève ou l’étudiant le document modificatif visé 
à l’alinéa 1er.

L’ordonnance du président de la juridiction du travail est exécutoire par provision. Elle est 
susceptible d’appel qui est porté par simple requête dans les quarante jours à partir de la 
notification par la voie du greffe devant le magistrat présidant la chambre de la Cour d’appel 
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à laquelle sont attribués les appels en matière de droit du travail. Il est statué d’urgence, les 
parties entendues ou dûment convoquées. »

(2) (3) Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par élève ou étudiant concerné, l’employeur 
qui ne se conforme pas aux obligations lui incombant en vertu du paragraphe 1er, alinéas 1er, 2 et 4 
et du paragraphe 2, alinéa 1er.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum. »

Art. 22. L’article L. 312-4 du même code est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :

a) Les points «.» qui suivent les chiffres 1 et 2 sont remplacés par des exposants «°».
b) Au point 1°, le terme «et/ou» est remplacé par le terme « ou ».

2° Le paragraphe 2 est modifié comme suit :
a) A l’alinéa 1er, les parenthèses «( )» entourant le chiffre 1 sont supprimées et les lettres « er» sont 

ajoutées à la suite du chiffre 1.
b) A la suite de l’alinéa 2, il est ajouté un nouvel alinéa 3 de la teneur suivante:

« La formation visée à l’alinéa 2 doit être fournie gratuitement aux salariés et, dans la mesure 
du possible, pendant leurs heures de travail. Le temps consacré à la formation des salariés doit 
être considéré comme du temps de travail effectif. »

3° Au paragraphe 3, les points devant les chiffres 1 à 3 sont remplacés par des exposants «°».

Art. 23. L’article L. 312-8 du même code est modifié comme suit1 :
1° Le paragraphe 1er est modifié comme suit :

a) A l’alinéa 1er, les points qui suivent les chiffres 1 à 4 sont remplacés par des exposants «°»;
b) A l’alinéa 2, les chiffres 1 et 2 suivis d’un exposant «°» sont insérés devant chacune des deux 

énumérations de l’alinéa.
2° Au paragraphe 6, alinéa 2, les points qui suivent les chiffres 1 à 3 sont remplacés par des exposants 

«°».
3° Le paragraphe 7 est modifié comme suit :

a) L’alinéa 1er est modifié comme suit :
i) Les A la première phrase les parenthèses « () » entourant les chiffres 1, 3, 4 et 5 sont suppri-

mées et les lettres «er» sont insérées à la suite du chiffre 1 situé après le terme 
« paragraphes »;

ii) Les termes « des salariés, les heures consacrées à la formation devant être considérées comme 
du temps de travail effectif » sont insérés à la fin de l’alinéa 1er.

 A la deuxième phrase, les termes « des salariés, les heures consacrées à la formation devant 
être considérées comme du temps de travail effectif » sont insérés après les termes « temps 
de travail ».

b) Les A l’alinéa 2, les parenthèses entourant les chiffres 3 et 5 sont supprimées.

1 L’article L. 312-8 tel que modifié dans le cadre des amendements du projet de loi n° 7319 portant modification: 1. du Code 
du travail, 2. de la loi du 21 décembre 2007 portant réforme de l’Inspection du travail et des mines
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Chapitre II – La loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant pour 
objet la création d’un registre public maritime luxembourgeois 

est modifiée comme suit 2:

Art. 24. A la suite de l’article 3.1.2-1, il est ajouté un nouvel article 3.1.2-1bis de la teneur 
suivante :

« Art. 3.1.2-1bis.
(1) Aucun marin ne peut faire l’objet d’un traitement défavorable ou de représailles, ni en raison 

de protestation, ni en réaction à une plainte ou à l’exercice d’un recours visant à faire respecter ses 
droits prévus au présent titre.

De même, aucun marin ne peut faire l’objet de représailles pour avoir témoigné des agissements 
définis à l’alinéa 1er ou pour les avoir relatés.

Est considérée comme nulle et non avenue toute disposition figurant notamment dans un contrat, 
une convention individuelle ou collective ou un règlement intérieur d’entreprise qui serait contraire 
à l’interdiction visée aux alinéas 1er et 2.

(2) La notification au marin de la résiliation de son contrat de travail effectuée en violation du 
paragraphe 1er est interdite.

A l’exception du cas visée à l’article 3.1.2-59, le marin qui considère avoir été licencié en mécon-
naissance des dispositions du paragraphe 1er peut demander à l’armateur de lui communiquer les 
motifs justifiant sa décision et l’armateur est tenu de les lui fournir avec précision dans les formes 
et les délais prévus à l’article 3.1.2-55.

En cas de résiliation du contrat de travail effectuée en violation de l’interdiction visée à l’alinéa 1er, 
le marin peut introduire l’action judiciaire en réparation de la résiliation abusive de son contrat de 
travail, telle que prévue à l’article 3.1.2-60. »

Art. 25. L’article 3.1.2-3 prend la teneur suivante :
« Les prescriptions suivantes sont applicables à bord des navires battant pavillon 

luxembourgeois:
1° au plus tard au moment de l’entrée en service, les gens de mer doivent être en possession d’un 

contrat d’engagement maritime constaté par l’armateur ou le cas échéant, son représentant, par 
écrit et signé par le marin et l’armateur ou son représentant ou préposé, ou lorsqu’ils ne sont pas 
salariés, d’un document attestant l’existence d’un arrangement contractuel ou assimilable, leur 
garantissant des conditions de travail et de vie décentes à bord ainsi que l’exige la présente loi. 
Le contrat d’engagement maritime ou le cas échéant, le document attestant l’existence d’un 
arrangement contractuel ou assimilable, doit être transmis par l’armateur au marin sous format 
papier ou, à condition que le marin y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé et que 
l’employeur conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format 
électronique.

 Lorsque le marin est engagé par le représentant en ce compris une agence de placement telle que 
définie aux articles 3.1.1-21 et suivants de la présente loi, ledit représentant ou préposé doit faire 
clairement état de cette qualité dans le contrat d’engagement ;

2° le contrat d’engagement doit clairement mentionner que les gens de mer signant un tel contrat 
doivent disposer d’un délai suffisant afin de pouvoir l’examiner et de demander conseil avant de 
le signer et disposer de toute autre facilité propre à assurer qu’ils se lient librement en étant 
dûment informés de leurs droits et responsabilités;

2 Les dispositions de la loi modifiée du 9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxem-
bourgeois sont issues du projet de loi tel qu’amendé n° 7329 1° portant coordination et modification de la loi modifiée du 
9 novembre 1990 ayant pour objet la création d’un registre public maritime luxembourgeois ; 2° portant modification :  
a) du Code de la consommation ; b) de la loi modifiée du 14 avril 1992 instituant un code disciplinaire et pénal pour la 
marine ; c) de la loi du 23 septembre 1997 portant réglementation de la navigation de plaisance et portant modification de 
certaines autres dispositions légales ; et d) de la loi du 29 avril 2000 transposant la directive n° 92/29/CEE du Conseil du 
31 mars 1992 concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé pour promouvoir une meilleure assistance 
médicale à bord des navires.
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3° l’armateur et le marin détiennent l’un et l’autre un original signé du contrat d’engagement 
maritime;

4° le capitaine du navire tient à bord, à la disposition des autorités du pavillon ou des personnes 
agissant pour son compte et des autorités du port où le navire fait escale, le texte des dispositions 
légales en ce compris la Convention du travail maritime 2006, une copie des contrats et des 
conventions collectives applicables. Le capitaine tient à bord, à la disposition du marin, le texte 
des dispositions légales ou conventionnelles qui régissent le contrat. L’accès peut être assuré par 
voie électronique;

5° pour faciliter l’accès à un autre emploi ou pour satisfaire aux conditions de service en mer requises 
à des fins d’avancement ou de promotion, tout marin reçoit un document avec sa traduction en 
anglais mentionnant ses états de service à bord du navire, qui mentionne la date du début et de 
fin du contrat ainsi que la nature du travail effectué. Le certificat ne peut contenir aucune autre 
mention ou appréciation relative à la qualité du travail ou au salaire. Le livret de marin visé à 
l’article 3.1.1-20 peut, s’il satisfait aux différentes exigences, constituer un document suffisant 
pour établir les états de service du marin. »

Art. 26. L’article 3.1.2-5 est modifié comme suit:
1° Le paragraphe 1er prend la teneur suivante :

« (1) Le contrat d’engagement maritime soumis au droit luxembourgeois comprend les indications 
suivantes:
 1° l’identité des parties à la relation de travail, dont notamment les informations suivantes :

a) le nom complet du marin, sa résidence habituelle, sa date de naissance ou son âge, son lieu 
de naissance;

b) le nom, prénom et domicile de l’armateur ou si l’armateur est une personne morale, la raison 
sociale et le siège social et, le cas échéant, la dénomination sous laquelle l’armateur s’adresse 
au public;

 2° le lieu, la date de conclusion du contrat d’engagement maritime, ainsi que le lieu de travail, à 
défaut de lieu de travail fixe ou prédominant, le principe selon lequel le marin sera occupé à 
divers endroits et plus particulièrement à l’étranger, ainsi que le siège ou, le cas échéant, le 
domicile de l’armateur;

 3° la fonction à laquelle le marin est affecté et, le cas échéant, la description de celle-ci ou du ou 
des voyages à entreprendre ainsi que le lieu et la date de l’entrée en service; 

 4° la durée de travail journalière ou hebdomadaire normale du marin et les modalités relatives à 
la prestation d’heures supplémentaires et à leur rémunération ainsi que, le cas échéant, toutes 
les modalités relatives au changement d’équipe;

 5° la rémunération, y compris le salaire de base et, le cas échéant, tous les compléments de salaire, 
les accessoires de salaire, les gratifications ou participations éventuellement convenues qui 
devront être indiqués séparément, ainsi que la périodicité et la méthode de versement de la 
rémunération auquel le marin a droit;

 6°  la durée du congé payé auquel le marin a droit ou, si cette indication est impossible au moment 
de la conclusion du contrat, les modalités d’attribution et de détermination de ce congé;

 7° le terme du contrat et les conditions de sa cessation, notamment:
a) la procédure à observer par l’armateur et le marin en cas de résiliation du contrat de travail, 

y compris les conditions de forme et les délais de préavis à respecter ou, si cette indication 
est impossible au moment de la conclusion du contrat, les modalités de détermination de ces 
délais de préavis;

b) si le contrat est conclu pour une durée déterminée ou au voyage, les dispositions figurant à 
l’article 3.1.2-9 de la présente loi;

 8° les prestations en matière de protection de la santé et de sécurité sociale qui doivent être assurées 
au marin par l’armateur;

 9° la durée et les conditions d’application de la période d’essai éventuellement prévue ; 
10° le droit du marin à un rapatriement;
11° le cas échéant, la mention des conventions collectives régissant les conditions de travail du 

marin;
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12°  les clauses complémentaires dont les parties ont convenu; 
13° le cas échéant, le droit à la formation octroyée par l’armateur.

Les précisions figurant aux points 4° à 9° et 13° peuvent résulter d’une référence aux dispositions 
légales, réglementaires, administratives ou aux conventions collectives régissant les matières y 
visées. 

Lorsqu’elles n’ont pas été communiquées préalablement, les informations visées à l’alinéa 1er, 
points 1° à 5°, 7°, lettre b), et 9°, sont fournies individuellement au marin sous la forme d’un ou de 
plusieurs documents au cours d’une période débutant le 1er jour de travail et se terminant le septième 
jour calendaire au plus tard. Les informations visées à l’alinéa 1er, points 6°, 7, lettre a), 8°, 11° et 13°, 
sont fournies individuellement au marin sous la forme d’un ou de plusieurs documents au plus tard 
dans un délai d’un mois à compter du premier jour de travail.

Lorsqu’une ou plusieurs informations visées à l’alinéa 3 n’ont pas été fournies individuellement 
au marin dans les délais maximums impartis, et après que l’armateur ait été dûment mis en demeure 
par le marin de s’exécuter, le marin peut, dans un délai de quinze jours à compter de la notification 
de la mise en demeure restée infructueuse, demander, par simple requête, au Commissaire aux 
affaires maritimes, d’enjoindre l’armateur, y compris sous peine d’une amende administrative d’un 
montant de 251 à 5.000 euros, à fournir au marin les informations manquantes.

Un recours en réformation est ouvert devant le tribunal administratif à l’encontre de la décision 
visée à l’alinéa 4 conformément à l’article 3 de la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant orga-
nisation des juridictions de l’ordre administratif.

Lorsque le contrat est soumis à un droit étranger, les indications figurant à la norme A.2.1, para-
graphe 4, de la Convention du travail maritime, 2006, constituent les indications minimales qui 
doivent figurer dans le contrat d’engagement. »

2° Le paragraphe 2 prend la teneur suivante :
« (2) Toute modification des éléments visés au paragraphe 1er fait l’objet d’une modification 

écrite du contrat. Le document modificatif signé par les deux parties est établi en deux exemplaires, 
dont l’un est remis au marin, l’autre étant remis à l’armateur, au plus tard au moment de la prise 
d’effet des modifications concernées.

Toutefois le document écrit visé à l’alinéa qui précède n’est pas obligatoire en cas de modification 
des dispositions légales, réglementaires, administratives ou des conventions collectives auxquelles 
le contrat d’engagement maritime fait référence.

A défaut d’écrit conforme aux alinéas 1er à 2, et après que l’armateur ait été dûment mis en 
demeure par le marin de s’exécuter, le marin peut, dans un délai de quinze jours à compter de la 
mise en demeure restée infructueuse, demander, par simple requête, au Commissaire aux affaires 
maritimes, d’enjoindre l’armateur, y compris sous peine d’une amende administrative d’un montant 
de 251 à 5.000 euros, à fournir au marin le document modificatif visé aux alinéas 1er et 2.

Un recours en réformation est ouvert devant le tribunal administratif à l’encontre de la décision 
visée à l’alinéa 3, conformément à l’article 3 de la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant orga-
nisation des juridictions de l’ordre administratif. »

3° Au paragraphe 3, les termes « conforme aux paragraphes 1er et 2 » sont insérés entre les termes « à 
défaut d’écrit » et « le marin ».

4° A la suite du paragraphe 3, il est inséré un nouveau paragraphe 4 de la teneur suivante :
« (4) Pour un contrat ou une relation de travail existant au XX.XX.XXXX l’armateur doit remettre 

au marin qui en fait la demande dans un délai de deux mois à partir de la réception de celle-ci, un 
document conforme aux dispositions du présent article. »

Art. 27. L’article 3.1.2-6, paragraphe 3, prend la teneur suivante :
« (3) La période d’essai convenue entre parties ne peut être inférieure à deux semaines et sa 

durée maximale ne peut être supérieure à:
1° six mois pour les officiers;
2° deux mois pour les autres personnels.

La période d’essai n’excédant pas un mois doit être exprimée en semaines entières. La période 
d’essai dépassant un mois doit être exprimée en mois entiers. 
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En cas de suspension de l’exécution du contrat pendant la période d’essai, cette période est pro-
longée d’une durée égale à celle de la suspension, sans que la prolongation de l’essai ne puisse 
excéder un mois.

Art. 28. Au livre 1er, titre I, chapitre 2, la section 1ère est complétée d’une nouvelle sous-section 5 
de la teneur suivante:

« Sous-section 5. – Publication et information.

Art. 3.1.2-7bis.
Le Commissariat aux affaires maritimes publie sur son site internet national officiel et unique les 

renseignements relatifs aux obligations d’information en matière de conditions de travail transpa-
rentes et prévisibles applicables aux marins.

A cet effet, différents modèles de contrat d’engagement sont publiés par le Commissariat aux 
affaires maritimes sur son site internet national. »

Art. 29. Au livre 1er, titre I, chapitre 2, la section 1ère est complétée d’une nouvelle sous-section 6 
de la teneur suivante:

« Sous-section 6. – Sanctions.

Art. 3.1.2-7ter.
Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par marin concerné, tout armateur qui emploie un 

marin en violation des dispositions figurant à l’article 3.1.2-5.
En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 

maximum. »

Art. 30. L’article 3.1.2-9 prend la teneur suivante:
« Art. 3.1.2-9.
Sans préjudice des dispositions de l’article 3.1.2-5, paragraphe 1er, le contrat d’engagement 

maritime conclu pour une durée déterminée doit comporter, les indications suivantes :
1° lorsqu’il est conclu pour une durée précise, la date d’échéance du terme;
2° lorsqu’il est conclu pour un voyage, la désignation nominative du port où le voyage prendra fin 

et le moment où les opérations commerciales et maritimes effectuées dans ce port seront réputées 
terminées. Au cas où la désignation de ce port ne permettrait pas d’apprécier la durée approxi-
mative du voyage, le contrat doit fixer une durée maximale après laquelle le marin pourra deman-
der son débarquement au premier port d’escale même si le voyage, pour lequel le contrat a été 
conclu, n’est pas achevé;

3° la durée et les conditions d’application de la période d’essai éventuellement prévue;
4° le cas échéant, la clause de renouvellement visée à l’article 3.1.2-12.

A défaut d’écrit ou d’écrit spécifiant que le contrat d’engagement maritime est conclu pour une 
durée déterminée, celui-ci est présumé conclu pour une durée indéterminée. La preuve contraire 
n’est pas admissible. »

Art. 31. A la suite de l’article 3.1.2-16, il est ajouté un nouvel article 3.1.2-16bis de la teneur 
suivante:

« Art. 3.1.2-16bis.
Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par marin concerné, tout armateur qui emploie un 

marin en violation des dispositions figurant à l’article 3.1.2-9.
En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 

maximum. »

Art. 32. L’article 3.1.2-18 est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 1er, alinéa 1er, point 2°, les termes « la durée de la période d’essai éventuellement 

convenue est limitée comme suit » sont ajoutés à la fin de la phrase précédant l’énumération des 
lettres a) à f);
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2° A la suite du paragraphe 4, il est ajouté un nouveau paragraphe 5 de la teneur suivante :
« (5) Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par marin concerné, tout armateur qui emploie 

un marin en violation des dispositions figurant au paragraphe 1er.
En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 

maximum. ».

Art. 33. A la suite de l’article 3.1.2-21, il est ajouté un nouvel article 3.1.2-21bis de la teneur  
suivante :

« Art. 3.1.2-21bis.
(1) Lorsque l’armateur est tenu, en vertu de dispositions légales, réglementaires, administratives 

ou statutaires ou de conventions collectives, de fournir une formation au marin pour l’exécution du 
travail pour lequel il est engagé, cette formation doit être dispensée gratuitement au marin, dans la 
mesure du possible pendant ses heures de travail, les heures consacrées à cette formation devant 
être considérées comme du temps de travail effectif.

(2) Ne sont pas visées par l’alinéa 1er les formations professionnelles que doivent suivre les marins 
pour obtenir, conserver ou renouveler leur qualification professionnelle à moins que l’armateur ne 
soit tenu de les assurer en vertu d’une disposition légale, réglementaire, administrative, ou d’une 
disposition issue d’une convention collective déclarée d’obligation générale ou d’un accord en 
matière de dialogue social interprofessionnel déclaré d’obligation générale.

(3) Est puni d’une amende de 251 à 5.000 euros par marin concerné, tout armateur qui fournit 
une formation au marin en violation des dispositions figurant au paragraphe 1er.

En cas de récidive dans le délai de deux ans, ces peines peuvent être portées au double du 
maximum. »

Chapitre III – La Modification de la loi modifiée du  
16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires 

de l’Etat est modifiée comme suit : 

Art. 3424. L’article 1er de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires 
de l’Etat est modifié comme suit : 
1° Au paragraphe 3, les termes « l’article 3bis, » sont insérés entre les termes « l’article 2, para- 

graphe 1er, » et les termes « l’article 4 ».
2° Au paragraphe 5, alinéa 1er, les termes « l’article 3bis, » sont insérés entre les termes « para- 

graphe 2, alinéa 1er, 1re phrase, » et les termes « l’article 4 ».

Art. 3525. A la suite de l’article 3 de la même loi, il est inséré un nouvel article 3bis de la teneur 
suivante:

« Art. 3bis.
(1) Au moment de son entrée en fonction, le fonctionnaire se voit remettre par le chef d’admi-

nistration un document écrit comportant au moins les informations suivantes : 
 1° l’identité des parties à la relation de travail;
 2° la date d’entrée en fonction;
 3° le lieu de travail; à défaut de lieu de travail fixe ou prédominant, le principe selon lequel le 

fonctionnaire sera occupé à divers endroits ainsi que le siège ou l’adresse du département 
ministériel ou de l’administration d’affectation du fonctionnaire;

 4° la rubrique, la catégorie de traitement, le groupe de traitement, le sous-groupe de traitement et 
la fonction;

 5° le droit à la formation;
 6° la durée normale de travail, les modalités d’aménagement du temps de travail ainsi que les 

modalités relatives à la prestation d’heures supplémentaires et à leur rémunération;
 7° la rémunération, y compris le traitement de base et, le cas échéant, tous les accessoires de trai-

tement, ainsi que la périodicité et les modalités de versement du traitement auquel le fonction-
naire a droit;
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 8° la durée du congé de récréation;
 9° la procédure à observer en cas de cessation des fonctions;
10° l’identité de l’organisme de sécurité sociale percevant les cotisations sociales et le régime de 

protection sociale y relatif.
Ce document doit être transmis au fonctionnaire sous format papier ou, à condition que le fonc-

tionnaire y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que le chef d’administration conserve 
un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format électronique.

L’information sur les éléments visés à l’alinéa 1er, points 5° à 10°, peut résulter d’une référence 
aux dispositions légales ou réglementaires.

Lorsqu’elles n’ont pas été communiquées au moment de son entrée en fonction, les informations 
visées à alinéa 1er, points 1° à 7°, sont fournies individuellement au fonctionnaire sous la forme d’un 
ou de plusieurs documents au cours d’une période débutant le premier jour de l’entrée en fonction 
et se terminant le septième jour calendaire au plus tard. Il en est de même pour les informations 
visées à l’alinéa 1er, points 8° à 10°, lesquelles sont, dans ce cas, fournies individuellement au 
fonctionnaire sous la forme d’un ou de plusieurs documents au plus tard dans un délai d’un mois à 
compter du premier jour de l’entrée en fonction.

Lorsqu’une ou plusieurs informations visées à l’alinéa 4 n’ont pas été fournies individuellement 
au fonctionnaire dans les délais maximums impartis, le fonctionnaire peut user de son droit de 
réclamation prévu à l’article 33.

(2) Si le fonctionnaire est amené à exercer son travail pendant plus de quatre semaines consécu-
tives hors du territoire du Grand-Duché de Luxembourg, le chef d’administration est tenu de délivrer 
au fonctionnaire, sous réserve du respect des dispositions du paragraphe 1er, avant son départ, un 
document écrit devant comporter au moins les informations suivantes:
1° le ou les pays dans lequel la prestation de service doit être effectuée et la durée de travail exercée 

à l’étranger;
2° la devise servant au paiement du traitement;
3° le cas échéant, les avantages en espèces et en nature liés à l’expatriation au déplacement tempo-

raire du fonctionnaire, ainsi que les allocations propres au détachement et les modalités de rem-
boursement des dépenses de voyage, de logement et de nourriture;

4° le cas échéant, les conditions de rapatriement du fonctionnaire.
L’information sur les éléments visés à l’alinéa 1er, point 2°, peut, le cas échéant, résulter d’une 

référence aux dispositions légales ou réglementaires, régissant les matières visées.
La remise du document est faite sous format papier ou, à condition que le fonctionnaire y 

ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que le chef d’administration conserve un 
justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format électronique.

(3) Toute modification des éléments visés au paragraphe 1er est faite par écrit. Le document 
modificatif est établi par le chef d’administration en deux exemplaires, dont l’un est remis au fonc-
tionnaire au plus tard au moment de la prise d’effet des modifications concernées.

Il en est de même de toute modification des éléments visés au paragraphe 2 qui fait l’objet d’un 
document écrit à remettre par le chef d’administration au fonctionnaire au plus tard au moment de 
la prise d’effet des modifications concernées.

Toutefois, les documents écrits visés aux alinéas 1er et 2 ne sont pas obligatoires en cas de modi-
fication des dispositions légales ou réglementaires visées aux paragraphes 1er et 2.

La remise du document modificatif visé aux alinéas 1er et 2 est faite sous format papier ou, 
à condition que le fonctionnaire y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que le 
chef d’administration conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous 
format électronique.

(4) A défaut d’écrit conforme aux dispositions des paragraphes 1er à 3, le fonctionnaire peut user 
de son droit de réclamation prévu à l’article 33.
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(5) Lorsqu’une relation de service est existante au XX.XX.XXXX le chef d’administration doit 
remettre au fonctionnaire qui en fait la demande dans un délai de deux mois à partir de la réception 
de celle-ci, un document conforme aux dispositions du présent article. »

Chapitre IVIII – La loi modifiée du 24 décembre 1985 
fixant le statut général des fonctionnaires communaux 

est modifiée comme suit :

Art. 3626. A l’article 1er, paragraphe 4, alinéa 2, de loi modifiée du 24 décembre 1985 fixant le 
statut général des fonctionnaires communaux les termes « l’article 3bis, » sont insérés entre les termes 
« paragraphe 2, alinéa 1er, première phrase, » et les termes « ainsi que les articles ».

Art. 3727. A la suite de l’article 3 de la même loi, il est inséré un nouvel article 3bis de la teneur 
suivante :

« Art. 3bis.
(1) Au moment de son entrée en fonction, le fonctionnaire se voit remettre par le collège des 

bourgmestre et échevins un document écrit comportant au moins les informations suivantes : 
 1° l’identité des parties à la relation de travail;
 2° la date d’entrée en fonction;
 3° le lieu de travail; et à défaut de lieu de travail fixe ou prédominant, le principe selon lequel le 

fonctionnaire sera occupé à divers endroits ainsi que le siège ou l’adresse du de l’administration 
d’affectation du fonctionnaire;

 4° la rubrique, la catégorie de traitement, le groupe de traitement, le sous-groupe de traitement et 
la fonction;

 5° le droit à la formation;
 6° la durée normale de travail, les modalités d’aménagement du temps de travail ainsi que les 

modalités relatives à la prestation d’heures supplémentaires et à leur rémunération;
 7° la rémunération, y compris le traitement de base et, le cas échéant, tous les accessoires de trai-

tement, ainsi que la périodicité et les modalités de versement du traitement auquel le fonction-
naire a droit;

 8° la durée du congé de récréation;
 9° la procédure à observer en cas de cessation des fonctions;
10° l’identité de l’organisme de sécurité sociale percevant les cotisations sociales et le régime de 

protection sociale y relatif.
Ce document doit être transmis au fonctionnaire sous format papier ou, à condition que le fonc-

tionnaire y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que le collège des bourgmestre et 
échevins conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format électronique.

L’information sur les éléments visés à l’alinéa 1er, points 5° à 10°, peut résulter d’une référence 
aux dispositions légales ou réglementaires.

Lorsqu’elles n’ont pas été communiquées au moment de son entrée en fonction, les informations 
visées à alinéa 1er, points 1° à 7°, sont fournies individuellement au fonctionnaire sous la forme d’un 
ou de plusieurs documents au cours d’une période débutant le premier jour de l’entrée en fonction 
et se terminant le septième jour calendaire au plus tard. Il en est de même pour les informations 
visées à l’alinéa 1er, points 8° à 10°, lesquelles sont, dans ce cas, fournies individuellement au 
fonctionnaire sous la forme d’un ou de plusieurs documents au plus tard dans un délai d’un mois à 
compter du premier jour de l’entrée en fonction.

Lorsqu’une ou plusieurs informations visées à l’alinéa 4 n’ont pas été fournies individuellement 
au fonctionnaire dans les délais maximums impartis, le fonctionnaire peut user de son droit de 
réclamation prévu à l’article 37.

(2) Si le fonctionnaire est amené à exercer son travail pendant plus de quatre semaines consécu-
tives hors du territoire du Grand-Duché de Luxembourg, le collège des bourgmestre et échevins est 
tenu de délivrer au fonctionnaire, sous réserve du respect des dispositions du paragraphe 1er, avant 
son départ, un document écrit devant comporter au moins les informations suivantes:
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1° le ou les pays dans lequel la prestation de service doit être effectuée et la durée de travail exercée 
à l’étranger;

2° la devise servant au paiement du traitement;
3° le cas échéant, les avantages en espèces et en nature liés à l’expatriation au déplacement tempo-

raire du fonctionnaire, ainsi que les allocations propres au détachement et les modalités de rem-
boursement des dépenses de voyage, de logement et de nourriture;

4° le cas échéant, les conditions de rapatriement du fonctionnaire.
L’information sur les éléments visés à l’alinéa 1er, point 2°, peut, le cas échéant, résulter d’une 

référence aux dispositions légales ou réglementaires, régissant les matières visées.
La remise du document est faite sous format papier ou, à condition que le fonctionnaire y 

ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que le collège des bourgmestres et échevins 
conserve un justificatif de sa transmission ou de sa réception, sous format électronique.

(3) Toute modification des éléments visés au paragraphe 1er est faite par écrit. Le document 
modificatif est établi par le collège des bourgmestre et échevins en deux exemplaires, dont l’un est 
remis au fonctionnaire au plus tard au moment de la prise d’effet des modifications concernées.

Il en est de même de toute modification des éléments visés au paragraphe 2 qui fait l’objet d’un 
document écrit à remettre par le collège des bourgmestre et échevins au fonctionnaire au plus tard 
au moment de la prise d’effet des modifications concernées.

Toutefois, les documents écrits visés aux alinéas 1er et 2 ne sont pas obligatoires en cas de modi-
fication des dispositions légales ou réglementaires visées aux paragraphes 1er et 2.

La remise du document modificatif visé aux alinéas 1er et 2 est faite sous format papier ou, 
à condition que le fonctionnaire y ait accès, qu’il puisse être enregistré et imprimé, et que le 
collège des bourgmestres et échevins conserve un justificatif de sa transmission ou de sa récep-
tion, sous format électronique.

(4) A défaut d’écrit conforme aux dispositions des paragraphes 1er à 3, le fonctionnaire peut user 
de son droit de réclamation prévu à l’article 37.

(5) Lorsqu’une relation de service est existante au XX.XX.XXXX le collège des bourgmestre et 
échevins doit remettre au fonctionnaire qui en fait la demande dans un délai de deux mois à partir 
de la réception de celle-ci, un document conforme aux dispositions du présent article. »
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